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PRÉFACE

Des circonstances indépendantes de ma volonté ont retardé la pu-

blication de ce volume, dont d'ailleurs j'ai été distrait quelque temps

par un autre travail également relatif à la philosophie des Arabes,

et qui intéresse sous plus d'un rapport les lecteurs de Maïmo-

nide (1).

Le volume que je publie aujourd'hui renferme la II
e partie du

Guide, celle qui a le moins d'actualité et dont l'aride scolastique

offre le plus de difficultés au traducteur et commentateur, et peu

d'attrait au lecteur. -Elle a pour objet les questions les plus élevées

delà théologie et de la philosophie; et, si les solutions proposées

laissent peu satisfaits le théologien et le philosophe de nos jours,

elles offrent du moins un puissant intérêt historique, en nous perr

mettant d'embrasser d'un coup d'œil les problèmes qui pendant plu-

sieurs siècles occupèrent les esprits supérieurs des trois commu-

nions, et les efforts qui furent faits pour concilier ensemble deux

autorités en apparence ennemies, celle des livres saints et celle d'A-

ristote. Il fallait, d'un côté ou de l'autre, sacrifier certains préjugés

et se soustraire aux chaînes, soit du dogme mal compris, soit de la

théorie philosophique mal assurée. Maïmonide, théologien ration-

nel, montre, pour son temps, une étonnante hardiesse comme exé-

gète et une indépendance non moins étonnante comme philosophe

péripatéticien. S'il fait souvent plier les textes bibliques aux exi-

(1) Mélanges de philosophie juine et arabe. Un vol. in-8°; Taris, 1859.
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gences de la philosophie du temps, il ne craint pas de secouer le

joug de cette dernière là où la conciliation lui paraît impossible.

Mais bornons-nous ici à un aperçu sommaire de cette II
e partie , en

réservant pour les Prolégomènes l'appréciation complète du rôle de

Maïmonide et l'exposé systématique de ses doctrines.

Après avoir, dans les derniers chapitres de la I
re partie, fait voir

toutes les subtilités puériles des Motêcallemîn et leurs vaines tenta-

tives pour démontrer les plus hautes vérités religieuses et philoso-

phiques, Maïmonide a pour but, dans cette II
e partie, d'établir ces

mêmes vérités sur une base plus solide. L'existence d'un Dieu

unique non renfermée dans les limites de l'espace et du temps,

celle des êtres immatériels par l'intermédiaire desquels il crée et

conserve ce qu'il a créé, la production du monde par la volonté libre

de Dieu, la révélation, l'inspiration prophétique, telles sont les ques-

tions traitées dans cette partie du Guide. Comme introduction, l'au-

teur donne vingt-cinq propositions démontrables et une proposition

hypothétique , servant de prémisses aux péripatéticiens pour dé-

montrer l'existence, l'unité et l'immatérialité de Dieu. Il expose en-

suite les démonstrations péripatéticiennes, et montre qu'elles con-

servent toute leur force, lors même que l'on contesterait l'éternité

du mouvement et du temps admise par les philosophes. L'idée des

êtres intermédiaires entre Dieu et l'univers, ou des Intelligences sé-

parées, est développée selon les doctrines des péripatéticiens arabes,

et l'auteur s'efforce de montrer que ses doctrines sont d'accord avec

l'Écriture-Sainte et la tradition juive, qui désignent les Intelligences

par le mot malakh (ange). Le nombre des Intelligences correspond

à celui des sphères célestes , et celles-ci peuvent toutes être rame-

nées à quatre sphères principales, dont les Intelligences sont repré-

sentées par les quatre légions d anges de la tradition juive. Les

quatre éléments du monde sublunaire se trouvent sous l'influence de

ces quatre sphères et de leurs Intelligences ,
qui s'épanchent sur ce

bas monde par l'intermédiaire de Y intellect actif universel, dernière

des Intelligences séparées. — La question la plus importante sur la-

quelle la religion se sépare de la philosophie est celle de l'origine
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du monde. Celui-ci, selon la croyance religieuse, est sorti du néant

absolu par la libre volonté de Dieu, et a eu un commencement; se-

lon la doctrine péripatéticienne, il a toujours existé comme effet né-

cessaire d'une cause motrice toujours en acte. Comme opinion inter-

médiaire, Fauteur mentionne celle de Platon, qui admet l'éternité

de la matière chaotique, mais non celle du mouvement et du temps.

Cette opinion peut, au besoin, s'accorder avec la croyance religieuse;

mais, comme elle ne s'appuie sur aucune démonstration , elle peut

être négligée. Les péripatéticiens ont allégué pour leur opinion un

certain nombre de preuves démonstratives ; mais l'auteur montre

qu'Aristote lui même ne s'est pas fait illusion à cet égard, et qu'il ne

prétend point avoir de démonstration rigoureuse pour établir Xéter-

nité du monde. Après avoir montré la faiblesse des démonstrations qui

ont été tentées, Maïmonide fait un pas de plus en faisant voir que la

Création exnihilo, bien qu'elle ne puisse pas non plus être démontrée,

offre pourtant moins d'invraisemblances que l'opinion opposée. Les

mouvements des sphères célestes offrent les plus grandes difficultés,

si l'on veut que tout dans Kunivers suive une loi éternelle et im-

muable. Tout l'échafaudage de l'émanation successive des Intelli-

gences et des sphères ne suffit pas pour expliquer la multiplicité et

la diversité qui régnent dans le monde ; mais toutes les difficultés se

dissipent dès que l'on reconnaît dans l'univers l'action d'une vo-

lonté libre agissant avec intention et non par nécessité. Les hypo-

thèses imaginées par la science astronomique, celles des épicycles et

des excentriques, sont en elles-mêmes peu vraisemblables et d'ail-

leurs peu conformes aux principes physiques et aux théories du

mouvement développées par Aristote. En somme, toutes les théories

d'Aristote sur. la nature du monde sublunaire sont indubitablement

vraies ; mais pour tout ce qui est au-dessus de la sphère de la lune

,

il n'a pu poser aucun principe démontrable, et tout ce qu'il a dit à

cet égard ressemble à de simples conjectures qui ne sauraient

porter aucune atteinte au dogme de la Création.

Ce dogme, d'ailleurs, est un postulat de la religion ; en le niant,

on serait nécessairement amené à nier l'inspiration prophétique et

8
7 S?
M >, G, 9.
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tous les miracles. Cependant, en admettant la création ex nihilo,

nous ne sommes pas obligés pour cela d'admettre que le monde

doive périr un jour, ou qu'un changement quelconque doive avoir

lieu dans les lois de la nature créées par Dieu. Maïmonide croit, au

contraire, que le monde ne cessera jamais d'exister tel qu'il est, et

il montre que tous les passages bibliques qui semblent parler de la

fin du monde doivent être pris au iiguré. Les miracles ne sont que

des interruptions momentanées des lois de la nature ; ce sont des

exceptions, ou des restrictions, que Dieu a mises dans ces lois, dès

le moment de leur création. Maïmonide explique ensuite, à mots cou-

verts, comme le veut le Talmud, plusieurs détails du récit de la

création , et fait voir que ce qui y est dit sur la nature des choses

sublunaires n'est point en désaccord avec les théories péripatéti-

ciennes. Il termine toute cette discussion par quelques observations

sur l'institution du Sabbat, symbole du dogme de la Création.

Le reste de cette II
e partie est consacré à la prophétie, dans la-

quelle l'auteur ne voit que l'entéléchie absolue des facultés intellec-

tuelles et morales de l'homme. Celles-ci, arrivées à leur plus haute

perfection et aidées par une certaine force d'imagination qui place

l'homme dans un état extatique, nous rendent propres, dès cette

vie, à une union parfaite avec l'intellect actif. Tous les hommes

arrivés à ce haut degré de perfection seraient nécessairement pro-

phètes, si la volonté de Dieu n'avait pas exclusivement réservé le<

don de prophétie à certains hommes élus et ne l'avait pas refusé à

tous les autres, malgré toute leur aptitude. La révélation sur le Sinaï

et les circonstances qui l'accompagnèrent sont des mystères qu'il ne

nous est pas donné de comprendre dans toute leur réalité. Il en est

de même de la perception de Moïse
,
qui se distingue de celle de

tous les autres prophètes, et dans laquelle se manifeste la plus haute

intelligence des choses divines, sans aucune participation de la fa-

culté imaginative. Moïse voyait Dieu face à face, c'est-à-dire, il le

percevait par son intelligence dans l'état de veille, et non à travers

le voile de l'imagination. La loi révélée à Moïse est la plus parfaite,

tenant le milieu entre le trop et le trop peu , et étant égalemen'
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éloignée de toute exagération et de toute défectuosité. L'auteur

expose à quels'signes on reconnaît le vrai prophète; il caractérise

l'inspiration prophétique et ses différents degrés, par lesquels les

prophètes sont supérieurs les uns aux autres, quoiqu'ils ne soient

inspirés tous que dans le songe ou dans la vision, c'est-à-dire dans un

état où la faculté imaginative prédomine sur toutes les autres facul-

tés. Il parle ensuite de la forme extérieure sous laquelle les prophé-

ties sont présentées, et notamment des visions paraboliques , ainsi

que des hyperboles et des métaphores dont se servent les écrivains

sacrés.

Tels sont les sujets traités dans cette II
e partie, où l'auteur cher-

che à établir sur une base philosophique les neuf premiers des treize

articles de foi qu'il avait énumérés dans son Commentaire sur la

Mischnâ. Les questions importantes de l'origine du mal, de la Pro-

vidence et du libre arbitre, ainsi que plusieurs autres questions qui

intéressent particulièrement la théologie juive, sont réservées pour

la troisième et dernière partie.

Pour la publication du texte arabe de ce volume, je me suis servi :

\° des deux manuscrits de la bibliothèque de Leyde ;
2° d'un manu-

scrit ancien de la II
e partie, qui était en la possession du révérend

William Cureton , et que je dois à la libéralité de cet illustre orien-

taliste ;
3° d'un manuscrit de la bibliothèque impériale de Paris

(ancien fonds hébreu , n° 237
) ,

qui renferme la seconde moitié de

la II
e partie du chapitre XXV, jusqu'à la fin; 4° d'un autre manu-

scrit de la même bibliothèque (Supplément hébreu, n° 63), qui

renferme plusieurs chapitres du commencement et de la fin de cette

même partie ;
5° de la copie incomplète écrite sur les marges d'un

exemplaire imprimé de la version d'Ibn-Tibbon, dont j'ai parlé

dans la préface du t. I
er

(p. iij) et qui m'a fourni le texte arabe

jusqu'au chapitre XXVIII inclusivement. Pour tous les passages qui

offrent quelque difficulté, les mss. de la Bibliothèque Bodleyenne

ont été consultés.

La traduction et les notes ont été continuées sur le plan que j'ai

exposé dans la préface du tome I. Sur des observations qui m'ont
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été adressées
,
j'ai mis encore plus de soin à relever les variantes et

les principales fautes typographiques de la version d'Ibn-Tibbon

,

afin de ne laisser rien à désirer à ceux qui voudront s'aider de nia

traduction française pour comprendre celte version souvent si

obscure. M. Ulmann, grand rabbin du Consistoire central, et

M. Wogue, professeur de théologie au séminaire israélite, ont bien

voulu , à cet effet, lire les épreuves de la traduction , et me signaler

certaines omissions que j'ai suppléées, et qui , en partie, ont trouvé

place dans les Additions et rectifications. Je renouvelle ici mes re-

merciements à tous ceux qui, d'une manière quelconque, me prê-

tent leur concours pour cette publication , dont ma situation pénible

augmente les difficultés, mais dont l'achèvement, j'ose l'espérer, ne

subira pas de trop longs retards.

S. MUNK.
Paris, août 1861.
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faite que celle de Moïse; les prophètes qui sont venus après Moïse

n'avaient pour mission que de veiller sur le maintien de cette loi et

d'en développer les principes. Cette loi observe le juste milieu ; elle

ne commande ni trop ni trop peu, étant également éloignée de tout

excès et de toute défectuosité page 301

Chap. XL. L'homme, par sa nature, est fait pour vivre en société. Les

individus de l'espèce humaine présentant une très-grande variété de

caractères individuels, il faut que l'harmonie y soit établie par une

bonne législation. Il y a des lois purement conventionnelles qui ne

se donnent que pour l'œuvre de la réflexion humaine, et il y en a

d'autres à qui leurs auteurs attribuent une origine divine. Caractère

de la véritable loi divine et signes auxquels on reconnaît le vrai pro-

phète chargé d'une mission divine page 306

Chap. XLI. Définition de la vision prophétique. La révélation a lieu dans

un songe ou dans une vision; l'Écriture s'exprime de quatre manières

différentes sur la parole divine adressée aux prophètes . . page 313

Chap. XLII. Toutes les fois que, dans l'Écriture-Sainte , il est question

de l'apparition de Dieu ou d'un ange, il s'agit d'un songe prophétique
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ou d'une vision prophétique. Ainsi
,
par exemple , la relation des trois

hommes qui apparurent à Abraham (Genèse, chap. XVIH), celle de

la lutte de l'ange avec Jacob, et beaucoup d'autres récits de même na-

ture, doivent être considérés comme des visions prophétiques. Si

parfois on parle d'anges qui apparurent à des personnes vulgaires

,

non aptes aux visions prophétiques , il s'agit là simplement des

fantômes d'une imagination surexcitée page 319

Chap. XLIII. Des paraboles prophétiques. Les visions des prophètes

ont souvent un sens parabolique, qui leur est expliqué , ou dans la

vision même, ou après qu'ils sont sortis de leur état extatique. Par-

fois le sens de la vision parabolique ne doit pas être cherché dans la

chose vue, mais seulement dans le nom que porte cette chose, et qui,

par son étymologie, indique le véritable sens de la vision, page 324

Chap. XL1V. Des différentes formes sous lesquelles la révélation pro-

phétique se présente à l'imagination du prophète : apparition de Dieu,

d'un ange ou d'un personnage humain , voix d'un être invisible. Les

paroles entendues, tantôt retentissent d'une manière formidable,

tantôt sont semblables au langage humain page 330

Chap. XLV. On peut distinguer dans la révélation , ou dans la percep-

tion prophétique, onze degrés différents : les deux premiers ne sont

qu'un acheminement vers la prophétie et caractérisent X esprit saint;

les cinq degrés suivants appartiennent au songe prophétique, et les

quatre derniers , à la vision prophétique page 333

Chap. XLVI. Tous les détails d'une vision prophétique, ainsi que tous

les actes qu'on y attribue au prophète, font partie de la vision et ne

doivent pas être considérés comme des faits réels page 348

Chap. XLVII. Des hyperboles et des métaphores employées par les

prophètes page 356

Chap. XLVII I. Dans le langage des prophètes, on attribue directement

à Dieu, comme cause première, toutes les causes prochaines ou se-

condaires; on dit par exemple que Dieu a fait , ou ordonné, ou dit,

telle chose, bien qu'il ne s'agisse que de l'effet d'une cause quelcon-

que bien connue page 361
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DIEU DE L'UNIVERS

Les propositions dont on a besoin pour établir l'existence de

Dieu et pour démontrer qu'il n'est ni un corps, ni une force dans

un corps, et qu'il est un [que son nom soit glorifié!], sont au

nombre de vingt-cinq
,

qui
,

généralement démontrées , ne

renferment rien de douteux ;
— (car) déjà Aristole et les

péripatéticiens qui lui ont succédé ont abordé la démonstration

de chacune d'elles (
j
). — H y a (en outre) une proposition que

nous leur accordons comme concession (
2
), parce que ce sera le

moyen de démontrer les questions dont il s'agit, comme je l'ex-

poserai ; cette proposition, c'est l'éternité du monde.

Première proposition. — L'existence d'une grandeur infinie

quelconque est inadmissible (
3).

(1) Tous les mss. ar. portent NnJft îTiriNÏ bï ]Nm3 ty- Ibn-

Tibbon s'écarte un peu de l'original, en traduisant : n£1E "*
PltPj; 133

pO nnN bl h))- La version d'Al-'Harizi porte : nDID ty
'" pin "133

jno nn« te.

(2) C'est-à-dire
,
que nous leur concédons provisoirement comme

hypothèse; voy. ci-après la xxvie proposition, et cf. t. 1, pag. 350,

note 1

.

(3) Sur l'infini en général , voy. Aristote, Physique, liv. III , chap. 4-8;

Métaph., liv. Il, chap. 2; liv. XI, chap. 10. Aristote montre dans ces

divers passages que, dans la nature, l'infiniment grand en acte, c'est-à-

dire l'étendue infinie , est inadmissible , et il n'admet en fait d'infini
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Deuxième proposition. — L'existence d'un nombre infini de

que l'infiniment petit ou la divisibilité infinie de l'espace, qu'il désigne

(ainsi que l'infinité du nombre abstrait) comme Y infini en puissance. Par

conséquent , l'univers lui-même ,
qui est le corps le plus étendu , est

limité dans l'espace (voy. le traité du Ciel, liv. I, chap 7, où Aristote dit

en terminant : art ixèv toîvuv où* eorî to <7<ûpia rô tov tzuvzÔç v.mipov ix tovtmv

çavsoôv). La démonstration la plus générale de cette première proposition

est donnée dans la définition même du corps Aristote fait observer qu'au

point de vue logique (Xoytxw;), l'existence d'un corps infini est inadmis-

sible : car, si l'idée qu'on se fait du corps , c'est d'être limité par des

surfaces, il ne peut y avoir de corps illimité ni pensé , ni sensible (et yup

éoTt 0-&>pXTQ£ ).Ôy0Ç TÔ £7U7T£§&> <W0tO-f/évOV, OVX «V SUJ Cwp </7Tcl00V, OUTi VOTJTOV

ours alvQrnôv. Physique, III, 5, Métaph., XI, 10). Au point de vue p/iy-

«çue , Aristote montre que le corps infini ne pourrait être ni composé

ni simple : 1° S'il était composé , les parties de la composition seraient

ou infinies ou finies; or il est évident qu'elles ne sauraient être infinies,

car l'infinité de chacune d'elles exclut nécessairement celle des autres;

mais elles ne sauraient pas non plus être finies , car elles seraient consu-

mées par l'infini, et disparaîtraient complètement devant lui. 2° Le corps

infini ne saurait pas non plus être simple ; car aucun des éléments

,

dont chacun a sa région déterminée, n'est infini, et il n'existe pas de

corps sensible , en dehors des éléments, qui les réunisse tous, comme

l'ont cru plusieurs physiciens.— Une autre preuve physique (qui se rat-

tache en quelque sorte à la preuve logique) est celle-ci : « Tout corps sen-

sible est dans l'espace. Les espèces et différences de l'espace sont :

le haut et le bas , le devant et le derrière , ce qui est à droite et ce qui

est à gauche. Ces distinctions n'existent pas seulement par rapport à

nous et par la position , mais sont fondées dans le tout lui-même. Ce-

pendant elles ne sauraient exister dans l'infini. » (Voy. Physique, l. c.

à la fin du chap. 5). Ibn-Sînâ et d'autres auteurs, arabes et juifs, ont

multiplié les démonstrations des propositions énumérées par Maïmo-

nide. Abou-becr-Mo'hammed al-Tebrizi, qui a fait un commentaire sur

les vingt-cinq propositions , est entré dans de longs détails pour en dé-

montrer la vérité. Cette l re proposition a été démontrée par les Arabes

de plusieurs manières différentes. Nous citerons ici une démonstration qui

est empruntée à lbn-Sinâ: Soit la grandeur supposée infinie une ligne AB
Â C iï; nous pourrons supposer que cette ligne se prolonge

à l'infini des deux côtés ou seulement d'un côté B. Dans ce dernier cas,

figurons-nous que du côté fini on coupe une partie AC ; nous aurons
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grandeurs est inadmissible (*), si l'on veut qu'elles existent (toutes)

simultanément (
2
).

alors deux lignes AB et CB, dont chacune sera infinie du côté B et finie

de l'autre côté. Or, si nous appliquons le point C sur le point A , il arri-

vera de deux choses l'une : ou bien la ligne CB se prolongera à l'infini

comme la ligne AB , et alors nous aurons AB—AC—AB, ce qui est impos-

sible , car la partie ne peut être égale au tout ; ou bien la ligne CB se pro-

longera moins que la ligne AB , et alors elle sera finie du côté B , ce qui

est contraire à l'hypothèse. Si la ligne AB est supposée infinie des deux

côtés, on pourra la couper à un point quelconque, de manière à en faire

deux lignes dont chacune sera infinie d'un côté et finie de l'autre , et la

démonstration sera lamême que celle qu'on vient de donner. Cf. Schah-

restâni, pag. 403 (trad. allem., t. n ,
pag. 295 et 296).—Nous ne pour-

rons pas reproduire les preuves alléguées pour chacune des propositions

énumérées ici par Maïmonide, et nous devrons nous borner à indiquer

les endroits d'où notre auteur a tiré ces différentes propositions. Ainsi

qu'on le verra , elles ne sont pas toutes empruntées à Aristote , et plu-

sieurs sont tirées des œuvres d'Ibn-Sinâ
,
qui , comme nous l'avons déjà

dit ailleurs, sont la principale source à laquelle Maïmonide a puisé sa

connaissance des doctrines péripatéticiennes. Sur cette première propo-

sition et les deux suivantes , voy. aussi la l
re partie de cet ouvrage,

chap. LXXIII, 11 e proposition, et les notes que nous y avons jointes

(tom. I, pag. 413 et 414).

(1) Cette seconde proposition énonce de la grandeur discrète ce qui,

dans la première proposition, a été énoncé de la grandeur continue.

L'infinité numérique en acte est aussi inadmissible que l'étendue infinie:

car les unités qui composent la quantité discrète peuvent former toutes

ensemble une quantité continue , et il est clair que
,
puisque cette der-

nière ne peut être infinie , la première ne saurait l'être davantage. On

peut d'ailleurs, comme le fait observer le commentateur Schem-Tob ,

appliquer directement à cette proposition la démonstration que nous

avons donnée de la première proposition, d'après Ibn-Sinâ. En effet, en

diminuant d'un certain nombre d'unités la quantité discrète supposée

infinie , le reste sera ou infini ou fini ; or, s'il était infini, la partie se-

rait égale au tout, ce qui est impossible ; s'il était fini , le tout serait éga

lement fini , ce qui est contraire à l'hypothèse.

(2) On a déjà vu que, selon notre auteur, l'inadmissibilité de l'infini

par succession n'est pas démontrée. Voy. t. I
,
pag. 414 et 415, et cl.

ci-après à la 26 e proposition.



6 DEUXIÈME PARTIE. — INTRODUCTION-.

Troisième proposition. — L'existence d'un nombre infini de

causes et d'effets est inadmissible, lors môme que ce ne seraient

pas de grandeurs; ainsi, par exemple, il est évidemment inad-

missible que telle intelligence ait pour cause une seconde intel-

ligence, cette seconde une troisième, cette troisième une qua-

trième, et ainsi de suite jusqu'à l'infini (
l
).

Quatrième proposition. — Le changement se trouve dans

quatre catégories : 1° dans la catégorie de la substance, et le

changement dont est susceptible la substance, c'est la naissance

et la corruption ;
2° dans la catégorie de la quantité, et ici c'est la

croissance et le décroissemeut; 5° dans la catégorie de la qualité*

ce qui est la transformation ;
4° dans la catégorie du lieu, ce qui

est le mouvement de translation (
2

) ; c'est à ce changement dans

(1) Cette proposition a été développée par Aristote , dans la Métaphy-

sique, liv. H , chap. 2 , où il est montré en général que, dans les quatre

espèces de causes, on arrive nécessairement à un dernier terme , et que

ces causes ne peuvent se continuer à l'infini : a )1ù uh Sri y è<rch v.pyji n?

y.vX oùx c/.rzztpot. xà cutloc t£>v ovtwv, out
1

zlç sOôvwo av ovxz x«t îî§Oj , orf/ov,

-/. t. ). Cf. le tome I de cet ouvrage, pag. 313, noie 1.

(2) Voy. Aristote, Métaphysique, liv. XII, chap. 2: El Sa eu psTaëoAaî

xzxxapzç , y) y.arà xo t i y) xarà to 7roiôv r) 7to(tÔv y) 7to'j, *où yivs&tç ah r]

UTz\r\ y.xl yOopà i) y.v.xà tÔSj, vZctfatç Se x«i yQLatç y) varà to r:oaiv, àD.oîwQLç Si

r) v.arà to 77a9oç , 900a oî r) y.axàxôrtov , zlç èvc/.vxtû>(7ziç av uev xv.ç y.v.Q eza-

ctov aé pzxcr.Çoïv.i, y. x. ). Cf. Physique, liv. III , chap. 1 : M£t«6«Vaec yùo

to j/£Ta€à)k).ov àêt iî y.ux oùonav, >? xarà 7ro<7Ôv, # x«t« 7rotôv, y) y.a.xù. tottov. On

voit que par changement (aerafioÀ»), il faut entendre le passage mutuel

des opposés l'un à l'autre , et il ne faut pas le confondre avec l'idée de

mouvement, qui, comme le dit Aristote ailleurs, ne s'applique qu'aux

catégories de la quantité, de la qualité et du lieu , et non pas à celle de

la substance. Voy. Physique, liv. V, à la fin du chap. \, et au commen-

cement du chap. 2. Cf. le traité de VArne, liv. I, chap. 3, § 3, où Aris-

tote parle de quatre espèces de mouvement, qui, au fond , n'en forment

que trois, appartenant à trois catégories, savoir : fopv, à la catégorie du

lieu, c/.lïo''M<7iç, à celle de la qualité, yViGiç et *v%ntTt; à celle de la quantité.

Cependant, dans les six espèces de mouvement (x«fl*»»ç) éuumérées au

commencement du chap. 14 des Catégories , Arislole comprend aussi la

génération et la corruption (ylveo-tç x«t yOopé.), qui s'appliquent à la calé-
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le lieu que s'applique en particulier le (terme de) mouvement (*);

Cinquième proposition. — Tout mouvement est un changement

et un passage de la puissance à Yacte (
2
).

Sixième proposition. — Les mouvements (
3

) sont tantôt essen-

tiels (ou dans la chose en elle-même), tantôt accidentels, tantôt

dus à la violence , tantôt partiels , et (dans ce dernier cas) c'est

gorie de la substance. Les quatre autres sont : Yaugmentation (au^o-t?) , la

diminution (jxeî»a,iff=y©wtff), la transformation [îtXfoitMTiç) et le changement

de lieu (x«rà to7tov pcTa&Ayj); les deux premières espèces sont relatives

à la catégorie de la quantité, la troisième à celle de la qualité, et la qua-

trième à celle du lieu. On voit que ce passage des Catégories correspond

exactement à celui de la Métaphysique , et qu'Aristote y a pris le mot

y.ivnaiç dans le sens plus étendu de j«Ta6oW. Cf. ci-après, note 2.

(1) On a vu dans la note précédente qu'en général les changements

dont il est ici question, à l'exception du premier, sont aussi désignés

comme mouvements ; mais ce n'est que parce qu'au fond tous ces diffé-

rents changements sont en quelque sorte un mouvement local : Trâo-at

yà
4

o al ï-yJîîGxt xevqe-stg èv tÔ7tw (Traité de l'Ame, 1. c.) ; ainsi, par exem-

ple, dans la croissance et le décroissement, on peut attribuer aux diffé-

rentes parties du corps un mouvement local. Cf. ci-après la \ic propo-

sition. — Toutes les éditions de la version d'Ibn-Tibbon ajoutent ici les

mots : bbll Dv13ïPn 1NÎ&* !?JM j
et aux autres changements (il s'applique)

en général; les mss. de la version n'ont point cette addition. Cf. au

commencement du chap. I.

(2) L'auteur reproduit ici la définition qu'Aristote donne du mouve-

ment. Et ici, le mot mouvement embrasse toutes les espèces de chan-

gements dont parle la proposition précédente ; aussi bien le changement

de la naissance et de la corruption
,
qui se fait instantanément et pour

ainsi dire sans mouvement
,
que les autres changements, qui se font peu

à peu et par un véritable mouvement. Dans ce sens donc , le mouve-

ment est le changement qui peut être désigné, de la manière la plus gé-

nérale, comme le passage de la puissance à l'acte. Voyez Aristote,

Physique, liv. III, chap. 1 : dore xivïjo-sw? r.ai ftsraêofàs sotîv eiàrj tqgkvto.

oav. toO ovtoç* Stqpqusvou 5s x«6' êxccorov «yivo? toO pèv èv- zïsyjta. toO os

Svvâpe-, -n roO Svvàizei ovto; hrùéyjict , r, toioûtqv, xtvijffîç laxw , x. t. ).

Cf. Métaphysique , liv. XI, chap. 9.

(3) L'auteur parle ici du mouvement par excellence , c'est-à-dire du

mouvement local.
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une espèce de (mouvement) accidentel. Essentiels, comme la

translation du corps d'un endroit à un autre ; accidentels, comme

on dirait (par exemple) de la noirceur qui est dans tel corps,

qu'elle s'est transportée d'un endroit à un autre ; dus à la violence,

comme lorsque la pierre se meut vers le haut par quelque chose

qui l'y force; partiels, comme le mouvement du clou dans le

navire : car lorsque le navire se'meut, nous disons aussi que le

clou se meut. Et ainsi, toutes les fois- qu'une chose composée su

meut tout entière, on dit aussi que sa partie se meut (*).

Septième proposition. — Tout ce qui subit le changement est

divisible (2); c'est pourquoi tout ce qui est mû est divisible et est

(i) Les différentes distinctions que l'auteur fait ici dans le mouve-

ment local sont empruntées à Aristote , et doivent servir à montrer que

tous les mouvements particuliers
,
quels qu'ils soient, ont leur source

dans un premier mouvement éternel dont ils dépendent. Ce qui est mû,

dit Aristote , l'est ou en soi-même (x«0' «ûtô) ou accidentellement (xarà

<ru^Ss6»jv.off). Dans ce qui est mû accidentellement, il distingue des cho-

ses qui pourraient aussi être mues en elles-mêmes, comme par exem-

ple les parties du corps animal et le clou dans le navire, et d'autres

choses qui sont toujours mues accidentellement, comme la blancheur

(dans le corps) et la science (dans l'àme) : car celles-ci ne changent de

place qu'avec la chose dans laquelle elles se trouvent. Enfin, dans ce

qui est mû en soi-même il distingue encore ce qui est mû par soi-même

et ce qui l'est par autre chose , ce qui est mû naturellement et ce qui

l'est par violence et contre nature (|3îa y.v.l napy. ©Oatv), Voy. Aristote , Phy-

sique, liv. IV, chap. 4- et liv. VIII, chap. A ; cf. le traité de ÏAme, liv. Il,

chap. 3 (§§ 2 et 3) , et le traité du Ciel , liv. III, chap. 2.

(2) Voy. Aristote, Physique, liv. VI, au commencement du chap. 4 : Tô

<ïë f/sraêà),/ov avrav àvayxv) Sicuoôtôv stvar. La démonstration donnée par

Aristote peut se résumer ainsi : Tout ce qui subit un changement passe

d'un état de choses à un autre; il ne peut pas être un seul instant dans

aucun des deux états, car alors il ne changerait pas; mais il ne peut

pas non plus être dans l'un des deux états, car alors ou il ne change-

rait pas encore, ou il serait déjà changé. Il faut donc nécessairement

qu'il soit en partie dans l'un et en partie dans l'autre, et par conséquent

il est divisible.
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nécessairement un corps (*). Tout ce qui n'est pas divisible n'est

point mû(2), et, par conséquent, ne peut nullement être un

corps.

Huitième proposition. — Tout ce qui est mû accidentellement

sera nécessairement en repos, son mouvement n'étant pas dans

son essence; c'est pourquoi il est impossible qu'il accomplisse

perpétuellement ce mouvement accidentel (
3
).

(1) La cinquième proposition établit que tout mouvement est un chan-

gement; par conséquent , tout ce qui est mû subit le changement et est

nécessairement divisible. Aristote
,
qui avait déjà établi la divisibilité de

l'étendue, du temps et du mouvement (cf. le tome I de cet ouvrage,

p. 380, note 2), montre, au chap. cité dans la note précédente
,
que la

divisibilité doit s'appliquer aussi à ce qui est mû : Ènzi §£ 7râv to xtvoû^evov

e'v Tivi xtvsïrae xoù ypôvov riva, xaî tzccjzÔç îmi y.ivnTiç , àvâyxn xùç v.vzv.ç

sivaî Siaipiasiç toO ts ypovov xat rriç xivïîo-î&jc, xaî toû Y.wùaQv.t) xaî tov

xtvoufAÉvov, xaî èv w^xtvïjcrtî, x. t. >. Cf., liv.VIII, chap. 5 (éd. Bekker,

pag. 257 fl, lig. 33) : A vayxaîov Otj to xivovjzsvov a7rav zhxt StouiOsTÔv dç ùzi

fW.ipîTOC, x. t. )..

(2) Comme, par exemple, le point géométrique et l'intelligence, qui

n'ont point de mouvement essentiel, mais seulement un mouvement ac-

cidentel. Cette thèse
,
que l'auteur ajoute ici comme corollaire , est une

conséquence nécessaire de ce qui précède. Cependant Aristote est entré

dans quelques détails pour démontrer que l'indivisible est immobile en

lui-même, et n'a qu'un mouvement accidentel , et il fait observer notam-

ment que si l'on admettait le mouvement du point , on arriverait par là

à établir que la ligne est composée de points et le temps de petits in-

stants ou de moments présents (sx twv vOv), ce qui est faux. Voy. Physi-

que, liv.VI, chap. 10, au commencement : Asyousv on tô ùpzpè; oùx èvSs-

yjzct.1 v,i-je
7.tjQot.t Tzl-nv xarà a"JfJt.SîÇïjxô* , x. t. 7. Et plus loin : mot' oCx ev5r-

yzrciLTQ Cf.asptç y.ivzIt^Ûi ojS okatç uzzc/fjv.'hlzrj , x t. 7.

(3) Cette proposition, énoncée d'une manière trop concise, a été trou-

vée obscure, et, prise dans un sens absolu, elle a rencontré des objec-

tions (voir le commentaire de Moïse de Narbonne). Voici comment elle

doit être entendue : Toute chose qui n'a pas en elle-même le principe de

son mouvement, mais à laquelle un mouvement accidentel est imprimé

par une cause extérieure qui peut cesser d'exister, sera nécessairement

en repos quand cette cause cessera, comme par. exemple le passager

d'un navire, qui n'est mû que parce qu'il est accidentellement dans une
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Neuvième proposition. — Tout corps qui en meut un autre

chose en mouvement, qui peut cesser de se mouvoir (Cf. Aristote, de

tAme, liv. I , chap. 3, § 2). Ce qui prouve que Maïmonide entend ainsi

cette proposition, c'est que plus loin, au commencement du chap. I,

en démontrant que le premier moteur ne saurait être considéré comme
l'âme de la sphère céleste, il applique cette VIII e proposition à l'âme

humaine, qui est mue accidentellement avec le corps par une cause exté-

rieure, soit en cherchant ce qui lui est convenable, soit en fuyant ce

qui lui est contraire. C'est donc à tort que le commentateur arabe Al-

Tebrîzi objecte à cette proposition de Maïmonide qu'il y a certains

mouvements qui
, quoique accidentels, n'en sont pas moins per-

pétuels, comme, par exemple, le mouvement diurne de l'orient à l'oc-

cident, imprimé par la neuvième sphère aux huit sphères inférieures,

et qui est contraire à leur mouvement propre et essentiel de l'occi-

dent à l'orient ; ou comme le mouvement circulaire de la sphère du

feu et des autres éléments, dont le mouvement essentiel est en ligne

droite (cf. le t. I de cet ouvrage, p. 357-359). Il est évident que ces

mouvements accidentels, ayant pour cause un mouvement essentiel et

perpétuel , doivent être eux-mêmes perpétuels. La proposition dont il

s'agit ici paraît se rattacher à un passage du traité du Ciel ( liv. I , fin du

chap. 2), où Aristote établit qu'au-dessus des quatre éléments qui, par

leur nature, ont un mouvement en ligne droite, il y a une substance sim-

ple d'une autre nature qui a le mouvement circulaire. Or, fait-il obser-

ver, ce mouvement doit être inhérent à la nature de cette substance;

car il serait étonnant et tout à fait irraisonnable que ce mouvement

,

qui seul est continuel et éternel, pût être contre nature
,
puisqu'en gé-

néral ce qui est contre nature est promptement détruit : Eè àè tzolov.

«pjutv (picsTai Ta (fîpouzva. xûx),'o t^v itspi% yooâv, Gaupaaràv xaî tzuvzÙm;

ij.oyov to fi'jwnv ecvae (tvvs/Jq râ-JTrjv r/iv v.ivnziv xae àtSiov, oOcav Tza.pv. œ-Jeriv*

^stîvsTRi yv.f> sv yg zoîç r/llorç 7v.y1.r7zx arôet&ôusvet t« nc/pà çj-jtiv. La version

arabe qui rendait les mots contre nature (-xpù yûatv) par accidentel,

explique mieux les termes de la proposition de Maïmonide. Voici com-

ment le passage que nous venons de citer a été paraphrasé dans le com-

mentaire moyen d'Ibn-Roschd, de Cœlo et Mundo , liv. I, summa IV,

demonstrat. 5 (vers, hébr.) :

rrnntPû tobon xb yaewn rrno wnw roson njrûnn r\tm fcnm

njnann *a nnpo rpnnœ *nn iptn rvnpo in rppatt Dirjn nrt

nr nyanen nS n^sn ^n nn^n «son» iipbn "»n nnpion
Dnaw d^d o^npon own own îara» "o rpn tan nain*
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.ne se meut qu'en étant mû lui-môme au moment où il meut (0.

Dixième proposition. — Tout ce dont on dit qu'il est dans un

corps est de l'une de ces deux classes (
2

) : c'est ou bien quelque

chose qui subsiste par le corps, comme les accidents, ou bien

quelque chose par quoi le corps subsiste, comme la forme phy-

sique (
3
); dans les deux cas, c'est une force (qui est) dans un

corps (
4
).

.\

« Ce mouvement circulaire, qui s'accomplit autour du centre, est né-

cessairement ou naturel ou accidentel à ce (cinquième) corps. Or, il est

inadmissible qu'il soit accidentel, car le mouvement accidentel ne saurait

être perpétuel et sans fin ; supposer cela serait tout à fait irraisonnable, car

nous voyons que les choses accidentelles cessent et périssent. »

Cf. la version latine des Œuvres d'Aristote avec les comment. d'A-

verroès, édit. de Venise, t. V, 1550, in-fol., fol. 6 c et 126c. — Ibn-

Falaquéra {More ha-Moré, p. 67) indique, pour cette VIIIe proposition,

le même passage d'Aristote.

(1) Cette proposition a été longuement développée par Aristote, qui

,

pour établir l'existence d'un premier moteur non mû , montre que ce

qui meut, si ce n'est pas le premier moteur lui-même, ne peut être

qu'une cause intermédiaire de mouvement, qui est nécessairement mue

elle-même par une autre cause. 11 s'ensuit naturellement que le corps

physique ne peut communiquer le mouvement à un autre corps qu'en

étant mû lui-même. Voy. Phy s., \W.\\U, chap.5; Cf. Métaph., liv. XII,

chap. 6.

(2) Littéralement : se divise en deux parties.

(3) C'est-à-dire, la forme qui constitue le genre ou l'espèce, et qui fait

qu'une chose est ce qu'elle est. Cf. t. I, p. 398, et Ibid., note 1.

(4) C'est-à-dire : ce qu'on appelle une force dans un corps peut être ou

bien un accident, comme par exemple la chaleur et la froideur dans

les corps qui, par leur nature, ne sont ni chauds ni froids , ou bien une

forme physique , comme p. ex. la chaleur ou la nature ignée du feu, ou la

froideur de la glace. Le mot ty (puissance), que les philosophes arabes

emploient dans les divers sens qu'Aristote attribue au mot 5tfv«p?j doit

être pris ici non pas dans le sens de possibilité ou faculté d'être opposé

à Yacte (èvlp7s»), mais dans son sens primitif et absolu qu'Aristote dé-

finit comme « le principe duquel émane le mouvement ou le changement

produit dans une autre chose en tant qu'autre chose » (Métaph., liv. V,

chap. 12 , commencem. et fin), ou en d'autres termes dans le sens de

fora ou de faculté agissante. Cette force peut se trouver en dehors dû
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Onzième (0 proposition. — Certaines choses qui subsistent par

le corps se divisent par la division du corps, et sont, par consé-

quent, accidentellement divisibles, comme, par exemple, les

couleurs et en général les forces répandues dans tout le corps.

De même, certaines choses qui constituent l'être du corps ne se

divisent en aucune manière, comme l'âme et l'intelligence W.

Douzième proposition. — Toute force qui se trouve répandue

dans un corps est tinie, parce que le corps (lui-même) est fini (
:').

corps sur lequel elle agit , ou dans ce corps même ; et dans ce dernier

cas, c'est une force dans un corps.

(1) Les mss. portent ici et dans les propositions suivantes i^y ; nous

avons écrit plus correctement rYIttfy.

(2) Voici le sens plus précis de cette proposition : parmi les accidents

ou les qualités qui ne subsistent que dans le corps , il y en a qui se divi-

sent avec le corps, comme p. ex. la chaleur d'un corps chaud oula cou-

leur inhérente à un corps; car chaque parcelle du corps conserve la

même chaleur et la même couleur. D autres ne suivent pas la division du

corps , comme p. ex. la figure, qui ne reste pas toujours la même quand

le corps est divisé. D'autre part, même parmi les choses qui constituent

ou achèvent l'être du corps, il y en a qui ne sauraient se diviser en au-

cune façon, ni en réalité ni même dans la pensée, et telles sont notam-

ment l'âme rationnelle et l'intelligence ; d'autres, comme certaines for-

mes physiques, se divisent avec le corps auquel elles appartiennent.—Par

Yâme et Y intelligence, l'auteur entend non-seulement l'âme rationnelle de

l'homme et ['intellect hylique, mais aussi les âmes des sphères célestes

et l'intelligence par laquelle elles conçoivent le but particulier de leur

mouvement : car on verra plus loin (chap. IV) que l'auteur, d'après la

théorie d'Ibn-Sinâ, attribue aux sphères célestes non-seulement une

âme , mais aussi une pensée qui leur est inhérente , et qu'il ne faut pas

confondre avec les intelligences séparées objet du désir de leurs sphères

respectives, et qui en détermine le mouvement.

(3) Aristote, après avoir établi que le premier moteur n'est point mû

,

veut montrer qu'il n'a ni parties ni étendue. Partant de cette proposi-

tion déjà démontrée qu'il n'y a pas d'étendue ou de grandeur infinie, il

montre que le premier moteur ne saurait être une grandeur finie , car le

mouvement qui émane de lui étant infini , il s'ensuivrait que dans une

grandeur finie il peut y avoir une force infinie; or, cela est impossible , car

la force infinie devrait produire son eflet dans un temps moindre que
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Treizième proposition. — Rien dans les différentes espèces de

changement (*) ne peut être continu, si ce n'est le mouvement

de translation (
2\ et dans celui-ci le (seul mouvement) circu-

laire (
3 >.

Quatorzième proposition. — Le mouvement de translation est

celui qu'il faudrait à toute force finie pour produire le même effet, c'est-

à-dire la force infinie produirait son effet dans un rien de temps ou in-

stantanément, ce qui est inadmissible, car toute transformation se fait

dans un certain temps. Dira-t-on que la force infinie aussi produira son

effet dans un certain temps? Mais alors on pourra trouver une force finie

qui produira dans le même temps le même effet , et il s'ensuivrait que

cette force finie serait égale à une force infinie, ce qui est impossible.

Telle est en substance la démonstration par laquelle Aristote établit que

dans une grandeur finie il ne saurait y avoir une force infinie. Voy. Physique,

liv. VIII, ch.10 (édit. Bekker, p. 266 a) : ôti 8'o/w? où* svSs^erca èv ittve*

pa<7f/iv&> psyiOst a-îtpov sîvai Sùvaaiv, ex t&iv3î Syïaov. x. t. )..

(1) Voy. ci-dessus la IVe proposition.

(2) Les trois premières espèces de changements énumérées plus haut

(propos. IV) indiquent toutes le passage d'un état à un autre état op-

posé; or, les deux états opposés sont nécessairement séparés l'un de

l'autre par un intervalle de temps, et par conséquent le changement

n'est point continu. Rien de semblable n'a lieu dans la quatrième espèce

de changement, ou dans le mouvement local, qui seul peut être continu.

Voy. Arist., Phys., liv. VIII, ch. 7 (p. 26i a) : ô'rt ^èv ovv t&>v oca/wv xmi-

(T-wv où§cf/iav iv^ïyz-c/.i crvvzyjô sivar, ê* twvSs ^KVîpôv. A.T7KGUt yv.p i\ àvTi-

•/stasvtov sic KVTixetjxevâ etVtv oX v.vrticziç xcù psTaÇoAeti -/. t. ). Cf. ibid.
y

liv. V, chap. 4 (p. 228 a, fr.) : Kctrou yè.p rô (rvvzyjç , wv -rà éV^ara h...

7roV/at ovv xeù où pta r) xtvwtsj wv êartv rt pzu.i% jA-7a£v.

(3) Dans le mouvement local lui-même, il n'y a que le mouvement

circulaire qui soit réellement continu; car le mouvement en ligne droite,

ne pouvant pas se continuer à l'infini, aura nécessairement un point d'ar-

rêt d'où il se tournera, pour prendre une autre direction, ou pour reve-

nir dans la direction opposée. Voy. ibid., liv. VIII, chap. 8, au commen-
cement : O-zt Vhozyjzui etvat Ttva KVétpov, fttccv oùaav xai cwt/Yi, y.ui

oZ-zd èari-j r) zr/).w, Viywuîv vCv... on Si to yîpôuzvov rrrj sùGîtav xeù

irnrspc/.(Tu.ivriV où yzpzzut. cjvî^wç, othov. XvuY.éyTz-ît yûp f rô o' àva/â^77Tov

tïjv sùGsîav 7Ùç svavTtc? zvj-ïtou 7tvrit trsiç. Voyez aussi 3Iétaphys., 1. XII,

chap. 6, où notre proposition est énoncée en ces termes : Khr,<j t; SVùx

for', vvvzyr]ç r'aa vî rî x«T« tÔttov, xcù -&.'j-rt ; r) zù//w.
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antérieur à tous les mouvements et en est le premier (0 selon la

nature; car (même) la naissance et la corruption sont précédées

d'une transformation ; et la transformation (à son tour) est pré-

cédée d'un rapprochement entre ce qui transforme et ce qui doit

être transformé; enfin, il n'y a ni croissance, ni décaissement

,

sans qu'il y ait d'abord naissance et corruption (-).

(1) Les mss. portent NnblNI au masculin, au lieu de NnNblNV

(2) Dans cette proposition, l'auteur établit que le mouvement local

(bien entendu celui qui , dans la proposition précédente , a été désigné

comme le seul qui soit continu) est antérieur selon la nature à tous les

autres mouvements et changements; et par antérieur selon la nature il

faut entendre, conformément à la définition d'Aristote (Métaph., liv. V,

chap. 11), ce qui peut être sans que d'autres choses soient , mais sans

quoi d'autres choses ne peuvent pas être. Les termes de celte proposi-

tion sont puisés dans la Physique d'Aristote, liv. VIII, chap. 7 (Cf.

liv. VII, chap. 2), quoique l'auteur, ce me semble, ne suive pas stric-

tement le raisonnement du Stagirite. On a vu plus haut, p. 6, note 2,

que selon Aristote, l'idée du mouvement s'applique aux catégories de la

quantité, de la qualité et du lieu. Or, dit-il, de ces trois espèces de

mouvement, celle du lieu est nécessairement la première : car il est im-

possible qu'il y ait croissance sans qu'il y ait eu d'abord transformation.

La transformation est le changement en ce qui est opposé; mais lors-

qu'il y a transformation , il faut qu'il y ait quelque chose qui transforme

et qui fasse, par exemple
,
que ce qui est chaud en puissance devienne

chaud en acte. Or il est évident que le mobile de cette transformation

est tantôt plus près tantôt plus loin de la chose à transformer, et que

la transformation ne saurait se faire sans mouvement local; celui-ci, par

conséquent, est le premier d'entre les mouvements. Plus loin, Aristote

établit par d'autres preuves que le mouvement local, bien qu'il soit le

dernier qui se développe dans les êtres individuels de ce monde, est le

premier dans l'univers et précède même la naissance (yimtç) de toutes

choses, laquelle est suivie de la transformation et de la croissance (art*

yflcfr-T* yevî^ae *r/3<5rov SùùoitwffK *«t ûlvzoviç ; Phys.
y
VIII, 7, pag. 260 &,

lig. 32). On pourrait s'étonner d'abord que Maïmonide place la trans-

formation avant la naissance et la corruption; mais il paraît que notre

auteur considère la transformation à un point de vue plus général, c'est-

à-dire non-seulement par rapport à la catégorie de la qualité, comme,

dans la IV e proposition, mais aussi par rapport à la naissance, qui est
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Quinzième proposition. — Le temps est un accident qui ac-

compagne le mouvement et qui lui est inhérent (*), et aucun des

deux n'existe sans l'autre ; un mouvement n'existe que dans un

temps, et on ne saurait penser le temps qu'avec le mouvement.

Par conséquent, tout ce pour quoi il n'existe pas de mouve^

ment (
2

) ne tombe pas sous le temps.

Seizième proposition. — Tout ce qui est incorporel n'admet

elle-même en quelque sorte une transformation de la matière par la

forme, transformation qui s'opère par un agent plus ou moins éloigné,

qui a besoin de se rapprocher de la matière à transformer. C'est aussi

dans ce sens qu'Ibn-Roschd explique le passage de la Physique. Voy. les

Œuvres d'Aristote avec les Commentaires d'Averroës, édit. in-fol., t. IV,

fol. 180 c : c< Deinde dicit : Etmanifestum est quod dispositio motoris tune

non curriteodem modo , sed forte quandoque erit propinquior alteralo et quan-

doque remotior, etc. Id est, et quia primum alterans
,
quod non alteratur,

non altérât semper, sed quandoque, necesse est ut non habeat se cum

alterato in eadem dispositione , sed quandoque appropinquetur ei, et

alteret, et quandoque removeatur, et non alteret : et propinquitas , et

distantianon est, nisiper translationem : ergo translatio prsecedit natu-

raliter alterationem , scilicet quod, cum utraque fuerit in actu : deinde

alterans alteravit
,
postquam non alterabat : necesse est ut alterum mo-

veatur in loco aut alterans, aut alteratum, aut utrumque. Si autem alterum

fuerit generatum, aut utrumque , et posuerimus hoc esse causam ejus,

quod quandoque altérât , et quandoque non, manifestabilur quod trans-

latio débet prœcedere eodem modo, cum alteratio etiamprœcedat gêneralionem ;

generatio enim aut est alteratio aut sequitur alterationem. »

(1) Il est, comme s'exprime Aristote, quelque chose du mouvement (rnç

xivflaswç rt). Voy. sur cette proposition le t. I de cet ouvrage, p. 199,

n. I, et p. 380, n. 2.

(2) C'est-à-dire, tout ce qui n'est pas mû, mais qui est lui-même la

cause du mouvement , ou en d'autres termes tout ce qui est en dehors

de la sphère céleste, comme Dieu et les intelligences séparées. Voy.

Arist., Traité du Ciel , liv. I, chap. 9 : âjx* Si Sâ/ov 6n oùâi tôtto? oùSi

/.îvôv où§è %pôvoç èdxiv s'^w toO oùpc/.voi xtvuareç o'aveu ^vo-i/.oO Twt/aro?

où* eVtiv * e"Çw §e toû oùpavoù SiSîtxreu ôVt ovT fariv ou- évaluerai ^evsffôae

râpa, x. r. ).. Cf. Phys.,, liv. IV, chap. 12 : flo-rs pstv«foi OTt xv. v.zi ov?4

ij kii ovtcc, où/, s'dtîv vi prpovs), /. T. ).
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point Tidée de nombre (*); à moins que ce ne soit une force dans

un corps, de sorte qu'on puisse nombrer les forces individuelles

en nombrant leurs matières ou leurs sujets C*). C'est pourquoi les

choses séparées, qui ne sont ni un corps, ni une force dans un

corps, n'admettent aucunement l'idée de nombre, si ce n'est

(dans ce sens) qu'elles sont des causes et des effets (les unes des

autres) (
3).

Dix-septième proposition.— Tout ce qui se meut a nécessaire-

ment un moteur (4) . Ou bien il a un moteur en dehors de lui,

comme la pierre que meut la main ; ou bien il a son moteur dans

lui-même, comme le corps de l'animal C5). Ce dernier est composé

d'un moteur et d'un chose mue; c'est pourquoi, lorsque l'animal

meurt, et qu'il est privé du moteur, qui est l'àme, la chose mue,

qui est le corps (
6
), tout en restant telle qu'elle était, cesse aussi-

tôt d'avoir ce mouvement (7
). Mais, comme le moteur qui existe

(1) Littéralement: Dans tout ce qui n'est pas un corps on ne saurait pen-

ser la numération... Cf. Arist. Métaph., liv. XII, chap. 8 : A).).' c'a* àpi-

QltM 7TO >.).«, 0).ÏJV £%?«, *. T. ).

(2) C'est-à dire , les différentes matières ou les sujets dans lesquels

elles se trouvent.

(3) Yoy. le t. 1 de cet ouvrage, p. 434, et ibid., notes 2, 3 et 4, et

ci-après, un commencement du chap. 1, pag. 31, note 2.

(4) Voy. Arist., Phys., liv. Vil, chap. I : Afrav zb xwoûusvo? àvâyxn vicà

rtvoç -/iv-ïa-Oaf. Aristote démontre cette proposition en argumentant sur-

tout de la divisibilité infinie de ce qui est mû (Yoy. la VIII e propos.), qui

ne permet pas de s'arrêter à une partie quelconque de la chose mue

pour y voir le principe moteur de l'ensemble; d'où il s'ensuit que ce

moteur est nécessairement autre chose que l'ensemble de la chose mue.

Cf. liv. VIII, chap. 6, vers la fin.

(5) Voyez Arist., Phys. liv. VIII, chap. 4. Après avoir distingué ce qui

est mû accidentellement avec autre chose de ce qui est mû en lui-même

(/.</.()' ocvtÔ), Aristote ajoute : Twv Os /aO' aura t« uèv vy sccjtoO rà S' vtz"

a//ou... •M.'jztzut.yu.p to £r>)Ov avxo vo avrov, x t. /.

(6) Au lieu de ID^N, qui désigne mieux le corps inanimé, quelques

mss. ont DDi^K.

(7) C'est-à-dire, le mouvement local qui lui venait de l'âme.
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dans la chos3 mue est occulte et ne se manifeste pas pour les

sens, on s'est imaginé que l'animal se meut sans moteur. Toute

chose mue, qui a son moteur en elle môme, est dite se mouvoir

d'elle-même W; ce qui veut dire que la force qui meut essen-

tiellement ce qui en est mû se trouve dans son ensemble (
2
).

Dix huitième proposition. — Toutes les fois que quelque chose

passe de la puissance à l'acte, ce qui l'y fait passer est autre

chose que lui, et nécessairement est en dehors de lui (
3)

: car, si ce

qui fait passer (à l'acte) était dans lui, et qu'il n'y eût là aucun

empêchement, il ne resterait pas un instant en puissance, mais

serait toujours en acte (*.). Que si, cependant, ce qui fait passer

une chose (à l'acte) était dans elle, mais qu'il y eût existé un

(1) Les mots arabes iTNpbn JOs du côté ou de la part de lui-même,

correspondent aux mots grecs vy (uvrov*

(2) En d'autres termes : que la force motrice qui lui est inhérente , et

par laquelle une partie quelconque du corps mû reçoit un mouvement

essentiel et non pas accidentel (comme par exemple le mouvement que

recevrait la main par une impulsion extérieure), réside dans l'ensemble

de ce corps.

(3) Cette proposition résulte de la combinaison des propositions V et

XVII. Le mouvement ayant été défini comme le passage de la puissance

à lacté (voy. Phys., III, 1 et 2 ; Métaph., XI, 9), et tout mouvement

supposant un moteur qui est autre que la chose mue , il s'ensuit que

toute chose en puissance a besoin d'une impulsion extérieure pour pas-

ser à l'acte. La puissance est une faculté d'agir ou une faculté de rece-

voir l'action (cf. Métaph., IX, 1); dans les deux cas, la puissance ne

passe à l'acte que par quelque chose qui lui vient du dehors. Ainsi par

exemple l'artiste
,
qui a la faculté de produire une œuvre d'art, a besoin

d'une matière extérieure pour réaliser cette faculté, et de même, le

bronze, qui a la faculté de devenir une statue, a besoin
,
pour que cette

faculté se réalise , du travail de l'artiste.

(4) Ainsi ,• par exemple , ce qui est d'une légèreté absolue , comme le

feu, ou d'une pesanteur absolue, comme la terre , a non-seulement la

faculté de se mouvoir l'un vers le haut, l'autre vers le bas, mais cette

faculté ou puissance est toujours en acte, à moins qu'il n'existe un ob-

stacle qui empêche le mouvement naturel et produise un mouvement

contraire.

T. II. 2
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empêchement qui eut été enlevé, il n'y a pas de doute que ce qui

a fait cesser l'empêchement ne soit ce qui a fait passer celte puis-

sance à l'acte C1). Tâche de bien comprendre cela t
2
).

, Dix-neuvième proposition. — Toute chose dont l'existence a

une cause est, par rapport à sa propre essence, d'une existence

possible (
3

) : car, si ses causes sont présentes, elle existera (0
;

(1) Si, par exemple, quelqu'un retire une colonne qui soutient une

chose pesante , de manière que cette chose tombe , on peut dire en quel-

que sorte que c'est lui qui a fait tomber la chose en enlevant l'obstacle

qui empêchait la pesanteur de suivre sa loi naturelle. Voyez Arist.

,

Phys. , liv. VIII , fin du chap. A. Cf. Maïmonidc, III e partie de cet ou-

vrage , chap. 10.

(2) Littéralement : et comprends cela. Les commentateurs font obser-

ver que l'auteur ajoute ici ces mots à cause de la grande portée de cette

proposition, qui semble renverser le dogme de la création : car Dieu

étant l'énergie absolue toujours en acte, et rien ne pouvant mettre ob-

stacle à son action , il n'a pu , à un moment donné, créer le monde, ou

passer de la puissance à l'acte. Voyez sur cette question, le chap. XVIII

de cette II e partie.

(3) Cette propositions les deux suivantes sont empruntées à Ibn-Sinâ,

qui le premier a fait, dans l'idée d'être nécessaire (opposé au possible

absolu, qui naît et périt) , cette distinction entre ce qui est nécessaire en

lui-même ou le nécessaire absolu, et ce qui est nécessaire par autre

chose, étant par sa propre essence dans la catégorie du possible. De la

deuxième espèce sont, selon lbn-Sinâ, les sphères célestes, dans les-

quelles on dislingue la puissance et l'acte, la matière et la forme, et

qui ne tiennent la qualité d'êtres nécessaires que de leur rapport avec la

cause première, ou Dieu. Ibn-Sinâ s'écarte, sous ce rapport, d'Aris-

tote, qui étend expressément l'idée d'être nécessaire à ce qui est mû
éternellement, ou aux sphères célestes, lesquelles, dit-il, ne sont point

en puissance et n'ont pas de matière proprement dite, c'est-à-dire de

matière sujette à la naissance et à la destruction. Voy. Métaph., 1. IX,

chap. 8 : OùOsv c/.ou ;wv àc/;àc.Tcov kttaw; Suvotpst scrrtvo'V Uk'/.wç o-Joi ;wv il

àvây/.ïîâ ovtwv, y.ui toi t«ùt« t:o€>zc/.... Siô àec iv-pysï y,).lo; -/ai v.n-ov. v.ai.

ïï.oç i où/savôff, /. -. . Cf. Traité du Ciel, I, 2. Ibn-Hoschd a combattu

la théorie d' Ibn-Sinâ dans plusieurs endroits de ses ouvrages. Cf. mes

Mélanges de philosophie juive et arabe, p. 358-359.

(4) Ibn-Sinâ donne pour exemple le nombre quatre, qui n'existe qu'en
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mais, si elles n'ont jamais été présentes, ou si elles ont disparu,

ou enfin, si le rapport (1
) qui rendait nécessaire l'existence de la

chose est changé, elle n'existera pas.

Vingtième proposition. — Tout ce qui est d'une existence

nécessaire, par rapport à sa propre essence, ne tient son exi-

stence, en aucune façon, d'une cause quelconque W.

Vingt et unième proposition. — Tout ce qui est nn composé

de deux idées différentes a nécessairement, dans celte composi-

tion même, la cause (immédiate) de son existence telle qu'elle

est, et, par conséquent, n'est pas d'une existence nécessaire en

lui-même : car il existe par l'existence de ses deux parties et de

leur composition (
3
).

vertu du nombre deux pris deux fois, cl qui, par conséquent, cesse

d'exister dès que le nombre deux, qui est sa cause, n'existe plus. Voy.

Schahrestâni, p. 373 (tr. ail., t. Il, pag. 250), et Al Nadjâh, Mélaph., au

commencement du livre II, p. 62.

(1) C'est-à-dire, le rapport entre la cause et l'effet, ou la condition né-

cessaire sous laquelle seule telle cause produit tel effet, a Toute chose,

dit lbn-Sinâ(l. c), dont l'existence est nécessaire par autre chose est

en elle-même d'une existence possible : car la nécessité de son existenee

dépend d'un certain rapport (iûu*ô) , où l'on considère autre chose que

l'essence môme de la chose en question. » Ainsi, par exemple, le soleil

ne devient la cause du jour pour une partie de la terre que lorsqu'il se

trouve dans une certaine position vis-à-vis de cette partie.

(2) C'est-à-dire : il n'a ni une cause extérieure , ni même une cause

intérieure, qui supposerait une composition. Voy. la propos, suiv.

(3) Il est évident, et l'auteur y insiste très souvent (Voy., dans le t. I,

les chapitres sur les attributs, et ci-après, ch. I), que l'être absolu et

nécessaire ne saurait être composé de deux choses différentes, et que

la pensée ne saurait môme pas y distinguer deux idées différentes, ou

deux choses intelligibles. Par conséquent, toute existence qui se présente,

dans notre pensée, comme un composé de deux idées, comme par exem-

ple matière et forme , ne saurait être, telle qu'elle se présente, nécessaire

en elle-même, puisqu'elle est, tout au moins pour la pensée, le résultat

d'une composition : car, comme le fait observer Ibn-Sinâ, il est impos-

sible d'admettre que le tout soit, par son essence, antérieur aux par-

ties, mais il est ou postérieur, ou ensemble avec elles. Voy. Al-Nadjâh,

l. c.
, p. 63, ligne 9.
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Vingt-deuxième proposition. — Tout corps est nécessairement

composé de deux idées différentes et est nécessairement affecté

d'accidents. Les deux idées qui en constituent letre sont sa

matière et sa forme (*>; les accidents qui l'affectent sont la quan-

tité, la ligure et la situation (
2
).

Vingt-troisième proposition. — Tout ce qui est en puissance,

de manière à avoir dans son essence même une certaine possi-

bilité, peut, à un certain moment, ne pas exister en acte (
3
).

(1) Les idées de puissance et d'acte , de matière et de forme, sont si

familières aux péripatéùciens, que la proposition dont il s'agit ici n'a

pas besoin d'explication. 11 faut faire remarquer seulement que l'auteur

entend ici par corps, non-seulement ce qui est soumis à la naissance et à

la corruption, mais aussi les corps célestes; ceux-ci, selon Aristote,

tout en n'ayant pas de matière susceptible de génération, en ont une

qui sert de substratum au mouvement de translation. Yoy. Arist. , Mé-

taph., IX, 8, à la fin et XII, 2, et Cf. Mélanges de philosophie juive et arabe,

pag. -4, note 1, et p. 18, note 1. Maïmonide a adopté l'opinion d'ibn-

Sinâ, qui a prétendu donner, de l'existence de la matière et de la forme

dans les corps, une démonstration générale, s'appliquant à tous les corps,

y compris les corps célestes. Cf. Schahrestàni
,
pag. 366 (tr. ail., II,

p. 239-210). Cette opinion, par laquelle on pourrait être amené à attri-

buer aussi aux corps célestes un être en puissance (ce qui serait contraire

aux théories d'Aristote), a été combattue par lbn-Roschd; celui-ci consi-

dère les corps célestes comme des corps simples qui trouvent leur forme

ou leur enléléchie dans les intelligences séparées. Cl*. lbn-Falaquéra,

More ha-Moré, sur cette proposition (pag. 71-72).

(2) Ces trois accidents sont inhérents à chaque corps : on ne saurait

se figurer un corps sans quantité, et il a nécessairement des limites qui

constituent la figure; enfin ses parties sont dans une certaine situation

les unes à l'égard des autres, et le corps tout entier est dans une cer-

taine situation à l'égard de ce qui est en dehors de lui.

(3) Il y a une nuance entre la puissance et la possibilité ; la première

peut n'exister que dans notre pensée, la seconde est dans les choses

mêmes. Ainsi , nous distinguons souvent la puissance et l'acte d'une ma-

nière purement idéale , lors même qu'en réalité les deux idées sont insé-

parables l'une de l'autre ; la matière première, par exemple, estime

puissance, mais cette puissance n'existe séparément que datis la pen-

sée, car la matière première est inséparable de la forme. La possibilité,
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Vingt-quatrième proposition, — Tout ce qui est une chose

quelconque (0 en puissance a nécessairement une matière : car

la possibilité est toujours dans la matière &L

au contraire, est dans l'objet même, et désigne ce qui peut être ou ne

pas être ; ainsi
,
par exemple , le bronze peut être ou ne pas être une

statue, et la statue peut cesser d'être ce qu'elle est en perdant sa forme.

Ainsi donc, l'auteur qui veut caractériser, dans cette proposition, ce qui

,

à un certain moment, peut ne pas exister en acte, doit ajouter à la puis-

sance la condition de possibilité dans l'essence même de la chose , vou-

lant dire que tout ce qui est en puissance, non pas seulement dans notre

pensée , mais parce que la chose même renferme l'idée du possible, peut

être pensé aussi ne pas exister en acte à un certain moment. En somme,

celte proposition revient à ce qu'a dit Aristote, à savoir que tout ce qui

est possible peut ne pas être en acte , et que par conséquent il peut être

et ne pas être. Voyez Métaphysique, liv. IX, chap. 8 (édit. de Brandis,

p. 187-188): Kart S'oOOiv Suvâttci àiSwJ Ta Swarôv Si rrâv IvSé^STae

pÀ Ivêpysîv" to ap« owaràv stvat svBi/îrai zbjy.i v.vi uà etvai. Une explica-

tion que l'auteur a donnée lui-même sur cette XXIII e proposition est

citée dans le More ha-Moré (pag. 72 , lig. 9-18) : O b"\ 13110 12 ÎTTD1

'131 D'nNnno INn nrro "Ûtn. Cette explication est tirée de la lettre

adressée par Maïmonide à R. Samuel ibn-Tibbon, et dont nous avons

parlé dans d'autres endroits (cf. t. I, pag. 23, note 1). — On verra au

chap. I (à la quatrième spéculation) l'application que l'auteur fait de

cette proposition, pour démontrer la nécessité de remontera un premier

moteur, dans lequel il n'y ait absolument aucune idée de possibilité.

(1) Les mots NO *& sont rendus dans la version d' Ibn-Tibbon par les

mots *7nN 121, qu'il faut se garder de rendre ici par une seule chose, et

qui ont le sens de quelque chose ou une chose quelconque. Ces deux mots,

omis dans presque toutes les éditions , se trouvent dans l'édition princeps.

Ibn-Falaquéra les a remplacés avec raison par PQ "121, et Al-'Harizi

par -Ql D11T.

(2) Cette proposition
,
qui forme un des points principaux du péripaté-

tisme, n'a pas besoin d'explication. La ^puissance est le principe de la

contingence ou la faculté de devenir quelque chose , et cette faculté est

nécessairement dans un substratum
,
qui est la matière. Tout ce qui

est sujet à un changement quelconque a une matière (^àvra 5' vw eyjt

ôVa v.izyf.yX>zi, Métaph., XII, 2). On a déjà vu quAristote attribue aussi

aux sphères célestes une certaine matière comme substratum du mou-

vement de translation. Cf. ci-dessus, p. 20, n. 1.
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Vingt-cinquième proposition. — Les principes de la sub-

stance composée et individuelle sont la matière et la forme (
r

,

et il faut nécessairement un agent, c'est-à-dire un moteur,

qui ait mû le substratum afin de le disposer à recevoir la

forme (
2

) ; et c'est ici le moteur prochain
,

qui dispose une

matière individuelle quelconque (
3

). C'est là nécessairement le

point de départ pour la recherche sur le mouvement, le moteur

et ce qui est mû. Toutes les explications nécessaires ont été

données sur ce sujet (
4

) et Arislote dit expressément : « La ma-

tière ne se meut pas elle-même (5). » C'est ici la proposition

importante qui conduit à la recherche sur l'existence du premier

moteur.

De ces vingt-cinq propositions que j'ai mises en tête, les unes

sont claires au plus léger examen, et (ce sont) des propositions

démonstratives et des notions premières

(

6
), ou à peu près, (intel-

(1) Voy. Phys., liv. I, chap. 7.

(2) Les éditions de la version d'ïbn-Tibbon portent NTIH fTT)3ttl î

il faut effacer le mot NTtif, qui n'est pas dans les mss.

(3) C'est-à-dire, qui dispose une matière particulière à recevoir telle

forme particulière, comme par exemple l'artiste, qui donne au bronze la

forme d'une statue.

(4) Littéralement : Et déjà a été exposé à l'égard de tout cela ce qu'il est

nécessaire d'exposer. L'auteur veut parler des explications développées,

données par Arislote dans la Physique et dans la Métaphysique.

(5) Voyez Métaph. , liv. XII, chap. 6 : n&>? yâp xtvq^a-srac, si v.nîh

eotcci èvîûysîoc cariov; Où yùp rj y s itïrt *ivri<7îi ocÙTJî éavTïivj v.'ù.v. TEXTOVtxq,

-/. t. ).. Cf. ibid., liv. I, chap. 3 : 00 yûp Sïî ïô ys ùffOXSÎjXEYQV aura irouï

psT«€âA).£tv Éaurô.

(6) La plupart des mss. portent nNblpVQ sans le •) copulatif, et de

même les deux versions hébraïques, ainsi que le More ha-)Ioré, ont

mb^'IÛ, comme adjectif de nVnDID niO"lpn, de sorte qu'il faudrait

traduire : des propositions démonstratives, intelligibles du premier abord ;

mais alors la forme nxblpyo serait incorrecte , car V adjectif devrait

avoir la forme fém. sing. fi^ppD- Je considère donc ce mot comme

substantif neutre, dans le sens de intelligibilia , de sorte que les mots

b*M nN^lpyc signifient, comme toujours, des notions premières ou des
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ligibles) par le simple exposé que nous en avons fait (
1
); les

autres ont besoin de démonstrations et de prémisses nombreuses,

mais ont été déjà toutes démontrées d'une manière qui ne laisse

pas de doute, (et cela) en partie dans le livre de YAcroàsis ^> et

dans ses commentaires, et en partie dans le livre de la Méta-

physique et dans son commentaire (
3
). Je t'ai déjà fait savoir que

j'ai pour but, dans ce traité, non pas d'y transcrire les livres

des philosophes, ni d'y exposer les propositions les plus éloi-

axiomes. Ces mots ne sauraient être un simple appositif des mots

ji^XHlD ntfDIpO ; car les propositions démonstratives ne sauraient être

qualifiées d'axiomes. J'ai donc ajouté un ) copulatif, et j'ai écrit

H^blp^DI , comme on le trouve en effet dans l'un des deux mss. de

l.eyde(n°221).

(1) Littéralement: par ce que nous avons résumé de leur arrangement ou

de leur énuméralion. Le mot NE2 dépend de rN^p^D) des (notions)

intelligibles par, etc.

(2) Voy. le t. I, pag. 380, n. 2.

(3) Tous les mss. portent niTHBfl au sing., de même la version d'Al-

'Harisi : WPS1, tandis que la version d'Ibn-Tibbon a le pluriel W)T£1,
et ses comment. On sait que les commentaires grecs sur la Métaphysique

étaient peu nombreux; les Arabes ne connaissaient qu'un commentaire

incomplet d'Alexandre d'Aphrodisias sur le XIIe livre et une paraphrase

de Thémistius sur ce même livre. Voici comment s'exprime à cet égard

Ibn-Roschd au commencement de son introduction au liv. XII de la

Métaphysique (vers, hébr., ms. du fonds de l'Orat., n° 114, fol. 139 a) :

• pyn *m -n«»n n DT^oonb ukso'i "în^^n wbv wn btitô

« On ne trouve sur les différents livres de cette science (de la méta-

physique) aucun commentaire (^ r*), ni aucune paraphrase f^ac"), ni

d'Alexandre, ni des commentateurs qui lui ont succédé, si ce n'est sur

ce (XII e
) livre; car j'ai trouvé un commentaire d'Alexandre sur les deux-

tiers de ce livre, et une paraphrase de Thémistius sur ce même livre. »

Maïmonide a donc voulu parler du commentaire (£v-*) d'Alexandre, le

seul qui lui fût connu.
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gnées (0, mais d'y rapporter les propositions qui sont à notre

portée et nécessaires pour notre sujet.

Aux propositions qui précèdent j'en ajouterai une qui impli-

que l'éternité (du monde), et qu'Aristote prétend être vraie et

tout ce qu'il y a de plus admissible ; nous la lui concédons à

titre d'hypothèse (2)
,
jusqu'à ce que nous ayons pu exposer nos

idées à cet égard (3 ).

Celte proposition, qui est la vingt-sixième, dit que le temps et

le mouvement sont éternels, perpétuels, et toujours existant en

acte (
4
). De cette proposition donc, il s'ensuit nécessairement,

(1) Tous les mss. quej'ai pu consulter portent nNDHpEk "iy2N J"2m ;

cette leçon est confirmée par la version d'Ibn-Tibbon, qui porte i&obi

rïlDIprDtP mpimn. Il paraît néanmoins que le traducteur hébreu avait

ici un doute sur lequel il consulta l'auteur ; car voici ce que nous lisons

dans la lettre adressée par Maïmonide à R. Samuel Ibn-Tibbon :

ne:j xnh bi m® ypi «bi mp: wt>s ?« naû mtot fiOTpbba

bp: nbxpnbx nin pj d^ N"ï2n dn^n Tnpn nejni amy
nKDnpoba ]>jn p^n «b« xrvz nôD*6DbK3rû. «Tu supposais

que, dans la XXVe propos., il manquait quelque chose; mais il n'y

manque rien , et au contraire la leçon est telle que vous l'avez. Mes

paroles ne disent autre chose que ceci : Le but de ce traité n'est pas

d'y transcrire les livres des philosophes, mais d'exposer certaines proposi-

tions. » — Si ce sont là réellement les termes de Maïmonide. et qu'il n'y

ait pas de faute dans le ms. unique que nous avons de la lettre en

question , il faudrait continuer la phrase ainsi: ou plutôt de rapporter les

propositions qui sont à notre portée, etc. — La version d'Al-'llarizi porte

'in orpty pns unît rmnpm ropimn moipnn i«nb «b«- Cette

version, dans tous les cas, est inexacte; mais le mot N^N offre une trace

de la leçon donnée dans la lettre de Maïmonide.

(2) Cf. ci-dessus, p. 3, note 2.

(3) Littéralement : Jusqu'à ce quil ait été exposé ce que nous nous pro-

posons d'exposer.

(4) Voyez surtout Phys., li v. VIII, chap. 1, où Aristote établit l'éternité

du mouvement comme conséquence nécessaire de l'éternité du temps ,

qui, comme s'exprime Aristote, est le nombre du mouvement : El S*

ecTiv o ypo-joç -/.tv/jcîwj ctpiGttô; r} xîvijo'ig rir, zï-ip c/.-l ycovo; ïi-iv, àvc/.y/.r, y.c/.î

xiyqa-tv àïStov slvae. Cf. Métaph., XII, 6 : 'aVa kSuvotq* xmjatv v -jv/ztjv.l £
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selon lui, qu'il y a un corps ayant un mouvement éternel, tou-

jours en acte, et c'est là le cinquième corps (*). C'est pourquoi

il dit que le ciel ne naît ni ne périt : car le mouvement, selon

lui, ne naît ni ne périt. En effet, dit-il, tout mouvement est

nécessairement précédé d'un autre mouvement, soit de la même

espèce, soit d'une autre espèce l*)
-

; et, quand on s'imagine

que le mouvement local de l'animal n'est précédé absolu-

ment d'aucun autre mouvement, cela n'est pas vrai; car la

cause qui fait qu'il (l'animal) se meut après avoir été en repos,

remonte à certaines choses qui amènent ce mouvement local :

c'est ou bien un changement de tempérament produisant (dans

l'animal) le désir de chercher ce qui lui convient, ou de fuir ce

qui lui est contraire, ou bien une imagination, ou enfin une

opinion qui lui survient, de sorte que l'une de ces trois choses le

mette en mouvement, chacune d'elles étant à son tour amenée

f'iapftvoti ùîiyv.p h • oùSi ypôvov. •/. -. ). Voyez aussi ci-dessus, la

XVe proposition et les passages indiqués dans les notes qui raccom-

pagnent.

(1) C'est-à-dire, le corps de la sphère céleste, qui est au-dessus des

quatre éléments, et dont la substance a été désignée sous le nom d'éther.

Voy. le traité du Ciel, liv. I, chap. 2 et 3, Mètêor., liv. I, chap. 3, et cf.

le t. I de cet Ouvrage, p. 247, n. 3, et 425, note 1. — L'expression cin-

quième corps (ti-î^ti-tov ffwtt«.) est familière aux commentateurs d'Aristote.

Voy., par exemple, Simplicius, sur le traité du Ciel, 1. I, chap. 3 (Scholia

in Arislotelem, collegit Brandis
,
pag. 475 a). Arist. lui-même emploie

plutôt les expressions zo «vw crwjxa (traité de VAme, II, 7, et passim; cf. le

commentaire de ïrendelenburg, pag. 373 etsuiv.), tô irpûrov o-&~pa (<i«

Ciel, II, 12), tô ttowtov amiyjïov (Méléorol., I, 2 et 3). C'est sans doute

de cette substance céleste que traitait l'écrit d'Empédocle intitulé « De

la cinquième substance » (jrppi zfiç tzïutzzt.ç oùo-iaç) et qui, à ce qu'il paraît,

fut réfuté par Plutarque dans un écrit mentionné par Lamprias. Cf. Sturz,

Empedoclcs agrigentinus (Lipsise, 1805, in-8°), pag. 73.

(2) Ainsi, par exemple, le mouvement circulaire de chacune des

sphères célestes, considéré en lui-même, est causé par un mouvement

de la même espèce qui le précède; la naissance des éléments et leur

mouvement procèdent du mouvement circulaire des sphères célestes,

qui n'est pas de la même espèce.
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par d'autres mouvements i
1
). 11 dit de même que, dans tout ce

(1) Voyez Phys., liv. VIII, chap. 2. Après avoir parlé de cette objec-

tion, tirée du mouvement des animaux
,
qui parait être spontané et ne

procéder d'aucun mouvement venu du dehors, Aristote fait observer que

ce n'est là qu'une fausse apparence , et que nous remarquons toujours

,

dans ce qui compose l'organisme animal , certains mouvements dont la

cause ne doit pas être cherchée dans l'animal même , mais dans ce qui

l'environne au dehors , de sorte qu'il y a des mouvements extérieurs

qui agissent sur les facultés intellectuelles et appétitives : dpûuzv yàp v.-d

"ri y.

n

o-'j y. vjo'j iv in £«« tûv truJAyÛTwv.... oùoiv o*jv v.m\-'jii, uâ).7ov § t'ctoc

«vayxotîov tw ffwuart izoYlùç iyyiy*Ji<T
r
)v.i xiVQ?stç vira roO rsotÉ^ovroç , to-jtwv

S' êvtczç tm-w Seâvoiaï *î t/>v e/s2§« xevsêv, -/. r. ).. Cf. le traité du Mouvement

des animaux, chap. 6 : Opôiusv 5é rà xevoûvTflt rô Ç'jiov Siâvoiav, zaî oy.^-v.Tiy.-j

v.v.i 770oatoî7tv, xai So-'A-nviv, xaî È-^uyiav ' zct'jza. Si râvra avâysTfiti ôt? voGv

xaî opeÇcv. — Pour qu'on puisse mieux comprendre les termes que

Maïmonide rapporte ici au nom d'Aristole , nous citerons encore le

passage de la Physique d'après la version arabe-latine avec l'explica-

tion d'Ibn-Roschd (Œuvres d'Aristote avec les commentaires d'Aver-

roès, t. IV, f. 161, col. 3): « Semper enim invenimus aliquid moveri

in animali
,
quod est naturale in eo; et causa istius motus animalis

non est anima ejus, sed aer qui continet animal in eo, quod reputo.

Et cum dicimus ipsum moveri a se, non inlendimus omni motu, sed

motu locali. Et nihil prohibet, immo dignum est ut sit necessarium

,

ut in corpore fiant plures motus a continente, quorum quidam movent

voluntatem et appetitum , et tune ista movebunt animal secundum to-

tum. » Voici comment Ibn-Roschd explique la fin de ce passage : « Et

dixit et nihil prohibet, etc., id est et necesse est ut principium motuum

animalis sit ex continente : immo hoc est necessarium. Et quia posuit

quod in corpore animalis fiunt plures motus ex continente, narravit que-

modo accidit ex istis motibus ut animal moveatur in loco, et dixit quo

rumquœdam moventuv, etc., id est, et hoc est ila
,
quod in animali fiet

ab eo, quod accidit sibi , opinio , voluntas , et appetitus ad motum, aut

ad expellendum nocumentum contingens ex continente, aut ad inducen-

dum juvamentum. Et intendit hic per opinioncm aliquid commune virtuti

imaginativœ, et rationali. Animali enim non accidit appetitus, nisi ex

imaginatione ; v. g. quod, cum patitur et cum limet , fugit : et cum au-

feruntur appetitus, quiescit : aut, cum accidit ci fatigatio , et appétit

quietem.» Sur Y imagination, voir aussi plus loin, au commencement du

chap. IV.
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qui survient, la possibilité de survenir précède dans le temps ce

qui survient, et il en lire différentes conclusions pour confirmer

sa proposition (1)
. — Selon cette proposition, le mobile qui est

fini W devra se mouvoir sur une étendue finie un nombre de

fois infini, en retournant toujours sur la même étendue, ce qui

n'est possible que dans le mouvement circulaire, comme cela

est démontré par la treizième de ces propositions. Il s'ensuit que

l'infini peut exister par manière de succession et pourvu qu'il

n'y ait pas simultanéité W.

(1) Voy. Phys., VIII, 1 (p. 251 a). Aristotc , après avoir rappelé la

définition du mouvement donnée plus haut, ajoute que, même sans

cette définition du mouvement , chacun accordera qu'à l'égard de cha-

que mouvement, il faut que ce qui se meut soit capable de se mouvoir,

comme par exemple capable de transformer ce qui se transforme , et

capable de changer de place ce qui se transporte, de sorte qu'il faut qu'une

chose soit combustible avant de brûler, et capable d'enflammer avant qu'elle

enflamme, (wars 5îï 7TjOQTfp"ov xaujTÔv etvat Kpb) y.c/.zdScf.t^ y.c/.l -/.avcrr/ôy ivpbi

x«éw). Selon Ibn-Roschd (1. c, f. 155,c. 3) ce passage ne veut dire autre

chose, si ce n'est que le mouvement (qui, selon Aristote, est l'entéléchie

d'une chose mobile en tant que mobile*) doit exister en puissance dans toute

chose mobile. Mais le commentateur arabe nous apprend qu'Al-Farabi

entendait ce passage dans ce sens que toute puissance doit temporel-

lement précéder l'acte, non -seulement dans le mouvement, mais en

général dans tout ce qui survient : « Dico secundum hanc expositionem

intellexit Alpharabius et alii hoc capitulum, scilicet quod induxit defi-

nitionem motus ad declarandum potentiam esse ante actum; et hoc non

est proprium motui , secundum quod est motus, sed est proprium novo

facto secundum quod est novum factum , scilicet ut potentia et posse

novi praecedat ipsum secundum Lempus. » Il est évident que Maïmonide

a emprunté les termes de l'explication d'Al-Farabi, qu'Ibn-Roschd dé-

clare erronés : « Et hoc quod dixit et sine hac definitione, etc., hoc dece-

pit hommes in hoc : et existimaverunt ipsum declarare potentiam esse

ante actum in tempore, et ipse intendebat dicere quod non dicitur mo-

veri nisi illud in cujus natura est motus, scilicet corpus mobile : et quod

non invenitur in immobili. »

(2) C'est-à-dire, la sphère céleste, qui est un corps fini».

(3) C'est-à-dire, qu'on peut admettre l'existence de Vinfini en nombre

(Voy. la II e propos.), pourvu que les unités qui le composent n'existent
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Cette proposition, Aristole s'efforce toujours de la confirmer.

Quant à moi, il me semble qu'il ne prétend nullement attribuer

aux preuves dont il l'appuie une force démonstrative (*); mais

elle est, selon lui, ce qu'il y a de plus admissible. Cependant,

ses sectateurs et les commentateurs de ses écrits prétendent

qu'elle est nécessaire et non pas seulement possible, et qu'elle a

été démontrée C2 ). Chacun des Moîécallemm (au contraire) s'ef-

force d'établir qu'elle est impossible : car, disent-ils, on ne

saurait se figurer qu'il puisse survenir, même successivement,

des faits infinis (en nombre) ; et ils considèrent cela, en somme,

comme une notion première (
3
). Ce qu'il me semble à moi, c'est

que ladite proposition est possible, (et qu'elle n'est) ni néces-

saire, comme le disent les commentateurs des paroles d'Ari-

stote, ni impossible, comme le prétendent les Motécallemin.

Je n'ai pas pour but, en ce moment, d'exposer les preuves

d'Arislole, ni de produire mes doutes contre lui, ni d'exposer

mon opinion sur la nouveauté du monde; mais mon but, dans

cet endroit, a été d'énumérer les propositions dont nous avons

besoin pour nos trois questions W. Après avoir mis en tête ces

propositions et les avoir concédées, je commence à exposer ce

qui en résulte.

pas simultanément, mais successivement, les unes après les autres,

comme par exemple les instants qui se succèdent dans le temps et les

mouvements successifs et non interrompus de la sphère céleste. Voy. le

l. I, chap. LXXIII, pag. 413-415.

(1) Littéralement : Qu'il ne tranche pas (ou ne décide pas) que ses preu-

ves sur elles soient une démonstration

.

(2) Voy. sur cette question, le chap. XV de cette IIe partie.

(3) Littéralement : La force de leurs paroles (c.-à-d., ce qui en résulte

en somme) est que c'est M, selon eux, une notion première ; c'est-à-dire : ils

considèrent généralement comme un simple axiome que l'infini par suc-

cession est impossible. Cf. le t. 1, p. 416. — Tous les mss. portent NHiN
Drrny, et il faut prendre le suffixe fém. de NH3N dans le sens neutre, ou

bien le rapporter à un mot iÏDipo , qui serait sous-entendu, c'est à-dire,

la proposition qui déclare inadmissible l'infini par succession. La ver-

sion d'Ibn-Tibbon porte fcOntP au masc. , celle d'AI-'Harizi fcon&'au fém.

(4) C'est-à-dire l'existence, l'incorporalité et l'unité de Dieu.
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11 s'ensuit de la vingt-cinquième proposition qu'il y a un mo-

teur qui a mis en mouvement la matière de ce qui naît et

périt (
2
>, pour qu'elle reçût la forme; et, si Ton cherche ce qui a

mis en mouvementée moteur prochain, il faudra nécessairement

qu'on lui trouve (à son tour) un autre moteur, soit de son espèce,

soit d'une autre espèce : car le mouvement se trouve dans les

quatre catégories auxquelles on applique en général le (terme

de) mouvement, ainsi que nous l'avons dit dans la quatrième

proposition. Mais cela ne peut pas se continuer à l'infini, comme

(1) L'auteur donne, dans ce chapitre, différentes démonstrations de

l'existence d'un Dieu unique et immatériel. Ses démonstrations sont de

celles qu'on a appelées physiques ou cosmologiques, et qui nous conduisent

de l'existence contingente du monde à la conception d'un être néces-

saire. Ses preuves sont principalement fondées sur le mouvement; on dé-

montre que, la matière inerte ne pouvant se mouvoir elle-même, et les

causes du mouvement ne pouvant pas remontera l'infini, il est néces-

saire de reconnaître un premier moteur qui soit lui-même immobile.

L'argumentation est, en substance, empruntée à Aristote (P/iy*., 1. VIII,

chap. 5 et suiv.; Alètaph., 1. XII, ch. 6 et 7) ; mais elle a été, sur di-

vers points, complétée et modifiée parles philosophes arabes, et on re-

connaîtra, notamment dans la 3 e Spéculation, des théories particulières

à Ibn-Sinà.

(2) C'est-à-dire, la matière de toutes les choses sublunaires. Les deux

versions hébraïques (cf. More ha-Moré, pag. 74), selon lesquelles les mots

*ID£Jrn mnn se rapporteraient à la matière, sont incorrectes; au lieu

de nm -lEnn, il faudrait écrire HT ")ûn sans l'article, et considérer

ICn comme un état construit, dont nt est le complément.
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nous l'avons dit dans la troisième proposition. Or, nous trouvons

que tout mouvement (ici-bas) aboutit au mouvement du cin -

quième corps, où il s'arrête -

1
). C'est de ce dernier mouvement

que dérive, et à lui remonte par enchaînement, tout ce qui

dans le monde inférieur tout entier imprime le mouvement et

dispose (à la réception de la forme) (
2
). La sphère céleste a le

mouvement de translation, qui est antérieur à tous les mouve-

ments, comme il a été dit dans la quatorzième proposition. De

môme, tout mouvement local (ici-bas) aboutit au mouvement de

la sphère céleste. On peut dire, par exemple, que cette pierre

qui se meut, c'est le bâton qui L'a mise en mouvement; le bâton

a été mu par la main , la main par les tendons, les tendons ont

été rnust3 ) par les muscles, les muscles par les nerfs, les nerfs

par la chaleur naturelle, et celle-ci enfin a été mue par la forme

qui est dans elleW, et qui, indubitablement, est le moteur pre-

mier. Ce moteur, ce qui l'a porté à mouvoir, aura été, par

exemple, une opinion (
5
), à savoir, de faire arriver cette pierre,

en la poussant avec le bâton, dans une lucarne, pour la boucher,

afin que ce vent qui souffle ne pût pas pénétrer par là jusqu'à

lui. Or, ce qui meut ce vent et ce qui produite) son souffle, c'est

(1) L'auteur veut dire, je crois, que là s'arrête le mouvement propre

aux choses sublunaires, pour se continuer par une impulsion émanée

d'un mouvement d'une autre espèce.

(2) C'est-à-dire , tout ce qui dans ce bas monde sert de moteur pro-

chain, ou immédiat , et dispose la matière particulière à recevoir la forme

particulière. Voy. ci-dessus la XXV e proposition.

(3) C'est par inadvertance que dans notre texte nous avons écrit

NnrO-in, comme l'ont plusieurs mss. ; il faut lire Nroin, leçon plus

correcte qu'ont quelques autres mss., car on voit par les mois suivants,

n^in S^y^Nl, que l'auteur a construit le mot collectif ^ji'j; comme sing.

masc.

(4) Par la forme, l'auteur entend ici l'âme vitale.

(5) Voy. ci-dessus, pag. 26, note 1.

(Ci) Au lieu du participe nÇlûl ,
plusieurs mss. ont L'infinitif l9ïfYl

;

de môme, plusieurs mss. de la version d'Ibn-Tibbon ont m^m , au lieu

de -nblDI.
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le mouvement de la sphère céleste; et ainsi lu trouveras que

toute cause de naissance et de corruption remonte au mouvement

de la sphère céleste O.

Quand (par notre pensée) nous sommes enfin arrivés à cette

sphère, qui est (également) mue, il faut (disons nous) qu'elle ait

à son tour un moteur, selon ce qui a été dit dans la dix-septième

proposition. Son moteur ne peut qu'être ou dans elle ou en dehors

d'elle; et c'est là une alternative nécessaire. S'il est en dehors

d'elle, il doit nécessairement être, ou corporel, ou incorporel;

dans ce dernier cas cependant, on ne dirait pas qu'il est en dehors

d'elle, mais on dirait qu'il est séparé d'elle : car de ce qui est

incorporel, on ne dit que par extension qu'il est en dehors du

corps^2). Si son moteur, je veux dire celui de la sphère, est dans

elle, il ne peut qu'être ou bien une force répandue dans tout son

corps et divisible en même temps que ce dernier, comme la cha-

leur dans le feu , ou bien une force (située) dans lui , mais indi-

visible, comme l'àme et l'intelligence, ainsi qu'il a été dit dans la

dixième proposition-3). Par conséquent, le moteur de la sphère

(1) Voy. le 1. 1, pag. 362, et ibid., noie 2.

(2) L'auteur veut dire que l'expression en dehors implique l'idée de

lieu et de corporéité, et qu'en parlant d'une chose incorporelle, d'une

pure intelligence, on ne doit pas dire qu'elle est en dehors du corps,

mais qu'elle en est séparée. Le mot OLA*"*» séparé, est employé par les

philosophes arabes pour désigner les substances purement spirituelles,

séparées de toute espèce de matière, et auxquelles ne s'applique, sous

aucun rapport, l'idée d'être en puissance, ni aucune autre catégorie que

celle de la substance. Ils ont entendu dans ce sens ce qu'Aristote (traité

de ÏAme, liv. III, chap. 7) appelle rà Y.syjipKruha , les choses séparées {de

l'étendue), et c'est là qu'il faut chercher l'origine du terme arabe. Voy.

mes Mélanges de philosophie juive et arabe, pag. 449, et cf. t. I, pag. 434.

(3) Le mot dixième se lit dans la plupart des mss. arabes, ainsi que

dans les deux versions hébraïques ; mais ce que l'auteur dit ici se rapporte

plutôt à la onzième proposition, et en effet l'un des deux mss. de Leyde

(cod. 18) porte -)try ;ÏHNr6x- Dans plusieurs éditions de la version

d'Ibn-Tibbon, on a ajouté, après le mot iTTtryn, le chiffre Nuvj, qui

n'existe ni dans les mss., ni dans l'édition princeps.
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céleste sera nécessairement une de ce ces quatre choses : ou un

autre corps en dehors d'elle, ou un (être) séparé, ou une force

répandue dans elle , ou une force indivisible.

Le premier (cas), qui suppose comme moteur de la sphère

céleste un autre corps en dehors d'elle, est inadmissible, comme

je vais le montrer. En effet, étant un corps, il sera mû lui-même

en imprimant le mouvement, ainsi qu'il a été dit dans la neuvième

proposition; or, comme ce sixième corpsW sera également mû

en communiquant le mouvement, il faudra que ce soit un

septième corps qui le meuve, et celui ci encore sera mû à son

tour. Il s'ensuivra donc qu'il existe des corps d'un nombre infini,

et que c'est par là que la sphère céleste se meut. Mais cela est

inadmissible, comme il a été dit dans la deuxième proposition.

Le troisième cas, qui suppose comme moteur de la sphère ce

leste une force répandue dans elle, est également inadmissible,

comme je vais le montrer. En effet, la sphère, étant un corps,

est nécessairement finie, comme il résulte de la première propo-

sition; sa force sera donc également finie, comme le dit la

douzième, et elle se divisera par la division du corps, comme le

dit la onzième &h Elle ne pourra donc pas imprimer un mouve-

(1) On a déjà vu que le corps de la sphère céleste est appelé le cin-

quième corps (voy. ci-dessus, pag. 23, et ibid., note 1); par conséquent,

le corps qui mettrait en mouvement la sphère céleste serait un sixième

corps.

(2) On pourrait se demander de prime abord pourquoi l'auteur a in-

troduit ici comme prémisse la XIe proposition : car la XII e parait suffire

complètement pour démontrer que la force répandue dans la sphère cé-

leste ne pourrait pas imprimer à celle-ci un mouvement infini. Samuel

lbn-Tibbon ayant soumis cette question à l'auteur, celui-ci lui répondit,

dans la lettre déjà citée, par des détails qu'il serait trop long de repro-

duire ici. Il dit, en substance, que la XII e proposition ne s'applique d'une

manière absolue qu'à une force divisible (comme par exemple la cha-

leur du feu, qui ne se répand qu'à une certaine distance limitée), tandis

que certaines forces indivisibles qui se trouvent dans un corps fini

ne sont pas nécessairement finies ; ainsi, par exemple, la pensée de

l'homme s'élève au delà de la neuvième sphère, et il n'est pas démontré
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ment, qui, comme nous l'avons posé dans la vingt-sixième pro-

position, serait infini (*).

Quant au quatrième cas, qui suppose comme moteur de la

sphère céleste une force indivisible qui serait dans elle, comme

par exemple l'âme humaine est dans l'homme , il est également

inadmissible que ce moteur seul soit la cause du mouvement

perpétuel, bien qu'il s'agisse d'une force indivisible (
2
). En effet,

si c'était là son moteur premier, ce moteur cependant serait mû
lui-même accidentellement (

3
), comme il a été dit dans la sixième

proposition; mais j'ajoute ici une explication W. Lorsque, par

exemple, l'homme est mû par son âme, qui est sa forme, pour

qu'elle ait une limite, quoiqu'elle se trouve dans un corps fini. Il fallait

donc ici
,
pour montrer que le moteur premier de la sphère ne saurait

être une force répandue dans elle , joindre ensemble comme prémisses

la XIIe et la XI e proposition. L'auteur va montrer ensuite que ce moteur

ne peut pas non plus être une force indivisible.

(1) Littéralement: Elle ne pourra donc pas mouvoir à Vinfini, comme nous

l'avons posé dans la XXVIe proposition. Il faut se rappeler que l'auteur n'a

admis la XXVI e proposition que comme hypothèse; c'est pourquoi il dit

ici : comme nous l'avons posé, expression dont il ne se sert pas en citant

les autres propositions
,
qui toutes sont rigoureusement démontrées.

(2) Littéralement : bien quelle soit indivisible. Les fém. rttfcO et fiODpJD

paraîtraient, selon la construction de la phrase, devoir se rapporter à

H^nn^N, te mouvement; mais le sens veut qu'on supplée le mot îip^N,

la force, que l'auteur a évidemment sous-entendu. C'est donc à tort

qu'Ibn-Tibbon, dans sa version hébraïque, a également employé le

féminin, np^nnft Tlba N^ntP D"ÎW) : car, en hébreu, le mot rD,

force, est du masculin. Ibn-Falaquéra (More ha-Moré, pag. 74) a traduit

plus exactement pbnnD irNtP £"yNV Al-'Harîzi, qui met le féminin

(npbnnD ^ NTKîO, Peut néanmoins avoir bien saisi le sens : car il

emploie le mot rD comme féminin.

(3) C'est-à-dire : Comment supposer que c'est là son moteur pre-

mier, puisque ce moteur lui-même est mû par uccident, comme on va

l'exposer ?

(4) C'est-à-dire : Je m'expliquerai plus clairement au sujet de l'appli-

cation de la VI e proposition.

T. il. 3
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monter de la maison au pavillon supérieure, c'est son corps

qui est mû essentiellement, et l'âme est le moteur premier essen-

tiel. Mais cette dernière est mue accidentellement : car, quand le

corps se transporte de la maison au pavillon, l'âme, qui était dans

la maison , se transporte également et se trouve ensuite dans le

pavillon (
2

) . Cependant, lorsque l'âme cesse de mouvoir, ce qui est

mû par elle, c'est-à-dire le corps, se trouve également en repos

et (à son tour), par le repos du corps, cesse le mouvement acci-

dentel qui était arrivé à l'âme (
3
). Or, tout ce qui est mû acciden-

tellement sera nécessairement en repos, comme il a été dit dans

la huitième (proposition); et, quand il sera en repos, ce qui est

mû par lui le sera également. Il faut donc nécessairement que ce

moteur premier ait une autre cause , en dehors de l'ensemble

composé d'un moteur et d'une chose mue ; si cette cause qui est

le principe du mouvement est présente, le moteur premier qui

est dans cet ensemble mettra en mouvement la partie mue ; mais

si elle est absente, cette dernière sera en repos. C'est pourquoi

les corps des animaux ne se meuvent pas continuellement, quoi-

qu'il y ait dans chacun d'eux un moteur premier indivisible : car

leur moteur ne meut pas continuellement par son essence, el,

au contraire, ce qui le porte à produire le mouvement, ce sont

des choses en dehors de lui, soit (le désir) de chercher ce qui lui

(1) Le mot i&js. désigne ici le pavillon ou la chambre haute qui , en

Orient, se trouve sur la plate-forme des maisons, et qui, en arabe comme
en hébreu, porte aussi le nom de 'aliijya. Voyez mon ouvrage, Palestine,

pag. 364.

(2) L'un des deux manuscrits de Leyde (cod. 18) porte plus simple-

ment : riôTÙ» ifi mNin N1PN ny» Dîlbx nbpniN; de même la

version hébraïque d'Al-'Harîzi : ppbjjn bit 1DV tPSJn nyyunn « L'âme

se meut avec lui vers le pavillon. »

(3) Le mouvement accidentel de l'âme est celui qu'elle partage avec

le cofi s après l'avoir elle-même mis en mouvement par l'impulsion es-

sentielle qu'elle lui donne ; le déplacement local est accidentel pour l'âme.

Voy., sur notre passage, Aristote, Traité de l'Ame , 1. I, chap. III (§§ 6

et 7) et ch. IV (§ 9).
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convient ou de fuir ce qui lui est contraire, soit une imagination,

soit une conception, dans (les êtres) qui ont la conception (*). C'est

par là seulement qu'il meut , et, en donnant le mouvement (
2
), il

est mû lui-même accidentellement; il reviendra donc nécessaire-

ment au repos, comme nous l'avons dit. — Par conséquent, si

le moteur de la sphère céleste se trouvait dans elle de cette ma-

nière, il ne serait pas possible qu'elle eût un mouvement perpé-

tuel P).

Si donc ce mouvement est continuel et éternel , comme l'a dit

notre adversaire^), — ce qui est possible, comme on l'a dit

dans la treizième proposition, — il faudra nécessairement, selon

cette opinion , admettre pour la cause première du mouvement de

la sphère céleste, le deuxième cas, à savoir qu'elle est séparée de

la sphère, et c'est ainsi que l'exige la (précédente) division (5).

Il est donc démontré que le moteur premier de la sphère

céleste, si celle-ci a un mouvement éternel et continuel, ne peut

être nullement ni un corps, ni une force dans un corps ; de sorte

que ce moteur n'a point de mouvement, ni essentiel, ni acciden-

tel (
6
), et qu'à cause décela aussi il n'est susceptible, ni de division,

ni de changement , comme il a été dit dans la septième et dans

(1) Voy. ci-dessus, pag. 26, note 1.

(2) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon ont généralement

yyiJITtîOI ; il faut lire jprtîOl i
comme Ta l'édition princeps.

(3) Aristote fait observer en outre que l'âme qu'on supposerait à la

sphère céleste , condamnée à lui imprimer perpétuellement un mouve-

ment violent n'aurait qu'une existence douloureuse , et serait plus mal-

heureuse que l'âme de tout animal mortel , à qui il est accordé de se

récréer par le sommeil ; elle aurait le sort d'Ixion attaché à la roue qui

tourne perpétuellement. Voy. traité du Ciel, liv. II, chap. I.

(4) C'est-à-dire, Aristote, dont Maïmonide combattra plus loin l'opi-

nion relative à l'éternité du monde.

(5) C'est-à-dire , la division en quatre cas , dont le premier, le troi-

sième et le quatrième se sont montrés impossibles, de sorte qu'il ne

reste d'admissible que le deuxième cas.

(6) C'est-à-dire
,
qu'il n'est point mû par un autre moteur, ni essen-

tiellement , ni accidentellement , et qu'il est lui-même immobile.
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la cinquième proposition. Et c'est là Dieu — que son nom soit

glorifié ! — je veux dire, (qu'il est) la cause première qui met en

mouvement la sphère céleste. Il est inadmissible qu'il soit deux

ou plus : car les choses séparées, qui ne sont point corporelles,

n'admettent pas la numération, si ce n'est (dans ce sens) qu'elles

sont des causes et des effets les unes des autres, comme il a été

dit dans la seizième (proposition). Il est clair aussi que, puisque

le mouvement ne lui est pas applicable, il ne tombe pas non

plus sous le temps, comme il a été dit dans la quinzième.

Cette spéculation nous a donc conduit ( à établir)
,
par une

démonstration, que la sphère céleste (*) ne saurait se donner elle-

même le mouvement perpétuel^), que la cause première qui lui

imprime le mouvement n'est ni un corps, ni une force dans un

corps, et qu'elle est une et non sujette au changement, son

existence n'étant pas liée au temps. Ce sont là les trois questions

que les meilleurs d'entre les philosophes ont décidées par démon-

stration.

Deuxième spéculation de ces mêmes (philosophes). — Aristote

a d'abord posé en principe que , si l'on trouve une chose com-

posée de deux choses (distinctes) , et que l'une des deux choses

existe isolément en dehors de cette chose composée, il faut

nécessairement que l'autre existe également en dehors de cette

chose composée : car, si c'était une condition nécessaire de leur

existence de n'exister qu'ensemble (
3

) , comme il en est de la ma-

tière et de la forme physique, aucune des deux ne pourrait, d'une

(1) Pour que la construction fût plus régulière, il faudrait ajouter,

avant les mots -|bôbN ]N , la préposition ^x. Ibn-Tibbon a traduit, de

manière à oallier l'ellipse de la préposition : ntn JVyn p Mb N^ "D31

'131 b^W PiÔ1Û3; cependant quelques mss. 'portent : N^H -)331

131 ^^ntr n£1Dn ntn J1"»yn. Al-'Harîzi a suppléé un verbe : mm
'131 b^n rD pDNnb nsi^n -pro jvyn ro fcrsn-

(2) C'est-à-dire
,
que le mouvement lui vient du dehors, et que par

conséquent il existe un premier moteur.

(3) Littéralement: si leur existence exigeait qu elles n existassent qu en-

semble.
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façon quelconque, exister sans l'autre. Ainsi donc , l'existence

isolée de l'une des deux étant une preuve de leur indépendance

mutuelle^ 1
), il s'ensuit nécessairement que l'autre aussi existera

(isolément). Si, par exemple, l'oxymel existe, et qu'en même
temps le miel existe seul, il s'ensuit nécessairement que le vinai-

gre aussi existe seul. —Après avoir exposé cette proposition, il

dit : Nous trouvons beaucoup de choses composées d'un moteur

et de ce qui est mû, c'est-à-dire, qui meuvent autre chose et

qui, en donnant le mouvement, sont mues elles-mêmes par autre

chose ; cela est clair pour toutes les choses intermédiaires dans

le mouvement (
2
). Mais nous trouvons aussi une chose mue qui ne

meut point, et c'est la dernière chose mue(3
)

; par conséquent, il

faut nécessairement qu'il existe aussi un moteur qui ne soit point

mû, et c'est là le moteur premier W. — Puis donc que le mou-

(1) Littéralement : du manque de liaison nécessaire (entre les deux).

Sur le sens du mot DÎN^n , voy. t. I, pag. 191, note 2.

(2) C'est-à-dire , dans le mouvement universel du monde. Voy. ci-

dessus, au commencement de ce chapitre. Dans la version d'Ibn-Tibbon,

l'état construit nyjrn est inexact ; il faut lire njtërD. La version d'Al-

'Harîsi porte nyttrO.

(3) C'est, dans l'univers, la matière de ce qui naît et périt; ou, par

exemple , dans les mouvements émanés de l'âme, et dont l'auteur a parlé

plus haut , la pierre qui est mue par la main , et qui ne meut plus autre

chose.

(4) Cette démonstration paraît être fondée sur un passage de la Phy-

sique d'Aristote
,
qui peut se résumer ainsi : On peut considérer dans le

mouvement trois choses : la chose mue, le moteur, et ce par quoi celui-

ci meut. Ce qui est mû ne communique pas nécessairement le mouve-

ment; ce qui sert d'instrument ou d'intermédiaire communique le mou-

vement en même temps qu'il le reçoit ; enfin ce qui meut sans être in-

strument ou intermédiaire est lui-même immobile. Or, comme nous

voyons (dans l'univers), d'une part, ce qui est mû sans avoir en lui le

principe du mouvement , c'est-à-dire sans mouvoir autre chose , et d'au-

tre part, ce qui est à la fois mû par autre chose et moteur d'autre chose,

il est raisonnable, sinon nécessaire, d'admettre une troisième chose qui

meuve sans être mue. Voy. Phys., liv. VIII, ch. 5 (édit. de Bekker,
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vement, dans lui, est impossible, il n'est ni divisible, ni un corps,

et ne tombe pas non plus sous le temps, ainsi qu'il a été expliqué

dans la précédente démonstration.

Troisième spéculation philosophique sur ce sujet, empruntée

aux paroles d'Aristote
,
quoique celui-ci l'ait produite dans un

autre butt1 )* — Voici la suite du raisonnement : on ne saurait

p. 256 b) : T/JÎoc yùp «vàyxw elvat, to ts xevoiijxevov, /.où to y.ivoOv, v.at tÔ w v.iviï.

y. t. ).. Dans la Métaphysique, liv. XII, chap. VII, Aristote se résume lui-

même en ces termes : Jcrt Totvuv re y-où o xivsî, stzsi §£ to xivovfxîvov v.ai

xtvoûv, xett pésovToîvviv è<7tîti 6 où xtvov^svov xrveî, à'iStov xx! oùcta xaî èvépyetcr.

ouo-a. Alexandre d'Aphrodisias a expliqué ce passage à peu près dans les

mêmes termes que ceux dont se sertMaïmonide dans cette deuxième dé-

monstration ; et c'est évidemment à Alexandre que notre auteur a em-

prunté son argumentation, ainsi que la proposition qu'il met en lête

comme ayant été énoncée par Aristote lui-même. L'explication d'Alexan-

dre a été citée par Averroès, dans son grand commentaire sur la Métaphy-

sique. Nous la reproduisons d'après la version latine de ce commentaire

(édit. in-fol., f. 149 verso) : « Dixit Alexander : Ista est ratio quod [est]

aliquod movens [quod] nonmovetur, et est dicta breviter et rememoratio

ejus quod dictum est in ultimo Physicorum. Et est fundata super duas

propositiones, quarum una est quod omne compositum ex duobus quo-

rum alterum potest esse per se
,
possibile erit etiam alterum esse per se,

nisi compositio sit substantiae et accidentis; verbi gratiâ quod hydromel,

quia componitur ex aqua et melle , et mel invenitur per se , necesse est

ergo ut aqua inveniatur per se. Et
,
quia invenimus aliquod motum et

movens quasi compositum ex movente et moto , et invenimus aliquod

motum per se et non movens, manifestum est quod est necesse aliquod

movens esse et non motum. Hoc igitur movens immune est a potentia,

et in nulla materia existit. » Quant à la proposition attribuée par Maï-

monide à Aristote
,
quelques commentateurs ont objecté que , dans ce

qui est composé de substance et d'accident, on ne saurait se figurer l'exi-

stence de l'accident seul
,
quoiqu'évidemment la substance puisse exi-

ster seule. Cette objection tombe par la condition expresse posée par

Alexandre : nisi compositio sit substantiœ et accidentis. Maïmonide, en co-

piant Alexandre, a peut-être omis cette condition par inadvertance.

(1) L'auteur veut dire que cette démonstration n'appartient pas, à

vrai dire , à Aristote , mais que c'est lui qui en a fourni les principaux

éléments. C'est lorsqu'il veut démontrer l'éternité du monde dans son
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douter qu'il n'y ait des choses qui existent, et ce sont ces êtres

perçus par les sens. On ne peut admettre au sujet des êtres que

trois cas , et c'est là une division nécessaire : ou bien que tous

les êtres ne naissent ni ne périssent ; ou bien que tous ils naissent

et périssent^); ou bien qu'en partie ils naissent et périssent et

qu'en partie ils ne naissent ni ne périssent. La premier cas est

évidemment inadmissible : car nous voyons beaucoup d'êtres

qui naissent et périssent. Le second cas est également inadmis-

sible, comme je vais l'expliquer : En effet, si tout être était

soumis à la naissance et à la corruption , chacun d'entre tous les

êtres aurait la possibilité de périr ; mais ce qui est possible pour

l'espèce ne peut pas ne pas arriver nécessairement , comme tu

le sais(2). Il s'ensuivrait de là que tous ils auraient nécessaire-

ensemble, qu'Aristote entre dans des détails sur l'idée du périssable

et de l'impérissable, et sur ce qui, en lui-même, est ou n'est pas sujet

à la naissance et à la corruption; voy. surtout le traité du Ciel, liv. I,

chap. X et suiv. On va voir que cette troisième démonstration est basée

sur les théories d'Ibn-Sinâ.

(1) Ces mots manquent dans plusieurs éditions de la version hébraï-

que, où il faut ajouter, avec l'édition princeps, jiHDSJ nT)H oVû VÎT IX»

(2) L'auteur, interrogé par le traducteur lbn-Tibbon sur le sens

précis de ce passage, s'explique à peu près ainsi dans la lettre citée

plus haut : Quand le possible se dit d'une espèce, il faut qu'il existe

réellement dans certains individus de cette espèce : car, s'il n'existait

jamais dans aucun individu, il serait impossible pour l'espèce, et de

quel droit dirait-on alors qu'il est possible? Si, par exemple, nous disons

que l'écriture est une chose possible pour l'espèce humaine , il faut né-

cessairement qu'il y ait des hommes qui écrivent dans un temps quel-

conque : car, si l'on soutenait qu'il n'y a jamais aucun homme qui écrive,

ce serait dire que l'écriture est impossible pour l'espèce humaine. Il

n'en est pas de même du possible qui se dit d'un individu : car, si nous

disons qu'il se peut que cet enfant écrive ou n'écrive pas , il ne s'en-

suit pas de cette possibilité que l'enfant doive nécessairement écrire à

unmoment quelconque. Ainsi donc, le possible dit d'une espèce n'est pas,

à proprement dire, dans la catégorie du possible , mais est en quelque

sorte nécessaire. — Cette explication ne suffit pas encore pour biM faire

saisir la conclusion que l'auteur va tirer de cette proposition, à 6avoir,
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ment péri, je veux dire, tous les êtres. Or, après qu'ils auraient

tous péri, il eût été impossible qu'il existât quelque chose : car

il ne serait plus rien resté qui eût pu faire exister quelque chose;

d'où il s'ensuivrait qu'en effet il n'existe absolument rien. Cepen-

dant, nous voyons des choses qui existent, et nous-mêmes nous

existons. — Il s'ensuit donc nécessairement de cette spéculation

que, s'il y a des êtres qui naissent et périssent, comme nous le

voyons, il faut qu'il y ait aussi un être quelconque qui ne naisse

ni ne périsse. Dans cet être qui ne naît ni ne périt, il n'y aura

absolument aucune possibilité de périr; au contraire, il sera

d'une existence nécessaire, et non pas d'une existence possible t1 ).

— On a dit ensuite ^ : L'être nécessaire ne peut être tel que par

que tous les êtres auraient nécessairement péri. Il y a ici peut-être un

point obscur sur lequel l'auteur ne voulait pas se prononcer plus claire-

ment, comme l'indique le commentateur Ephodi. Cf. l'introduction de

la première partie , t. I, p. 28 , VII e cause. Selon les indications du com-

mentateur Schem-Tob , voici quelle serait la pensée de l'auteur : la pos-

sibilité attribuée à toute une espèce est, comme celle-ci, une chose

éternelle ; on ne peut pas , à proprement dire , attribuer une possibilité

à une chose éternelle, et pour elle, tout ce qui est possible sera en mê-

me temps nécessaire. — En un mot, l'auteur a voulu dire, à ce qu'il

paraît, que l'hypothèse de la contingence, pour l'universalité des êtres

,

est inadmissible ; et, s'il n'a pas clairement énoncé cette thèse, c'est qu'il

craignait peut-être de choquer certains lecteurs, en avouant explicitement

que cette démonstration
,

qu'il dit être la plus forte, est basée sur le

principe de l'éternité du monde.

(1) L'auteur veut parler de la sphère céleste, qui est d'une existence

nécessaire et non soumise à la contingence , bien qu'elle n'ait pas en

elle-même la cause nécessaire de son existence, selon la distinction

faite par Ibn-Sinâ (voy. ci-dessus la XIXe proposition), et sur laquelle

l'auteur revient dans la suite de cette démonstration.

(2) L'auteur, par le mot btfp, dixit , fait évidemment allusion à Ibn-

Sinâ, qui, comme nous l'avons déjà dit (p. 18, n. 3), a été le premier à

distinguer, dans l'être, entre ce qui est nécessaire en lui-même et ce qui

l'est par autre chose. Cf., sur la démonstration qui va suivre, l'analyse

de la Métaphysique d'Ibn-Sinâ, dans Schahrestâni, pag. 375-376 (trad.

ail. t. II, p. 253-255).
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rapport à lui-même, ou bien par rapport à sa cause; de sorte

que (dans ce dernier cas) il pourrait, par rapport à lui-même,

exister ou ne pas exister, tandis qu'il sera (d'une existence) né-

cessaire par rapport à sa cause, et que sa cause, par conséquent,

sera le (véritable) être nécessaire, comme il a été dit dans

la dix-neuvième (proposition). Il est donc démontré qu'il faut

nécessairement qu'il existe un être dont l'existence soit nécessaire

par rapport à lui-même, et que, sans lui, il n'existerait absolu-

ment rien, ni ce qui serait sujet à la naissance et à la corruption,

ni ce qui ne le serait pas,— si toutefois il y a quelque chose qui

existe de cette dernière manière, comme le soutient Aristole (i
\

je veux dire quelque chose qui ne soit pas sujet à la naissance

et à la corruption, étant l'effet d'une cause dont l'existence est

nécessaire. — C'est là une démonstration qui n'admet ni doute, ni

réfutation (
2
), ni contradiction, si ce n'est pour celui qui ignore

la méthode démonstrative.

Nous disons ensuite : L'existence de tout être nécessaire en

lui-même doit nécessairement ne point avoir de cause, comme il

a été dit dans la vingtième (
3

) proposition ; il n'y aura en lui ab-

solument aucune multiplicité d'idées, comme il a été dit dans la'

vingt et unième proposition , d'où il s'ensuit qu'il ne sera ni un

corps, ni une force dans un corps , comme il a été dit dans la

vingt-deuxième. 11 est donc démontré, par cette spéculation,

qu'il y a un être qui, par sa propre essence même, est d'une

existence nécessaire , et c'est celui dont l'existence n'a point de

cause, dans lequel il n'y a point de composition, et qui, à cause

(1) L'auteur fait ici ses réserves pour la sphère céleste, dans laquelle,

comme on le verra plus loin, il ne veut point voir, avec Aristote, un

être incréé.

(2) y£"!£, qu'il faut prononcer £-i*X^>, signifie littéralement moyen

de repousser. Dans la vers. hébr. d'Ibn-Tibbon, ce mot est rendu par TVTH

(qu'il faut placer avant npiSnD, comme l'ont les mss.).

(3) Quelques mss. ont ici la forme incorrecte irntPJjbNi qu'Ibn-

Tibbon a imitée en hébreu par rwntyyn-
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de cela, n'est ni un corps, ni une force dans un corps; cet être

est Dieu [que son nom soit glorifié!]. De même, on peut démontrer

facilement qu'il est inadmissible que l'existence nécessaire par

rapport à l'essence même appartienne à deux (êtres) : car Yespèce

d'être nécessaire serait alors une idée ajoutée à l'essence de cha-

cun des deux, et aucun des deux ne serait plus un être nécessaire

par sa seule essence ; mais il le serait par cette seule idée qui

constitue Yespèceûe l'être et qui appartiendrait à l'un et à l'au-

tre (*). — On peut démontrer de plusieurs manières que dans

l'être nécessaire il ne peut y avoir de dualité en aucune façon,

ni par similitude, ni par contrariété (
2

) ; la raison de tout cela

est dans la simplicité pure et la perfection absolue (de cet être),

—qui ne laisse point de place en dehors de son essence à quoi que

ce soit de son espèce (
3
), — ainsi que dans l'absence totale de

toute cause (*)-. Il n'y a donc (en lui) aucune association.

Quatrième spéculation, également philosophique (
5).—On sait

(1) En d'autres termes : Dès que Yexistence nécessaire serait supposée

appartenir à plusieurs êtres , ceux-ci formeraient une espèce caractéri-

sée par l'existence nécessaire, et, par conséquent, l'idée d'être nécessaire

serait celle de l'espèce et n'appartiendrait plus à l'essence de chacun de

ces êtres.

(2) C'est-à-dire, que la Divinité ne peut se composer de deux princi-

pes, ni semblables, ni contraires l'un à l'autre.

(3) Littéralement : dont il ne reste rien de redondant en dehors de son

essence (qui soit) de son espèce. Le pronom relatif "H^n se rapporte à l'être

nécessaire, qui est ici sous-entendu.

(4) C'est-à-dire, que l'être absolu n'est émané d'aucune cause an-

térieure.— Sur les deux mots jï^p et 22D, qui sont parfaitement syno-

nymes, voy. t. I, pag. 313, note 1.

(5) Ainsi que le fait observer le commentateur Schem-Tob , cette qua-

trième spéculation est au fond identique avec la première démon-

stration , avec cette différence que , dans celle-ci , l'auteur, s'attachant

particulièrement à l'idée du mouvement dans l'univers, nous fait arri-

ver au premier moteur, tandis qu'ici il nous fait remonter, d'une ma-
nière plus générale , la série des effets et des causes

,
pour arriver à la

cause première absolue.
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que nous voyons continuellement des choses qui sont (d'abord)

en puissance et qui passent à l'acte. Or, tout ce qui passe de la

puissance à l'acte a en dehors de lui quelque chose qui l'y fait

passer, comme il a été dit dans la dix-huitième proposition. Il

est clair aussi que cet efficient était d'abord efficient en puis-

sance avant de l'être en acte *); et la raison pourquoi il n'était

d'abord qu'en puissance est, ou bien dans un obstacle (provenant)

de lui-même, ou bien dans (l'absence d') un certain rapport

manquant d'abord entre lui et la chose qu'il a fait passer (à

l'acte), de sorte que, ce rapport existant, il a réellement fait

passer (à l'acte). Chacun de ces deux cas exigeait nécessairement

(à son tour) un efficient, ou quelque chose qui fit cesser l'obsta-

cle; et on devra en dire autant du second efficient, ou de ce qui

a fait cesser l'obstacle. Mais, cela ne pouvant s'étendre à l'infini,

il faudra nécessairement arriver à quelque chose qui fait passer

de la puissance à l'acte, en existant toujours dans le même état,

et sans qu'il y ait en lui une 'puissance quelconque, je veux dire

sans qu'il ait dans son essence même une chose quelconque (qui

soit) en puissance : car, s'il y avait dans son essence même une

possibilité, il pourrait cesser d'exister, comme il a été dit dans la

vingt-troisième (proposition). Il est inadmissible aussi que cet

être ait une matière; mais, au contraire, il sera séparé&\ comme

il a été dit dans la vingt-quatrième (proposition). Cet être séparé,

dans lequel il n'y a absolument aucune possibilité, mais qui

existe (en acte) par son essence, c'est Dieu (
3
), Enfin, il est clair

(1) Littéralement
,
que ce qui fait passer a été d'abord faisant passer (ou

efficient) en puissance, ensuite il est devenu faisant passer en acte; c'est-à-

dire, que ce qui a fait passer une chose de la puissance à l'acte possédait

d'abord lui-même, en puissance, la faculté de faire passer à l'acte, avant

que cette faculté se réalisât sur l'objet qu'il a fait passer à l'acte.

(2) Voy. ci-dessus, pag. 31, note 2.

(3) Il faut se rappeler que , selon Ibn-Sinâ, dont l'auteur a adopté les

théories, les autres intelligences séparées sont, par rapport à leur propre

essence, dans la catégorie du possible, et ne tiennent que de leur cause

ou de Dieu la qualité d'êtres nécessaires; elles ne forment pas une unité
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que, n'étant point un corps, il est un, comme il a été dit dans la

seizième proposition.

Ce sont là toutes des méthodes démonstratives pour (établir)

l'existence d'un Dieu unique, qui n'est ni un corps, ni une force

dans un corps, (et cela) tout en admettant l'éternité du monde.

Il y a encore une autre méthode démonstrative pour écarter

lacorporéité et établir l'unité (de Dieu) (
1}

: c'est que, s'il y avait

deux dieux, il faudrait nécessairement qu'ils eussent quelque

chose qui leur appartînt en commun, — savoir, la chose par

laquelle chacun des deux méritât d'être (appelé) Dieu, — et

quelque autre chose également nécessaire, par quoi eût lieu leur

distinction réciproque et par quoi ils fussent deux. Mais alors,

si chacun des deux avait quelque chose que n'eût pas l'autre,

chacun des deux serait composé de deux idées, aucun des deux

ne serait ni cause première, ni être nécessaire par lui-même, et

chacun des deux aurait des causes, comme il a été exposé dans

la dix-neuvième (proposition). Si, au contraire, la chose distinc-

tive se trouvait seulement dans l'un des deux, celui qui aurait

ces deux choses ne serait point un être nécessaire par lui-même.

Autre méthode pour (établir) l'unité. — 11 a élé établi par dé-

monstration que tout l'univers est comme un seul individu, dont

les parties sont liées les unes aux autres, et que les forces de la

sphère céleste se répandent dans cette matière inférieure et la

disposent W. Cela étant établi, il est inadmissible qu'un dieu

s'isole avec l'une des parties de cet être, et qu'un second dieu

s'isole avec une autre partie : car elles sont liées l'une à l'autre.

Il ne reste donc d'autre partage à faire, si ce n'est que l'un (des

absolue, car elles peuvent être nombrées, comme causes et effets. Voy. la

XVI e proposition.

(1) La démonstration que l'auteur va donner est empruntée aux J/oté-

callemîn, comme on peut le voir dans la première partie de cet ouvrage,

chap. LXXV, II
e méthode (t. I, pag. 443).

(2) Voy. la I
re partie de cet ouvrage, chap. LXXII. — Sur le sens

qu'a ici le verbe disposer, voy. la XXVe propos., et cf. pag. 30, note 2.
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deux dieux) agisse dans un temps et l'autre dans un autre temps,

ou bien qu'ils agissent toujours tous les deux ensemble, de sorte

qu'aucune action ne puisse s'accomplir que par les deux ensem-

ble. — Supposer que l'un agisse dans un temps et l'autre dans

un autre temps, est impossible par plusieurs raisons. En effet,

s'il se pouvait que, pendant le temps où l'un des deux agit,

l'autre agît également, quelle serait la cause qui ferait que l'un

agît et que l'autre fût oisif? Si, au contraire, il était impossible

que l'un des deux agît dans le même temps où l'autre agit, cela

supposerait une autre cause qui aurait fait qu'à l'un il fût pos-

sible d'agir, tandis qu'à l'autre cela fût impossible : car dans le

temps même il n'y a pas de différence, et le substratum de l'ac-

tion aussi est un seul dont les parties sont liées les unes aux

autres, comme nous l'avons exposé. Ensuite, chacun des deux

tomberait sous le temps : car son action serait liée au temps.

Ensuite, chacun des deux passerait de la puissance à l'acte, au

moment où il agirait, de sorte que chacun des deux aurait be-

soin de quelque chose qui le fît passer de la puissance à l'acte.

Enfin, il y aurait dans l'essence de chacun des deux une possibi-

lité. — Mais, supposer qu'ils opèrent toujours tous les deux en-

semble tout ce qui se fait dans l'univers, de sorte que l'un n'a-

gisse pas sans l'autre, c'est là également chose impossible,

comme je vais l'expliquer. En effet, toutes les fois qu'une cer-

taine action ne peut s'accomplir que par un ensemble (d'indivi-

dus), aucun individu de cet ensemble n'est efficient absolu par

son essence, et aucun n'est cause première pour l'action en

question; mais, au contraire, la cause première est la réunion

de l'ensemble. Mais il a été démontré que l'être nécessaire doit

être absolument dénué de cause. Ensuite, la réunion de l'en-

semble est (elle-même) un acte qui, à son tour, a besoin d'une

autre cause, et c'est celle qui réunit l'ensemble. Or donc, si ce

qui a réuni cet ensemble, sans lequel l'action ne peut s'accom-

plir, est (un être) unique, c'est là indubitablement Dieu. Si, au

contraire, ce qui a réuni cet ensemble est à son tour un autre

ensemble, il faudra pour ce second ensemble ce qu'il a fallu
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pour le premier ensemble. On arrivera donc nécessairement à

un être unique, qui sera la cause de l'existence de cet univers

unique, n'importe de quelle manière ce dernier existe : que ce

soit par une création ex nihilo, ou par nécessité (*).— 11 est donc

clair aussi, par cette méthode, que l'unité de l'univers entier nous

prouve que son auteur est un.

Autre méthode pour (établir) Vincorporalité W. — 1° Tout

corps est composé, comme il a été dit dans la vingt-deuxième

(proposition) , et tout composé suppose nécessairement un

efiicient, qui est la cause de l'existence de sa forme dans

sa matière. 2° Il est aussi parfaitement clair que tout corps

est divisible et a des dimensions, et que, par conséquent, il est

indubitablement un substratum pour des accidents. Ainsi donc,

le corps ne peut être un, d'une part, parce qu'il est divisible, et

d'autre part, parce qu'il est composé, je veux dire, parce qu'il y

a une dualité dans le terme même (de corps) (3 ) : car tout corps

n'est tel corps déterminé que par une idée ajoutée à l'idée de

corps en général, et, par conséquent, il y a nécessairement en

lui deux idées. Mais il a déjà été démontré que dans l'être néces-

saire, il n'y a composition d'aucune façon.

(1) Cf. t. I, p. 314, et ibid., note 1.

(2) Cette méthode a pour but de démontrer que, toul corps étant com-

posé, Dieu, qui est la simplicité absolue, ne saurait être un corps. Elle

se compose de deux démonstrations distinctes. Dans la première, basée

sur la XXII e proposition, le corps est considéré au point de vue de sa

composition de matière et de forme, qui suppose un efficient, et qui

,

par conséquent, ne permet pas de voir dans un corps, quel qu'il soit,

l'être absolu , indépendant de toute cause. Dans la seconde démonstra-

tion, le corps est considéré comme un être composé, au point de vue de

sa quantité divisible, de sa composition de substance et d'accidents, et

de sa qualité d'être complexe, dans lequel il y a à la fois l'idée de corpo-

réité en général et celle d'un corps déterminé quelconque.

(3) Littéralement : parce qu'il est deux par l'expression (ou le terme)
;

car le mot corps renferme l'idée de corporcitc en général , et l'idée de tel

corps en particulier.
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Après avoir d'abord rapporté ces démonstrations, nous com-

mencerons à exposer notre propre méthode 1% comme nous

l'avons promis.

CHAPITRE II.

Ce cinquième corps ,
qui est la sphère céleste , doit nécessai-

rement être, ou bien quelque chose qui naît et périt [et il en sera

de môme du mouvement] , ou bien quelque chose qui ne naît ni

ne périt, comme le dit l'adversaire (°2
). Or, si la sphère céleste

est une chose qui naît et périt, ce qui Ta fait exister après le

non-être, c'est Dieu [que son nom soit glorifié!]; c'est là une

notion première, car tout ce qui existe après ne pas avoir existé

suppose nécessairement quelque chose qui l'ait appelé à l'exi-

stence, et il est inadmissible qu'il se soit fait exister lui-même.

Si, au contraire, cette sphère n'a jamais cessé et ne cessera

jamais de se mouvoir ainsi par un mouvement perpétuel et éter-

nel, il faut, en vertu des propositions qui précèdent, que ce qui

lui imprime le mouvement éternel ne soit ni un corps, ni une

force dans un corps ; et ce sera encore Dieu [que son nom soit

glorifié !]. Il est donc clair que l'existence de Dieu [être néces-

saire, sans cause, et dont l'existence est en elle-même exempte

de toute possibilité] est démontrée par des preuves décisives et

certaines

(

3
), n'importe que le monde soit une création ex nihilo,

(1) C'est-à-dire , celle qui est basée sur la création ex nihilo , et que

l'auteur exposera plus loin , après avoir donné des détails sur les sphères

célestes et les intelligences.

(2) Voy. ci-dessus, pag. 35, note 4.

(3) Ainsi que le fait observer ici le commentateur Ephodi , il ne peut

y avoir, pour l'existence de Dieu, de démonstration rigoureuse, basée

sur des prémisses bien définies
,
puisque, comme l'auteur l'a dit ailleurs,

Dieu n'a pas de causes antérieures et ne saurait être défini. Les preuves

qu'on allègue pour l'existence de Dieu sont donc de celles qui sont ba-

sées sur des définitions imparfaites, où l'antérieur est défini par le posté-

rieur. Voy. le t. I de cet ouvrage, pag. 190, et ibid., notes 3 et 4. Cf.

Mélanges de philosophie juive et arabe, pag. 192 et 193.
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ou qu'il ne le soit pas. De môme, il est établi par des démon-

strations qu'il (Dieu) est un et incorporel , comme nous l'avons

dit précédemment : car la démonstration de son unité et de son

incorporalité reste établie, n'importe que le monde soit, ou

non, une création ex nihilo , comme nous l'avons exposé dans la

troisième des méthodes philosophiques (*), et comme (ensuite)

nous avons exposé (à part) l'incorporalité et l'unité par des mé-

thodes philosophiques (
2).

Il m'a paru bon d'achever les théories des philosophes en ex-

posant leurs preuves pour l'existence des intelligences séparées,

et de montrer qu'ils sont d'accord, en celât3 ), avec les principes

de notre religion : je veux parler de l'existence des anges. Après

avoir achevé ce sujet, je reviendrai à l'argumentation que j'ai

promise sur la nouveauté du monde : car nos principales preuves
<

là-dessus ne seront solides et claires qu'après qu'on aura connu

l'existence des intelligences séparées et les preuves sur lesquelles

elle s'appuie M. Mais, avant tout cela, il faut que je fasse une

(1) Voy. le chap. précédent, à la fin de la 3 e spéculation, où l'auteur

a montré que, l'existence de Y être nécessaire étant établie, il est facile

de démontrer que cet être est un et incorporel.

(2) L'auteur veut dire que les preuves alléguées à la fin du chap. I,

pour établir l'unité et l'incorporalité de Dieu, sont également indépen-

dantes de la théorie de l'éternité du monde et conservent toute leur

force, môme avec la doctrine de la création. — Un seul de nos mss., et

c'est le moins correct, porte : ftUt&OJta ">BJ ^H ^S NÏO N03V,

Jbn-Tibbon a également lu les mots pan ^ ,
qu'il a rendus par BTYïto*

(3) Tous les mss. portent -j^i JipaNtûO i
to conformité de cela. L'édi-

tion princeps de la version d'Ibn-Tibbon rend ces mots par iO^DPl

(pour HT nft2Dn); les autres éditions, ainsi que plusieurs mss., substi-

tuent DPlTmttfPI. Al-'Harîzi : pyn Ht nw "|\X.

(4) Littéralement : et comment on a prouvé leur existence; c.-à-d. et

après qu'on aura su comment les philosophes s'y sont pris pour prouver

l'existence de ces intelligences. Le verbe ÇinDN doit être prononcé

comme prétérit passif (J jj^-I). Ibn-ïibbon l'a pris, par erreur, pour

un futur actif (JjJLlï) , et il a traduit îTN") N^ZN "pK3> ct comment

prouverai-je? ce qui a embarrassé les commentateurs. Al-'Harîzi a bien
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observation préliminaire, qui sera un flambeau pour éclaircir les

obscurités de ce traité tout entier, tant des chapitres qui ont pré-

cédé que de ceux qui suivront, et cette observation , la voici :

OBSERVATION PRÉLIMINAIRE.

Sache que, dans ce traité, je n'ai pas eu pour but de composer

(un ouvrage) sur la science physique, pas plus que d'analyser

d'après certains systèmes les sujets de la science métaphysique, ou

de reproduire les démonstrations dont ils ont été l'objet^ 1
). Je n'y

ai pas eu non plus pour but de résumer et d'abréger (la science

de) la disposition des sphères célestes, ni de faire connaître le

nombre de ces dernières ; car les livres qui ont été composés sur

tout cela sont suffisants, et dussent-ils ne pas l'être pour un

sujet quelconque, ce que je pourrais dire, moi, sur ce sujet ne

vaudrait pas mieux que tout ce qui a été dit. Mon but dans ce

traité n'a été autre que celui que je t'ai fait connaître dans son

introduction

(

2
); à savoir, d'expliquer les obscurités delà loi et de

manifester les vrais sens de ses allégories, qui sont au dessus

des intelligences vulgaires. C'est pourquoi
,
quand tu me verras

parler de l'existence (3 ) et du nombre des Intelligences séparées ,

ou du nombre des sphères et des causes de leurs mouvements,

ou de la véritable idée de la matière et de la forme , ou de ce

qu'il faut entendre par Yépanchement divine), ou d'autres choses

semblables, il ne faudra pas que lu croies un seul instante) que

rendu le sens en traduisant: ÎTN1 IN 'OH TN1» et comment ils ont

prouvé.

(1) Littéralement : ou de démontrer ce qui a été démontré d'eux, c.-à-d.

de ces sujets métaphysiques.

(2) L'auteur veut parler de l'introduction générale placée en tête de

la I
re partie.

(3) Littéralement : de l'affirmation, c.-à-d. de la doctrine qui affirme

l'existence des Intelligences séparées.

(4) Sur le mot ]>>£ ((joaj)i voy. t. I, pag. 244, note 1, et ci-après,

chap. XII.

(5) Littéralement : que tu croies, ni quil te vienne à l'idée.

T. II. 4(
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j'aie eu uniquement pour but d'examiner ce sujet philosophique;

car ees sujets ont été traités dans beaucoup de livres, et on en a,

pour la plupart, démontré la vérité. Mais j

y

ai seulement pour

but de rapporter ce dont l'intelligence peut servir à éelaircir

certaines obscurités de la Loi, et d'exposer brièvement tel sujel

par la connaissance duquel beaucoup de difficultés peuvent être

résolues C
1
). Tu sais déjà, par l'introduction de ce traité, qu'il

roule principalement ^ sur l'explication de ce qu'il est possible

de comprendre du Maasê beréschîlh (récit de la Création) et du

Maasé mercabâ (récit du char céleste) (
a
), et sur l'éclaircissement

des obscurités inhérentes à la prophétie et à la connaissance de

Dieu. Toutes les fois que, dans un chapitre quelconque, tu me

-verras aborder l'explication d'un sujet qui déjà a été démontré

soit dans la science physique, soit dans la science métaphysique
r

ou qui seulement a été présenté comme ce qu'il y a de plus ad-

missible, ou un sujet qui se rattache à ce qui a été exposé dans

les mathématiques, — tu sauras que ce sujet est nécessairement

une clef pour comprendre une certaine chose des livres prophé-

tiques, je veux dire de leurs allégories et de leurs mystères, el

que c'est pour cela que je l'ai mentionné et clairement exposé ,

comme étant utile soit pour la connaissance du Maasé mercabâ

et du Maasé beréschîih, soit pour l'explication d'un principe

relatif au prophétisme ou à une opinion vraie quelconque qu'on

doit admettre dans les croyances religieuses.

Après cette observation préliminaire
,
je reviens accomplir la

tâche que je m'étais imposée (*).

(1) Tel me paraît être le sens de la phrase arabe, irrégulièrement

construite et qui signifie mot à mot : et beaucoup de difficultés seront réso-

lues par la connaissance de ce sujet que je résumerai.

(2) Littéralement : que san pôle tourne seulement sur, clc,

(3) Voy. le t. I, pag. 9, note 2.

(4) Littéralement : je reviens achever ce à quoi je m'étais attaché, ou ce

dans quoi je m'étais engagé,
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CHAPITRE III.

Sache que les opinions qu'émet Aristote sur les causes du

mouvement des sphères , et dont il a conclu qu'il existe des Intel-

ligences séparées, quoique ce soient des hypothèses non suscep-

tibles dune démonstration, sont cependant, d'entre les opinions

qu'on peut énoncer, celles qui sont le moins sujettes au doute

et qui se présentent avec le plus de méthode CO, comme le dit

Alexandre dans (son traité) les Principes de toutes choses (
2
). Ce

sont aussi des énoncés, qui , comme je l'exposerai, sont d'ac-

cord avec beaucoup d'entre ceux de la Loi , surtout selon l'ex-

plication des Midraschim les plus célèbres, qui , sans doute, ap-

partiennent à nos sages. C'est pourquoi, je citerai ses opi-

nions (
3

) et ses preuves , afin d'en choisir ce qui est d'accord

avec la Loi et conforme aux énoncés des sages [que leur

mémoire soit bénie !].

CHAPITRE IV.

Que la sphère céleste est douée d'une âme , c'est ce qui de-

vient clair quand on examine bien (la chose) M. Ce qui fait que

(1) Plus littéralement : et qui courent le plus régulièrement. NîlNliN

(prononcez UMjjsrl) est un comparatif (<4^1) avec suffixe, dérivé du

participe As*> , courant , marchant.

(2) Ce traité d'Alexandre d'Aphrodisias ,
qui n'existe plus en grec,

paraît être le même qui est mentionné par Casiri , sous le titre de De

Rerum creatarum principiis, et dont la traduction arabe se trouve dans le

mss. arabe n° dccxciv de l'Escurial. Voy. Casiri, Biblioth. arab. hisp.,

t. I, pag. 242.

(3) C'est-à-dire , les opinions d'Aristote.

(4) Cf. le traité Du Ciel, 1. II, chap. 2, où Aristote appelle le ciel un être

animé, ayant en lui-même un principe de mouvement (j> SVtyeevoj êfrja--

yog y.a.1 ïyjLi xivriere©? àpyjv). Ailleurs, cependant, Aristote paraît attribuer

le mouvement circulaire du ciel , comme le mouvement droit des élé-
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celui qui entend cela le croit une chose difficile à comprendre, ou

le rejette bien loin, c'est qu'il s'imagine que, lorsque nous disons

douée d'une âme, il s'agit d'une âme comme celle de l'homme, ou

comme celle de l'àne et du bœuf. Mais ce n'est pas là le sens de

ces mois, par lesquels on veut dire seulement que son mouvement

local W prouve qu'elle a indubitablement dans elle un principe

par lequel elle se meut, et ce principe, sans aucun doute, est une

âme. En effet, — pour m'expliquer plus clairement, — il est

inadmissible que son mouvement circulaire soit semblable au

mouvement droit de la pierre vers le bas, ou du feu vers le haut,

de sorte que le principe de ce mouvement soit une nature (
2

)

,

ments, à une nature inhérente au corps céleste (Ibid,, liv. I, ch. 2), et

d'autres fois, il l'attribue à un désir que fait naître en lui l'intelligence

suprême, vers laquelle il est attiré (Métaph., XII, 7). Ici, comme dans

la théorie des différents intellects (voir t. I
, p. 304 et suiv.), l'obscu-

rité et le vague qui régnent dans les théories d'Aristote ont donné lieu à

des interprétations diverses. Les philosophes arabes, et notamment

Ibn-Sinâ, combinant ensemble les opinions des commentateurs néopla-

toniciens et les théories astronomiques , ont formé, sur le mouvement

des corps célestes et sur l'ordre des sphères et des Intelligences, la doc-

trine développée par Maïmonide dans ce chapitre et dans les suivants
,

et qui , sur divers points, a été combattue par Ibn-Roschd. Voy. Avicen-

nœ opéra (Venise, 1495, in-fol.), Métaph., liv. IX, chap. n-iv; Schah-

restâni, p. 380 et suiv. (trad. ail., t. II
, p. 261 et suiv.); Al-Nadjâh , ou

Abrégé de la Philosophie dlbn-Sinâ (à la suite du Canon), pag. 71 et suiv. ;

Averroès, Epitome in libros Metaphys. Aristotelis, tract. IV. Cf. Albert

le Grand, De Causis etprocessu nniversitatis, lib. I, tract. IV, cap. 7 et 8, et

lib. II, tract. II, cap. 1 (opp. omn., t. V, p. 559 et suiv., p. 586etsuiv.);

Saint Thomas d'Aquin, De Substantiis separatis , cap. II (opp. t. XVII,

fol. 16 verso et suiv.)

(1) C'est-à-dire, le mouvement local de la sphère céleste.

(2) Le principe du mouvement propre aux éléments, qui est la gravité

ou la légèreté, est désigné par Aristote comme une nature (yûaiç) inhé-

rente aux éléments. Ceux-ci se meuvent en ligne droite, tantôt confor-

mément à leur nature (xar« pùo-ev) , comme par exemple la terre vers le

bas elle feu vers le haut, tantôt, et par une force extérieure, contrai-

rement à leur nature (ira/»« yj«v). Voy. le traité Du Ciel, I,2 ; III, 2
;

IV, 3, etpassim. Cf. ci-dessus, p. 8, note 1, et p. 10, note.
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et non pas une âme; car ce qui a ce mouvement naturel, le

principe qui est dans lui le meut uniquement pour chercher son

lieu (naturel), lorsqu'il se trouve dans un autre lieu, de sorte

qu'il reste en repos dès qu'il est arrivé à son lieu (*) , tandis que

cette sphère céleste se meut circulairement (en restant toujours)

à la même place. Mais il ne suffît pas qu'elle soit douée d'une

âme
,
pour qu'elle doive se mouvoir ainsi ; car tout ce qui est

doué d'une âme ne se meut que par une nature , ou par une

conception. — Par nature je veux dire ici (ce qui porte l'animal)

à se diriger vers ce qui lui convient et à fuir ce qui lui est con-

traire , n'importe que ce qui le met ainsi en mouvement soit en

dehors de lui, — comme , par exemple, lorsque l'animal fuit la

chaleur du soleil, et que, ayant soif, il cherche le lieu de l'eau,

—

ou que son moteur soit l'imagination [car l'animal se meut aussi

par la seule imagination de ce qui lui est contraire et de ce qui

lui convient]. — Or, cette sphère ne se meut point dans le but

de fuir ce qui lui est contraire ou de chercher ce qui lui convient;

car le point vers lequel elle se meut est ausssi son point de

départ, et chaque point de départ est aussi le point vers le-

quel elle se meut. Ensuite, si son mouvement avait ce but-là,

il faudrait qu'arrivée au point vers lequel elle se meut, elle res-

tât en repos
; car si elle se mouvait pour chercher ou pour fuir

quelque chose , sans qu'elle y parvînt jamais , le mouvement se-

rait en vain. Son mouvement circulaire ne saurait donc avoir

lieu qu'en vertu d'une certaine conception (-)
,
qui lui impose de

(1) Cf. la I
re partie de cet ouvrage, chap. lxxii (t. I, p. 359).

(2) Le verbe jy&3 est dérivé de ïjyo , forme , et signifie , selon le

livre Tarifât, JuuJî £ ^ciJî ïjyo Jyoa» , recevoir dans L'intellect la

forme d'une chose. L'infinitif, que nous traduisons ici par conception, pour-

rait se rendre aussi par pensée ou idée (cf. le t. I, p. 116, note 3); dans

les versions arabes d'Aristote, les mots ro v<mv, vô-naiç et vô^u* sont sou-

vent rendus par JJixJl* J^a'S , ou simplement par jy&3. Voy. p. ex. le

traité De l'Ame, liv. 1, chap. 1 (§ 9): MâWra 5' fWsv tSîw ro voetv; en

arabe : JôuJL jyeCÙS yfc U^ois? (j^o ^1 ju**j i£^j (ms. hébr. de
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se mouvoir ainsi. Or, la conception n'a lieu qu'au moyen d'un

intellect; la sphère céleste , par conséquent , est douée d'un in-

tellect W. Mais tout ce qui possède un intellect, par lequel il con-

çoit une certaine idée, et une âme, par laquelle il lui devient

possible de se mouvoir, ne se meut pas (nécessairement) quand

il conçoit (une idée) ; car la seule conception ne nécessite pas

le mouvement. Ceci a été exposé dans la Philosophie première

(ou dans la Métaphysique) , et c'est clair aussi (en soi-même).

En effet, tu trouveras par toi-même que lu conçois beaucoup

de choses vers lesquelles aussi tu es capable de te mouvoir, et

que cependant tu ne te meus pas vers elles, jusqu'à ce qu'il te

survienne nécessairement un désir (qui t'entraîne) vers celte

chose que tu as conçue , et alors seulement tu te meus pour ob-

tenir ce que tu as conçu. Il est donc clair que ni Yâme par la-

quelle se fait le mouvement, ni Yintellect par lequel on conçoit

la chose, ne suffisent pour produire le mouvement dont il s'agit

jusqu'à ce qu'il s'y joigne un désir de la chose conçue. Il s'ensuit

de là que la sphère céleste a le désir (de s'approcher) de ce

qu'elle a conçu , à savoir de l'objet aimé
,
qui est Dieu [que son

la Biblioth. imp., ancien fonds, n° 317, fol. 104 recto, col. h). Ibid.,

chap. 4 (§ 14) : -/&» tô vosïv 8« ; en arabe : JJi*Jl* j|pAxJîj (même ms.,

fol. 113, col. d). Métaph., liv. XII, chap. 7 : v.pyji Si -h vàwc?; version

hébr. : ^OttO "IV^H «in nbnnnm ; vers. ar. lat. (in-fol., fol. 150,

col. a): « Principium autem est imaginatio per intellectum. » Le motjy&3

indique aussi la simple notion (vô/jua) , dans laquelle il n'y a ni vrai ni

faux, et dans ce sens il est opposé à ^*Xj^j (affirmation) , indiquant

la combinaison de pensées (aûvQso-î? vo^arwv), dans laquelle il y a

erreur et vérité. Voy. Arist., Catégories, chap. 2 commencement, et

chap. 4 (II) fin; traité De l'Interprétation, chap. i; traité De l'Ame, liv. III,

chap. 6 (§ 1); et ibid. le commentaire d'Averroès (édit. in-fol., fol. 171,

col. c).

(1) C'est-à-dire, d'une intelligence qu'elle possède dans elle, semblable

à la faculté rationnelle de l'homme , et qu'il ne faut pas confondre avec

l'intelligence séparée, qui est en dehors de la sphère. Cf. la l
rc partie de

cet ouvrage, chap. lxxii (p. 373-374).
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nom soit exalté!]. C'est à ce point de vue qu'on a dit que Dieu

fnet en mouvement la sphère céleste, c'est-à-dire, que la sphère

désire s'assimiler à l'objet de sa perception (*), et c'est là cette

chose conçue (par elle), qui est d'une simplicité extrême , dans

laquelle il ne survient absolument aucun changement, ni aucune

situation nouvelle, et dont le bien émane continuellement. Mais

la sphère célesle, en tant qu'elle est un corps, ne peut cela que

parce que son action est le mouvement circulaire, pas autrement

[car le plus haut point de perfection que le corps puisse at-

teindre , c'est d'avoir une action perpétuelle]. C'est là le mouve-

ment le plus simple que le corps puisse posséder, et (cela étant) il

ne survient aucun changement, ni dans son essence, ni dans l'é-

panchement des bienfaits qui résultent de son mouvement (
2).

Aristote , après avoir reconnu tout cela , se livra à un nouvel

examen, par lequel il trouva démonstrativement (qu'il y a) des

sphères nombreuses , dont les mouvements respectifs diffèrent

les uns des autres par la vitesse , par la lenteur , et par la direc-

tion (3), quoiqu'elles aient toutes en commun le mouvement cir-

culaire. Cette étude physique le porta à croire que la chose que

conçoit telle sphère , de manière à accomplir son mouvement

rapide en un jour , doit nécessairement différer de celle que

(1) Cf. Aristote, Mêtaph., 1.X1I, ch. 7 (édit. de Brandis, p. 248): Ètu-

Quunrov yùp rô osccvéusvo'v y.a).ov, j3ov)7jt6t> Se tt^wtov to c/v xa).6v. Conformé-

ment à la doctrine d'Ibn-Sinâ, Maïmonide considère Dieu et les autres

intelligences séparées comme les causes finales du mouvement des sphères

célestes, qui, comme on Ta vu, possèdent en elles-mêmes les causes ef-

ficientes immédiates de leur mouvement, à savoir leurs âmes et leurs

intellects.

(2) C'est-à-dire , dans l'influence bienfaisante que le corps céleste

exerce sur le monde sublunaire. Cf. le t. I, chap. lxxii, p. 361 et suiv.

(3) C'est-à-dire
,
que le mouvement dans les unes est plus rapide ou

plus lent que dans les autres, et qu'elles ne se dirigent pas toutes du

même coté. Voyez pour ce paragraphe la Métaphijs. d' Aristote, liv. XII,

chap. 8. L'auteur a mêlé aux considérations d'Aristote les théories as-

tronomiques qui avaient cours chez les Arabes , notamment celles de

Ptolémée.
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conçoit telle autre sphère, qui accomplit un seul mouvement en

trente ans (*). Il en a donc décidément conclu qu'il y a des Intel-

ligences séparées, du môme nombre que celui des sphères, que

chacune des sphères éprouve un désir pour cette intelligence,

qui est son principe, et que celle-ci lui imprime le mouvement

qui lui est propre, de sorte que telle intelligence (déterminée)

met en mouvement telle sphère. Ni Aristote , ni aucun autre (
2

)

,

n'a décidé que les* intelligences soient au nombre de dix ou de

cent; mais il a dit qu'elles sont du même nombre que les

sphères. Or, comme on croyait, de son temps, que les sphères

étaientau nombre de cinquante, Aristote dit : « S'il en est ainsi,

les Intelligences séparées sont au nombre de cinquante (
3
). »

Car les connaissances mathématiques étaient rares de son temps

et ne s'étaient pas encore perfectionnées ; on croyait que pour

chaque mouvement il fallait une sphère , et on ne savait pas que

l'inclinaison d'une seule sphère faisait naître plusieurs mou-

vements visibles , comme, par exemple, le mouvement de lon-

gitude, le mouvement de déclinaison, et aussi le mouvement

(apparent) qu'on voit sur le cercle de l'horizon, dans Yamplitude

(1) L'auteur fait allusion, d'une part, au mouvement diurne qu'accom-

plit la sphère supérieure, ou la neuvième sphère, de l'orienta l'occident,

dans l'espace de 24 heures, et d'autre part, au mouvement périodique

de la planète de Saturne, de l'occident à l'orient, qui dure trente ans.

Cf. le tome 1
er

,
pag. 357, note 3.

(2) C'est-à-dire , aucun de ses contemporains.

(3) Ceci n'est pas entièrement exact, et l'auteur a seulement voulu

donner un nombre rond. Aristote dit que, selon un système, on doit

admettre cinquante-cinq sphères, et selon un autre, quarante-sept. Voy.

Mêlaph., XII, 8. Ibn-Sinâ , que notre auteur a probablement suivi,

s'exprime plus exactement en disant que, selon Aristote, si les Intelli-

gences sont en raison des sphères , il y en aura environ cinquante : « et

sequetur secundum sententiam magistri primi quod sunt circiter quin-

quaginta et amplius. » Voy. Avicennœ opéra, Metaphysica, liv. IX, chap. 3

(fol. 104 recto, col. b.)
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des levants et des couchants (*). Mais ce n'est pas là notre but,

et nous revenons à notre sujet &K

Si les philosophes modernes ont dit que les Intelligences sont

au nombre de dix, c'est qu'ils ont compté les globes ayant des

astres et la sphère environnante , bien que quelques-uns de ces

globes contiennent plusieurs sphères. Or, ils ont compté neuf

globes, (à savoir) la sphère qui environne tout, celle des

étoiles fixes, et les sphères des sept planètes. Quanta la dixième

Intelligence, c'est l'intellect actif, dont l'existence est prouvée

par nos intellects passant de la puissance à l'acte, et par les

formes survenues aux êtres qui naissent et périssent , après

qu'elles n'ont été dans leurs matières qu'en puissance (
3
). Car,

(1) L'auteur veut dire, ce me semble, qu'en supposant à une planète

une sphère inclinée, c'est-à-dire une sphère dont l'axe est oblique à l'é-

cliptique et dont les pôles par conséquent s'écartent de ceux de la sphère

des étoiles fixes; on se rend compte à la fois 1° du mouvement pério-

dique en longitude, ou d'occident en orient , 2° du mouvement de dé-

clinaison vers le nord ou le sud, et 3° du mouvement qui s'aperçoit sur

le cercle de l'horizon dans les arcs compris entre l'équateur et la limite

du lever et du coucher de chaque planète {amplitude ortive et occasé) :

car, par suite du mouvement de déclinaison, les points des levers et des

couchers des planètes varient de jour en jour dans l'étendue de ces arcs

de l'horizon.

(2) Littéralement : à ce dans quoi nous étions.

(3) Ainsi que nous l'avons dit, l'auteur, dans cette énuméra-

tion des Intelligences, a suivi Ibn-Sinâ, qui, outre l'Intelligence

suprême, ou Dieu, admet dix Intelligences, dont la première, qui

émane directement de Dieu (Cf. ci-après, chap. xxn), est celle de

la sphère du mouvement diurne, qui environne tout l'univers, et dont

la dernière, émanée de l'Intelligence de la sphère lunaire, est Yin-

tellect actif. Voy. Avicennœ opéra, Metaph. , IX, l; c. : « Si autem circuli

planetarum fuerint sic quod principium motus circulorum uniuscujus-

que planetarum sit virtus fluens a planeta, tune non erit longe quin

separata sint secundum numerum planetarum, non secundum numerum

circulorum ; et tune eorum numerus est decem post primum (c'est-à-

dire Dieu). Primum autem eorum est Intelligentia quae non movetur,

cujus est movere sphaeram corporis ullimi (c'est-à-dire la sphère diurne).
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tout ce qui passe de la puissance à l'acte a nécessairement en

dehors de lui quelque chose qui l'y fait passer ; et il faut que cet

Deinde id quod sequitur est quod movet sphaeram fixarum. Deinde se-

quitur quod movet sphaeram Saturni. Simili ter est quousque pervenitur

ad Intelligentiam a qua fluit super nostras animas ; et haec est Intelligen-

tia mundi terreni, et vocamuseam Intelligentiam agentem. » Ibn-Roschd,

identifiant la sphère du mouvement diurne avec celle des étoiles fixes

,

n'admet que huit sphères. Voy. Epilome in libros metaph., tract. îv (fol.

182, col. a) : « Tandem apud me est remotum quod inveniatur orbis

nonus sine stellis; nam orbis est stellarum gratia, quae sunt nobilior pars

ejus.... Orbis autem qui movet motum magnum est nobilior caeteris or-

bibus; quapropter non videtur nobis quod sit sine stellis, immo apud me
estimpossibile. » D'après cela , il n'y aurait en tout que neuf Intelligences

séparées, dont la dernière, comme dans la théorie d'Ibn-Sinâ, est Yintel-

lect actif. Celui-ci donc, selon la théorie des Arabes, est dans un rapport

intime avec l'Intelligence de la sphère lunaire, dont il émane directe-

ment , mais avec laquelle il ne faut pas l'identifier. — [ Dans mes Mélan-

ges de philosophie juive et arabe, au commencement de la page 332 (Cf.

aussi pag. 165 et 448, et le t. 1 de cet ouvrage, pag. 277, et note 3),

je me suis exprimé à cet égard d'une manière inexacte, et j'aurais

dû dire : «De la dernière de ces Intelligences séparées, qui préside

au mouvement de la sphère la plus rapprochée de nous (celle de

la lune), émane l'intellect actif, etc.»] — Le passage d'Ibn-Roschd

(/. c, fol. 184, col. d)
,
qu'on a souvent cité pour montrer que,

selon cet auteur, l'intellect actif est lui-même le moteur de la sphère

lunaire (voy. Ritter, Geschichle der philosophie, t. YI1I, p. 148),

est ainsi conçu dans la version hébraïque : "niD^ N1H byiSH ^Dtrm

nTn bibi y:D imn ronoa D^an ib>* *pD». Le mot rpoo me

paraît être une traduction inexacte des mots arabesj±A çj* , et il faut

traduire ainsi : « L'intellect actif émane du dernier de ces moteurs en

rang (c.-à-d. de celui de ces moteurs qui par son rang est le dernier),

que nous supposons être le moteur de la sphère de la lune. » Pour ne

laisser aucun doute à cet égard, je citerai ici un passage du commen-
taire de Moïse de Narbonne sur le Makâcid d'Al-Cazâli , vers la fin de la

II e partie, ou de la Métaph., où l'on expose (d'après Ibn-Sîna) la théorie

des sphères et de leurs intelligences (voy. ms. hébr. du fonds de l'Ora-

toire, n° 93, fol. 179 a) : ^OtrnîT DH11Û D^ÏDl^Sn *01 1BH }3 MÔtfl

-itin p ^b Dmsn ù*b2&b nnpy «irw pi b&A jrua vite by\&n
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efficient soit de la même espèce que la chose sur laquelle il agit (
f
>.

En effet, le menuisier ne fait pas le coffre parce qu'il est arti-

san , mais^ parce qu'il a dans son esprit la forme du coffre; et

c'est la forme du coffre , dans l'esprit du menuisier, qui a fait

passer à l'acte et survenir au bois la forme (objective) du

coffre. De même, sans aucun doute, ce qui donne la forme

est une forme séparée , et ce qui donne l'existence à l'intellect

est un intellect , à savoir Xintellect actif; de sorte que l'intel-

lect actif est aux éléments et à ce qui en est composé , ce que

chaque intelligence séparée , appartenant à une sphère quel-

conque, est à cette sphère (
2
), et que le rôle de Yintellect en acte

existant dans nous , lequel est émané de Yintellect actif et par

lequel nous percevons ce dernier , est le même que celui de l'in-

tellect existant dans chaque sphère , lequel est émané de l'intelli-

gence séparée, et par lequel elle (la sphère) perçoit Yintelli-

UûrYDK iàh rYfcP3ttMT. » Ibn-Roschd et tous les philosophes conviennent

que Yintellect actif n'est le moteur d'aucune sphère céleste. Mais, selon

Ibn-Roschd, il est la dixième des Intelligences séparées, si l'on y com-

prend aussi l'Intelligence première (ou Dieu); tandis que, selon Abou-

'Hamed (al-Gazâli) , il est la dixième des Intelligences causées, sans

compter YÊtre nécessaire (c.-à-d. la première cause absolue, ou Dieu).»

—

Cf. Albert le Grand, De Causis et processu universitatis , liv. I, tract, iv,

cap. 8 (opp. t. V, p. 562 a) : « Post Intelligentiam autem orbis lunae et

ipsum orbem lunae, qui (sicut dicit Aristoteles) in aliquo terrestris est,

est Intelligentia quae illustrât super spbaeram activorum et passivorum,

cujus lumen diffundit in activis et passivis, quse super animas hominum

illustrât, et cujus virtus concipitur in seminibus generatorum et passi-

vorum. »

(1) Littéralement : et il faut que ce qui [ait sortir (ou passer à l'acte) soit

de l'espèce de ce qui est fait sortir.

(2) Les éditions de la version hébraïque d'Ibn-Tibbon portent:

Kinn blbti invm fcTM te» te Drv; on voit qu'il y manque l'équi-

valent des mots arabes -|te tel- Dans ies mss - de cette version on lit,

comme dans celle d'Al-'Harizi : «inn teteb'tetel TrrrtWi; le mot

teb:0 rend le mot arabe *|te^N3, que portent quelques mss. ar. au

lieu de -|te tel-
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gence séparée , la conçoit , désire s'assimiler à elle , et arrive

ainsi au mouvement. Il s'ensuit aussi pour lui (*) ce qui déjà a

été démontré, à savoir : que Dieu ne fait pas les choses par con-

tact; quand (par exemple) il brûlée), c'est par l'intermédiaire

du feu , et celui-ci est mû par l'intermédiaire du mouvement

de la sphère céleste, laquelle à son tour est mue par l'intermé-

diaire d'une Intelligence séparée. Les Intelligences sont donc les

anges qui approchent (de Dieu) ^, et par l'intermédiaire des-

quels les sphères sont mises en mouvement. Or , comme les

Intelligences séparées ne sont pas susceptibles d'êlre nombrées

sous le rapport de la diversité de leurs essences ,
— car elles

sont incorporelles, — il s'ensuit que, d'après lui (Aristote),

c'est Dieu qui a produit la première Intelligence, laquelle met en

mouvement la première sphère, de la manière que nous avons

exposée; l'Intelligence qui met en mouvement la deuxième

(1) C'est-à-dire, pour Arislole, à qui notre auteur attribue le fond

de la théorie qu'il vient d'exposer.

(2) Littéralement : mais (il en est) comme (quanti) il brûle par Vinter-

médiaire, etc.—Ibn-Tibbon, ayant pris les mots JN NDDD dans leur sens

ordinaire de de même que, a écrit, pour compléter la phrase, b^H |!D

(de même la sphère) , tandis que tous les mss. ar. portent simplement

"lb^Nl (et la sphère).

(3) Les mots y>?J*U *£j}m sont empruntés au Korân (chap. IV,

v. 170), où ils désignent la I
re classe des anges, ou les chérubins. On ne

saurait admettre que Maïmonide, dans un ouvrage destiné aux Juifs,

ait reproduit avec intention une expression du Korân. Tout le passage

est sans doute emprunté à l'un des philosophes arabes, probablement à

Ibn-Sînâ, ou à Al-Gazàli. Ce dernier, parlant des philosophes, s'exprime

en ces termes (Destruction des philosophes, XVIe question, vers, hébr.):

o^Nbûntn D^atan nwsa on D*ûwn D'ONtorl» ûbti insi

owsiion D^trn an o^mpnon D^ni-a D*»*rip3n. «ils prétendent

que les anges célestes sont les âmes des sphères , et que les anges qui

approchent, appelés chérubins, ^sont les Intelligences abstraites (ou sépa-

rées).» Cf. Àverroès, Deslr. destructionis , disputât, xvi, au commence-

ment. — Sur l'identification des anges avec les Intelligences séparées,

voy. ci-après, chap. vi.
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sphère n'a pour cause et pour principe que la première Intel-

ligence , et ainsi de suite (*)
; de sorte que l'Intelligence qui met

en mouvement la sphère voisine de nous (

v2

) est la cause et le

principe de Vintellect actif. Celui-ci est la dernière des Intelli-

gences séparées (3), de même que les corps aussi, commençant

par la sphère supérieure , finissent par les éléments et par ce qui

se compose de ceux-ci. On ne saurait admettre que l'Intelli-

gence qui met en mouvement la sphère supérieure soit elle-

même 1'
'Etre nécessaire (absolu) ; car, comme elle a une chose de

commun avec les autres Intelligences , à savoir, la mise en mou-

vement des corps (respectifs) , et que toutes elles se distinguent

les unes des autres par une autre chose, chacune des dix
-

est

(composée) de deux choses (
4
), et

,
par conséquent , il faut qu'il

y ait une cause première pour le tout.

Telles sont les paroles d'Arislote et son opinion. Ses preuves ^5)

(1) En d'antres termes : Comme les Intelligences ne constituent pas

d'essences diverses, distinctes les unes des autres, de manière à pou-

voir être nombrées comme des unités diverses, il s'ensuit qu'elles ne

peuvent l'être qu'en tant qu'elles sont les causes et les effets les unes

des autres ; de sorte que Dieu n'est la cause immédiate que de la pre-

mière Intelligence, laquelle à son tour est la cause de la deuxième Intel-

ligence , et ainsi de suite. Voy la xvi c des propositions placées en tête

de cette II e partie.

(2) C'est-à-dire, la sphère de la lune.

(3) Littéralement : A celui-ci aboutit l'existence des Intelligences séparées.

(4) C'est-à-dire : Puisque, d'une part, la première Intelligence a cela

de commun avec les autres qu'elle met en mouvement sa sphère respec-

tive, et que , d'autre part , toutes les intelligences se distinguent entre

elles en ce qu'elles sont les causes et les effets les unes des autres , on

peut distinguer dans la première, comme dans toutes" les autres, deux

idées différentes, car elle est en même temps le moteur de la première

sphère et la cause efficiente de la deuxième Intelligence; elle est donc

composée, et elle ne saurait être considérée comme l'Être nécessaire, qui

est d'une simplicité absolue. Cf. le chap. XXII de cette II e partie.

(5) 11 manque ici, dans presque toutes les éditions de la version

d'Ibn-Tibbon, le mot vrïPNT) qu'on trouve dans les mss. et dans l'édi-

tion princeps.
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sur ces choses ont été exposées , autant quelles peuvent

l'être (),, dans les livres de ses successeurs. Ce qui résulte de

toutes ses paroles, c'est que toutes les sphères célestes sont des

corps vivants, possédant une âme et un intellect
;
qu'ellescon-

çoivent et perçoivent Dieu , et qu'elles perçoivent aussi leurs

principes Œ ; enfin, qu'il existe des Intelligences séparées, abso-

lument incorporelles, qui toutes sont émanées de Dieu, et qui

sont les intermédiaires entre Dieu et tous ces corps (céles-

tes). — Et maintenant je vais t'exposer, dans les chapitres sui-

vants, ce que notre Loi renferme, soit de conforme, soit de con-

traire à ces opinions.

CHAPITRE V.

Que les sphères célestes sont vivantes et raisonnables
,

je

veux dire (des êtres) qui perçoivent , c'est ce qui est aussi (pro-

clamé) par la Loi une chose vraie et certaine; (c'est-à-dire)

qu'elles ne sont pas des corps morts, comme le feu et la terre,

ainsi que le croient les ignorants, mais qu'elles sont, comme

disent les philosophes, des êtres animés, obéissant à leur maître,

le louant et le glorifiant de la manière la plus éclatante <3). On a

dit : Les cieux racontent la gloire de Dieu, etc. (Ps xix, 2); et

(1) Au lieu de ob^fr, qu'ont ici toutes les éditions de la version d'Ibn-

Tibbon, il faut lire D^2D, nom d'action du verbe ^D, qui, comme le

verbe arabe J^»*', a le sens de supporter, soutenir, être admissible ou

possible. Le pronom suffixe se rapporte à ses preuves.

(2) C'est-à-dire
,
par l'intellect qu'elles possèdent dans elles (et qu'il

ne faut pas confondre avec l'Intelligence séparée), elles ont la concep-

tion ou \apcnsce de l'Être divin, qu'elles perçoivent ensuite par le désir qui

les attire vers lui. En même temps, elles perçoivent leurs principes;

c'est-à-dire
,
que chacune d'elles perçoit les Intelligences qui lui sont

supérieures, et dont elles émanent plus directement.

(3) Littéralement: qui le louent et le glorifient; et quelle louange! et

quelle glorification !
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combien serait il éloigné de la conception de la vérité celui qui

croirait que c'est ici une simple métaphore W ! car la langue hé-

braïque n'a* pu employer à la fois les verbes i^n (annoncer)

et nso (raconter) qu'en parlant d'un Être doué d'intelligence.

Ce qui prouve avec évidence que (le Psalmiste) parle ici de

quelque chose qui leur est inhérent à elles-mêmes
,
je veux

dire aux sphères , et non pas de quelque chose que les hommes

leur attribuent W , c'est qu'il dit : Ni discours , ni paroles ; leur

voix n'est pas entendue (Ibicl., v. 4); il exprime donc claire-

ment qu'il parle d'elles-mêmes (en disant) qu'elles louent Dieu

et qu'elles racontent ses merveilles sans le langage des lèvres et

de la langue. Et c'est la vérité ; car celui qui loue par la parole

ne fait qu'annoncer ce qu'il a conçu, mais c'est dans cette con-

ception même que consiste la vraie louange, et, si on l'exprime,

c'est pour en donner connaissance aux autres, ou pour mani-

(1) Littéralement : celui qui croirait que c'est ici la lanyue de l'état ou

de l'attitude; c'est-à-dire, le langage muet et figuré que, dans notre pen-

sée, nous prêtons aux objets. « L'expression JUI yU*J, dit Silvestre de

Sacy, est une métaphore qui s'emploie en parlant des choses dont la

seule vue prouve aussi bien et souvent mieux que toutes les paroles la

vérité d'un fait. C'est ainsi que nous disons en français: Les faits parlent

avec évidence. Ainsi les Arabes disent que la maigreur d'un homme, son

air hâve et décharné, ses habits usés et déchirés, disent, par la langue

de leur état, qu'il a été le jouet de la mauvaise fortune, et implorent pour

lui la commisération des hommes généreux. » Voy. Chrest. ar. (2
e édi-

tion), t. I, pag. 461. Maïmonide veut dire que ceux-là sont loin delà

vérité, qui s'imaginent que dans les paroles du Psalmiste il s'agit d'un

langage qui n'existe que dans l'imagination du poëte et que par méta-

phore il attribue aux cieux; caries sphères célestes, êtres vivants et

intelligents, ont réellement un langage en elles-mêmes, et non pas

seulement dans notre pensée, quoique leur langage ne consiste pas en

paroles. — Les mots f^yn ÏÏB^, par lesquels la version d'Ibn-Tibbon

rend les mots arabes b^n^X JtfD^i sont peu intelligibles; Al-'Harizi,

pour laisser deviner le vrai sens, a mis : DHO HNTin pyn ]Wb»

(2) Littéralement: qu'il décrit leur état en elles-mêmes, je veux dire

l'état des sphères , et non pas ïélal de la réflexion des hommes à leur égard,

c'est-à-dire , de la réflexion que font les hommes en les contemplant.
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fester qu'on a eu soi-même une certaine perception. On a dit

(à ce sujet) : Dites (pensez) dans votre cœur, sur votre couche, et

demeurez silencieux (Ps. iv, 5), ainsi que nous l'avons déjà ex-

posé W. Cette preuve, tirée de l'Écriture sainte, ne sera contestée

que par un homme ignorant ou qui aime à contrarier. Quant à

l'opinion des docteurs à cet égard , elle n'a besoin, je crois, ni

d'explication, ni de preuve. Tu n'as qu'à considérer leur rédac-

tion de la bénédiction de la lune (
2

) , et ce qui est souvent répété

dans les prières' 3
), ainsi que les textes des Midraschim sur ces

passages : Et les années célestes se prosternent devant toi (Néhé-

mie, îx, 6) (*)
;
Quand les étoiles du matin chantaient ensemble

et que les fils de Dieu faisaient éclater leur joie (Job. xxxvm , 7)^.

Ils y reviennent souvent dans leurs discours Voici comment ils

s'expriment, dans le Beréschîth rabbâ, sur cette parole de Dieu :

Et la terre était tohou et bohou (Gen. i , 2) : « Elle était tohâ et

bohâ [c'est-à-dire, la terre se lamentait et se désolait de son

malheureux sort]; moi et eux, disait-elle, nous avons été créés

(1) Voy. t. I, à la fin du chap. l et chap. lxiv (pag. 288).

(2) L'auteur fait allusion à la prière qu'on doit réciter après l'appari-

tion de la nouvelle lune, et où on dit, en parlant des astres : D^rUÛlPÏ D^tW
é
)2) Dnp ptfH mtyybi Us se réjouissent de faire la volonté de leur créateur, etc.;

ce qui prouve qu'on leur attribue l'intelligence.

(3) Par exemple , dans la prière du matin :
é
}y\ DWp rfiN22£ mJS ,

« les chefs des armées de saints, exaltant le Tout-Puissant, racontent

« sans cesse la gloire et la sainteté de Dieu. »

(4) Dans le Talmud, on dit allégoriquement que le soleil parcourt le

ciel, se levant à l'orient et se couchant à l'occident, afin de saluer jour-

nellement le Créateur, ainsi qu'il est dit : Et les armées célestes se proster-

nent devant toi. Voy. le traité Synhedrîn , fol. 91/?, et le Midrasch Yal-

kout, n° 1071.

(5) Selon le Talmud (traité 'Hullin, fol. 9 H), ce sont les Israélites

qu'on désigne ici allégoriquement par les mots étoiles du matin, tandis

que par les fils de Dieu on entend les anges, qui , selon Maïmonide , ne

sont autre chose que les Intelligences des sphères. Le verset de Job est

donc expliqué ainsi : Après que les croyants ont chanté leurs hymnes du ma-

tin
, les anges aussi entonnent leurs chants célestes.
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ensemble [c'est-à-dire , la terre et les cieux] ; mais les choses

supérieures sont, vivantes, tandis que les choses inférieures sont

mortes (*>. » Ils disent donc clairement aussi que les cieux (
2

)

sont des corps vivants , et non pas des corps morts, comme les

éléments. Ainsi donc il est clair que, si Arislole a dit que la

sphère céleste a la perception et la conception, cela est conforme

aux paroles de nos prophètes et des soutiens de noire Loi (
3
),

qui sont les docteurs.

11 faut savoir aussi que tous les philosophes conviennent que

le régime de ce bas monde s'accomplit par la force qui de la

sphère céleste découle sur lui , ainsi que nous l'avons dit (
4

) , et

que les sphères perçoivent et connaissent les choses qu'elles ré-

gissent. El c'est ce que la Loi a également exprimé en disant

(des armées célestes) : que Dieu les a données en partage à tous les

peuples (Deut. îv, 19), ce qui veut dire qu'il en a fait des in-

termédiaires pour gouverner les créatures , et non pour qu'elles

fussent adorées. On a encore dit clairement : Et pour dominer

(1) Voy. le Midrasch, Beréschîth rabbâ, sect. II (fol. 2, col. c). Selon

notre auteur, les mots tohou et bohou de la Genèse (I, 2), qui signifient

informe et vide, ou dans un état chaotique, sont considérés par le Midrasch

comme des participes ayant le sens de se lamentant, se désolant. — Nous

avons reproduit les paroles du Midrasch telles qu'elles se trouvent dans

tous les mss. arabes et hébreux du Guide. Au lieu de ]m *0N , moi et eux,

les éditions du Midrasch portent D^innnm DW^JJPI 1 tes supérieurs et les

inférieurs; ce sont les éditeurs de la version d'Ibn-Tibbon, qui, pour

rendre la phrase plus correcte, ont changé le verbe ïN"Oj , ont été créés,

en 13N"U3 y nous avons été créés.

(2) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon portent D'Wttfti tes

sphères; les mss. ont, conformément au texte ar., D^Ûl^n, tes cieux.

(3) Littéralement : De ceux qui portent notre Loi, c.-à-d. qui en sont

les dépositaires et qui ont pour mission de veiller sur sa conservation.

Ibn-Tibbon traduit : urnin iD^ni,/^ sages de notre Loi; Al-'Harîzi :

UnTin ^SpDI, ceux qui ont reçu notre Loi. Il vaudrait mieux traduire

en hébreu : ttfYTin WU").

(4) Voy. le t. I, chap. lxxii, pag. 361 et suiv., et ci-après, chap. x

et suiv., et Cf. ci-dessus, pag. 55, note 2.

T. II. 5
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(b^ûVi) sur le jour et surla nuit, et pour séparer, etc. (Gen. 1. 18) ;

car le verbe bt^E signifie dominer en gouvernant. C'est là une

idée ajoutée à celle de la lumière et des ténèbres , qui sont la

cause prochaine de la naissance et de la destruction (*)
; car

de Tidée de la lumière et des ténèbres (produites par les astres)

on a dit : et pour séparer la lumière des ténèbres (Ibid.). Or, il

est inadmissible que celui qui gouverne une chose n'ait pas la

connaissance de cette chose, dès qu'on s'est pénétré du véritable

sens qu'a ici le mot gouverner. Nous nous étendrons encore

ailleurs sur ce sujet.

CHAPITRE VI.

Quant à l'existence des anges, c'est une chose pour laquelle

il n'est pas nécessaire d'alléguer une preuve de l'Ecriture ; car

la Loi se prononce à cet égard dans beaucoup d'endroits. Tu sais

déjà qu'ÉLOHiM est le nom des juges (ou des gouvernants) (
2

)
;

p. ex. devant les Elohîm (juges) viendra la cause des deux

(Exod. xxn, 9). C'est pourquoi ce nom a été métaphoriquement

employé pour (désigner) les anges, et aussi pour Dieu, parce

qu'il est le juge (ou le dominateur) des anges; et c'est pourquoi

aussi on a dit (Deut. x, 17) : Car l'Eternel votre Dieu, ce qui est

une allocution à tout le genre humain ; et ensuite: 7/ est le Dieu des

dieux y c'est-à-dire le dieu des anges , et le Seigneur des seigneurs
,

c'est-à-dire le maître des sphères et des astres
, qui sont les

seigneurs de tous les autres corps. C'est là le vrai sens, et les

mots elohîm (dieux) et adonîm (seigneurs) ne sauraient désigner

ici des êtres humains ^
3

) ; car ceux-ci seraient trop infimes pour

(1) Voy. le 1. 1, pag. 362, note 2.

(2) Voy. la I
re partie, chap. n, pag. 37.

(3) Littéralement : Les Elohîm et les Adonîm ne sauraient être de l'espèce

humaine , c'est-à-dire, en prenant ces mots dans le sens de juges et de

dominateurs.
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celaW; el d'ailleurs les mots votre DieuW embrassent déjà

toute l'espèce humaine, la partie dominante comme la partie

dominée. — Il ne se peut pas non plus qu'on ait voulu dire par

là que Dieu est le maître de tout ce qui, en fait (de statues) de

pierre et de bois, est réputé une divinité ; car ce ne serait pas

glorifier et magnifier Dieu que d'en faire le maître de la pierre
,

du bois et d'un morceau de métal. Mais ce qu'on a voulu dire
,

c'est que Dieu est le dominateur des dominateurs , c'est-à-dire

des anges, et le maître des sphères célestes.

Nous avons déjà donné précédemment, dans ce traité, un cha-

pitre où Ton expose que les anges ne sont pas des corps (3).

C'est aussi ce qu'a dit Aristote ; seulement il y a ici une diffé-

rence de dénomination : lui , il dit Intelligences séparées, tandis

que nous, nous disons anges (*). Quant à ce qu'il dit, que ces In-

telligences séparées sont aussi des intermédiaires entre Dieu et

(1) C'est-à-dire : les êtres humains, même les personnages de distinc-

tion , sont d'un rang trop inférieur pour être mis directement en rapport

avec Dieu, et pour qu'on croie glorifier Dieu en disant qu'il est leur juge

et leur dominateur.

(2) Le mot DVlbtf dans plusieurs éditions de la version d'Ibn-Tibbon

est une faute ; il faut lire D^TlbK.

(3) Voy. la I
re partie , chap. xlix.

(4) Albert le grand, qui combat cette identification des anges avec les

Intelligences séparées, dit que c'est là une théorie qui appartient parti-

culièrement à Isaac Israeli, à Maïmonide et à d'autres philosophes juifs :

« Ordines autem intelligentiarum quos non determinavimus quidam di-

cuntesse ordines angelorum, etintelligentias vocantangelos; ethocqui-

dem dicunt Isaac et Rabbi Moyses et caeteri philosophi Judseorum. Sed

nos hoc verum esse non credimus. Ordines enim angelorum distinguuntur

secundum differentias illuminationum et theophaniarum, quae revelatione

accipiuntur et fide creduntur, et ad perfectionem regni cœlestis ordi-

nantur in gralia et bealitudine. De quibus philosophia nihil potest per

rationem philosophicam determinare. » Voy. De causis et processu univer-

sitatis, liv. I, tract, iv, cap. 8 (opp. t. V, pag. 563 a). On a vu cepen-

dant que les philosophes arabes professent sur les anges la même opinion

que Maïmonide. Cf. ci-dessus, pag. 60, note 3.
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les (autres) ôtres et que c'est par leur intermédiaire que sont

mues les sphères , — ce qui est la cause de la naissance de

tout ce qui naitW ,
— c'est là aussi ce que proclament tous les

livres (sacrés) ; car tu n'y trouveras jamais que Dieu fasse quel-

que chose autrement que par l'intermédiaire d'un ange. Tu sais

que le mot malakh (ange) signifie messager ; quiconque donc

exécute un ordre est un malakh, de sorte que les mouvements

de l'animal même irraisonnable s'accomplissent , selon le texte

de l'Écriture, par l'intermédiaire d'un malakh, quand ce mou-

vement est conforme au but qu'avait Dieu, qui a mis dans l'ani-

mal une force par laquelle il accomplit ce mouvement. On lit,

p. ex. : Mon Dieu a envoyé son ange (malakheh) et a fermé la

gueule des lions, qui ne m'ont fait aucun mal (Daniel, vi, 22) ;

et de même tous les mouvements de l'ànesse de Balaam se firent

par l'intermédiaire d'un malakh. Les éléments mêmes sont nom-

més malakhîm (anges ou messagers); p. ex. : Il fait des vents

ses messagers (malakhâw) et du feu flamboyant ses serviteurs.

(Ps.civ, 4). Il est donc clair que le mot malakh s'applique: l°au

messager d'entre les hommes , p. ex. : Et Jacob envoya des

malakhîm ou des messagers (Gen. xxxn, 5); 2° au prophète,

p. ex. : Et un malakh de l'Eternel monta de Guilgal à Bokhîm

(Juges h, 1); // envoya tm malakh et nous fit sortir d'Egypte

(Nom. xx, 16); 3° aux Intelligences séparées qui se révèlent

aux prophètes dans la vision prophétique; enfin 4° aux facultés

animales, comme nous l'exposerons. Ici , nous parlons seule-

ment des anges, qui sont des Intelligences séparées; et certes

noire Loi ne disconvient pas que Dieu gouverne ce monde par

l'intermédiaire des anges. Voici comment s'expriment les doc-

teurs sur les paroles de la Loi : Faisons l'homme à notre image

(Gen. i, 26), Eh bien3 descendons (Ib'uL xi,7) , où on emploie le

(1) C'est-à-dire, des choses sublunaires qui naissent et périssent:

Pour les mots *^"i jn£ , ce qui est, on lit dans les éditions d'Ibn-ïibbon .

Wn Dnj?i:n WN, dont le mouvement est; les mss. portent fcfln "WNi
ce qui est conforme au texte arabe.
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pluriel: «Si, disent-ils, il est permis de parler ainsi, le Très-Saint

ne fait aucune chose qu'après avoir regardé la famille supé-

rieure W-). » Le mot regardé est bien remarquable (
2J; car Platon

a dit, dans ces mêmes termes, que Dieu ayanl-regardé le monde

des intelligences, ce fut de celui-ci qu'émana l'être (
3
). Dans

quelques endroits, ils disent simplement : « le Très-Saint ne fait

aucune chose qu'après avoir consulté la famille supérieure (
4
). »

Le mot k^DS (familia) signifie armée dans la langue grecque (5).

On a dit encore dans le Beréschîth rabbâ, ainsi que dans le Mi-

drasch Kohéleth, (sur les mots) ce qu'ils ont déjà fait (Ecclésiaste

il , 12) : « On ne dit pas ici intry, il l'a fait , mais irwy Us l'ont

fait; c'est que, s'il est permis de parler ainsi , lui (Dieu) et son

tribunal se sont consultés sur chacun de tes membres et l'ont

placé sur sa base, ainsi qu'il est dit : il t'a fait , et il t
}

a établi

(1) Voy. ci-après, note 4. Le mot *OHDO (ayant regarde)
, sur lequel

l'auteur insiste ici particulièrement , ne se trouve ni dans les passages

talmudiques que nous indiquons ci-après, ni dans les passages analogues

du Beréschîth rabbâ, sect. 8; peut-être cette leçon existait-elle autrefois

dans quelque Midrasch qui ne nous est pas parvenu.

(2) Littéralement: étonne-toi de ce qu ils disent : ayant regardé. 2fy&
est ici l'impératif, et c'est à tort qu'Ibn-Tibbon a rendu ce mot par

l'aoriste PIEnN, je m étonne. Al-'Harizi traduit: monb trv), il faut s"éton-

ner; lbn-Falaquéra met l'impératif nDHl (More ha-Moré, pag. 86).

(3) Cf. Mélanges de philosophie juive et arabe, p. 100-102 et p. 253-254.

(4) Voy. Talmud de Babylone, traité Synhedrîn, fol. 38 b, et Talmud

de Jérusalem, même traité, chap, L Selon Moïse de Narbonne et d'autres

commentateurs, la différence consisterait dans la suppression de la

formule Vû'OD, s'il est permis de parler ainsi; mais je crois qu'elle con-

siste plutôt dans l'emploi du mot consulté, qui n'a pas la même portée

que le mot regardé, et qui ne donnerait pas lieu à une comparaison avec

les paroles de Platon.

(5) L'auteur veut dire que par les mots nbytt btf wtefî Ie Talmud

entend Yarmée supérieure ou céleste; c'est probablement en faveur du

rapprochement qu'il a fait avec certaines paroles de Platon qu'il aime à

donner au mot fcrbûD une origine grecque , tandis que c'est évidem-

ment le mot latin familia.



70 DEUXIÈME PARTIE. — CUAP. VI.

(Deutér. xxxil, 6) (*). » On a dit encore dans le Beréschîth rabbâ:

a Partout où il a été dit: et l'Etemel, c'est lui et son tribunaK2).»

Tous ces textes n'ont pas pour but, comme le croient les igno-

rants, (d'affirmer) que le Très-Haut parle, ou réfléchit, ou exa-

mine, ou consulte ,
pour s'aider de l'opinion d'autruK3

); car

comment le Créateur chercherait-il un secours auprès de ce qu'il

a créé? Tout cela , au contraire , exprime clairement que môme

les (moindres) particularités de l'univers, jusqu'à la création des

membres de l'animal tels qu'ils sont, que tout cela (dis-je) s'est

fait par l'intermédiaire d'anges; car toutes les facultés sont des

anges. De quelle force W est l'aveuglement de l'ignorance, et

combien est-il dangereux! Si tu disais à quelqu'un de ceux qui

prétendent être les sages d'Israël que Dieu envoie un ange, qui

entre dans le sein de la femme et y forme le fœtus , cela lui plai-

rait beaucoup; il l'accepterait et il croirait que c'est attribuer à

Dieu de la grandeur et de la puissance, et reconnaître sa haute

sagesse (5). En même temps il admettrait aussi que l'ange est un

(1) Voy. Beréschîth rabbâ, sect. 12 (fol. 10, col. b), et le Midrasch de

Kohéleth, ou de l'Iicclésiaste (fol. 65, col. b), où, dans les paroles

obscures de l'Ecclésiaste, on considère Dieu comme sujet du verbe

•jrwy, Us l'ont fait.

(2) Voy. Beréschîth rabbâ, sect. 51 (fol. 45, col. d). — Le sens de ce

passage est celui-ci: toutes les fois que dans l'Écriture sainte on lit

(mm) M l'Éternel, sans qu'on puisse rigoureusement justifier l'emploi

de la conjonction i, et, celle-ci indique que l'action est attribuée à la fois

à Dieu et aux anges qui composent son tribunal.

(3) Littéralement : qu'il y a là (c.-à-d. auprès de Dieu) langage, —
combien est-il au-dessus de cela! — ou réflexion, ou examen, ou consulta-

tion et désir de s'aider de l'opinion d'autrui. La traduction d'Ibn-Tibbon,

D'HIT) T)byN lb tPHPj n'est pas tout à fait littérale. Les mots niDJ12nn IX

doivent être placés avant rik*]; nb&W IN i
comme l'ont en effet les mss.

(4) Au lieu de icw, Ibn-Tibbon et Âl-'Harizi ont lu îïTN (avec rescli)

,

car ils traduisent l'un et l'autre : }n "ixd HD ; Ibn-Falaquéra traduit :

Hîrp 1ND HD (More ha-Moré, pag. 87).

(5) Plus littéralement : et il y verrait une grandeur et une puissance à

l'égard de Dieu et une sagesse de la part, du Très-Haut. Dans plusieurs mss.
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corps (formé) d'un feu brûlant, et qu'il a la grandeur d'environ

un tiers de l'univers entier; et tout cela lui paraîtrait possible à

l'égard de Dieu. Mais, si tu lui disais que Dieu a mis dans le

sperme une force formatrice qui façonne et dessine ces membres,

et que c'est là Yange, ou bien que toutes les formes viennent de

l'action de Yintellect actif et que c'est lui qui est l'ange et le

prince du monde dont les docteurs parlent toujours , il repousse-

rait une telle opinion (*); car il ne comprendrait pas le sens de

cette grandeur et de cette puissance véritables, qui consistent à

faire naître dans une chose des forces actives, imperceptibles

pour les sens. Les docteurs ont donc clairement exposé, pour

celui qui est véritablement un sage, que chacune des forces cor-

porelles est un ange, à plus forte raison les forces répandues dans

l'univers , et que chaque force a une certaine action déterminée,

et non pas deux actions. Dans le Beréschîth rabbâ on lit : «11 a

été enseigné : un seul ange ne remplit pas deux missions, et deux

anges ne remplissent pas la môme mission (
2
); » — et c'est là en

effet une condition de toutes les forces (physiques). Ce qui te con-

firmera encore que toutes les forces individuelles, tant physiques

que psychiques, sont appelées anges, c'est qu'ils disent dans plu-

sieurs endroits, et primitivement dans le Beréschîth rabbâ : « Cha-

que jour le Très-Saint crée une classe d'anges, qui récitent devant

lui un cantique et s'en vont(3
) . » Comme on a objecté à ces paroles

un passage qui indiquerait que les anges sont stables , — et en

effet il a été exposé plusieurs fois que les anges sont vivants et

stables, — il a été fait cette réponse
,
qu'il y en a parmi eux qui

on lit nilp HDÉy sans la conjonction "j , de même dans les versions

d'Ibn-Tibbon et d'Ibn-Falaquéra nVû*1

D3ÏÏJ?, la grandeur de la puissance,

tandis que celle d'Al-Harizi porte inNEIT) nbVlJ.

(1) Littéralement : il fuirait de cela.

(2) Voy. Beréschîth rabbâ, sect. 50 (fol. 4i, col. d).

(3) Voy. ibid., sect. 78 (fol. 68, col. a); cf. Ekhâ rabbathi, ou Midrasch

des Lamentations de Jérémie, au chap. III, v. 22 (fol. 56, col. b), et

Talmud de Babylone, traité llaghîgâ, fol. 14 a.
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sont stables, mais qu'il y en a aussi de périssables >
i
). Et il en

est ainsi en effet; car ces forces individuelles naissent et périssent

continuellement , tandis que les espèces de ces forces sont per-

manentes et ne se détériorent pas W. — On y dit encore (
3
), au

sujet de l'histoire de Jnda et de Tamar : « R. Io'hanan dit : Il

(Juda) voulût passer outre; mais Dieu lai députa un ange pré-

posé à la concupiscence, » c'est-à-dire à la faculté vénérienne.

Cette faculté donc, on l'a également appelée ange. Et c'est ainsi

que tu trouveras qu'ils disent toujours : Un ange préposé à telle

ou telle chose ; car toute faculté que Dieu a chargée d'une chose

quelconque (
4

) est (considérée comme) un ange préposé à cette

chose. Un passage du Midrasch Kohéleth dit : « Pendant que

l'homme dort, son âme parle à l'ange et l'ange aux chéru-

bins <3)
; » ici donc, pour celui qui comprend et qui pense, ils ont

dit clairement que la faculté imaginative est également appelée

ange et que l'intellect est appelé chérubin ^. Cela paraîtra bien

(1) Voy. Beréchîthrabbâ, l. c. : nbyû h& Ù^W ptr bWOai bfcO'D HT

pfîbnnE tth fUN'l pDbnnO nVDT; c'est-à-dire, que Micael et Gabriel

sont du nombre des princes supérieurs, ou les anges de l
rc classe, qui ne

sont pas passagers comme les autres et qui récitent des cantiques tous

les jours.

(2) Sur le mot 5hâf"l, cf. t. I, pag. 77, note 5.

(3) C'est-à-dire , dans le Beréschîth rabbâ; voy. sect. 85 (fol. 75, col. a).

(4) C'est-à-dire
,
que Dieu a destinée à une fonction physique quel-

conque.

(5) Voy. le Midrasch Kohéleth (fol. 82, col. a) sur les mots Fpy O
'"Dl D^OIPH > car Voiseau du ciel emportera la voix et Vailé redira la parole

(Ecclésiaste, X, 20) : nftVlb 1D1N *pn JBP DINïTO nytttt pa 'l "ION

Nin >e d^j:d bynb arom m-inb i^boi -^bob Pôjm m&& nottram

oViyn mm id*w ^ *&b tw "on ybv fpwrn vptm m. «R. Boun

dit : Pendant que l'homme dort, le corps parle à l'âme sensible , celle-ci

à l'âme rationnelle, celle-ci à l'ange, celui-ci au chérubin, et ce dernier

à l'être ailé, qui est le séraphin; celui-ci enfin emporte la parole et la

redit devant celui qui a ordonné, et le inonde fut. » Cf. Wayyikra rabbâ,

ou Midrasch du Lévitique, sect. 32 (fol. 172, col. b).

(6) Selon l'auteur, le Midrasch aurait désigné par l'âme les sens en
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beau à l'homme instruit, mais déplaira beaucoup aux igno-

rants M.

Nous avons déjà dit ailleurs que toutes les fois que l'ange se

montre sous une forme quelconque, c'estdans une vision prophé-

tique i2). Tu trouves (3
^ des prophètes qui voient l'ange <4 > comme

s'il était un simple individu humain; p. ex. : El voici trois hom-

mes (Gen. xviii, 2). A d'autres, il apparaît comme un homme re-

doutable et effrayant; p. ex. : Et son aspect était celui d'un ange

de Dieu, très redoutable (Juges, xm, 6). A d'autres encore il

apparaît comme du feu; p. ex. : Et l'ange de VEternel lui ap-

parut dans une flamme de feu (Exode, ni, 2). On a dit encore

au même endroit ^ : « A Abraham, qui avait une faculté excel-

général, ou, si l'on veut, le sens commun ; celui-ci transmet à l'imagi-

nation, appelée ici ange, les impressions reçues, et l'imagination , à

son tour, les transmet à l'intelligence, désignée sous le nom de chérubin.

Cependant, l'ensemble du passage cité dans la note précédente nous pa-

raît peu favorable à cette interprétation , et il est plus probable que les

mots ange, chérubin et séraphin désignent ici des êtres supérieurs, inter-

médiaires entre Dieu et l'homme. Voy. le Yephé toar, ou commentaire

de Samuel Yaphé sur le Wayyikrâ.rabbâ, sect. 32
, § 2.

(1) Littéralement : Combien cela est beau pour celui qui sait, mais combien

ce sera laid pour les ignorants! L'auteur veut dire que l'explication qu'il

vient de donner du passage du Midrasch sera fortement approuvée par

les hommes instruits, mais déplaira beaucoup aux ignorants, qui aime-

ront mieux prendre les mots ange et chérubin dans le sens littéral et

croire à un entretien mystérieux de l'àme avec les êtres supérieurs.

(2) C'est-à-dire
,
que la forme que le prophète voit n'existe que dans

son imagination et n'a point de réalité objective. Voy. la I
re partie

,

chap. xlix.

(3) Au lieu de rtfN j
quelques mss. portent -ptf (dijl).

(4) Tous les mss. portent D*2«bob« au pluriel, et mtO avec le

suffixe singulier; de même Ibn-Tibbon : C"N Nin Ï^K3 D^N^OT 1NT-

. (5) C'est-à-dire, dans le Beréschîlh rabbà; voy. sect. 50 (fol. 44, col. d)
,

où Ton explique pourquoi les messagers célestes apparurent à Abraham

comme des hommes (Gen., xyiiï, 2), et à Lot, comme des anges Qbid.,

xix, 1).
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lente, ils apparurent sous la figure d'hommes; mais à Loth, qui

n'avait qu'une faculté mauvaise, ils apparurent sous la figure

d'anges. » Il s'agit ici d'un grand mystère relatif au prophétisme,

dont on dira plus loin ce qu'il convient (*), — On y a dit encore :

« Avant d'accomplir leur mission, (ils se montrèrent comme)

des hommes; après l'avoir accomplie, ils reprirent leur nature

d'anges ^ » — Remarque bien que de toute part on indique clai-

(1) Littéralement : et (plus loin) le discours tombera (ou reviendra) sur

le prophétisme par ce quil convient (d'en dire). — Le mystère qui, selon

notre auteur, serait indiqué dans le passage du Midrasch
,
paraît être

celui-ci : que les visions n'ont pas de réalité objective et ne sont que l'ef-

fet de l'imagination, et que, plus la faculté imaginative est forte et par-

faite, plus les objets qu'on croit voir quittent leur forme vague et incer-

taine et s'approchent de la réalité. Abraham donc, vrai prophète et

doué d'une grande force d'imagination , voyait devant lui les messagers

divins sous une forme humaine bien distincte, tandis que Loth ne les voyait

que sous la forme vague et nébuleuse de ces êtres redoutables et fantas-

tiques , créés par une imagination malade. Les commentateurs font ob-

server que le sens que l'auteur attribue ici au passage du Midrasch paraît

être en contradiction avec ce qu'il dit plus loin, au chap. xlv, où, en

énumérant les différents degrés des visions prophétiques, il place les

visions d'anges au-dessus des visions d'hommes. On peut répondre avec

Joseph ibn-Kaspi qu'ici il s'agit d'une distinction dans la nature même

de la vision, qui peut survenir à l'homme ou dans l'état de veille , ou

dans un songe. Pour Abraham la vision était claire et distincte, tandis

que pour Loth elle était confuse : l'un était éveillé, l'autre rêvait ; mais,

dans chacune des espèces de visions, l'apparition d'une figure humaine

est inférieure à celle d'un ange; c'est-à-dire, la perception d'un être sub-

lunaire est au-dessous de la perception des Intelligences supérieures ,

appelées anges.

(2) Littéralement : « ils se revêtirent d'angclitê. » Dans notre texte

nous avons reproduit ce passage du Midrasch tel qu'il se trouve dans

tous les mss. ar. et hébr. du Guide. Dans les éditions de la version d'Ibn-

Tibbon, on lit DHWM DN"lp. Dans les éditions du Midrasch (t. c), le

passage est ainsi conçu : VtfytPD DstrJN J*Op jrwVv WP N^ÏT -iy

MN^Q ïmrrbtP' L'auteur, qui citait souvent de mémoire, paraît avoir

pris les mots îTDNbD IBttb d'un autre passage, qui, dans le Midrasch,

précède le nôtre.
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rement que par ange il faut entendre une action quelconque, et

que toute vision d'ange n'a lieu que dans la vision prophétique

et selon l'état de celui qui perçoit. Dans ce qu'Aristote a dit sur ce

sujet, il n'y a rien non plus qui soit en contradiction avec la Loi.

Mais ce qui nous estcontraire^dans tout cela, c'est que lui (Aris-

tote), il croit que toutes ces choses sont éternelles et que ce sont

des choses qui par nécessité viennent ainsi de Dieu ; tandis que

nous, nous croyons que tout cela est créé, que Dieu a créé les

Intelligences séparées et a mis dans la sphère céleste une faculté

de désir (qui l'attire) vers elles, que c'est lui (en un mot) qui a

créé les Intelligences et les sphères et qui y a mis ces facultés di-

rectrices (2 >. C'est en cela que nous sommes en contradiction avec

lui. Tu entendras plus loin son opinion, ainsi que l'opinion de la

Loi vraie , sur la nouveauté du monde.

CHAPITRE VIL

Nous avons donc exposé que le mot malâkh (ange) est un

nom homonyme et qu'il embrasse les Intelligences, les sphères et

les éléments ; car tous ils exécutent un ordre ^de Dieu). Mais il ne

faut pas croire que les sphères ou les Intelligences soient au rang

des autres forces (purement) corporelles, qui sont une naturel et

qui n'ont pas la conscience de leur action; au contraire, les sphères

et les Intelligences ont la conscience de leurs actions, et usent de

(1) C'est-à-dire, ce qui, dans la manière de voir d'Aristote, est con-

traire à la nôtre. Au lieu de NJ£^N3% quelques mss. portent NIB^fcC*,

ce qui est évidemment une faute. Ibn-Tibbon et Al-'Harizi paraissent

avoir lu np^«3\; le premier traduit : iVd 7ÏÏ2 pibrv IttfN bltt; le

second : 1^3 pyn nn pVin Nïnîf înpbra ta».

(2) Cf. le t. I, p. 363-364, et ci-après , chap. x.

(3) L'auteur veut dire que les sphères célestes et les intelligences

n'agissent pas sans volonté, comme les forces aveugles de la nature sub-

lunaire. Cf. ci-dessus, pag. 52, n. 2.
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liberté pour gouverner (*). Seulement, ce n'est pas là une liberté

comme la nôtre, ni un régime comme le nôtre, où tout dépend de

choses (accidentelles) nouvellement survenues. La Loi renferme

plusieurs passages qui éveillent notre attention là-dessus. Ainsi,

p. ex. , Tange dit à Loth : Car je ne puis rien faire, etc. (Gen. xix,

22); et il lui dit en le sauvant : « Voici, en cette chose aussi j'ai des

égards pour toi» (ibid., v. 21); et (ailleurs) on dit: « Pre?ids garde

àlui(â l'ange), écoute sa voix etne te révolte pas contre lui; car il ne

pardonnera point votre péchéparce que mon nom est enlui » (Exode,

xxin, 21). Tous ces passages t'indiquent qu'elles agissent avec

pleine conscience^2 ) et qu'elles ont la volonté et la liberté dans le

régimcqui leur aété confiée, dememequenousavonsune volonté

dans ce qui nous a été confié et dont la faculté nous a été donnée

dès notre naissance. Nous cependant, nous faisons quelquefois le

moins possible ; notre régime et notre action sont précédés de

(1) Littéralement : elles choisissent (librement) et gouvernent; c'est-à-

dire: dans le régime du monde qui leur est confié, elles agissent avec

pleine liberté. Les deux participes HiNrÔO et niznoi sont connexes,

et le premier doit être considéré en quelque sorte comme adverbe du

second, comme s'il y avait INTÔND n"Û"101 ; cela devient évident par

ce qui est dit plus loin : Dîlb f\h NO ifî "ÎNTDN") ITT*ON Dï"lb 0711)2)

TSinbtf ]0 « et qu'elles ont la volonté et la liberté dans le régime qui

leur a été confié ».

(2) Littéralement: qu'elles perçoivent (ou comprennent) leurs actions. Le

pronom suffixe doit se rapporter aux sphères et aux intelligences. L'au-

teur l'a mis au pluriel masculin en pensant aux anges, dont parle le texte,

et qui, selon lui, ne sont autre chose que les forces émanées des sphères

célestes et de leurs intelligences. Dans les passages cités, on attribue

évidemment à ces anges une parfaite liberté d'action.

(3) lbn-Tibbon traduit : nnS JjSttflntP H02, « qui leur a été inspiré »,

et de môme immédiatement après )^b yfîEHW H02. Ibn-Falaquéra a

déjà relevé cette faute en faisant remarquer que le traducteur a confondu

ensemble les racines <jp>» et {j*-ù , dont la seconde se construit avec

<ic, et non pas avec J. Voy. More ha-Moré, appendice, pag. 154.
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privation M , tandis qu'il n'en est pas ainsi des Intelligences et

des sphères. Celles-ci, au contraire, font toujours ce qui est bien,

et il n'y a chez elles que le bien , ainsi que nous l'exposerons

dans d'autres chapitres; tout ce qui leur appartient se trouve

parfait et toujours en acte, depuis qu'elles existent.

CHAPITRE VIII.

C'est une des opinions anciennes répandues (
2

) chez les phi-

losophes et la généralité des hommes, que le mouvement des

sphères célestes fait un grand bruit fort effrayant (
3
). Pour en

donner la preuve, ils disent que, puisque les petits corps ici

bas (*), quand ils sont mus d'un mouvement rapide, font en-

tendre un grand bruit et un tintement effrayant, a plus forte

(1) Le mot privation a ici le sens aristotélique du mot grec aripriaiç;

l'auteur veut dire que pour nous la puissance précède Yacte (car, tout en

ayant la faculté d'agir, nous n'agissons pas toujours en réalité), tandis

que les sphères et les intelligences sont , sous tous les rapports , tou-

jours en acte.

(2) Les mss. ont, les uns iTjjfcnbN, les autres iïywibN. Al-'Harîzi,

qui a rVÛ^non ,
paraît avoir exprimé la première de ces deux leçons.

Nous préférons la seconde, qu'il faut prononcer *x>î*>Ji, de la racine

£Ô, et qu'lbn-Tibbon a bien rendue par D^tPfîruon.

(3) Littéralement : a des sons fort effrayants et grands. Dans la plupart

des mss. , l'adverbe fcnj est placé avant riû^JJ '> Ie manuscrit de Leyde,

n°18, porte fcnJ ftoDy H^Nn, leçon qui a été suivie par les deux

traducteurs hébreux.

(-4) Littéralement : qui sont près de nous. Les mots arabes ^?*>J &D
reproduisent exactement les mots grecs twv nuf -hpïv qu'on trouve dans

le passaged'Aristote auquel il est ici fait allusion. Voy. le traité du'Ciel,

liv. II, chap. 9 : Sov.sî yûp TiGVJ àvccyxaïov stvai tïj/Î"/oÛtwv yîpopivwv ff&>-

parwv yiyjzaQKi ^oyov, Iksl scac twv Tzup rçjxîv q3ts tovî ô'yxou? è^ôvTwv taouç

OVT£ TQtOVTW Ta^ît 'ftpouivwj. îu r. )..
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raison les corps du soleil , de la lune et des étoiles
,
qui sont si

grands et si rapides. Toute la secte de Pvthagore croyait qu'ils

ont des sons harmonieux, qui, malgré leur force , sont propor-

tionnés entre eux , comme le sont les modulations musicales ; et

ils allèguent 0) des causes pourquoi nous n'entendons pas ces

sons si effrayants et si forts. Cette opinion est également répan-

due dans notre nation C
2
). Ne vois-tu pas que les docteurs décri-

vent le grand bruit que fait le soleil en parcourant chaque jour

la sphère céleste (
3

) ? Et il s'ensuit la même chose pour tous (les

autres astres). Cependant Aristote refuse (d'admettre) cela et

montre qu'ils n'ont pas de sons. Tu trouveras cela dans son

livre du Ciel, et là tu pourras t'instruire sur ce sujet. Ne sois

pas offusqué de ce que l'opinion d'Aristote est ici en opposition

avec celle des docteurs ; car cette opinion , à savoir qu'ils (les

astres) ont des sons , ne fait que suivre la croyance (qui admet)

« que la sphère reste fixe et que les astres tournent (
4

) ». Mais

(1) Littéralement : et ils ont une altégation de causes. La version d'Ibn-

Tibbon, nby nnb Dr6 OT, n'est pas exacte. La cause qu'ils allèguent,

c'est que nous sommes habitués dès notre naissance à ces sons perpé-

tuels qu'aucun contraste de silence ne fait ressortir pour nos oreilles.

Voyez Aristote, L c.

(2) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon portent 12TG1J0N3, dans

notre croyance; mais les mss., de même que les commentaires, ont

'HnOINS. Selon quelques commentateurs, l'auteur ferait allusion à un

passage d'Ezéchiel (ch. I, v. 24) : Et yentendis le bruit de leurs ailes, sem-

blable au bruit des grandes eaux, à la voix du Tout-Puissant. Il est plus que

probable qu'il a eu en vue un passage talmudique, que nous citons dans

la note suivante.

(3) L'auleur veut parler sans doute d'un passage du Talmud de Baby-

lone, traité Yômâ, fol. 20 b, où on lit ce qui suit : ]0^in mblp V?bv

yipi *ùr\ b& n:ion bipi non bib) bip fn ib«i iôid -iyi Dbiyn rpoo

CpH 7Q nNÎÉViy njtfPa HÛtM « Trois voix retentissent d'une extrémité

du monde à l'autre ; ce sont : la voix de la sphère du soleil , le tumulte

de la ville de Rome , et le cri de l'âme qui quitte le corps. » Cf. Beré-

schîlh rabbâ, sect. 6 (fol. 5, col. d).

(4) Yoy. Talmud de Babylone, traité Pcsa'hîm, fol. 94 b : b^lty» sD3n
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tu sais que dans ces sujets astronomiques, ils reconnaissent à

l'opinion des sages des nations du monde la prépondérance sur la

leur: c'est ainsi qu'ils disent clairement : « Et les sages des

nations du monde vainquirent C1 ) ». Et cela est vrai ; car tous

ceux qui ont parlé sur ces choses spéculatives ne l'ont fait

que d'après le résultat auquel la spéculation les avait con-

duits; c'est pourquoi on doit croire ce qui a été établi par dé-

monstration (
2

).

-mn btii onoiN btoyh mai** wn pnn rnVvtai yinp Wa tinbin

(^inp mbîûï « Les sages d'Israël disent : La sphère reste fixe et les

astres tournent; les sages des nations du monde disent : la sphère

tourne et les astres restent fixes. » Aristote aussi met en rapport l'opi-

nion des pythagoriciens avec celle qui attribue le mouvement aux astres

eux-mêmes et non pas à la sphère dans laquelle ils seraient fixés. Voy.

Traité du Ciel, liv. II, chap. 9 : Oo-a pèv yàp aura <pipzTct.i, T701ZÏ $ôfov xat

ir^yrçïjv. oca § h ^ïjoojzévw èvSiSstat yj èvonûpyjt, v.v.Qé.T:zp h t&> nOcoîw tk pé-

pia oO^ olôv ts ^o^îïv, x. t. a. Selon Aristote, qui combat l'opinion des

pythagoriciens, les astres restent fixes dans leurs sphères respectives,

qui les entraînent avec elles dans leur mouvement. Voy. ibid., chap. 8.

(1) Ces mots ne se trouvent pas, dans nos éditions du ïalmud, à la

suite du passage de Pesa'hîm que nous avons cité dans la note précé-

dente; aussi quelques auteurs juifs ont-ils exprimé leur étonnement de

cette citation de Maïmonide. Voy. R. Azariah de' Rossi, Meôr'Enaïm,

chap. XI (édit. de Berlin, f. 4-8), et le Sépher ha-berîlh (Brunn, 1797,

in-4°), l
re partie, liv. II, chap. 10 (fol. U b). Cependant plusieurs au-

teurs disent avec Maïmonide, et en citant le même passage duTalmud,

que , sur ce point , les sages d'Israël s'avouèrent vaincus par les sages

des autres nations. Voy. Isaac Arama, 'Akédà, chap XXXVII (édit. de

Presburg, 1849, in-8°, t. II, fol. 39 a); David Gans, dans son ouvrage

astronomique intitulé Nehemâd we-naîm, §§ 13 et 25. Ce dernier, après

avoir cité le passage du traité de Pesahîm, ajoute que le grand astronome

Tycho-Brahe lui avait dit que les sages d'Israël avaient eu tort de s'avouer

vaincus et d'adopter l'opinion des savants païens, évidemment fausse.

— 11 faut supposer que les paroles citées par Maïmonide se trouvaient

,

dumoinsde son temps, dans certains mss. duTalmud; les autres auteurs

qui les citent ont pu les prendre dans l'ouvrage de Maïmonide sans vé-

rifier la citation.

(2) Littéralement : ce dont la démonstration a été avérée et établie.
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CHAPITRE IX.

Nous t'avons déjà exposé que le nombre des sphères n'avait

pas été précisé du temps d'Aristote (*) , et que ceux qui, de no-

tre temps, ont compté neuf sphères , n'ont fait que considérer

comme un seul tel globe qui embrasse plusieurs sphères (
2
),

comme il est clair pour celui qui a étudié l'astronomie. C'est

pourquoi aussi il ne faut pas trouver mauvais ce qu'a dit un

des docteurs : «Il y a deux firmaments, comme il est dit :

C'est à l
9

Éternel ton Dieu qu'appartiennent les cieux et les

deux des deux (Deut. X, 14) t
3
). » Car celui qui a dit cela n'a

compté qu'un seul globe pour toutes les étoiles (*)
, je veux dire,

pour les sphères renfermant des étoiles , et a compté comme

deuxième globe la sphère environnante , dans laquelle il n'y a

pas d'étoile ; c'est pourquoi il a dit : il y a deux firmaments. Je

vais te faire une observation préliminaire qui est nécessaire

pour le but que je me suis proposé dans ce chapitre; la voici :

Sache qu'à l'égard des deux sphères (
5 de Vénus et de Mer-

(1) Voy. ci-dessus, p. 56.

(2) Littéralement : n'ont fait que compter le globe unique, embrassant

plusieurs sphères. Cette tournure de phrase est irrégulière et assez ob-

scure, et c'est sans doute pour la rendre plus claire qu'Ibn-Tibbon a

ajouté les mots : -]HHb 17TQOT1 , et ils font réputée une seule. Le sens est:

« Ils ont souvent compté un certain globe pour un seul, quoiqu'il em-
1 brassât plusieurs sphères. »

(3) Voy. Talmud de Babylone , trailé 'Haghigâ, fol. 12 b.

(4) La leçon que nous avons adoptée dans notre texte
,
quoiqu'un

peu irrégulière, est celle de la plupart des mss. Dans l'un des mss. de

Leyde (n° 18), le second flrû a été supprime, et il est également omis

dans la version d'ibn-ïibbon. Il eût été plus régulier de mettre, au lieu

du I
er JTD, le pluriel "ON, et c'est ce qu'a fait Al-'Harizi, qui traduit :

*in« Db2 D^Dnn nrra mio rrn,

(5) Tous les mss. ont -i^S au singulier; il eût été plus régulier de

dire obs i
au duel.
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cure, il y a divergence d'opinion entre les anciens mathémati-

ciens (sur la question de savoir) si elles sont au-dessus ou au-

dessous du soleil ; car l'ordre dans lequel sont placées ces deux

sphères ne saurait être rigoureusement démontré (
j
). L'opinion

de tous les anciens était que les deux sphères de Vénus et de

Mercure sont au-dessus du soleil , ce qu'il faut savoir et bien

comprendre (
2
). Ensuite vint Ptolémée, qui préféra admettre

qu'elles sont au-dessous, disant qu'il est plus naturel que le

soleil soit au milieu et qu'il y ait trois planètes au-dessus de lui

et trois au-dessous (
3
). Ensuite parurent en Andalousie, dans ces

derniers temps, des hommes (
4

) très versés dans les mathéma-

tiques, qui montrèrent, d'après les principes de Ptolémée, que

Vénus et Mars sont au-dessus du soleil. Ibn-Atla'h de Séville,

avec le fils duquel j'ai été lié, a composé là dessus un livre

célèbre (
5
); puis l'excellent philosophe Àbou-Becr ibn-al-

(1) Littéralement : car il n'y a pas de démonstration qui nous indique

l'ordre de ces deux globes.

(2) L'auteur insiste sur ce point, qu'il est nécessaire d établir, comme
on le verra plus loin, pour renfermer toutes les sphères dans quatre glo-

bes, qui , selon l'auteur, seraient indiqués par les quatre animaux d'Ezé-

chiel. Cf. le chap. suiv. et la III e partie, chap. IL

(3) Voy. Almageste, ou Grande composition de Ptolémée, liv. IX, ch. I.

(4) Littéralement : ensuite vinrent des hommes derniers (ou modernes)

en Andalousie. La version d'Ibn-Tibbon porte : DnnX DTON d'autres

hommes, ce qui est inexact; il fallait dire D^inN DHWN, comme l'a

Al-'Harîzi.

(5) L'auteur veut parler du aIa^Jî ubâ ou livre d'astronomie, d'Abou-

Mo'hammed Djâber ibn-Afla'h, auteur qui florissait en Espagne au com-

mencement du XII e siècle, et qui est souvent cité par les scolastiques

sous le nom de Géber. L'ouvrage d'Ibn-Afla'h est un abrégé de l'Alma-

geste
; mais l'auteur, sur plusieurs points importants, s'écarte de Ptolé-

mée , et il combat notamment l'opinion de ce dernier à l'égard de la

place qu'occupent les planètes de Vénus et de Mercure. Cf. mes Mélan-

ges de phi 1osophie juive et arabe, pag. 519-520. L'original arabe de l'ou-

vrage d'Ibn-Afla'h existe dans la bibliothèque de l'Escurial, et la ver-

sion hébraïque dans la bibliothèque impériale de Paris. Voy. ma Notice

T II.
6
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Çayeg (0, chez l'un des disciples duquel j'ai pris des leçons,

examina ce sujet, et produisit certains arguments [que nous

avons copiés de lui (2
)] ,

par lesquels il présenta comme invraisem-

blable que Vénus et Mercure soient au-dessas du soleil ; mais ce

qu'a dit Abou-Becr est un argument pour en montrer l'invrai-

semblance, et n'en prouve point l'impossibilité. En somme,

qu'il en soit ainsi ou non, (toujours est-il que) tous les anciens

rangeaient Vénus et Mercure au-dessus du soleil, et à cause de

cela, ils comptaient les sphères

(

3
) (au nombre de) cinq : celle de

sur Joseph- ben-Iehouda, dans le Journal Asiatique, juillet 1842, pag. 15,

note 3. Il en a été publié une version latine due à Gérard de Crémone :

Gebri filii A fia hispalensis de Astronomia libri IX, etc. Norimbergœ, 1533.

J'en ai donné en français un extrait relatif à l'une des inégalités de la

lune, dans les Comptes rendus des séances de l'Académie des sciences,

t. XVII, pag. 76 et suiv. Voy. aussi, sur cet ouvrage, Delambre ,
Histoire

de l'Astronomie du moyen âge, p. 179 et suiv., et sur la question des pla-

nètes de Vénus et de Mercure, ibid., p. 184. Delambre dit en terminant

(p. 185) qu'il n'est pas possible de décider en quel temps Géber a vécu;

mais l'époque peut se préciser par notre passage même; car nous savons

que Maïmonide, qui dit avoir été lié dans sa jeunesse avec le fils d'Ibn-

Afla'h ou Géber, était né en 1135. Ibn-Roschd ou Averroès, né en 520

de l'hégire (1126), en parlant, dans son Abrégé de ÏAlmageste, de cette

même question relative aux planètes de Vénus et de Mercure, dit expres-

sément qu'Ibn-Afla'h avait vécu au même siècle. La version hébraïque

porte : *a\ ^aBW^K nbfîN p Kim liina mn» WWn\ (Cf. More

ha-Moré, pag. 89).

(1) Sur ce philosophe , connu aussi sous le nom à'Ibn-Bâdja, voyez

mes Mélanges de philosophie juive et arabe, pag. 383 et suiv.

(2) L'auteur veut dire probablement que ces arguments furent copiés

par les élèves dans les leçons que leur donnait le disciple d'Ibn-al-

Çayeg.

(3) L'auteur emploie ici le mot ïjks>, correspondant à notre mot globe,

et dont il se sert, comme on l'a vu plus haut, pour désigner un ensem-

ble compacte de plusieurs sphères (J^il) emboîtées les unes dans les

autres, comme l'est notamment ici le globe qui renferme les sphères

des cinq planètes. Nous avons dû, dans plusieurs passages, éviter d'em-

ployer le mot globe, qui s'appliquerait plutôt au corps même de l'astre

qu'à la sphère dans laquelle il tourne.
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la lune, qui, indubitablement, est près de nous( 1
), celle du

soleil, qui est nécessairement au-dessus d'elle , celle des cinq

(autres) planètes, celle des étoiles fixes, et enfin la sphère qui

environne le tout, et dans laquelle il n'y a pas d'étoiles. Ainsi

donc, les sphères figurées,— je veux dire les sphères aux figu-

res, dans lesquelles il y a des étoiles, car c'est ainsi que les

anciens appelaient les étoiles figures, comme cela est connu

par leurs écrits, — ces sphères (dis-je) seraient au nombre de

quatre (
2

) : la sphère des étoiles fixes , celle des cinq planètes,

celle du soleil et celle de la lune; et au dessus de toutes est

une sphère nue , dans laquelle il n'y a pas d'étoiles.

Ce nombre (de quatre) est pour moi un principe important

pour un sujet qui m'est venu à l'idée, et que je n'ai vu clairement

(exposé) chez aucun des philosophes ; mais j'ai trouvé dans les

discours des philosophes et dans les paroles des docteurs, ce qui

a éveillé mon attention là-dessus. Je vais en parler dans le

chapitre suivant, et j'exposerai le sujet.

(1) C'est-à-dire, qui est la plus rapprochée du globe terrestre, centre

de l'univers.

(2) Littéralement : Donc, le nombre des sphères figurées sera... leur nom-

bre (dis-je) sera quatre sphères. Tous les manuscrits ont au commence-

ment de la phrase le verbe panD au féminin en le faisant accorder avec

"DN^N , et nous avons suivi la leçon des manuscrits ; mais il serait plus

correct d'écrire ])y*, ou de supprimer le mot "ny. Ibn-Tibbon (dans

les manuscrits) et Ibn-Falaquéra (More ha-Moré, p. 90) ont reproduit

l'incorrection du texte arabe en traduisant D^)1"Dn 1£DO ÏWI- Quant

au nom de figure donné aux étoiles, il s'applique principalement aux

signes du zodiaque, appelés par les Arabes ^j^]^] jy^a- Cf.Haumer,

Encyclopâdische Uebersicht der Wissenschaften des Orients, pag. 373. Moïse

deNarbonne indique le passage du Centiloquium de Ptolémée (n° 9) , où

il est dit que les formes ou figures, dans ce qui naît et périt, sont affec-

tées par les figures Célestes (rà Iv rvi y&viçei vul y
r
lopôf. z'ilv , Tzv.ayn -j~o

tôh ovoavtwv dSwv). Le même commentateur fait observer que Maïmonide

veut faire allusion aux faces des animaux de la vision d'Ezéchiel, chap. I,

y. 6 et 10, qui désigneraient les figures des astres.
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CHAPITRE X.

On sait, et c'est une chose répandue dans tous les livres des

philosophes, que, lorsqu'ils parlent du régime (du monde), ils

disent que le régime de ce monde inférieur, je veux dire du

monde de la naissance et de la corruption, n'a lieu qu'au moyen

des forces qui découlent des sphères célestes. Nous avons déjà

dit cela plusieurs fois, et tu trouveras que les docteurs disent

de même (*) : « Il n'y a pas jusqu'à la moindre plante ici-bas

qui n'ait au firmament son max&âl (c'est-à-dire son étoile), qui

la frappe et lui ordonne de croître, ainsi qu'il est dit (Job,

xxxvim, 33): Connais-tu les lois du ciel, ou sais-tu indiquer sa do-

mination (son influence) sur la terre?— [Par ma%%âl, on désigne

aussi un astre (
2
), comme tu le trouves clairement au commen-

cement du Beréschîth rabbâ, où ils disent : « Il y a tel mazzâl

(c.-à-d. tel astre ou telle planète) qui achève sa course en trente

jours, et tel autre qui achève sa course en trente ans (3 ). » ]— Ils

ont donc clairement indiqué par ce passage que même les indi-

vidus de la nature (*) sont sous l'influence particulière des forces

de certains astres ; car, quoique toutes les forces ensemble de la

sphère céleste se répandent dans tous les êtres, chaque espèce

(1) Voy. Beréschîth rabbâ, sect. 10 (fol. 8, col. b).

(2) L'auteur ajoute ici une note pour faire observer que le mot mazzâl,

qui ordinairement désigne une constellation , ou l'un des signes du zo-

diaque , s'emploie aussi en général dans le sens d'astre ou de planète.

(3) Voy. L c. fol. 8, col. a. Il est clair que dans ce dernier passage,

le mot mazzâl signifie planète; car le texte du Midrâsch dit expressément

que le mazzâl qui achève sa course en trente jours, c'est la lune, et que

celui qui l'achève en trente années, c'est Saturne. On y mentionne en outre

le soleil, qui accomplit sa révolution en douze mois, et Jupiter, qui l'ac-

complit en douze années.

(4) Le mot (j^Jfî, l'être, qui s'emploie dans le sens de yé-jzai;
,

désigne ici en général les êtres de la nature sublunaire.
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cependant se trouve aussi sous l'influence particulière d'un

astre quelconque (*). Il en est comme des forces d'un seul

corps (
2

)
; car l'univers tout entier est un seul individu, comme

nous l'avons dit.—C'est ainsi que les philosophes ont dit que la

lune a une force augmenlative qui s'exerce particulièrement

sur l'élément de l'eau ; ce qui le prouve, c'est que les mers et les

fleuves croissent à mesure que la lune augmente et décroissent à

mesure qu'elle diminue , et que le flux , dans les mers, est (en

rapport) avec l'avancement de la lune et le reflux avec sa rétro-

gradation, — je veux parler de son ascension et de sa descente

dans les quadrants de l'orbite, — comme cela est clair et évi-

dent pour celui qui l'a observé (3)
. Que d'autre part , les rayons

du soleil mettent en mouvement l'élément du feu, c'est ce qui est

très évident, comme tu le vois par la chaleur qui se répand

dans le monde en présence du soleil, et par le froid qui prend le

(1) Littéralement : cependant la force de tel astre aussi est particulière à

telle espèce.

(2) C'est-à-dire, d'un corps animal ; car dans l'animal aussi les diffé-

rents membres et leurs facultés sont sous l'influence immédiate de cer-

taines forces particulières, quoique le corps tout entier soit dominé par

une force générale qu'on a appelée la faculté directrice du corps animal.

Voy. le t. I , chap. LXXII
, p. 363, et ibid., n. 5.

(3) Ce que l'auteur dit ici de l'influence de la lune, non-seulement sur

les marées, mais aussi sur la crue des eaux des fleuves, est une hypothèse

qu'on trouve déjà chez quelques anciens. Dans les écrits qui nous restent

d'Aristote, il est à peine fait quelque légère allusion au flux et au reflux

de la mer. Voy. les Météorologiques, liv. II, ch. 1 (§ 11) et ch. 8 (§7),

• et la note sur le premier de ces deux passages, dans l'édition de M. J. L.

Idcler (Leipzig, 1834 , in-8°), t. I, p. 501. Seulement dans le traité du

Monde (à la fin du chap. 4) il est question du rapport qu'on dit exister

entre les marées et les phases de la lune ; mais il ne paraît pas que les

Arabes aient connu ce traité, dont l'authenticité est au moins douteuse.

Ce que dit ici Maïmonide (^probablement d'après Ibn-Sinâ) paraît être

emprunté au Quadripartitum de Ptolémée, liv. I, au commencement ;

nous citons la version latine de Camerarius : « Ipsi fluvii nunc auges-

cunt , nunc decrescunt , secundum lunarem splendorem ,
ipsaque maria

impetu diverso pro eo ac ille oritur aut occidit, feruntur. »
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dessus aussitôt qu'il (le soleil) s'éloigne d'un endroit, ou se dé-

robe à lui. Cela est trop évident pour qu'on l'expose longue-

ment.

Sachant cela, il m'est venu à l'idée que, bien que de l'ensem-

ble de ces quatre sphères figurées il émane des forces (qui se

répandent) dans tous les êtres qui naissent et dont elles sont les

causes, chaque sphère pourtant peut avoir (sous sa dépendance)

l'un des quatre éléments , de manière que telle sphère soit le

principe de force de tel élément en particulier, auquel
,
par son

propre mouvement, elle donne le mouvement de la naissance M.

Ainsi donc, la sphère de la lune serait ce qui meut l'eau ; la

sphère du soleil, ce qui meut le feu ; la sphère des autres pla-

nètes, ce qui meut l'air [et leur mouvement multiple, leur iné-

galité, leur rétrogradation , leur rectitude et leur station (
2

) pro-

(1) Cette idée avait déjà été émise, comme simple conjecture, par Ibn-

Sinâ. qui dit que cette matière sublunaire, qui embrasse les quatre élé-

ments, émane des corps célestes, soit de quatre d'entre eux, soit d'un

certain nombre (de corps) compris dans quatre classes ; il se peut aussi

,

ajoute-t-il, qu'elle émane d'un seul corps céleste, et que sa division

soit due à des causes qui nous sont inconnues. Voy. le passage d'Jbn-

Sinâ, cité par Ibn-Falaquéra, More ha-Moré
, p. 90.

(2) Les quatre termes astronomiques dont se sert ici l'auteur sont em-

pruntés aux théories de Ptolémée sur le mouvement des planètes. Par

ci^JCi^i on désigne Yanomalie, ou l'inégalité d'un astre ; le mot *>==-j

désigne la rétrogradation apparente (npo-ùyceiç) des cinq planètes, oppo-

sée à leur mouvement direct (ùïrôXst^tff) désigné en arabe par le mot
iUUùUwî , rectitude; enfin par iL*fciî , on entend ce que Ptolémée

appelle la station (<rnjp.yp6ff) de ces mêmes planètes, c'est-à-dire la po-

sition où le mouvement de l'astre paraît s'arrêter. Cf. Almageste, liv. XII,

chap. I. Dans la version arabe de YAlmageste (ms. hébr. de la Biblioth.

imp., anc. fonds, n° 441) , les termes de Tzoonyr^i; et de ûïrôXse^ sont

rendus plus^exactement , le premier par >3Juj marcher en avant, le se-

cond par^â.L) rester en arrière. Plus tard, les Arabes ont substitué au

premier de ces deux termes celui de Pj=s.j rétrogradation
, et au second

celui de £»U_X***t rectitude. En effet, le mouvement périodique des pla-

nètes se faisant d'occident en orient, la planète, lorsqu'elle paraît rétrogra-
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duisent les nombreuses configurations de l'air, sa variation et sa

prompte contraction et dilatation]; enfin la sphère des étoiles

fixes, ce qui meut la terre; et c'est peut-être à cause décela que

cette dernière se meut difficilement pour recevoir l'impression

et le mélange (
1
), (je veux dire) parce que les étoiles fixes ont le

mouvement lent. A ce rapport des étoiles fixes avec la terre, on

a fait allusion en disant que le nombre des espèces des plantes

correspond à celui des individus de l'ensemble des étoiles (
2
).

De cette manière donc, il se peut que Tordre (dans la nature)

soit celui-ci : quatre sphères, quatre éléments mus par elles et

quatre forces émanées d'elles (et agissant) dans la nature en gé-

der, c.-à.-d. lorsqu'elle paraît moins avancée en longitude, se trouve en

avant par rapport au mouvement diurne d'orient en occident
;
plus elle est

avancée eu longitude par rapport au mouvement périodique, plus elle est

en arrière par rapport au mouvement diurne. Delambre, pour rendre

compte des deux termes employés par Ptolémée, s'exprime ainsi (Notes

sur ÏAlmageste, à la suite de l'édit. de l'abbé Halma, t. II, p. 16) : « On

dit d'un astre qui en précède un autre au méridien, qui y passe avant lui

,

qui marche à sa tête
,
qu'il estTrpcwyoûpsvo?; d'un astre qui y passe après

lui, qu'il est snopLsvoç. Mais celui qui passe le premier au méridien est moins

avancé en longitude ; celui qui le suit, E7rôpevoj, qui reste en arrière

,

v7ro).et7rôfAsvoff , est au contraire plus avancé en longitude ;
ainsi un astre

est lepowyoviitvo; quand sa longitude diminue et qu'il rétrograde;

TzpoYiyvviç , dans le langage des Grecs, répond donc à rétrogradation;

c'est le même mouvement considéré par rapport à deux points diffé-

rents , comme, dans la théorie des courbes , on peut à volonté mettre les

abscisses négatives à droite ou à gauche du centre indifféremment. »—
Les termes de rétrogradation et de rectitude introduits par les Arabes,

nous les trouvons aussi dans VAbrégé de VAlmageste par Ibn-Afla'h, liv.

VIII, où la version hébraïque, que seule nous pouvons consulter, a pour

le premier le mot min . et pour le second le mot -)tsn\ C'est probable-

ment dans l'ouvrage d' Ibn-Afla'h que Maïmonide a pris ces termes (cf.

ci-dessus, pag.81).

(1) C'est-à-dire : la terre a le mouvement paresseux et ne reçoit que

difficilement l'action et le mélange des autres éléments.

(2) L'auteur veut parler, sans doute , du passage du Midrasch cité au

commencement de ce chapitre.
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néral, comme nous l'avons exposé. De même, les causes de tout

mouvement des sphères sont au nombre de quatre, à savoir : la

figure de la sphère, — je veux dire sa sphéricité ,
— son âme,

son intellect par lequel elle conçoit, comme nous l'avons expli-

qué, et l'Intelligence séparée, objet de son désir l4 ). Il faut te

bien pénétrer décela. En voici l'explication : si elle n'avait pas

cette figure (sphérique), il ne serait nullement possible qu'elle eût

un mouvement circulaire et continu ; car la continuité du mou-

vement toujours répété n'est possible que dans le seul mouve-

ment circulaire. Le mouvement droit, au contraire, quand même

la chose mue reviendrait plusieurs fois sur une seule et même

étendue, ne saurait être continu ; car, entre deux mouvements

opposés, il y a toujours un repos, comme on l'a démontré à son

endroit l
2). H est donc clair que c'est une condition néces-

saire de la continuité du mouvement revenant toujours sur la

même étendue, que la chose mue se meuve circulairement

(

3
).

Mais il n'y a que l'être animé qui puisse se mouvoir; il faut donc

qu'il existe une âme (dans la sphère). Il est indispensable aussi

qu'il y ait quelque chose qui invite au mouvement; c'est une

conception et le désir de ce qui a été conçu , comme nous

l'avons dit. Mais cela ne peut avoir lieu ici qu'au moyen

d'un intellect; car il ne s'agit ici ni de fuir ce qui est contraire
,

ni de chercher ce qui convient. Enfin, il faut nécessairement

(1) Voy. les détails que l'auteur a donnés plus haut, chap. IV, et

qu'il va encore résumer ici. — Sur les visions prophétiques que Fauteur

applique à ces quatre causes , Cf. le l. I, ch. XLIX, pag. 179, et ibid.,

note 2, où je ne me suis pas exprimé avec exactitude sur la troisième et

la quatrième cause; la troisième est l'intellect que notre auteur (avec

Ibn-Sinâ) attribue à chaque sphère, et la quatrième l'intelligence séparée

ou le moteur respectif de chaque sphère.

(2) C'est-à-dire
, comme l'a démontré Aristote dans la Physique et la

Métaphysique. Cf. l'introduction , XIII e proposition, ci-dessus, pag. 13,

et ibid., n. 3.

(3) En d'autres termes : pour que le mouvement puisse être perpé-

tuel et continu , il faut nécessairement qu'il soit circulaire.
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qu'il y ait un être qui ait été conçu et qui soit l'objet du désir,

comme nous l'avons exposé. Voilà donc quatre causes pour le

mouvement de la sphère céleste ; et (il y a aussi) quatre espèces

de forces générales descendues d'elle vers nous, et qui sont :

la force qui fait naître les minéraux, celle de l'âme végétative,

celle de l'âme vitale et celle de l'âme rationnelle, comme nous

l'avons exposé (
j
). Ensuite, si tu considères les actions de ces

forces, tu trouveras qu'elles sont de deux espèces, (à savoir) de

faire naître tout ce qui naît et de conserver cette chose née, je

veux dire d'en conserver l'espèce perpétuellement et de conser-

ver les individus pendant un certain temps. Et c'est là ce qu'on

entend par la nature, dont on dit qu'elle est sage , qu'elle gou-

verne, qu'elle a soin de produire l'animal par un art semblable

à la faculté artistique (de l'homme) &\ et qu'elle a soin de le

conserver et de le perpétuer, produisant (d'abord) des forces

formatrices qui sont la cause de son existence, et (ensuite) des

facultés nutritives qui sont la cause par laquelle il dure et se con-

serve aussi longtemps que possible; en un mot, c'est là cette

chose divine de laquelle viennent les deux actions en question,

par l'intermédiaire de la sphère céleste.

Ce nombre quatre est remarquable et donne lieu à réfléchir.

Dans le Midrasch de Rabbi Tan'houma on dit : « Combien* de

(1) Pour ce passage et pour ce qui suit, cf. le 1. 1, chap. LXXII, p. 360,

363-364, et 368. Nous préférons employer ici le mot force, au lieu

du mot faculté, dont nous nous sommes servi au chap. LXXII de la

I
re partie.

(2) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon portent généralement

rvntiTlt: rONbon; il faut lire rvntm^ riDN^S (comme l'ont les mss.

et l'édition princeps), c'est-à-dire, nntiTOn n^N^ES rûN^S- Ibn-Fa-

laquéra traduit : DWlNn 1ED Hj^^DD {More ha-Moré, p. 91). Le mot

arabe <*,y.frU désigne la faculté par laquelle l'homme possède les arts;

c'est ainsi que Maïmonide lui-même définit ailleurs le mot <£$•*.

Voy. à la tin du premier des Huit chapitres (dans la Porta Mosis de Po-

cocke, pag. 189), où Ibn-Tibbon rend ce mot par rûtPnO n^N^E- Cf.

le t. I de cet ouvrage, p. 210, n. 1.
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degrés avait l'échelle? quatre W. » Il s'agit ici du passage et

voici, une échelle était placée sur la terre (Gen. xxvui, 12). Dans

tous les Midraschîm on rapporte « qu'il y a quatre légions d'an-

ges », et on répète cela souvent (
2
). Dans quelques copies j'ai

vu : « Combien de degrés avait l'échelle? sept » ; mais toutes les

copies (du Midrasch Tanhouma) et tous les Midraschîm s'accor-

dent à dire que les anges de Dieu qu'il (Jacob) vit monter et des-

cendre n'étaient que quatre, pas davantage, « deux qui mon-

taient et deux qui descendaient, » que les quatre se tenaient

ensemble sur un des degrés de l'échelle et que tous quatre ils se

trouvaient sur un même rang, les deux qui montaient, comme

les deux qui descendaient. Ils ont donc appris de là que la lar-

geur de l'échelle dans la vision prophétique était comme l'univers

et le tiers (de l'univers) ; car l'espace d'un seul ange, dans cette

vision prophétique, étant comme le tiers de l'univers, — puis-

qu'il est dit : Et son corps était comme un tarschisch (Daniel, x,

6)(
3
),— il s'ensuit que l'espace occupé par les quatre était comme

l'univers et le tiers (de l'univers). — Dans les allégories de Za-

(1) Ce passage ne se trouve pas dans nos éditions du Midrasch Ta?i-

liouma, qui, comme on sait, sont fort incomplètes. L'auteur du Mégallé

'amoukôth paraît faire allusion à ce passage en parlant du mystère des

quatre degrés de Véchelle de Jacob (2pjT nNItt' ûb)02 ntà'OBP '"! T)D).

Voy. le livre Yalkout Reoubéni, article "IN^O, n. 99.

(2) Voy. par exemple Pirké Rabbi Eliezer , chap. IV, où il est dit que le

trône de Dieu est entouré de quatre légions d'anges qui ont à leur tête

quatre archanges : Micaël, Gabriel, Uriel et Raphaël. Cf. le Midrasch

des Nombres ou Bemidbar rabbâ , sect. 2 (fol. 179, col. a).

(3) Le mot tarschisch
,
qui désigne une pierre précieuse , est pris ici

par les rabbins dans le sens de mer; or, comme la mer, selon la tradition

rabbinique, forme le tiers du monde, on a trouvé, dans le passage de

Daniel, une allusion à la grandeur de chacun des trois mondes, appelés

anges. Les trois mondes, comme on va le voir, sont : celui des intelli-

gences séparées , celui des sphères célestes, et le monde sublunaire. —
Le passage que Maïmonide interprète ici se trouve dans le Beréschîth

rabbâ, sect. 68 (fol. 61, col. b); cf. Talmud de Babylone, traité 'Hullîn
,

fol. 91 b.
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charie, après avoir décrit (ch. vi, v. 4) les quatre chariots sor-

tant d'entre deux montagnes, lesquelles montagnes étaient d'airain

(ne'hoscheth), il ajoute pour en donner l'explication (Ibicl, v. 5) :

Ce sont les quatre vents qui sortent de là où ils se tenaient

devant le maître de toute la terre, et qui sont la cause de tout

ce qui naît (
4
). Dans la mention de l'airain (ne'hoscheth)

,

comme dans les mots de l'airain poli (ne'hoscheth kalal
,

Ezéch., I, 7), on n'a eu en vue qu'une certaine homonymie, et lu

entendras plus loin une observation là-dessus (°2
). — Quant à ce

qu'ils disent que l'ange est le tiers de l'univers, — ce qu'ils ex-

priment textuellement dans le Beréschith rabbâ par les mots

dVij; te ltt^te ^JNbftmr, — c'est très clair, et nous l'avons déjà

exposé dans notre grand ouvrage sur la loi traditionnelle (
3
). En

effet, l'ensemble des choses créées se divise en trois parties : 1° les

Intelligences séparées, qui sont les anges; 2° les corps des sphè-

res célestes ;
5° la matière première, je veux dire les corps con-

tinuellement variables, qui sont au-dessous de la sphère céleste.

C'est ainsi que doit comprendre celui qui veut comprendre les

énigmes prophétiques, s'éveiller du sommeil de l'indolence, être

sauvé de la mer de l'ignorance et s'élever aux choses supé-

(1) L'auteur, selon son habitude, ne se prononce pas clairement sur

le sens de ces visions. Dans ce passage de Zacharie, où il veut faire res-

sortir l'emploi du nombre quatre , il voit sans doute encore une fois une

allusion aux quatre sphères et aux quatre forces dont il a parlé. Dans les

deux montagnes, les commentateurs ont vu, soit la matière et la forme,

soit les deux firmaments dont l'auteur a parlé au commencement du

chap. IX.

(2) L'auteur y reviendra à la fin des chapitres XXIX et XLIII de cette

seconde partie, sans pourtant dire clairement de quelle homonymie il

veut parler.

(3) Sur le mot arabe npD , voy. 1. 1
,
pag. 7, n. 1. L'auteur veut par-

ler de son Mischné Tôrà (répétition de la loi) ou Abrégé du Talmud;

l'explication qu'il indique ici se trouve au liv. I , traité Yesôdé ha-Tôrâ
,

chap. 2, § 3.
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Heures (*). Quant à celui qui se plaît à nager dans les mers de

son ignorance et à descendre de plus en plus bas (
2
), il n'aura

pas besoin de faliguer son corps; mais son cœur ne sera pas

libre d'agitation (
3

) et il descendra naturellement au plus bas

degré. Il faut bien comprendre tout ce qui a été dit et y ré-

fléchir.

CHAPITRE XI.

Sache que, si un simple mathématicien lit et comprend ces

sujets astronomiques dont il a été parlé, il peut croire qu'il s'agit

là d'une preuve décisive (pour démontrer) que tels sont la forme

et le nombre des sphères. Cependant il n'en est pas ainsi, et

ce n'est pas là ce que cherche la science astronomique (
4
). A la

vérité, il y en a de ces sujets qui sont susceptibles d'une démons-

tration (
5

) : c'est ainsi par exemple qu'il est démontré que l'orbite

du soleil décline de l'équateur, et il n'y a pas de doute là-dessus.

(1) Dans les éditions de la version d'Ibn-Tibbon, le mot nbyftb est

de trop ; il ne se trouve pas dans les mss.

(2) Par ces mots, que l'original arabe donne en hébreu, l'auteur a voulu

sans doute faire allusion à un passage du Deutéronome , chap. XXVI II
,

v. 43.

(3) Le verbe ^5n'1 manque dans quelques manuscrits, et il n'est

pas exprimé dans la traduction d'Al-'Harizi
,
qui porte y^Tlb TUMP #b

rnj'Dn D11P2 )ïb nVi ISU , il n'aura besoin d'agiter ni son corps ni son

cœur par aucun mouvement. Le texte arabe laisse un peu d'incertitude;

les mots rûbp nb) pourraient aussi se lier à ce qui précède, et dans ce

cas il faudrait traduire « il n'aura pas besoin de fatiguer son corps

ni son cœur; il sera libre d'agitation, mais il descendra naturellement

au plus bas degré. »

(4) C'est-à-dire : elle ne cherche pas à donner des démonstrations

rigoureuses pour tous ses théorèmes ; car elle se contente quelquefois

de certaines hypothèses propres à expliquer les phénomènes, comme
le sont, par exemple, les hypothèses des épicycles et des excentriques.

(5) Littéralement : il y en a qui sont des sujets démontrables (c.-à-d.

dont on peut démontrer) ou'ils sont ainsi.
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Mais qu'il a une sphère excentrique, ou un épicycle (0, c'est

ce qui n'a pas été démontré, et l'astronome ne se préoccupe

pas de cela
;
car le but de celle science est de poser un système

avec lequel le mouvement de l'astre puisse être uniforme, circu-

laire, sans être jamais hâté, ni retardé, ni changé, et dont le

résultat soit d'accord avec ce qui se voit (
2
). Avec cela, on a pour

but( 3
) de diminuer les mouvements et le nombre des sphères au-

tant que possible ; car, si par exemple nous pouvons poser un

système au moyen duquel les mouvements visibles de tel astre

peuvent se justifier par (l'hypothèse de) trois sphères, et un autre

système au moyen duquel la même chose peut se justifier par

quatre sphères, le mieux est de s'en tenir au système dans lequel

le nombre des mouvements est moindre. C'est pourquoi nous pré-

férons, pour le soleil, l'excentricité à l'épicycle, comme l'a dit

Ptolémée (
4 ).— Dans celte vue donc, puisque nous percevons les

mouvements de toutes les étoiles fixes comme un seul mouvement

invariable , et qu'elles ne changent pas de position les unes à l'é-

gard des autres, nous soutenons (
5
) qu'elles sont toutes dans une

(1) Littéralement : une sphère de circonvolution. Voy. sur ce terme le

t. I,pag. 358, n. 2.

(2) En d'autres termes : l'astronome fait des suppositions indémon-

trables en elles-mêmes, dans le but de justifier les anomalies qu'on ob-

serve dans le mouvement des astres et de faire voir qu'au fond ce mou-

vement reste circulaire et toujours égal ; tout ce qu'il lai faut, c'est que

ses suppositions satisfassent aux observations.

(3) Le texte dit : IL se propose; le sujet du verbe est n^>n^X 2!"IN3£

,

Vastronome.

(4) Voy. Almagesle, liv. NI , chap. 3 et 4. Ptolémée montre que l'ano-

malie apparente du soleil peut s'expliquer aussi bien par l'hypothèse

d'un épicycle que par celle d'un cercle excentrique ; mais il trouve plus

raisonnable de s'attacher à l'hypothèse de l'excentrique
,
parce qu'elle

est plus simple, et qu'elle ne suppose qu'un seul , et non deux mouve-

ments.

(5) Au lieu de NiSiy (proprement : nous nous fions à, nous sommes cer-

tains), plusieurs mss. ont Ni^fty ou N3D^y , leçons qui n'offrent pas

ici de sens convenable. D'ailleurs, la préposition ^y ,
qui suit le verbe,

parle aussi en faveur delà leçon que nous avons adoptée.
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seule sphère ; mais il ne serait pas impossible que chacune de ces

étoiles fût dans une sphère (particulière) , de manière qu'elles

eussent toutes un mouvement uniforme et que toutes ces sphères

(tournassent) sur les mêmes pôles. Il y aurait alors des Intelli-

gences selon le nombre des sphères, comme il est dit : Ses légions

peuvent-elles se compter (Job , xxv, 3) ? c'est-à-dire, à cause de

leur grand nombre; car les Intelligences, les corps célestes et

toutes les forces, tout cela ensemble forme ses légions, et leurs

espèces doivent nécessairement être limitées par un certain

nombre. Mais, dût-il en être ainsi, cela ne ferait aucun tort à

notre classification (
f
), en ce que nous avons compté pour une

seule la sphère des étoiles fixes, de même que nous avons compté

pour une seule les cinq sphères des planètes avec les nombreuses

sphères qu'elles renferment; car tu as bien compris que nous

n'avons eu d'autre but que de compter (comme une seule) la

totalité de chaque force que nous percevons dans la nature

comme un seul ensemble^), sans nous préoccuper de rendre

un compte exact du véritable état des intelligences et des

sphères (
3).

(1) C'est-à-dire : dùt-on admettre que chacune des étoiles fixes se

trouve dans une sphère particulière, cela ne dérangerait en rien la

classification que nous avons adoptée, en divisant toutes les sphères

célestes en quatre groupes, par rapport aux quatre espèces de forces

émanées d'elles.

(2) C'est-à-dire, de nous rendre compte de l'ensemble des forces éma-

nées des sphères célestes, et dans lesquelles on peut distinguer quatre

espèces, dont chacune présente un ensemble de forces particulières

homogènes.— Au lieu de «Tlp^N au singulier, leçon qu'a reproduite Ibn-

ïibbon (tm 3 Jim WN n 3 b3), les deuxmss. de Leyde ont YSphH a«

pluriel; de même Al-'Harizi : DVtyj YtfN mmn ^30- D'après cette

leçon, il faudrait traduire : de rendre compte de tensemble des forces que

nous percevons généralement dans la nature.

(3) C'est-à-dire , d'en fixer exactement le nombre. — Au lieu de

Yinn (aveeme/t), quelques mss. ontYHnn (avec daleth). Cette der-

nière leçon, qui signifie limiter, a élé suivie par les deux traducteurs

hébreux; Ibn-Tibbon a le b)2)b , et Al-'Harizi nban^. ba leçon que
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Mais notre intention, en somme, est (de montrer) : 1° Que tous

les êtres en dehors du Créateur se divisent en trois classes : la

première ("comprend) les intelligences séparées; la deuxième,

les corps des sphères célestes, qui sont des substrata pour des

formes stables et dans lesquelles la forme ne se transporte pas

d'un subslratum à l'autre, ni le subsiratum lui-même n'est sujet

au changement ; la troisième, ces corps qui naissent et périssent

et qu'embrasse une seule matière. 2° Que le régime descend (0 de

Dieu sur les intelligences , selon leur ordre (successif), que les

Intelligences, de ce qu'elles ont reçu elles-mêmes, épanchent

des bienfaits et des lumières sur les corps des sphères célestes, et

que les sphères enfin épanchent des forces et des bienfaits sur ce

(bas) corps qui naît et périt, (en lui communiquant) ce qu'elles

ont reçu de plus fort de leurs principes (-).

Jl faut savoir que tout ce qui, dans cette classification, com-

munique un bien quelconque, n'a pas uniquement pour but

final de son existence, tout donneur qu'il est (
3
), de donner à

celui qui reçoit; car (s'il en était ainsi), il s'ensuivrait de là une

pure absurdité. En effet, la fin est plus noble que les choses qui

existent pour cette fin ; or , il s'ensuivrait (de ladite suppo-

sition) que ce qui est plus élevé, plus parfait et plus noble existe

en faveur de ce qui lui est inférieur, chose qu'un homme intelli-

gent ne saurait s'imaginer. Mais il en est comme je vais le dire :

Quand une chose possède un certain genre de perfection, tantôt

cette perfection y occupe une étendue (suffisante) pour que la

nous avons adoptée est préférée par Ibn-Falaquéra ; Voy. More ha-Moré,

appendice, p. 154.

(1) Le verbe y^ (u&a*) ,
que nous sommes obligé de rendre de diffé-

rentes manières, signifie proprement : s'épancher, se verser, découler,

émaner. Voyez sur cette expression le chap. suivant , et le t. I
,
pag.

244,n. 1.

(2) Par les principes ou origines des sphères célestes, il faut entendre

les intelligences.

(3) Littéralement : Vexistence, le but et la fin de ce donneur ne sont pas

uniquement, etc.
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chose elle-même soit parfaite, sans qu'il s'en communique une

perfection à une autre chose; tantôt la perfection a une étendue

telle qu'il y en a de reste pour perfectionner autre chose. Ainsi,

pour citer un exemple, tu dirais qu'il y a tel homme qui pos-

sède une fortune suffisante seulement pour ses besoins et qu'il

n'en reste rien de trop dont un autre puisse tirer profit, et tel

autre qui possède une fortune dont il lui reste en surplus (0 de

quoi enrichir beaucoup de monde, de sorte qu'il puisse en don-

ner à une autre personne suffisamment pour que cette personne

soit également riche et en ait assez de reste pour enrichir une

troisième personne. 11 en est de même dans l'univers : Yépanche-

ment, qui vient de Dieu pour produire des Intelligences séparées,

se communique aussi de ces intelligences pour qu'elles se produi-

sent les unes les autres, jusqu'à l'intellect actif avec lequel cesse

la production des (intelligences) séparées. De chaque (intelli-

gence) séparée, il émane également une autre production^),

jusqu'à ce que les sphères aboutissent à celle de la lune. Après

cette dernière vient ce (bas) corps qui naît et périt, je veux dire

la matière première et ce qui en est composé. De chaque sphère

il vient des forces (qui se communiquent) aux éléments, jus-

qu'à ce que leur épancliement s'arrête au terme (du monde) de

la naissance et de la corruption.

Nous avons déjà exposé que toutes ces choses ne renversent

rien de ce qu'ont dit nos prophètes et les soutiens de notre Loi^;

car notre nation était une nation savante et parfaite, comme

Dieu l'a proclamé par l'intermédiaire du Maître qui nous a per-

fectionnés, en disant : Cette grande nation seule est un peuple

(1) Des deux mots niO HJy, qui se trouvent dans tous les mss.,

le premier se rapporte à la fortune (^NE^N), elle second à la personne

("ON) , littéralement : dont il reste de sa part.

(2) C'est-à-dire, chaque intelligence séparée, en produisant l'intelli-

gence qui est au-dessous d'elle, fait émaner d'elle une autre production,

qui est une des sphères célestes.

(3) C'est-à-dire, les docteurs, qui portent et propagent la tradition.

Cf. ci-dessus, page Go, n. 3.
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sage et intelligent (Deut. IV, 6). Mais lorsque les méchants d'en-

tre les nations ignorantes eurent anéanti nos belles qualités,

détruit nos sciences C
1

) et nos livres et massacré nos savants, —
de sorte que nous devînmes ignorants, ainsi qu'on nous en avait

menacés à cause de nos péchés, en disant : Et la sagesse de ses

sages périra, et l'intelligence de ses hommes intelligents dispa-

raîtra (Isaïe, XXIX, 14),— nous nous mêlâmes à ces nations (
2
),

et leurs opinions passèrent à nous, ainsi que leurs mœurs et

leurs actions. De même qu'on a dit, au sujet de l'assimilation

des actions : Ils se sont mêlés aux nations et ont appris leurs ac-

tions (Ps. CVI, 35), de même on a dit, au sujet des opinions

des nations ignorantes transmises à nous : Et ils se con-

tentent des enfants des étrangers (Isaïe, II, G) (
3
), ce que Jo-

nathan ben-Uziel traduit : Et ils suivent les lois des nations. Lors

donc que nous eûmes été élevés dans l'habitude des opinions des

peuples ignorants, ces sujets philosophiques parurent être aussi

étrangers à notre Loi qu'ils l'étaient aux opinions des peuples

ignorants, bien qu'il n'en soit pas ainsi.

Puisque, dans notre discours, il a été question à plusieurs

reprises de Yépanchement (venant) de Dieu et des intelligences,

(1) La plupart des mss. , et les meilleurs, portent &U)û2n , et il faut

prononcer Uj£=*. (plur. de &£>-). Les deux versions hébraïques

ont^nD^n, au sing., et de même un seul de nos mss. arabes porte

fcUrUD^n- Quelques autres mss. ont N3NE3H ,
nos sages , et même quel-

ques mss. de la version d'Ibn-Tibbon ont ïyjû^n ; mais cette dernière

teçon est inadmissible; car les mots suivants, NJNIûbjJ N'ûbn&O , se-

raient une répétition inutile.

(2) Pour être plus exact, il faudrait traduire : et que nous nous mêlâ-

mes à eux,- car le complément de la phrase, dans le texte arabe, ne

commence qu'au verbe n*iynfî« Nous avons un peu modifié la construc-

tion de la phrase pour la rendre moins embarrassée.

(3) Nous avons dû adopter, pour le mot ip^fîiy» , la traduction que

l'auteur en donne lui-même au chap. VII de la I
re partie. Dans la version

de Jonathan, tous les mss. ont ici le verbe ]}2T\*, tandis que dans la

I
re partie, on lit j^f^ , comme dans nos éditions de la paraphrase chal-

daïque.

TOM. II 7
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il faut que nous t'en exposions le véritable sens, je veux

dire l'idée qu'on désigne par le mot épanchement. Après cela, je

commencerai à parler de la nouveauté du inonde,

CHAPITRE XII.

Il est évident que tout ce qui est né (*) a nécessairement une

cause efficiente qui l'a fait naître après qu'il n'avait pas existé.

Cet efficient prochain ne peut qu'èlre ou corporel ou incorporel
;

cependant, un corps quelconque n'agit pas en tant que corps,

mais il exerce telle action parce qu'il est tel corps, je veux dire

(qu'il agit) par sa forme. Je parlerai de cela plus loin. Cet effi-

cient prochain, producteur de la chose née, peut être lui-même

né (d'autre chose) ; mais cela ne peut se continuer à l'infini, et

au contraire, dès qu'il y a une chose née, il faut nécessairement

que nous arrivions à la fin à un producteur primitif, incréé, qui

ait produit la chose. Mais alors il reste la question (de savoir)

pourquoi il a produit maintenant et pourquoi il ne Ta pas fait

plus tôt, puisqu'il existait. Il faut donc nécessairement que cet

acte nouveau ait été impossible auparavant t
2

) : soit que, l'agent

étant corporel, il manquât un certain rapport entre l'agent et

l'objet de l'action ; soit que, l'agent étant incorporel, il manquât

la disposition de la matière (
3
). Tout cet exposé est le résultat de

(1) Sur le sens du mot rnwi» voy. t. I, p. 235 , n. 2; nous tradui-

sons ce mot tantôt par nouveau ou nouvellement survenu, tantôt par né ou

par créé.

(2) Littéralement : Il faut donc nécessairement que V impossibilité de cet

acte nouveau , avant qu'il survînt, soit venue, ou bien d'un manque de rap-

port, etc.

(3) Cf. ci-dessus, pag. 22, propos, xxv, et pag. 30, n. 2 ; l'auteur

entre ci-après dans de plus amples explications sur ce qu'il entend par

rapport et par disposition de la matière. — Tous les mss. arabes ont

frlttC s
sans article ; les deux traducteurs hébreux ont ajouté l'article

(Tonn).
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la spéculation physique, sans que, pour le moment, on se préoc-

cupe ni de l'éternité ni de la nouveauté du monde ; car ce n'est

pas là le but de ce chapitre.

Il a été exposé dans la science physique que tout corps qui

exerce une certaine action sur un autre corps n'agit sur ce der-

nier qu'en l'approchant, ou en approchant quelque chose qui

l'approche, si cette action s'exerce par des intermédiaires. Ainsi,

par exemple, ce corps qui a été chauffé maintenant, l'a été, ou

bien parce que le feu lui-même l'a approché, ou bien parce que

le feu a chauffé l'air et que l'air environnant le corps l'a chauffé,

de sorte que c'est la masse d'air chaud qui a été l'agent prochain

pour chauffer ce corps. C'est ainsi que l'aimant attire le fer de

ioin au moyen d'une force qui se répand de lui dans l'air qui

approche le fer. C'est pourquoi il n exerce pas l'attraction à

quelque distance que ce soit, de même que le feu ne chauffe pas

à quelque distance que ce soit, mais seulement à une distance

qui permet la modification de l'air qui est entre lui et la

chose chauffée par sa force ; mais lorsque la chaleur de l'air ve-

nant de ce feu se trouve coupée (ou éloignée) de dessous la cire,

celle-ci ne peut plus se fondre par elle ; il en est de même pour

ce qui concerne l'attraction. Or, pour qu'une chose qui n'a pas

été chaude le devînt ensuite, il a fallu nécessairement qu'il sur-

vînt une cause pour la chauffer, soit qu'il naquit un feu, soit

qu'il y en eût un à une certaine distance qui fût changée. C'est

là le rapport qui manquait d'abord et qui ensuite est survenu.

De même, (si nous cherchons) les causes de tout ce qui survient

dans ce monde en fait de créations nouvelles, nous trouverons

que ce qui en est la cause, c'est le mélange des éléments, corps

qui agissent les uns sur les autres et reçoivent l'action les uns des

autres, je veux dire que la cause de ce qui naît c'est le rappro-

chement ou l'éloignement des corps (élémentaires) les uns des

autres. — Quant à ce que nous voyons naître sans que ce soit

la simple conséquence du mélange M, — et ce sont toutes les

(1) Littéralement : Quant à ce que nous trouvons en fait de choses nées
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formes, — il faut pour cela aussi un efficient, je veux dire quel-

que chose qui donne la forme. Et ceci n'est point un corps ; car

l'efficient de la forme est une forme sans matière, comme il a élé

exposé en son lieu C1 ), et nous en avons précédemment indiqué

la preuve C
2
). Ce qui peut encore servir à te l'expliquer, c'est

que tout mélange est susceptible d'augmentation et de diminution

et arrive petit à petit, tandis qu'il n'en est pas ainsi des formes
;

car celles-ci n'arrivent pas petit à petit , et à cause de cela elles

n'ont pas de mouvement, et elles surviennent et disparaissent en

un rien de temps (3). Elles ne sont donc pas l'effet du mélange
;

mais le mélange ne fait que disposer la matière à recevoir la

forme. L'efficient de la forme est une chose non susceptible de

division, car §on action est de la même espèce que lui (
4
); il est

donc évident que l'efficient de la forme, je veux dire ce qui la

donne, est nécessairement une forme, et celle-ci est une (forme)

séparée (
5
). 11 est inadmissible que cet efficient, qui est incorporel,

produise son impression par suite d'un certain rapport. En effet,

n'étant point un corps, il ne saurait ni s'approcher ni s'éloigner,

ni aucun corps ne saurait s'approcher ou s'éloigner de lui ; car

il n'existe pas de rapport de distance entre le corporel et l'incor-

porel. Il s'ensuit nécessairement de là que l'absence de cette ac-

tion (6 ) a pour cause le manque de disposition de telle matière

pour recevoir l'action de Yêtre séparé.

qui ne suivent point un mélange , c'est-à-dire dont la naissance ne saurait

s'expliquer par le seul mélange des éléments.

(t) Littéralement : dans ses endroits; c'est-à-dire, dans les endroits

de la Physique et de la Métaphysique qui traitent de ce sujet.

(2) L'auteur veut parler sans doute de ce qu'il a dit, au ehap. IV, de

la production des formes par l'intellect actif. Voy. ci-dessus, pag. 57-59

(3) Cf. ci-dessus, pag. 6, n. 2, et pag. 7, n. 2.

(i) L'action de cet efficient, ou la forme, étant incorporelle et indi-

visible, L'efficient doit l'être également. Cf. ci-dessus, p. 8 et 9, la VII e

proposition et les notes que j'y ai jointes.

(5) Voy. ci-dessus, p. 31, n. 2.

(6) G'esl-à-dire , de celle qui vient de Mètre séparé, donnant la forme.
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Il est donc clair que l'action que les corps (élémentaires), en

vertu de leurs formes (particulières), exercent les uns sur les

autres a pour résultat de disposer les (différentes) matières à rece-

voir l'action de ce qui est incorporel, c'est-à-dire les actions qui

sont les formes^. Or, comme les impressions de l'intelligence sépa-

rée (
2

) sont manifestes et évidentes dans ce monde,— je veux par-

ler de toutes ces nouveautés (de la nature) qui ne naissent pas du

seul mélange en lui-même, — on reconnaîtra nécessairement

que cet efficient n'agit pas par contact, ni à une distance déter-

minée, puisqu'il est incorporel. Cette action de Yintelligence sépa-

rée est toujours désignée par le mot épanchement (féidh), par

comparaison avec la source d'eau qui s épanche de tous côtés et

qui n'a pas de côtés déterminés, ni d'où elle proflue, ni par où

elle se répande ailleurs, mais qui jaillit de partout et qui arrose

continuellement tous les côtés (à l'entour), ce qui est près et ce

qui est loin. Car il en est de même de cette intelligence : aucune

force ne lui arrive d'un certain côté ni d'une certaine distance,

et sa force n'arrive pas non plus ailleurs par un côté déterminé,

ni à une distance déterminée, ni dans un temps plutôt que dans

un autre temps; au contraire, son action est perpétuelle, et

toutes les fois qu'une chose a été disposée (
3
), elle reçoit cette ac-

tion toujours existante qu'on a désignée par le mot épanchement.

De même encore, comme on a démontré l'incorporalilé du Créateur

et établi que l'univers est son œuvre et qu'il en est, lui, la cause

efficiente, — ainsi que nous l'avons exposé et que nous l'expo-

(4) Littéralement: lesquelles actions sont les formes; le pronom relatif

lesquelles se rapporte irrégulièrement au mot ^ys, action, qui est au sing.

Le sens est : que c'est de l'être incorporel ou séparé qu'émanent les vé-

ritables formes constituant l'essence des choses.

(2) C'est-à-dire, la dernière des intelligences séparées, qui est l'rô-

tellect actif.

(3) Ibn-Tibbon traduit : *Q1 j£"|p "it£W ^O; cette version est criti-

quée par Ibn-Falaquéra (More ha-Moré, appendice, p. 154), qui pré-

fère traduire : p^ Nïnttf nni b> L» version d'Al-'Harîzi porte :

plE "Ol pHW T1JJ3, toutes les fois quil se rencontre une chose disposée.
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serons encore,— on a dit que le monde vient de Yépanchement de

Dieu et que Dieu a épanché sur lui tout ce qui y survient (*). De

même encore on a dit que Dieu a épanché sa science sur les pro-

phètes. Tout cela signifie que ces actions sont l'œuvre d'un être

incorporel ; et c'est l'action d'un tel être qu'on appelle épanche-

ment. La langue hébraïque aussi a employé ce mot, je veux dire

(le mot) épanchement, en parlant de Dieu par comparaison avec

la source d'eau qui s'épanche (â), ainsi que nous l'avons dit. En

effet, on n'aurait pu trouver d'expression meilleure que celle-là,

je veux dire féidh (épanchement), pour désigner par comparai-

son l'action de Yêtre séparé; car nous ne saurions trouver un

mot réellement correspondant à la véritable idée, la conception de

l'action de Yêtre séparé étant chose très difficile, aussi difficile que

la conception de l'existence même de Yêtre séparé. De même que

l'imagination ne saurait concevoir un être que comme corps ou

comme force dans un corps, de même elle ne saurait concevoir

qu'une action puisse s'exercer autrement que par le contact d'un

agent, ou du moins à une certaine distance (limitée) et d'un côté

déterminé. Or, comme pour certains hommes, même du vulgaire,

c'est une chose établie que Dieu est incorporel, ou même qu'il

n approche pas de la chose qu'il fait, ils se sont imaginé qu'il

donne ses ordres aux anges et que ceux-ci exécutent les actions

par contact et par un approche corporel, comme nous agissons

(1) Cf. Ibn-Gebirol, La Source de vie, liv. V, § 64 {Mélanges de phi-

losophie juive et arabe
, pag. 138).

(2) Pour être plus exact , l'auteur aurait dû dire que la langue hébraï-

que emploie une image analogue, en appelant Dieu une source d'eau vive

(Jérémie, II, 13); car la langue biblique, comme on le pense bien,

n'offre aucun mot qui exprime l'idée philosophique que désigne le mot

arabe o**** (épanchement), et les rabbins du moyen âge ont employé

dans ce sens la racine ySî^, qui, dans les dialectes araméens, signifie

affluer, profluer, abonder, et qui ne se trouve qu'une seule fois dans l'hé-

breu biblique, comme substantif, dans le sens d'affluence, abondance

(Deutéron. XXXIII, 19). Mais on verra, à la fin de ce chapitre, que l'au-

teur interprète dans le sens philosophique le mot "fipjD, source.
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nous-mêmes sur ce que nous faisons ; ils se sont donc imaginé

que les anges aussi sont des corps. Il y en a qui croient que Dieu

ordonne la chose en parlant comme nous parlons, je veux dire

par des lettres et des sons, et qu'alors la chose se fait (*). Tout

cela, c'est suivre l'imagination, qui est aussi, en réalité, le yécer

ha-ra? (la fantaisie mauvaise) (
2

)
; car tout vice rationnel ou mo-

ral est l'œuvre de l'imagination ou la conséquence de son action.

Mais ce n'est pas là le but de ce chapitre. Nous avons plutôt l'in-

tention de faire comprendre ce qu'on entend par Yépanchement,

en parlant soit de Dieu , soit des Intelligences ou des anges, qui

sont incorporels (3). On dit aussi des forces des sphères célestes

qu'elles s'épanchent sur le (bas) monde, et on dit : « Yépanche-

ment de la sphère céleste, » quoique les effets produits par celle-

ci viennent d'un corps et qu'à cause de cela les astres agissent à

une distance déterminée, je veux dire suivant qu'ils sont près ou

loin du centre (du monde) et selon leur rapport mutuel (
4
). C'est

ici le premier point de départ de l'astrologie judiciaire (
3
).

(1) Au lieu de TD"in» qu'ont généralement les éditions delà version

d'Ibn-Tibbon, il faut lire inn, comme l'a l'édition princeps ; le verbe

b]}£^ est au passif ( ponctuez : ^ys'n). Al-'Harîzi traduit : "D"in ïTîTl

tySJî Ibn-Falaquéra (More ha-Moré
, p. 94) imn îmfc* bjJÊrPl.

(2j Le mofW (formation , création) désigne, au figuré , le penchant

naturel (Genèse. VI, 5; VIII, 21), et les rabbins désignent par i^
jpn toute espèce de dégénération morale, le mauvais penchant, la pas-

sion , ou le dérèglement de l'imagination.

(3) Littéralement : Vintention est plutôt la compréhension du sens de Vé-

panchement qui se dit à l'égard de Dieu et à Végard des intelligences, je veux

dire des anges, parce qu'ils sont incorporels.

(4) C'est-à-dire, selon leur position respective les uns à l'égard des

autres.

(5) Littéralement: C'est par ici qu'on est entré dans les jugements des astres

ou dans l'astrologie. L'auteur, comme on le pense bien, rejetait cette

science chimérique, qui avait séduit même quelques esprits élevés parmi

les juifs, comme par exemple le célèbre Ibn-Ezra. Maïmonide s'est pro-

noncé contre cette science, dans les termes les plus énergiques. Voyez

surtout sa Lettre aux docteurs de Marseille.
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Quant à ce que nous avons dit que les prophètes aussi ont pré-

senté métaphoriquement [action de Dieu par l'idée de Yépanche-

ment, c'est, par exemple, dans ce passage : Ils m'ont abandonné,

moi, source d'eau vive (Jérémie, II, 13), ce qui signifie épanche-

ment de la vie, c'est-à-dire de Yexistence, qui, indubitablement,

est la vie. De même on a dit : Car auprès de toi est la source de

la vie (Ps. XXXVI, 10), ce qui veut dire Yépanchement de l'exis-

tence ; et c'est encore la même idée qui est exprimée à la fin de

ce passage par les mots : dans ta lumière nous voyons la lumière

(ce qui veut dire) que, grâce à l'épanchement de Yintellect [actif)

qui est émané de toi, nous pensons, et par là nous sommes

dirigés et guidés (
4

) et nous percevons l'intellect (actif;. Il faut

te bien pénétrer de cela.

CHAPITRE XIII.

Sur la question de savoir si le monds est éternel ou créé, ceux

qui admettent l'existence de Dieu ont professé trois opinions

différentes (
2

) :

I. La première opinion, embrassée par tous ceux qui admet-

tent la Loi de Moïse, notre maître, est (celle-ci) : Que l'univers,

dans sa totalité, je veux dire tout être hormis Dieu, c'est Dieu

qui l'a produit du néant pur et absolu; qu'il n'avait existé (d'a-

bord) que Dieu seul et rien en dehors de lui, ni ange, ni sphère,

ni ce qui est à l'intérieur de la sphère céleste
;
qu'ensuite il a

(1) Le mot blHDil, et nous nous guidons, n'a pas été rendu dans les

versions hébraïques. Al-'Harizi finit ce chapitre parles mots "]^1 tatttt

TiîTtt rVYlN2. Ibn-Falaquéra (Jioré ha-Moré, p. 94) en traduit ainsi les

derniers mots : teffpl ttW UnïN ffiW bW3.
(2) Littéralement : les opinions des hommes sur l'éternité du monde ou

sa nouveauté, chez tous ceux qui ont admis qu'il existe un Dieu, sont trois

opinions. — Pour *X\iyo nN^N, lesmss. ont généralement N"TrâlO MHNtai
à l'accusatif, ce qui est incorrect.
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produit tous ces êtres, tels qu'ils sont, par sa libre volonté et non

pas de quelque chose ; enfin, que le temps lui-même aussi fait

partie des choses créées, puisqu'il accompagne le mouvement,

lequel est un accident de la chose mue , et que cette chose elle-

même dont le temps accompagne le mouvement a été créée et

est née après ne pas avoir existé. Que si Ton dit : « Dieu fut

avant de créer le monde, »— où le mot fut indique un temps,

—

et de même s'il s'ensuit de là pour la pensée (
!

) que son exis-

tence avant la création du monde s'est prolongée à l'infini, il n'y

a dans tout cela que supposition ou imagination de temps et non

pas réalité de temps ; car le temps est indubitablement un acci-

dent, et il fait partie, selon nous, des accidents créés aussi bien

que la noirceur et la blancheur. Bien qu'il ne soit pas de l'espèce

de la qualité W, il est pourtant, en somme, un accident inhérent

au mouvement, comme il est clair pour celui qui a compris

ce que dit Aristote pour expliquer le temps et son véritable

être (
3).

Nous allons ici donner une explication, qui sera utile pour le

sujet que nous traitons, bien qu'elle ne s'y rapporte pas direc-

tement. Ce qui (disons-nous) a fait que le temps est resté une

chose obscure pour la plupart des hommes de science, de sorte

qu'ils ont été indécis W — comme par exemple Gallien (
5

) et

(1) Littéralement : et de même tout ce qui en est entraîné (comme con-

séquence) dans l'esprit. Ibn-Tibbon traduit : ^Otyi nbjTtP HE bï pi ;

cette version est justement critiquée par Ibn-Falaquéra (More ha-Moré,

Appendice, pag. 154), qui fait observer que le verbe arabe ijr (jarV.)

ressemble à la forme hébraïque "H2P (nipKal de TU, entraîner), et qu'il

ne convient pas ici de traduire par ^Dî^, intelligence, le mot arabe jni,

qui signifie esprit, pensée.

(2) C'est-à-dire, bien qu'il n'entre pas dans la catégorie de la qua-

lité, comme la noirceur, la blancheur et la plupart des accidents.

(3) Voy. ci-dessus, pag. 15, la xv e propos, et les notes.

(4) Littéralement : de sorte que sa chose (ou son idée) les a rendus per-

plexes.

(5) Cf. le t. I, chap. lxxiii, pag. 381.
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d'autres— sur la question de savoir s'il a, ou non, une existence

réelle, c'est qu'il est un accident dans un (autre) accident. En

effet, les accidents qui existent dans les corps d'une manière

immédiate, comme les couleurs et les goûts, on les comprend

du premier abord et on en conçoit l'idée. Mais les accidents

dont les substrata sont d'autres accidents, comme, par exemple,

l'éclat dans la couleur, la courbure et la rondeur dans la ligne,

sont une chose très obscure, surtout lorsqu'il se joint à cela

(cette circonstance) que l'accident qui sert de substratum n'est

pas dans un état fixe, mais change de condition (1
) ; car alors

la chose est plus obscure. Or, dans le temps, les deux choses

sont réunies; car (d'abord) il est un accident inhérent au mou-

vement, lequel est un accident dans la chose mue; et (en-

suite) le mouvement n'est pas dans la condition de la noirceur

et de la blancheur, qui sont quelque chose de fixe, mais au con-

traire, il est de la véritable essence du mouvement de ne pas

rester un seul clin d'œil dans le même état. C'est donc là ce

qui a fait que le temps est resté une chose obscure. Notre but

est (d'établir) que, pour nous autres, il est une chose créée et

née, comme les autres accidents et comme les substances qui

portent ces accidents. Par conséquent, la production du monde

par Dieu n'a pu avoir un commencement temporel, le temps

faisant partie lui-même des choses créées. Il faut que tu médites

profondément sur ce sujet, afin que tu ne sois pas en butte aux

objections auxquelles ne saurait échapper celui qui ignore cela.

En effet, dès que tu affirmes (qu'il existait) un temps avant le

monde, tu es obligé d'admettre Yéternité; car le temps étant un

accident, auquel il faut nécessairement un substratum, il s'en-

suivrait de là qu'il a existé quelque chose avant l'existence de

(1) Littéralement : mais dans un état après un (autre) état. Ibn-Tibbon

traduit : py ^N p)JO PIJJW tON- L'un des mss. de Leyde(n.lS) a:

Jïb^n 1JD nbfc*n ^D "Paru; mais, cette construction étant incorrecte,

je crois que le copiste s'est permis ici d'ajouter un mot (TJIV), d'après

la version hébraïque, comme il l'a fait dans d'autres endroits.
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ce monde qui existe maintenant, et c'est à cela précisément que

nous voulons échapper.

Telle est donc l'une des (trois) opinions, qui forme indubita-

blement un principe fondamental de la Loi de Moïse, notre maî-

tre, le second principe après celui de l'unité (de Dieu) ; et il ne

doit point te venir à l'idée qu'il puisse en être autrement. Ce

fut notre père Abraham qui commença à publier cette opinion,

à laquelle il avait été amené par la spéculation; c'est pourquoi

il proclama le nom de l'Éternel, Dieu de Vunivers (*). Il a claire-

ment exprimé cette opinion en disant : Créateur du ciel et de la

terre (Genèse, XIV, 22).

II. La deuxième opinion est celle de tous les philosophes dont

nous avons entendu parler, ou dont nous avons vu les paroles.

Il est inadmissible, disent-ils, que Dieu produise quelque chose

du néant, et il n'est pas non plus possible, selon eux, qu'une

chose soit réduite au néant (absolu)
;
je veux dire, qu'il n'est pas

possible qu'un être quelconque, ayant matière et forme, soit né

sans que la matière ait jamais existé, ni qu'il périsse de manière

que la matière elle-même soit réduite au néant absolu (
2\ Attri-

buer à Dieu la faculté de (faire) pareille chose, ce serait, selon

eux, comme si on lui attribuait la faculté de réunir au même
instant^) les deux contraires, ou de créer son semblable, ou de se

(1) Yoy. Genèse, XXT, 33, et cf. le t. I, pag. 3, note 2.

(T) Littéralement : qu'il naisse un être quelconque ayant matière et forme

du non-être absolu de cette matière, ni qu'il périsse en le non-être absolu de

cette matière. Tous les mss. ont les deux fois JTlNûbN "]bn, celte matière;

de même, les versions d'Ibn-Tibbon et d'Al-'Harîzi : NlPP! IDnn. Dans

le More ha-Moré d'Ibn-Falaquéra, tant dans l'édition imprimée {pag. 95)

que dans les mss., on lit mi^n PirfiN, cette forme; mais cette leçon est

inadmissible.

(3) La version d'Ibn-Tibbon ajoute les mots nriN W1J2 dans un

même sujet. En effet , ces mots sont sous-entendus dans le texte arabe
;

car il n'y a vraiment contradiction qu'en supposant les deux contraires

réunis au môme instant et dans le môme sujet. Cf. la I
re partie, chap.

LXXV, à la fia de la I
rp méthode (pag. 443) et III e partie, chap. XV.
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corporifier, ou de créer un carré dont la diagonale soit égale au

côté, ou de semblables choses impossibles. Ce qui est sous-

entendu dans leurs paroles, c'est qu'ils veulent dire que, de

même qu'il ne peut être taxé d'impuissance pour ne pas produire

les choses impossibles,— car l'impossible a une nature stable,

qui n'est pas l'œuvre d'un agent, et qui, à cause de cela, est in-

variable (*), — de même on ne saurait lui attribuer l'impuis-

sance, parce qu'il ne serait pas capable de produire quelque

chose du néant (absolu); car cela est de la catégorie de toutes

les choses impossibles. Ils croient donc qu'il existe une matière

qui est éternelle comme Dieu
;
que lui, il n'existe pas sans elle,

ni elle sans lui. Cependant ils ne croient pas pour cela qu'elle

occupe dans l'être le même rang que Dieu; mais, au contraire,

Dieu est (selon eux) la cause par laquelle elle existe, et elle est

pour lui ce que l'argile est pour le potier, ou ce que le 'fer est pour

le forgeron. Il crée dans elle ce qu'il veut : tantôt il en forme ciel

et terre, tantôt il en forme autre chose. Les partisans de cette

opinion croient que le ciel aussi est né et (qu'il est) périssable, mais

qu'il n'est pas né du néant, ni ne doit périr (de manière à retour-

ner) au néant. Au contraire, de même que les individus des ani-

maux naissent et périssent (en sortant) d'une matière qui existe

et (en retournant) à une matière qui existe, de même le ciel est

né et doit périr, et il en est de sa naissance et de sa corruption

comme de celles des autres êtres qui sont au-dessous de lui.

Ceux qui appartiennent à cette secte se divisent en plusieurs

classes, dont il est inutile de mentionner dans ce traité les divi-

sions et les opinions; mais (
2

) le principe universel de cette secte

est celui que je t'ai dit. Platon aussi professe celte opinion; tu

trouveras qu'Arislote rapporte de lui dans YAcroasis (ou la Phy-

sique) qu'il croyait, — c'est-à-dire Platon, — que le ciel est né

(1) Voy. la III e partie do cet ouvrage, chap. xv.

(2) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon portent généralement

p DN; il faut lire ^N, comme l'ont les mss.
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et (qu'il est) périssable ( l
), et de même tu trouveras son opinion

clairement exprimée dans son livre à Timée (2) . Cependant il ne

croit pas ce que nous croyons, comme le pensent ceux qui

n'examinent pas les opinions et n'étudient pas avec soin, et qui

s'imaginent que notre opinion et la sienne sont semblables. Il

n'en est point ainsi ; car nous, nous croyons que le ciel est né,

non pas de quelque chose, mais du néant absolu, tandis que lui,

il croit qu'il existait (virtuellement) et qu'il a été formé de quel-

que chose (
3
). Teile est la deuxième opinion.

(1) Voy. Phys., liv. VIII, cbap. 1, où Aristote dit que Platon seul con-

sidérait le temps comme né; il est né, disait-il, en môme temps que le

ciel, qui lui-même est né : Au.y. pèv yàp aOrôv -w oùjoavw yeyovêvur, tûv

5' où /savon 7370 vivat fvvtv. On remarquera qu'Aristote dit seule-

ment que, selon Platon, le ciel a été produit, mais non pas qu'il doive

périr; ailleurs Aristote dit même expressément que, selon le Timée, le

ciel, quoique né, est impérissable et durera toujours (voy. le traité Du

Ciel, liv. I,à la fin du chap. 10). C'est donc à tort que Maïmonide dit ici

et plus loin (chap. xv et xxv) que, selon Platon, le ciel est né et sujet à

la corruption. Cf. Ibn-Falaquéra, Moréha-Moré, pag. 95.

(2) Voy. le Timée, pag. 28 B.C : réyovsv (0 ovpavôg) • ôparog yàp àmxôç

ri iart xai <rcT>pa e'^wv , 7ravT« Se rà xow.vx-x uhQn-v. , ta <)è afoOnrcï , 3ô?yj

irepifoiTtrà uzrà KÙrôïjarsûif, ytyvôusvx xaè yzvvnrà èfcr.vv). — Maïmonide a pu

lire le Timée, dont il existait une traduction arabe intitulée s^bii*

jv^jL^J? (Voy. Wenrich, De auctorum grœcorum versionibus,etc., p. 118).

Presque tous les mss. ar., ainsi que les deux versions hébraïques, ont

DINO^bî à Timée; nous avons reproduit cette leçon, quoiqu'elle ren-

ferme une inexactitude. Dans un de nos mss. on lit plus exacte-

ment : DIND^D rQNPÛ ^S (sans ^), dans son livre Timée; de même dans

le More ha -More, l. c. : DWETD TIÊDa»

(3) On voit que, selon Maïmonide, la différence entre Platon et Aris-

tote est celle-ci : que ce dernier admet, non-seulement l'éternité de la

matière première, mais aussi celle du mouvement et du temps, tandis

que Platon, tout en admettant l'éternité de la matière et du chaos, croit

pourtant que le monde, tel qu'il est, a eu un commencement, que le ciel

a été, comme les choses sublunaires, produit du chaos, et que par

conséquent le mouvement et le temps ont eu un commencement. C'est

dans ce sens que l'opinion de Platon a été généralement interprétée par

les Arabes et par les scolastiques , et c'est dans ce sens encore que se
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III. La troisième opinion est celle d'Aristote, de ses sectateurs

et des commentateurs de ses ouvrages. Il soutient, avec les

adeptes de la secte dont il vient d'être parlé, qu'aucune chose

matérielle ne peut être produite sans une matière (préexistante),

prononce l'un des plus savants adeptes de la nouvelle école platonique

d'Italie. Voici comment Léon Hébreu s'exprime sur cette question

(Dialoghi di amore, III, édit. de Venise, 1572, fol. 145 et suiv.) : a Con-

cedendo tutti gli huomini che'l sommo Dio genitore et opifice del mondo

sia eterno, senza alcun principio temporale, son divisi nella produttion

del mondo, se è ab eterno, o da qualche tempo in quà. Molti dei filo-

sofi tengono essere prodotto ab eterno da Dio , e non havere mai

havuto principio temporale, cosi corne esso Dio non l'ha mai havuto,

et di questa opinione è il grande Aristolile, et tutti i peripatetici... Ma

gli fideli , et tutti quelli che credono la sacra legge di Moise, tengono

che'l mondo fusse non ab eterno produtto, anzi di nulla creato in prin-

cipio temporale, et ancora alcuni dei filosofi par che sentino questo;

per quali è il divino Platone, che nel Timeo pone il mondo essere fatto

etgenito da Dio, produtto del chaos, che è la materia confusa, del quale

le cose sono generate... È ben vero che lui fa il chaos, di che le cose

sono fatle, eterno, cioô eternalmente produtto da Dio, laquai cosa non

tengono gli fideli
;
perche loro tengono che fino ail' hora délia creatione

solo Dio fusse in essere senza mondo, et senza chaos, et che l'omnipo-

tentia di Dio di nulla tutte le cose in principio di tempo habbia pro-

dutto , che in effetto non par già chiaramente in Moise, che'l ponga ma-

teria coeterna a Dio.— Sono adunque tre opinioni nella produttione del

mondo daDio: la prima d'Aristotile, che tutto il mondo fu produtto ab

eterno ; la seconda di Platone , che solamente la materia , o chaos, fu

produtto ab eterno, ma il mondo in principio di tempo; et la tcrza delli

fideli, che tutto sia produtto di nulla in principio di tempo. » — Mais on

reconnaît par notre passage qu'à l'époque de Maïmonide, comme à

toutes les époques, les opinions étaient divisées sur le vrai sens de la

doctrine de Platon ; et, en effet, le langage poétique de Platon et l'en-

veloppe mythique sous laquelle il présente souvent ses doctrines ne

justifient que trop cette divergence des opinions. Tandis que plusieurs

des plus anciens Platoniciens, et plus tard les Néoplatoniciens, préten-

daient que Platon avait admis, comme Aristote, l'éternité du monde,

d'autres au contraire (notamment quelques chrétiens, comme par exem-

ple Clément d'Alexandrie) allaient jusqu'à soutenir que Platon avait
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mais il soulient en plus que le ciel n'est aucunement sujet à la

naissance et à la corruption. Voici le résumé de son opinion :

Il prétend que cet univers entier, tel qu'il est, a toujours été et

sera toujours ainsi (*)
; que la chose stable qui n'est point sujette

professé la doctrine de la création ex nihilo, en considérant Dieu comme
l'auteur non-seulement de l'ordre du monde, mais de la matière

même. La même divergence se fait remarquer encore parmi les savants

de nos jours. On peut voir, à cet égard, Zeller, Die Philosophie der Gric-

chen, t. II, pag. 508 et suiv. (2
e édit. Tubingue, 1859), et Henri Martin,

Études sur le Timée de Platon, t. ÏI, pag. 179 et suiv. Ce dernier savant,

après un examen approfondi des textes, arrive à des conclusions qui

s'accordent avec l'opinion de Maïmonide et de Léon Hébreu, à savoir

que, d'après le Timée, 1° Dieu n'a pas créé la matière première des

corps, c'est-à-dire la substance indéterminée ;
2° il n'a pas même créé

la matière seconde, c'est-à-dire le chaos éternel ;
3° il a produit Tordre

du monde, mais non de toute éternité. — La distinction entre la ma-

tière première incorporelle et le chaos corporel ne nous intéresse point

ici, pas plus que la question de savoir comment Platon entendait la

matière première et en quoi sa doctrine, à cet égard, diffère de celle

d'Aristote. Qu'il nous suffise de dire que Platon admet un principe éter-

nel opposé à Vidée, comme l'aveugle nécessité l'est à la raison, le non-

être à l'être, le variable et le multiple au permanent et à Yun absolu.

Mais ce n'est pas là la 5/u d'Aristote, cet être en puissance qui appelle né-

cessairement la forme pour devenir être en acte; car, selon Platon, c'est

avec conscience et liberté, et non par nécessité, que l'idée se réalise

dans le substratum indéterminé, qu'elle fait passer de la confusion à l'or-

dre. Le terme de vkn est lui-même inconnu à Platon, quoique Aristote

emploie ce terme en parlant de la doctrine de son maître. Cette sub-

stance confuse et indéterminée que l'idée ordonne et dans laquelle elle

se manifeste est appelée par Platon : ce qui reçoit ï'empreinte (to h.u.v^zlo^,

ce dans quoi les choses naissent, le lieu, l'espace, etc. ; elle est aussi pré-

sentée comme la mère ou le réceptacle et la nourrice de toute génération,-

et Platon dit lui-même (Timée, pag. 49 a) que c'est une espèce bien

obscure et bien difficile à comprendre. Cf. Ritter, Geschichte der Philo-

sophie, t. II, pag. 347 et suiv.; Brandis, Handbuch der Geschichte der

griechisch-romischen Philosophie, t. II, A, pag. 297 et suiv. ; Zeller, l. c,

pag. 457 et suiv. ; Henri Martin, l. c, t. I, pag. 16 et suiv.

(1) Littéralement : n'a jamais cessé et ne cessera jamais (d'être) ainsi.
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à la naissance et à la corruption, c'est à-dire le ciel, ne cesse

jamais d'être tel (qu'il est)
;
que le temps et le mouvement sont

éternels et permanents, sans naissance ni corruption
;
que ce

qui naît et périt, à savoir ce qui est au-dessous de la sphère de

la lune, continue toujours ainsi [c'est-à-dire que cette matière

première en elle-même n'est pas née et ne périra pas, mais que

les formes se succèdent dans elle, de sorte que, dépouillée d'une

forme, elle en revêt une autre]; enfin, que tout cet ordre (de

l'univers), le supérieur comme l'inférieur, ne sera pas altéré et

ne cessera pas, qu'il ne s'y produira rien de nouveau qui ne

soit pas dans sa nature et qu'il n'y surviendra absolument

rien (
j

) qui sorte de la règle. Il dit [car, bien qu'il ne s'exprime

pas en ces termes, c'est pourtant ce qui résulte de son opinion]

qu'il est, selon lui, de la catégorie de l'impossible que Dieu

change son vouloir ou qu'il lui survienne une volonté nouvelle,

et que tout cet univers, tel qu'il est, Dieu l'a fait exister par sa

volonté, sans pourtant qu'il ait rien fait du néant. De même,

pense-t-il, qu'il est de la catégorie de l'impossible que Dieu

cesse d'exister ou que son essence change, de même il est de la

catégorie de l'impossible qu'il change de volonté ou qu'il lui

survienne un vouloir nouveau. Il s'ensuit par conséquent que

tout cet univers, tel qu'il est maintenant, tel il a été de toute

éternité et tel il sera à tout jamais.

Tel est le résumé de ces opinions et leur véritable sens ; et ce

sont les opinions de ceux pour lesquels c'est une chose démon-

trée qu'il existe un Dieu pour cet univers. Quant à ceux qui

n'ont pas reconnu l'existence de Dieu, mais qui ont pensé que

(1) Les mots IND ÎTD "ntûi #b) (littéralement : et il ny surviendra

rien de frais, ou de nouveau) no sont pas exprimés dans la version d'Ibn-

Tibbon; celle d'Al-'IIaiizi porte: p^p PIED EHrinD 13 BHniT N^O

D'OS oitrn Ninon p pn wn# n^Din in n-or nSi tpn&n-
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les choses naissent et périssent (*) par Yagrégation et la sépara-

tion (
2
), selon le hasard , et qu'il n'y a pas d'être qui gouverne et

ordonne l'univers, — et ce sont Épicure, sa secte et ses sembla-

bles, comme le rapporte Alexandre, — il n'est d'aucune utilité

pour nous de parler de ces sectes ; car l'existence de Dieu a été

démontrée, et Userait inutile de mentionner les opinions de gens

qui ont construit leur système sur une base qui déjà a été ren-

versée par la démonstration (
3
). Il serait également inutile pour

nous de faire des efforts pour établir la vérité de ce que disent

les partisans de la deuxième opinion, à savoir que le ciel est né

et qu'il est périssable; car ceux-là admettent l'éternité (de la

matière), et il n'y a pas de différence, selon nous, entre ceux

qui croient que le ciel est nécessairement né de quelque chose

et qu'il y retournera en périssant, et l'opinion d'Aristote, qui

croit qu'il n'est pas né et qu'il ne périra pas. En effet, tous ceux

qui suivent la Loi de Moïse et de notre père Abraham, ou qui

marchent sur leurs traces, ne tendent à autre chose qu'à cette

croyance : qu'il n'existe absolument aucune chose éternelle à

côté de Dieu, et que produire l'être du néant (absolu) n'est

point pour Dieu de la catégorie de l'impossible; bien plus, dans

l'opinion de certains penseurs , c'est même une chose néces-

saire (
4 ).

Après avoir établi les (différentes) opinions, je commence à

(1) Dans les éditions de la version d'Ibn-Tibbon, il faut ajouter ici

les mots D'HORS DTin, qu'on trouve dans les mss. et dans l'édition

princeps.

(2) L'auteur fait allusion aux anciens atomistes, selon lesquels la nais-

sance et la destruction des choses consistent dans l'agrégation et la sé-

paration des atomes. Cf. le t. I de cet ouvrage, pag. 378.

(3) Littéralement : dont le renversement a déjà été démontré.

(^4) C'est-à-dire, certains penseurs considèrent même la création ex

nihilo comme une chose nécessaire et parfaitement démontrable. L'au-

teur fait évidemment allusion aux Motécallemîn, qui sont souvent dési-

gnés sous la dénomination de Yl2^N bî"!N. Voy. le 1. 1, pag. 184, note 3,

et ibid. chap. lxxiv.

tom. II 8
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exposer en résumé M les preuves d'Aristote (qu'il allègue) pour

son opinion, et comment il y a été conduit.

CHAPITRE XIV.

Je n'ai pas besoin de répéter dans chaque chapitre que je n'ai

composé pour toi ce traité que parce que je sais ce que tu pos-

sèdes (-); il n'est donc pas nécessaire que je cite partout textuel-

lement les paroles des philosophes , mais (il suffit d'en indiquer)

les sujets , sans être long et en appelant seulement ton attention

sur les méthodes (de démonstration) qu'ils avaient en vue

,

comme je l'ai fait Pour les opinions des Motécallemîn. Je n'au-

rai point égard à ceux qui, outre Aristote, ont raisonné (sur

ces matières) ; car ses opinions sont les seules qu'il faille exa-

miner, et, si ce que nous lui objectons, ou le doute que nous

élevons contre lui sur un point quelconque , est bien fondé 3
, il

le sera mieux encore et aura plus de force à l'égard de tous les

autres qui contredisent les principes fondamentaux de la loi. —
Je dis donc W :

(1) Tous les mss. ont piblïl ï"3n ""fî ; la version dTbn-Tibbon a

seulement TI&P23; celle d'Al-'Harîzi porte IN^I TDS
(2) L'auteur s'adresse, comme dans d'autres endroits, au disciple

pour lequel il a écrit cet ouvrage. Cf. le t. I, p. 312, u. 3.

(3) Littéralement: et si l'objection ou la dubitation, dans ce que nous

objectons ou que nous rendons douteux contre lui dans Vune d'elles (c.-à-d.

des opinions), est bien établie. Au lieu de IN -p:, plusieurs mss. portent

JK *P"1J ; mais les deux versions hébraïques confirment la leçon que

nous avons adoptée et qui est aussi demandée par le sens de la phrase.

(4) L'auteur va citer sept démonstrations par lesquelles les péripa-

téticiens ont cru pouvoir établir l'éternité du monde. Ces sept méthodes

démonstratives ont été citées, d'après Maïmonide, et réfutées par Albert

le Grand. Voy. Summa Théologie?, pars II, tract. I, qua?st. iv, partie. 3

(Opp., t. XVIII, p. 58) : « De septem viis quas collegit rabbi Moyses,

quibus probatur mundi seternitas. »
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I. Aristole dit que le mouvement n'est pas ne ni ne périra
,

— c'est-à-dire le mouvement par excellence (0 —
; car , dit-il

,

si le mouvement était nouvellement survenu, alors, toute chose

survenue étant précédée d'un mouvement
,
qui est son passage

(de la puissance) à l'acte et son devenir après ne pas avoir été
,

il s'ensuivrait qu'il avait déjà existé un mouvement, à savoir

celui en vertu duquel existe ce mouvement postérieur. Donc
, le

mouvement premier est nécessairement éternel; sinon, la chose

remonterait à l'infini (
2
). Fartant de ce principe, il dit encore que

le temps n'est pas né ni ne périra; car le temps accompagne le

mouvement et lui est inhérent, de sorte que le mouvement n'a

lieu que dans le temps et qu'on ne saurait penser le temps qu'avec

le mouvement , comme cela a été démontré (
3
). — C'est là une

(première) méthode à lui, dont on peut conclure l'éternité du

monde.

II. Une seconde méthode à lui (est celle-ci) : La matière pre-

mière, dit-il, commune aux quatre éléments, n'est pas née,

ni ne périra; car, si la matière première était née, elle aurait

(à son tour) une matière dont elle serait née, d'où il s'ensui-

vrait que cette matière née serait douée de forme , ce qui est la

vraie condition de la naissance. Or, comme nous l'avons sup-

posée être une matière non douée de forme , il s'ensuit néces-

sairement qu'elle n'est point née de quelque chose ; elle est donc

(1) L'auteur veut parler du mouvement de la sphère céleste. Dans

les éditions de la version d'Ibn-Tibbon , il manque ici le mut nyiJnn ;

les mss. portent : n&brnûn njnjnn Vn.

(2) Cette démonstration est l'ondée sur le raisonnement d'Aristote,

au chap. I du liv. VIII de la Physique.

(â) Voy. la XVe des propositions placées en tête de cette II
e partie

(p. 15).
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éternelle et elle ne périra pas (*). Et cela conduit également à

l'éternité du monde (
2
).

III. Troisième méthode à lui : Dans la matière de la sphère

céleste tout entière, dit-il, il n'existe aucune espèce de contra-

riété, le mouvement circulaire n'ayant pas de contraire, comme

on l'a exposé; la contrariété, comme il a été démontré , n'a lieu

que dans le mouvement droit (
3
). Or , dit-il , tout ce qui périt n'a

pour cause de sa perte que la contrariété qui est dans lui ; mais,

comme il n'y a pas de contrariété dans la sphère céleste, celle-ci

ne périt pas (
4
), et ce qui ne périt pas n est pas non plus né. Car

(1) Cette démonstration est tirée du liv. I de la Physique, chap. 0, où

Aristote montre que la matière relative seule est périssable, c'est-à-dire

ce qui est matière pour autre chose sans l'être en soi-même. La ma-

tière absolument première, c'est-à-dire celle qui est puissance et sub-

stratum dans un sens absolu, ne peut être sujette à la naissance et à la

corruption ; car si elle était née , il faudrait qu'elle eût elle-même un

substratum dont elle fût née, c'est-à-dire un substratum d'une nature

identique à la sienne , de sorte qu'elle aurait existé avant de naître :

tiç pèv yàp xb èv w, y.aO' avTÔ ©Qstpsrat (v u).rç). xb yàp çpSst^ôpsvov èv tctjtw

STxh n crrép-ncriç. wj §s -/.arà Svvaftiv ov xa^1
a viré fltÀÀ acpôajorov

y. ai ays'vïjrov àvây/yj a-JTÀv elvat, etrs yàp èyiyjîxo , ùVoxîîotcu xi

§ît Trpwrov, xb i\ où ivv7r«pp£OVTOç tovto 8 éortv ccùtÀ r\ y'jtsiç, , waV eVrcu

7t/5Îv yevsffQzt.

(2) Car, la matière première devant recevoir la forme, qui lui survient

par le mouvement , on remontera nécessairement jusqu'au mouvement

éternel de la sphère céleste, par lequel l'éternité du monde a été dé-

montrée.

(3) Le mouvement en ligne droite se dirige vers un point opposé au

point de départ , tandis que le mouvement circulaire se dirige toujours

vers son point de départ, de sorte qu'on ne peut y signaler aucune

espèce de contrariété ni d'opposition. Cf. ci-dessus, chap. IV, p. 53.

(4) Yoy. traité du Ciel, liv. I, chap. 3, où Aristote, en parlant du

corps céleste qui aie mouvement circulaire, s'exprime ainsi: ôpoiuç

3 e(î).ovov vjro^aSetv ttîoé kùtoû "/.où qti Kysvijrov /«£ otodecûrov xoci àvauHîî -/.&.{

ivcOloiwrov , Sià to yiyvzaOcu piv «7r«v to ytyvôaevov è; évavTtov CJ *où Û7ro-

/•tuivo'J xhôç , xat y'îsîoeerôat Mtf«yT*>ff vttox.-ic/ï'vov tI tivoç1 xaî vti îvavrtoy

vaî 6t{ svavrtov , y.aCaïï-îp Iv toîç 7rpcÔToi? et/>ï}70Ct lôyoi; « x. t. ).. Cf. Phys.,

liv. I, chap. 5.



DEUXIÈME PARTIE. — CIIAP. XIV. 117

il énonce d'une manière absolue les propositions suivantes : tout

ce qui est né est périssable ; tout ce qui est périssable est né
;

tout ce qui n'est pas né n'est pas périssable; tout ce qui n'est pas

périssable n'est pas né (
1
). C'est donc là encore une méthode

par laquelle il arrive, comme il l'a pour but, à (établir) l'éter-

nité du monde (
2
).

IV. Quatrième méthode : Dans tout ce qui survient (ou naît),

dit-il, la possibilité de survenir précède temporellement ce qui

survient; et de même, dans tout ce qui change, la possibilité

de changer en précède temporellement le changement. De cette

proposition il conclut que le mouvement circulaire est perpétuel

et qu'il n'a ni fin , ni commencement ; et c'est aussi par cette

proposition que ses sectateurs modernes ont expliqué l'éternité

du monde (3). Avant que le monde fût, disent-ils, sa naissance

devait être ou possible, ou nécessaire , ou impossible ; or ,
si sa

(1) Voy. le traité du Ciel., liv. I, chap. 10 et suiv.; au chap. 12 (page

283 a, édit. de Bekker), Aristote se résume en ces termes : xh H ys.vou

(2) Albert le Grand (l. c, pag. 58-59), sans reproduire toute la dé-

monstration , en expose ainsi la conclusion : « Tertia via est sumpta de

natura cœli , cujus materia elongata est a generatione et corruptione
;

propter quod omnes antiqui convenerunt, quodcœlum esset locus Dei.

Manente autem cœlo nunquam defuit motus ejus; manente motu, nun-

quam cessavit mundus producere animalia et plantas. Substantia orbis

et motus sine initio manserunt, et manent, et manebunt sine fine;

ergo mundus sine initio mansit, manet, et manebit sine fine. »

(3) Nous avons lait voir plus haut, p. 27, n. 1, que la proposition

dont il s'agit ne repose que sur l'interprétation d'un passage d'Aristote

admise par Al-Farâbi, mais qu'Ibn-Roschd déclare erronée. — Albert le

Grand (/. c. p. 59) fait remarquer aussi que cette IVe méthode n'appar-

tient pas à Aristote , mais à ses commentateurs grecs et arabes ; cepen-

dant il se trompe sans doute en comptant aussi Averroès parmi ceux

qui l'ont admise.
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naissance a élé nécessaire , il a toujours existé ; si sa naissance

a élé impossible , il n'a jamais pu exister; enfin si elle a élé pos-

sible
,

quel serait donc le substralum de cette possibilité ? Il

fallait donc nécessairement qu'il existât quelque chose qui fût le

subslratum de la possibilité et par quoi la chose en question pût

être dite possible. — C'est là une méthode très forte pour établir

l'éternité du monde. Quelques-uns des plus pénétrants parmi les

Motécallemîn modernes ont prétendu résoudre la difficulté, eu

disant : la possibilité réside dans l'agent et non pas dans l'objet

de l'action. Mais cela ne veut rien dire ; car il y a deux possibi-

lités différentes. En effet, dans tout ce qui naît, la possibilité de

naître est antérieure à la naissance , et de même, dans l'agent

qui l'a fait naître , la possibilité de faire naître telle chose exis-

tait avant qu'il la fit naître; il y a donc là indubitablement deux

possibilités: une possibilité dans la matière, (celle) de devenir

telle chose , et une possibilité dans l'agent, (celle) de faire telle

chose.

Telles sont les principales méthodes suivies par Aristote pour

établir l'éternité du monde , en prenant pour point de départ le

monde lui-même. Mais il y a quelques autres méthodes, men-

tionnées par ses successeurs, qui les ont tirées de sa philosophie,

et où ils établissent l'éternité du monde en prenant Dieu pour

point de départ.

V. L'une d'elles (est celle-ci): Si, disent-ils, Dieu avait produit le

monde du néant, Dieu aurait été, avant de créer le monde, agent

en puissance, et en le créant, il serait devenu agent en acte.

Dieu aurait donc passé de la puissance à l'acte , et, par consé-

quent, il y aurait eu en lui une possibilité et il aurait eu besoin

d'un efficient qui l'eût fait passer de la puissance à l'acte M. —
C'est là encore une grande difficulté , sur laquelle tout homme

(1) C'est-à-dire : Si on admettait un Dieu créateur du monde, ce Dieu

ne pourrait pas être l'agent absolu toujours en acte; un tel agent sup-

pose l'éternité de l'action, et, par conséquent, l'éternité du monde. Cf.

ci-dessus, chap. I, quatrième spéculation (p. 43).
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intelligent doit méditer, afin de la résoudre et d'en pénétrer le

mystère (
1 ).

VI. Autre méthode: Si un agent, disent-ils, tantôt agit et tantôt

n'agit pas , ce ne peut être qu'en raison des obstacles ou des

besoins (2) qui lui surviennent ou (qui sont) dans lui ; les obsta-

cles donc l'engagent à s'abstenir de faire ce qu'il aurait voulu, et

les besoins W l'engagent à vouloir ce qu'il n'avait pas voulu

auparavant. Or, comme le créateur n'a pas de besoins qui puis-

sent amener un changement de volonté, et qu'il n'y a pour lui

ni empêchements , ni obstacles
,
qui puissent survenir ou cesser,

il n'y a pas de raison pour qu'il agisse dans un temps et n'agisse

pas dans un autre temps ; son action, au contraire, doit perpé-

tuellement exister en acte, comme il est lui-même perpétuel.

VII. Autre méthode: Les œuvres de Dieu, disent-ils, sont

très parfaites, et il n'y a dans elles rien de défectueux , ni rien

d'inutile ou de superflu. C'est ce qu'Aristote répète continuelle-

ment, en disant: la nature est sage et ne fait rien en vain, mais

elle fait chaque chose de la manière la plus parfaite possible (
4
).

De là , disent-ils , il s'ensuit que cet univers est ce qu'il y a

de plus parfait, et qu'il n'y a rien qui le surpasse (5 ) ; il faut

donc qu'il soit perpétuel , car la sagesse de Dieu est perpétuelle

(1) Dans les éditions de la version d'Ibn-Tibbon , il manque quelques

mots de cette dernière phrase; les mss. portent : TMT> p 1E2 înîl

vtid- rn*nnyi îTnn 1

? b^tr» bi thiê v#n mh i«o.

(2) Proprement : des choses qui invitent ou appellent.

(3) Le mot D^lpDH, dans les éditions de la version d'Ibn-Tibbon, est

une faute ; les mss. portent D'WDEn-

(4) Voy. p. ex. traité du Ciel, liv. I , à la fin du chap. 4 : o Si 6eoj /M

h yùtjtç oOâiv fA«T»v 7roioû<7iv. Des parties des animaux, liv. IV, chap. 13 :

lîrsè oCtî Ttspiepyov où8sv ours ptKfijv y <?ùaiç nouï.

(5) Littéralement : et il ny a pas d'extrême (perfection) après lui. Ibn-

Tibbon traduit : "tfoû y\& WfîN W , et il n'est pas possible qu'il y ait quel-

que chose de meilleur; Al-'Harîzi traduit lilttéralement : rY"On VIPIN ]W
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comme son essence , ou plutôt son essence est (elle-même) sa

sagesse qui a exigé l'existence de cet univers.

Tout ce que tu pourras trouver, en fait d'argumentations

(émanées) de ceux qui admettent l'éternité du monde, dérive de

ces méthodes et peut se ramener à l'une d'elles. Ils disent encore,

comme pour réduire à l'absurde : Comment se pourrait-il que

Dieu eût été oisif, ne faisant absolument rien et ne produisant

•rien dans toute l'éternité passée (
l
)

, et qu'après n'avoir rien fait

pendant toute la durée de son existence éternelle qui est sans

fin, il eût depuis hier commencé (à créer) l'univers? Car, lors

môme que tu dirais
,
par exemple , qu'avant ce monde Dieu en

a créé beaucoup d'autres , aussi nombreux que les grains de

sénevé que pourrait contenir le globe de la sphère dernière, et

que chacun de ces mondes a existé pendant des années aussi

nombreuses que ce même contenu de grains de sénevé, tout cela

serait encore, par rapport à l'existence infinie de Dieu, comme si

tu disais que c'est d'hier que Dieu a créé le monde. En effet, dès

que nous affirmons que l'univers a commencé après le néant

absolu , il importe peu que tu admettes que cela a eu lieu depuis

des centaines de mille ans (
2

) ou depuis un temps très rappro-

(1) Littéralement : Dans F Éternité qui na pas cessé. Au lieu de bîN^N ,

l'éternité, l'un des mss. de Leyde (n°18) porte bNnb** l'étal-, de même

Ibn-Tibbon : 1D ttb 1WN PJJJ3- Al-'Harîzi traduit : irnn BHn tfbl

DTip».
es â

(2) Je dois avertir que, pour les numéraux F|btf "û (<-âH <^-*),

aucun des mss. que j'ai pu consulter ne présente l'orthographe que j'ai

adoptée. Ces mss. portent, les uns r^N pjû, les autres P]«b« pD-

Le pluriel rj^N (<^) est ici contraire aux règles de la grammaire

arabe ; quant à la forme po ((Jfc*-*, génitif pi.), elle a été probable-

ment écrite ainsi par Maïmonide lui-même; mais j'ai cru devoir sub-

stituer l'état construit <&**, quoique j'avoue n'avoir jamais rencontré

cette forme.
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chéj car ceux qui admettent l'éternité (du monde) trouvent cela

également absurde.

On a argumenté encore de ce qui de tout temps a été géné-

ralement admis 0) par tous les peuples, et d'où il résulte que la

chose est naturelle et non pas (simplement) hypothétique ; de

sorte qu'on est tombé d'accord à cet égard. Tous les hommes
,

dit Aristote , reconnaissent ouvertement la perpétuité et la sta-

bilité du ciel , et , comme ils ont senti qu'il n'est pas né et qu'il

n'est pas non plus périssable , ils en ont fait la demeure de Dieu

et des êtres spirituels , c'est-à-dire des anges
;
ils l'ont attribué à

Dieu pour indiquer sa perpétuité ^. Il allègue, dans le même

chapitre, d'autres choses de cette espèce, afin de fortifier, par les

opinions probables C3) , l'opinion que la spéculation lui avait fait

reconnaître vraie.

CHAPITRE XV.

Mon but, dans ce chapitre, est d'exposer qu'Aristote n'a pas

de démonstration sur l'éternité du monde (envisagée) selon son

opinion. II ne s'abuse même pas là-dessus; je veux dire qu'il

(1) Littéralement : El (on a procédé) aussi par voie d'argumentation de

ce qui est généralement connu, on admis. Cette phrase n'a pas de verbe, et

il faut sous-entendre on a procédé; l'auteur veut dire qu'on a employé le

syllogisme dialectique, qui a pour base le suffrage de la totalité ou de la

pluralité des hommes, et qui part, non pas de principes d'une vérité

absolue, mais seulement d'opinions probables (si èvoô^wv). Voy. Aristote,

Topiques, liv. I, chap. 1, et cf. le t. I
, p. 39, n. 1.

(2; C'est-à-dire , la perpétuité du Ciel. — Voy. traité du Ciel, liv. I
,

Chap. 3 : Èoly.z S o T« kêyoç xoîç (f>zwoy.évoiç pu,pxv petit Y.o.i xà yy.tvou.iva. tm

).oy&». izé.vxîç yùp c/.vQpbinoi 7r:pî O-wv lyjn-Jiiv TjTfô/yj-^tv, y.ul tiZvxz; xôv àvc-

TKTW XÔi QîLW T07T0V «77oS tSÔacrt , XCCC |3«fj3a/30l Y.CÙ EÙTiVZÇ , 0(701 77Ï/3 iivUl VOpU-

Çouat ôîovf, O/Taov Ixi wî tw «Savàrw to «Ô«v«tov c\tvt)pxrt u.zvov. Averroès,

dans son grand commentaire (édit. in-fol., t. V, f. 9, col. &), dit en

expliquant ce passage : a Et cum dixit quod sensus testatur rationi,

in hac ratione incœpit dare significationes ex propositionibus famosis

Qc MôÇw) apud plures gentes, etc.,»

(3) C'est-à-dire, par des syllogismes dialectiques.
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sait lui-même qu'il n'a pas de démonstration là dessus, et que

ces argumentations et ces preuves qu'il allègue sont (seulement)

celles qui ont le plus d'apparence et vers lesquelles l'âme incline

le plus. Elles sont (en effet) , comme le soutient Alexandre

,

celles qui offrent le moins de doutes ; mais il ne faut point croire

qu'un Aristote ait pu prendre ces raisonnements pour une dé-

monstration
, puisque c'est Aristote lui-même quia enseigné aux

hommes les méthodes de la (vraie) démonstration, ses règles et

ses conditions. — Ce qui m'a engagé à parler de cela, c'est que

les modernes d'entre les partisans d'Aristote prétendent que celui-

ci a démontré l'éternité du monde. La plupart de ceux qui ont la

prétention d'être philosophes suiventdonc dans celte question l'au-

torité d'Aristote, croyant que tout ce qu'il a dit est une démons-

tration décisive dans laquelle il n'y a rien de douteux; et ils trou-

vent mêmeabsurdede le contredire, ou (de supposer) que quelque

chose ait pu lui rester cachée ou qu'il ait pu se tromper dans quoi

que ce soit. C'est pourquoi j'ai cru devoir procéder avec eux sui-

vant leur propre opinion, et leur montrer qu'Aristote lui-même ne

prétend point donner une démonstration sur cette question . Ainsi,

par exemple, il dit dans YAcroasis : « Tous les physiciens qui nous

ont précédés croyaient que le mouvement n'est pas né et qu'il est

impérissable, àl'exception de Platon qui croyaitque le mouvement

est né et périssable; et de même le ciel, selon lui, est né et péris-

sable. » Telles sont ses expressions W. Or, il est clair que si cette

question avait été démontrée par des démonstrations rigoureuses,

Aristote n'aurait pas eu besoin de l'appuyer par l'opinion cou-

c * . *

(1) Au lieu de rV£3 (cxaaj**) (plusieurs mss. portent riN£-, pour

.), ce qui n'est qu'une faute d'orthographe très commune dans les

verbes dont la 3 e radicale est une lettre quiesccnte. Cf. le t. 1 ,
pag. 24,

Matin de la note.

(2) L'auteur, sans doute, a eu en vue le passage du VIIIe liv. (eh. 1;

de la Physique, que nous avons cité plus haut, p. 109, n. 1; mais la cita-

tion n'est pas textuelle.
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forme des anciens physiciens W , et il n'aurait pas eu besoin non

plus de dire tout ce qu'il a dit au même endroit pour montrer

l'absurdité de ceux qui le contredisent et rendre méprisable leur

opinion; car, dès qu'une chose est démontrée, sa vérité ne

saurait augmenter, ni sa certitude se fortifier, par le commun ac-

cord de tous les savants, et (d'un autre côté) sa vérité ne saurait

diminuer, ni sa certitude s'affaiblir, par la contradiction de tous

les habitants de la terre.

Tu trouveras aussi qu'Aristote, dans le traité du Ciel et du

Monde y là où il commence à exposer que le ciel n'est pas né et

qu'il est impérissable, s'exprime ainsi : « Nous voulons donc,

après cela v
2
), faire encore des recherches sur le ciel, et nous di-

sons : crois tu qu'il soit né de quelque chose , ou qu'il ne le soit

pas
c
t qu'il soit sujet à la corruption , ou qu'il ne doive jamais

périr (3 ) ? » Après avoir posé cette question , voulant (comme

il le dit) rapporter les arguments de ceux qui disent que le

ciel estw£'( 4\ il continue dans les termes suivants: «Quand

nous aurons fait cela, nos paroles seront accueillies avec plus de

(1) Littéralement : par là que les physiciens qui ont précédé pensaient de

même.

(2) Les mots *^i nj?2, après cela, n'ont pas été rendus dans la ver-

sion d'Ibn-Tibbon.

(3) Voyez le traité du Ciel, liv. 1 , au commencement du chap. 10 :

ToÛtwv ôè ôtwptffy-évwv léyo^sv ptsTK radia 7rÔTîpov v.yivoTOç f) ysvwzôç v.c/.i

ay^aproç v f^otpràç, — 11 serait inutile d'insister sur les tournures de

la version arabe que Maïmonide avait sous les yeux; on verra tout à

l'heure un exemple frappant de la manière dont elle paraphrasait le texte

grec.

(4) 11 faut effacer dans la version d'Ibn-Tibbon les mots D^Dfî3 D^in ;

les meilleurs manuscritsde cette version ont seulement D^ltT! nVinnrn.

Dans quelques manuscrits, cependant, on lit : D^IH D^Dt^n niTlD

DHDS3, et de môme que dans l'un des mss. de Leyde (n° 18),

iïlDNS iï^fcO NOD^N JtM; mais il faut attribuer cette variante à

rinintelligence des copistes, qui ne comprennent pas le sens du mot

arabe i£y^=> employé ici dans le sens de yh&sis.
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bienveillance par ceux qui excellent dans la spéculation ; surtout

quand ils auront d'abord entendu les argumentations des ad-

versaires. Car si, sans rapporter les arguments de nos adver-

saires , nous disions seulement notre opinion et nos arguments,

ceux-ci paraîtraient aux auditeurs trop faibles pour être acceptés.

Il est digne de celui qui veut juger avec vérité de ne pas être

hostile à celui qui le contredit ; il doit , au contraire, être bien-

veillant et impartial à son égard, en rendant justice à ses argu-

mentations comme aux siennes propres M. »

Telles sont les paroles textuelles de cet homme. Et maintenant,

(1) Littéralement : en lui concédant ce qu'il se concède à lui-même en

fait de la justesse des argumentations.— On reconnaîtrait à peine, dans la

citation qu'on vient de lire , le texte grec auquel elle correspond (i. c. : a «a

Se /.al pâAtai «v etîo ^larà -/.. t. ).), et dont voici la traduction littérale :

« Ce qui va être dit paraîtra plus croyable à ceux qui auront entendu

d'abord les justifications des raisons adverses; car il nous conviendrait

fort peu de paraître juger par contumace. En effet, ceux qui veulent

prononcer un jugement suffisamment vrai doivent être des arbitres et

non pas des adversaires. » Mais l'exactitude de la citation de Maïmo-

nide, d'après la version arabe, nous est garantie parla version arabe-

latine, qui, à son tour, a mal paraphrasé les termes arabes. Voyez les

Œuvres d'Aristote avec les commentaires d'Averroès , édit. in-fol.,

t. V, f. 32, col. d: « Et nos cum hoc fecerimus, tune sermo noster

erit dignior ût recipiatur apud eos qui sunt bonae discretionis(vel consi-

dérations in discretione ipsorum , vel intellectu) ; et maxime , cum au-

dierint rationes contradicentium primo. Et jam scimus quod cum nos

dixerimus in aliquo, necesse est ut sic sit, aut sic visum est nobis, et

cum hac opinione et necessitate non dixerimus rationes contradicen-

tium in eis, tune minus erunt recipienda? apud audientes exdistinguen-

tibus propositiones signorum, et contemplationes intellectuum; etopor-

tet qui voluerit judicare vere, ut non si-t contradicens. Et odiens euiu

qui contradicit: sed oportet esse diligentem ipsum et pacificum ei. Et ex

pacificatione est ut concédât ei, sicut concederet sibi de sermonibus

recte et de scientia apud terminos demonstrationum ». — La version

latine du traité du Ciel, attribuée dans l'édition imprimée à Paul Israé-

lite, est, à très peu de chose près, identique avec celle de Michel Scott

,

qui se trouve dans plusieurs mss. de la Bibliothèque impériale.
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ô vous tous qui êtes penseurs ! y a t-il encore, après cette décla-

claration préliminaire, de quoi blâmer cet homme? croira-t-on

encore , après de telles paroles, qu'il ait eu une démonstration

sur cette question? Un homme quelconque, et à plus forte raison

Aristote
,
peut -il s'imaginer qu'une chose qui a été démontrée

puisse être faiblement accueillie si on n'a pas entendu les argu-

mentations de ceux qui la contredisent? — Ensuite, Aristote

déclarant que c'est là une opinion (*) à lui et que ses preuves là-

dessus ne sont que des argumentations (dialectiques) , — est-ce

un Aristote qui pourrait ignorer la différence entre les argumen-

tations et les démonstrations , entre les opinions qui paraissent

à la pensée fortes ou faibles et les choses démonstratives? Enfin,

cette expression oratoire cVimpartialité envers Vadversaire, qu'il

ajoute comme pour fortifier son opinion ! a-t-on besoin de tout

cela dans la démonstration? Non, certes; mais tout ce qu'il a

pour but, c'est de montrer que son opinion est plus vraie que celle

de ses adversaires, ou de ceux qui prétendent que la spéculation

philosophique conduit à (admettre) que le ciel est sujet à la nais-

sance et à la corruption, mais que cependant il n'a jamais été

(absolument) non existant, — ou qu'il a été formé (de quelque

chose) , — et qu'il ne périra pas (absolument) (
2

)
; et autres choses

semblables qu'il rapporte de ces opinions. Et cela est indubitable-

ment vrai ;
car (en effet) son opinion est plus près de la vérité

que la leur
,
quand on cherche à argumenter de la nature de

l'être. Mais nous ne pensons pas ainsi (
3
), comme je l'exposerai.

Cependant toutes les sectes, et même les philosophes, se sont lais-

(1) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon ont généralement njnn ;

il faut lire njn , sans article , comme l'a l'édition princeps.

(2) L'auteur veut parler de ceux qui admettent que le ciel a eu un

commencement temporel, mais qu'il a été formé d'une matière éter-

nelle, et qu'en périssant, il retourne à cette matière; c'est-à-dire qu'il

se trouve dans les mêmes conditions que les choses sublunaires. Voy. au

chap. XIII, la 11
e opinion.

(3) C'est-à-dire, nous ne partageons pas l'opinion d' Aristote, bien

qu'à un certain point de vue elle soit plus près de la vérité.



126 DEUXIÈME PARTIE. — CHAP. XV.

ses entraîner par les passions , de sorte qu'ils ont voulu établir

qu'Aristote a démontré cette question. Peut-être, selon leur opi-

nion , Aristote a-t-il fait une démonstration sur cette question,

sans s'en apercevoir lui-même C
1

) , de sorte que ce ne serait

qu'après lui qu'on en aurait fait la remarque! — Quant à moi, il

me semble hors de doute que toutes les opinions qu'Aristote

exprime sur ces sujets,— je veux parler de l'éternité du monde,

de la cause des mouvements variés des sphères et de l'ordre des

Intelligences, — que tout cela, dis-je, n'est pas susceptible d'une

démonstration. Aussi Aristote n'a-t-il jamais eu la pensée que

ces raisonnements pussent être (considérés comme) une démon-

stration ; au contraire, comme il le dit lui-même, nous n'avons

aucun moyen d'aborder ces choses par des méthodes démon-

stratives (2)
, et elles n'ont pour nous aucun principe dont nous

puissions argumenter ( 3).

Tu connais le texte de ses paroles que voici : « et il y en a

(des problèmes) sur lesquels nous n'avons pas d'argument, ou

qui nous paraissent graves ; car il nous est difficile d'en dire le

pourquoi, comme par exemple la question si le monde est éternel,

ou non <
4

) » Telles sont ses expressions. Mais tu sais comment

(1) Littéralement : saiis s'apercevoir qu'il a démontré. L'auteur dit iro-

niquement que, puisque Aristote ne donne pas ses preuves pour de vé-

ritables démonstrations , il se peut qu'il ne se soit pas aperçu lui-même

de toute la force de ses arguments.

(2) Littéralement : que les méthodes pour trouver des preuves sur ces cho-

ses laissent leurs portes fermées devant nous.

(3) C'est-à-dire, il n'y a dans toutes ces choses aucun principe,

aucun axiome
,
qui puisse servir de point de départ pour une démon-

stration.

(-4) Voy. Topiques, liv. I, cli. 11 : zaî *«/>« wv làyw u.h ï^ouî-j,

ovtwv ps'ye/.'Xtov* %ty.\î7ZQ'J olo^ivot tivv.i to S ta :i àiroSoOvcu, oîov ttÔtsQov b

/ô<Tj7.oç «fSiof, r) oo.—Au lieu dcou qui nous paraissent graves, il faudrait

dire, d'après le texte grec : parce qu'ils sont graves. Tous les mss. ai',

du Guide portent NJljy fiD^JJ ^ IX; dans la vers. ar. des Topiques

(ms. ar. delà Biblioth. imp., £82 «, f. 241 b), on lit : LÛJàJ iLç&is. g iî.
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Àbou-Naçr (al-Farâbi) a interprété cet exemple, quelle explica-

tion il en à donnée et comment il a repoussé (l'idée) qu'Aristote

ait pu douter de l'éternité du monde (
l
). Il parle de Gallien avec

un souverain mépris, parce que celui-ci avait dit que c'est là

une question obscure pour laquelle on ne connaît pas de démon-

stration^. Abou-Naçr pense que c'est une chose claire, évidente

et susceptible d'une démonstration (rigoureuse) que le ciel est

éternel et que ce qui est au dedans de lui est sujet à la naissance et

à la corruption.

En somme, ce n'est pas de l'une des manières que nous avons

rapportées dans ce chapitre qu'une opinion peut être confirmée,

ou détruite, ou mise en doute (
3
). Nous n'avons fait ces citations

que parce que nous savons que la plupart de ceux qui prétendent

être des génies, quoiqu'ils ne comprennent aucune science,

tranchent sur l'éternité du monde, en suivant l'autorité des sa-

vants célèbres qui en ont proclamé l'éternité, et rejettent les

paroles de tous les prophètes
,
parce que celles-ci ne sont pas

conçues dans le style didactique (
4
), mais dans celui d'une pro-

clamation delà part de Dieu. Dans cette voie (des prophètes) ne

(1) Moïse de Narbonne ne connaissait déjà plus l'ouvrage d'Al-Farâbi

auquel il est ici fait allusion : l'auteur, dit-il , se contente de le citer

brièvement
,
parce qu'il était très connu alors ; mais il ne nous est pas

parvenu.

(2) Cf. Gallien, de Hippocratis et Platonis placitis, liv. IX , cliap. 7 (édit.

de Klihn, t. V, p. 780), où Gallien traite d'oiseuse et inutile la ques-

tion de savoir si le monde est né ou non. o-j y«/> Sri, &<**$$ ysyavlvoti

-ôv y.ôa-pov yj y.r) yê'/oviva*, çyjtsîv a^p>j(TTOV, ojtoj /aï Ttîpi Tzpovotocç

y.c/.i 0eâv.

(3) L'auteur veut parler de la manière dont s'exprime Aristote dans

les différents passages cités dans ce chapitre , et il veut dire qu'on ne

peut rien inférer de ces expressions vagues, par lesquelles l'opinion de

Y éternité du monde n'est ni confirmée, ni détruite ou mise en doute.

(-4) Littéralement : parce que leur discours n'est pas dans la voie de l'en-

seiynement (méthodique^). Le mot <jo^«, lieu où l'on se rencontre, s'emploie,

comme i£j>^ , dans le sens de voie, manière, méthode.



128 DEUXIÈME PARTIE. — CHAP. XY, XVI.

sont guidés que quelques-uns que l'intelligence a favorisés. Ce

que nous désirons (établir), nous autres, relativement à la nou-

veauté du monde , selon l'opinion de notre Loi
,

je le dirai dans

les chapitres suivants.

CHAPITRE XVI.

Voici un chapitre dans lequel je t'exposerai ce que je pense

sur cette question , et ensuite j'alléguerai des preuves sur ce que

nous voulons (établir). Je dis donc, au sujet de tout ce que

débitent ceux d'entre les Motécallemîn qui prétendent avoir dé-

montré la nouveauté du monde, que je n'accepte pas ces preuves

et que je ne veux pas m'abuser moi-même en décorant les méthodes

sophistiques du nom de démonstrations. Si un homme prétend

démontrer une certaine question par des sophismes, il ne fortifie

point, selon moi, la croyance à cette chose qu'on cherche, mais,

au contraire , il l'affaiblit et donne lieu à contester la chose ; car

la nullité de ces preuves étant devenue manifeste , l'âme se re-

fuse à croire W ce qu'on a cherché à prouver. Mieux vaut encore

que la chose sur laquelle il n'y a pas de démonstration reste

simplement à l'état de question, ou qu'on accepte (traditionnel-

lement) (
2

) l'un des deux termes de la contradiction. J'ai déjà

rapporté les méthodes par lesquelles les Motécallemîn établissent

la nouveauté du monde (3), et j'ai appelé ton attention sur la cri-

tique à laquelle elles donnent lieu. De même, tout cequ'Aristote

et ses successeurs ont dit pour prouver l'éternité du monde n'est

point, selon moi, une démonstration rigoureuse; ce ne sont,

au contraire
,
que des argumentations sujettes à des doutes

graves, comme tu l'entendras (plus loin).

(1) Littéralement : Vâme s'affaiblit dans la croyance de, etc.

(2) Au lieu de ^2p\ l'un des deux manuscrits de Leyile (u° 18)

porte
p

1?^ ; l'autre (n° 221) a D^
(3) Voy. la I

re partie, chap. LXX1V.
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Ce que je désire faire, moi, c'est de montrer que la nouveauté

du monde , conformément à l'opinion de notre Loi que j'ai déjà

exposée, n'est point impossible, et que toutes ces argumentations

philosophiques, desquelles il semble résulter qu'il n'en est pas

comme nous avons dit tt) , — que tous ces raisonnements (dis-je)

ont un côté par lequel on peut les détruire et empêcher qu'on

les emploie comme arguments contre nous. Cela étant avéré

pour moi, et cette question, — à savoir si le monde est éternel

ou créé,— restant indécise ^\ j'accepte la solution donnée par la

'prophétie ^
, qui explique des choses auxquelles la faculté spé-

culative ne saurait arriver; car nous exposerons que la prophétie

n'est pas une chose vaine , même selon l'opinion de celui qui

admet l'éternité (du monde).

Après avoir exposé que ce que nous soutenons est possible, je

chercherai également, par une preuve spéculative, à le faire pré-

valoirW sur l'autre (opinion)
;
je veux dire, à faire prévaloir l'opi-

nion de la création sur celle de Yéternité. J'exposerai que, si nous

sommes conduits à quelque conséquence absurde en admettant

la création , on est poussé à une absurdité plus forte encore en

admettant l'éternité. Et maintenant j'essayerai de présenter une

méthode pour détruire les preuves de tous ceux qui argumentent

en faveur de l'éternité du monde.

CHAPITRE XVII.

Toute chose nouvelle qui naît après ne pas avoir existé ,
—

bien que sa matière existât et que celle-ci ne fasse que se dé-

(1) C'est-à-dire que le monde n'a pas été créé, comme nous le disons,

mais qu'il est éternel.

(2) Le texte dit : étant possible, c'est-à-dire, comme dans cette ques-

tion l'une et l'autre des deux hypothèses sont possibles...

(3) Littéralement : Elle sera acceptée par moi de la part de la prophétie.

Encore ici l'auteur s'est exprimé d'une manière elliptique et peu logi-

que; car ce n'est pas la question qu'il accepte , mais la solution.

(-1) Sur le mot g^rj3 , voy. le t. ï, p. 428, note 3.

TOM. II. 9
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pouiller d'une forme et en revêtir une aulre, — possède, après

être née, achevée et arrivée à son état définitif, une nature autre

que celle qu'elle avait au moment où elle naissait et commençait

à passer de la puissance à l'acte, et différente aussi de celle

/ qu'elle avait avant de se mouvoir pour passer à l'acte C 1
-). Ainsi,

par exemple, le sperme de la femelle, pendant qu'il n'est encore

que du sang dans les vaisseaux, a une nature différente de celle

qu'il a au moment de la conception , lorsqu'il a été touché par le

sperme du mâle et qu'il commence à se mouvoir ; et la nature

qu'il a dans ce moment-là est également différente de celle de

l'animal parfait après sa naissance. On ne peut en aucune fa-

çon argumenter de la nature qu'a une chose, après être née,

achevée et arrivée en définitive à son état le plus parfait, sur l'état

où se trouvait cette chose au moment où elle se mouvait pour

naître. On ne peut pas non plus argumenter de l'état où elle

était au moment de se mouvoir sur celui dans lequel elle se trou-

vait avant de commencer à se mouvoir. Dès que tu te trompes

là-dessus et que tu persistes à argumenter de la nature d'une

chose arrivée à l'acte sur celle qu'elle avait étant en puissance
,

il te survient des doutes graves ; des choses qui doivent être te

paraissent absurdes (
2

) , et des choses absurdes te semblent de-

voir être.

Que l'on fasse, au sujet de l'exemple que nous avons allégué,

la supposition suivante t3J: Un homme a été né avec un naturel

(1) Cf. sur ce passage, le t. I
, p. 226, et ibid. , note 3.

(2) Le verbe J*^> ne vient pas ici de la racine J^î , mais doit être

considéré comme verbe dénominatif, dérivé de J^, chose inadmissi-

ble, absurde, de même que de (j^-«, lieu , on forme le verbe çj&i, se

fixer dans un lieu. Voy. ma Notice sur Aboul-Walid, etc., p. 188 et 180

(Journal Asiatique, novembre-décembre 18o0, p. 410 et 411).

(3) Littéralement : suppose donc, au sujet de ce que nous avons donné

pour exemple, que, etc. p£N£ doit être considéré comme impératif

((jbjilà); dans la version d'Ibn-Tibbon , au lieu de pPJJI , les mss. ont.

plus exactement, njm. La supposition que l'auteur va faire se rapporte à

l'exemple de la formation du fœtus
,
qu'il a cité plus haut.
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très parfait (0
; sa mère étant morte après l'avoir allaité quelques

mois, le mari ^ s'occupa seul, dans une île retirée, d'achever

l'éducation de cet enfant
,
jusqu'à ce qu'il eût grandi et qu'il fût

devenu intelligent et instruit. N'ayant jamais vu ni fem'me, ni

aucune femelle des animaux, il demanda un jour à un des

hommes qui étaient avec lui : « Comment se fait-il que nous

existons, et de quelle manière avons-nous été formés ? » Celui

à qui il avait adressé la question lui répondit : « Chacun de nous

a été formé dans le ventre d'un individu de notre espèce, sem-

blable à nous , et qui était une femme ayant telle et telle forme;

chacun de nous était un petit corps dans l'intérieur du ventre,

se mouvant, s'alimentant, croissant petit à petit, vivant, jusqu'à

ce qu'arrivé à telle limite de grandeur, il s'ouvrit à lui, dans le

bas du corps (de la femme) , une porte par laquelle il apparut et

sortit, et après cela il ne cessa de grandir jusqu'à ce qu'il fût

devenu tel que tu nous vois. » Cet enfant orphelin interrogera

(1) sJâÀ signifie naturel, disposition naturelle qu'on apporte en naissant.

Cf. Appendice du More ha-Morè, p. 149 (première note sur le chap. 1T

de la I
re partie). Les mots JTiDÊ^N bûN3 ont été paraphrasés, dans la

version d'Ibn-Tibbon, par 01*0 ynDTDH jnon D^BN parfait dans la

connaissance innée à Vhomme ; cependant plusieurs manuscrits portent

simplement HT^n D^, parfait de création; de même Al-'Harîzi :

niinan ah*-

(2) Le texte arabe porte bil^N > l'homme , et Ibn-Tibbon entend par

ces mots le père de l'enfant; il traduit (edit. princeps) : *)-Q^ TON "PM
'"Dl D^y^nb- Dans plusieurs mss. du texte arabe, on lit *>MJ")ta au

pluriel, les hommes; cette leçon est adoptée par Ibn-Falaquéra, qui

traduit : '*Ol O^b'&'nb D'WN ÏTîSïïi et quelques hommes s'occupèrent seuls

d'achever, etc. Cette leçon , dit-il , est confirmée par ce qui est dit un peu

plus loin, que l'enfant interrogea un des hommes qui étaient avec lui, sans

qu'il soit question du père. Voy. l'Appendice du More ha-Moré, p. 454.

Al-'Harîzi traduit dans le même sens: D*tWN IpDjtfVfti des hommes s'oc-

cupèrent. L'auteur, en effet, ne s'est pas exprimé avec toute la clarté

désirable
;
peut-être a-t-il voulu dire que le père se rendit, avec quelques

serviteurs dans une île solitaire, pour y achever l'éducation de son

enfant.
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nécessairement de nouveau et dira : « Cet individu d'entre nous,

pendant qu'il était petit dans le ventre, vivant, se mouvant et

croissant, mangeait-il ? buvait-il ? respirait-il par la bouche et

ie nez? déposait-il des excréments? » — Non , lui répondra- 1 on.

— Mais lui , il s'empressera indubitablement de nier cela, et il

démontrera l'impossibilité de toutes ces choses, qui pourtant sont

vraies M, en argumentant de l'être parfait arrive à son état dé-

finitif. « Si l'un de nous, dira-t-il , était pendant quelques mo-

ments privé de respiration, il mourrait, et ses mouvements ces-

seraient; et comment donc peut-on se figurer que quelqu'un

d'entre nous puisse rester pendant des mois dans une membrane

épaisse (
2

, enfermé dans l'intérieur d'un corps, et avec cela vivre

et se mouvoir? Si l'un de nous pouvait avaler un moineau,

certes , ce moineau mourrait instantanément dès qu'il arriverait

dans l'estomac, et à plus forte raison dans le bas-ventre. Chacun

de nous, s'il ne prenait pas de nourriture par la bouche et s'il

ne buvait pas, mourrait indubitablement au bout de quelques

jours ; et comment donc un individu pourrait-il rester des mois

sans manger ni boire? Si quelqu'un de nous, après s'être nourri

,

ne déposait pas d'excréments, il mourrait en peu de jours dans

les douleurs les plus violentes ; comment donc celui-là aurait-il

pu rester des mois sans déposer des excréments? Si l'on perçait

le ventre à l'un de nous, il mourrait au bout de quelques jours
;

comment donc pourrait-on croire que ce fœtus ait eu l'ombilic

ouvert? comment enfin se fait-il qu'il n'ouvre pas ses yeux,

ni n'étende ses mains, ni n'allonge ses pieds, comme vous le pré-

tendez, puisque tous ses membres sont en bon état, et n'ont aucun

mal ?» — Et ainsi il poursuivra ses raisonnements, (pour prou-

(1) Littéralement : et il établira la démonstration contre toutes ces choses

vraies, (pour montrer) qu'elles sont impossibles.

(2) lbn-Tibbon a : D1HD DO, une bourse fermée ; cette traduction a été

blâmée avec raison par Ibn-Falaquéra (Appendice du More ha-Moré 3

\y. 1S4-), qui lait observer que le mot arabe p^D ne signifie pas ferme %

mais fort, grossier ou épais. Al-'Harîzi a DWp >^2-



DEUXIÈME PARTIE. — CHAP. XVIT. 133

ver) qu'il est impossible que l'homme se forme de cette manière.

Examine bien cet exemple et réfléchis-y , ô penseur ! et tu

trouveras que c'est là également la condition dans laquelle nous

sommes vis-à-vis d'Arislole. En effet, nous tous, les sectateurs de

Moïse, notre maître* et d'Abraham, notre père, nous croyons que

le monde a été formé de telle et telle manière, qu'il s'est déve-

loppé de telle manière l1 )', et que telle chose a été créée après telle

autre ; mais Aristote se prend à nous contredire, en argumentant

contre nous delà nature de l'être arrivé à son état définitif,

parfait et existant en acte, tandis que nous, nous lui afïirmons

qu'après êlre arrivé à son état définitif et être devenu parfait,

il ne ressemble à rien de ce qu'il était au moment de naître, et

qu'il a été produit du néant absolu. Quel argument donc peut-on

tirer contre nous de tout ce qu'il dit? car ces arguments ne frap-

pent que celui qui prétend que c'est la nature de cet êlre, arrivée

à son état définitif, qui prouve (elle-même) qu'il a é(é créé, tan-

dis que je t'ai déjà fait savoir que, quant à moi, je ne soutiens

pas cela.

Je vais maintenant reprendre les principes de ses méthodes (*),

et je te montrerai comment il ne s'ensuit absolument rien pour

nous qui soutenons que Dieu a produit le monde entier du néant

et l'a formé (successivement) jusqu'à ce qu'il fut devenu par-

fait comme lu le vois.

La matière première , dit-il , n'est pas née ni ne périra ; et

,

argumentant des choses nées et périssables , il montre qu'il est

impossible qu'elle soit née (3). Et cela est vrai M. Car nous1 ne

(1) Littéralement : qu'il a été tel de tel, c'est-à-dire qu'il a eu telle

forme qui s'est développée de telle autre.

(2) L'auteur veut parler des méthodes par lesquelles Aristote démon-

tre l'éternité du monde, et qui sont énumérées au chap. XIV.

(3) Voir au chap. XIV, la deuxième méthode.

(4) C'est-à-dire : 11 est vrai, en effet, comme le dit Aristote, qu'elle

n'est pas née de quelque chose; mais rien ne nous empêche d'admettre

qu'elle est sortie du néant absolu.
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soutenons pas que la matière première se soit formée, comme

l'homme se forme du sperme, ni qu'elle doive périr, comme périt

l'homme en devenant poussière; mais nous soutenons au con"

traire que Dieu l'a produite du néant, et qu'après sa production

elle est telle qu'elle est (*), je veux dire que toute chose se forme

d'elle et que tout ce qui s'est formé d'elle retourne à elle en

périssant. Elle n'existe point dénuée de forme W, et elle est le

terme de la naissance et de la corruption. Quant à elle, elle

n'est pas née (de quelque chose), comme naît tout ce qui se

forme d'elle , et elle ne périra pas [en quelque chose) , comme

périt ce qui périt en elle; mais au contraire, elle est une chose

créée, et quand son créateur le voudra, il la réduira au néant

pur et absolu.

Nous dirons absolument la même chose du mouvement; car

on a argumenté de la nature du mouvement pour prouver qu'il

n'est pas né et qu'il ne périra past3). Et cela est encore vrai W;

car nous soutenons qu'il est inimaginable que, depuis que le

mouvement a existé avec sa nature invariable et fixe, il ait pu,

dans son universalité, être sujet à la naissance et à la corruption,

comme le sont les mouvements partiels qui naissent et péris-

sent (
5
). Le même raisonnement s'applique à tout ce qui est in-

(1) En d'autres termes : elle est telle qu'elle doit être pour répondre

à l'idée de matière première; car, après être sortie du néant, elle est

absolument sans forme.

(2) C'est-à-dire : bien que dans notre pensée ce soit une matière sans

forme, elle n'existe en réalité qu'avec la forme; car, immédiatement

après sa production , les formes s'y succèdent sans cesse et y font place

les unes aux autres.

(3) Voir au cliap. XIV, la première méthode.

(4) C'est-à-dire, nous pouvons accorder cela, sans qu'il en résulte une

preuve contre notre système de la création.

(5) Littéralement : car nous soutenons que, après que te mouvement a

existé selon cette nature sur laquelle il a été fixé, il est inimaginable qu'il ait

pu naître et périr par une naissance totale et par une corruption totale,

comme naissent les mouvements partiels qui naissent, et comme périssent les
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lièrent à la nature du mouvement (*). De même, quand il dit du

mouvement circulaire qu'il n'a pas de commencement, cela est

vrai (dans ce sens) qu'après la 'production du corps sphérique
,

qui se meut circulairement, on ne saurait se figurer dans son

mouvement aucun commencement (
2
).

Nous en dirons autant de la possibilité qui doit précéder tout

ce qui naît(3);car cela n'est nécessaire que dans cet univers (com-

plètement) établi, où tout ce qui naît ne naît que d'un être quel-

conque. Mais la chose produite du néant n'indique, ni pour les

sens, ni pour l'intelligence, aucune chose (antérieure), de ma-

nière qu'elle dût être précédée d'une possibilité.

Enfin , nous raisonnerons encore de la même manière sur (ce

qu'il dit) que dans le ciel il n'y a pas de contrariété^). Cela est

encore vrai ; seulement (il faut remarquer) que nous ne soute-

mouvements partiels. L'auteur s'est exprimé d'une manière embarrassée

et peu claire. Le sens est : Nous admettons avec Aristote que le mouve-

ment universel du monde est de nature telle qu'il n'a pu naître d'un

mouvement antérieur qui l'ait fait passer de la puissance à l'acte , comme

cela a lieu dans les mouvements partiels
,
par exemple dans celui des

animaux. Mais nous ne concluons pas de là que le mouvement univer-

sel soit éternel ; car, s'il est vrai qu'il n'a pu avoir pour cause un mou-

vement antérieur, il a pu cependant avoir un commencement et avoir

été créé par Dieu. C'est dans ce sens qu'Albert le Grand réfute la pre-

mière méthode d'Aristote, et il résume sa réfutation en ces termes : « Et

de hac via constat
,
per antedicta, quod non probat motum non incepis-

se per creationem, sed quod non incepit per mutationem et motum. »

Voy. Summa theologiœ, pars. II, tract. I, qusest. IV, partie. 3 (opp.

t. XVIII, pag. 58, col. b.)

(1) L'auteur veut parler du temps , dont il est également question dans

cette première méthode.

(2) L'auteur réfute ici, en passant, un argument tiré du mouvement

circulaire de la sphère céleste; ce mouvement n'ayant pas de point de

départ, on a prétendu pouvoir conclure de là qu'il doit être éternel. Cet

argument n'est pas compris dans les méthodes du chap. XIV.

(3) Voir au chap. XIV, la quatrième méthode.

(4) Voir au chap. XIV, la troisième méthode.
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rions pas que le ciel se soit formé, comme se forment le cheval

et le palmier, et (par conséquent) nous ne soutenons pas qu'étant

composé, il doive périr, comme les plantes et les animaux , à

cause de la contrariété qui y existerait (*).

Le fond de la chose est ce que nous avons dit, f à savoir) que

1 être étant dans son état parfait et achevé, on ne saurait argu-

menter de son élat actuel sur l'état (où il était) & avant sa

perfection. Nous ne trouvons non plus rien d'absurde dans ce

qu'on a dit que le ciel a été formé avant la terre, ou la terre avant

le ciel (3)
, ou que le ciel était d'abord sans astres, ou (qu'il exis-

tait) telle espèce d'animaux sans telle autre ; car tout cela s'ap-

plique à l'époque où cet ensemble (de l'univers) fut formé. Il en est

comme de l'animal lors de sa formation, le cœur étant formé avant

les testicules, comme on le reconnaît à la simple vue, et les veines

avant les os, quoique, dans son état parfait, aucun de ses mem-

bres n'existe indépendamment de tous les autres, sans lesquels

la conservation de l'individu est impossible. Il faut aussi (admet-

tre) tout cela, dès qu'on prend le texte (de l'Ecriture) dans son

sens littéral, bien qu'il n'en soit pas ainsi, comme cela sera exposé

quand nous nous étendrons là-dessus W. — Il faut que tu fasses

(1) L'auteur veut dire : Nous accordons à Aristote que dans le ciel

,

tel qu'il est, il n'y a pas de contrariété, par suite de laquelle il doive pé-

rir, et que , par conséquent , il n'a pu naître comme naissent les choses

sublunaires ; mais aussi nous ne disons nullement qu'il soit né et com-

posé comme ces dernières; et il ne s'ensuit point de la thèse d'Aristote

que Dieu n'ait pu le créer, en le faisant sortir du néant dans une simpli-

cité absolue.

(2) Les mots ^ NSKMn, qu'ajoutent ici les éditions de la version

d'Ibu-Tibbon , ne se trouvent pas dans les mss. de cette version, ni

dans celle d'Al-'Harîzi.

(3) L'auteur fait sans doute allusion à la discussion entre l'école de

Scbamaï et celle de Hillel , rapportée dans le Talmud de Babylone, traité

'Haghîgâ, fol. 12 a.

(4) Voir plus loin, chap. XXX, où l'auteur explique longuement divers

détails de la création.
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bien altention à ce sujet (O- car c'est un grand mur que j'ai

construit autour de la Loi et qui l'environne pour la protéger

contre les pierres qu'on lui lance. Si Aristole, — je veux dire

celui qui adopte son opinion, — argumentait contre nous,

en disant : Puisqu'on ne peut tirer aucune preuve de cet univers

(achevé), comment donc savez-vous, vous-mêmes, qu'il a été

créé et qu'il y avait une autre nature W qui l'a créé ? nous ré-

pondrions : Gela ne nous touche point par rapport à notre but

actuel (3). En effet, nous ne voulons pas maintenant établir que

le monde a été créé; mais ce que nous voulons, c'est (de montrer)

qu'il est possible qu'il ait été créé; et on ne saurait démontrer la

fausseté de cette assertion, en argumentant de la nature de l'u-

nivers, avec laquelle nous ne nous mettons pas en opposition^4).

La possibilité de cette assertion étant établie , comme nous l'a-

vons exposé, nous chercherons ensuite à faire prévaloir l'opinion

de la création. Il ne resterait donc à cet égard (d'autre moyen

de nous réfuter) que de nous démontrer l'impossibilité de la créa-

tion du monde , non pas par la nature de l'univers , mais par ce

que 1 intelligence juge être nécessaire par rapport à Dieu
;

et

ce sont les trois méthodes dont je t'ai parlé précédemment, et par

lesquelles on cherche à démontrer l'éternité du monde en prenant

Dieu pour point de départ ^K Je vais donc te montrer, dans le

chapitre suivant, de quelle manière on peut les mettre en doute,

de sorte qu'il ne puisse en résulter aucune preuve.

(1) C'est-à-dire, au sujet traité dans le présent chapitre, qui a

pour but de montrer que les arguments d'Aristote ne prouvent rien

contre la création.

(2) C'est-à-dire, un être d'une nature différente, qui est la Divinité.

(3) Dans la version d'Ibn-Tibbon , le mot arabe N20T1, désir, effort,

a été rendu par ^nDWIlQ, notre pensée; lbn-Falaquéra (l. c.) fait obser-

ver qu'il faut le traduire par lim^in^H- At-'Harîzi a UntPpa*

(4) L'auteur fait allusion au reproche qu'il a adressé lui-même aux

Molécallemin , à savoir, que leur système est en révolte ouverte contre

les lois de la nature. Yoy. la l
re partie , chap. LXXI, p. 349 et suiv.

(5) Voir au ckap. XIV, les méthodes V, VI et VIL
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CHAPITRE XVIIi.

" La première mélhode dont ils parlent est celle où ils préten-

dent établir que , selon nous (
1
), Dieu aurait passé de la puis-

sance à l'acte, puisqu'il aurait agi dans un certain moment et

pas dans un autre moment (
2
). — Il sera très facile de réfuter

cette objection (
3
) : En effet, on ne peut raisonner de la sorte (

4
)

que (lorsqu'il s'agit) de quelque chose qui est composé d'une ma-

tière à l'état de possibilité et d'une forme. Sans aucun doute, si

un tel corps agit par sa forme après ne pas avoir agi , il y a eu

en lui quelque chose en puissance qui a passé à l'acte , et
,
par

conséquent, il a eu besoin d'un efficient ; car, pour les choses

douées de matière, c'est là une proposition démontrée. Mais ce

qui est incorporel et immatériel n'a dans son essence aucune

possibilité, et tout ce qui est en lui est perpéluellement en acte.

On ne peut donc pas lui appliquer le raisonnement en question

,

et pour lui il n'est point impossible que tantôt il agisse et lantôt

il n'agisse pas. Pour l'être séparé, ce n'est là ni un change-

ment, ni un passage de la puissance à l'acte. Nous en avons une

preuve dans Yintellect actif, qui, selon l'opinion d'Aristote et de

ses sectateurs, est séparé, et qui, cependant, tantôt agit et tantôt

(1) Littéralement : est celle par laquelle nous serions forcés, selon leur

opinion, d'admettre que, etc.

(2) Voir au chap. XIV, la cinquième mélhode.

(3) Littéralement : La réfutation de ce doute est très évidente.

(4) Littéralement : Cette chose ne s'ensuit, etc.; c'est-à-dire : le raison-

nement par lequel on conclut que l'agent qui tantôt agit et tantôt n'agit

pas a dû nécessairement passer de la puissance à l'acte, ce raisonne-

ment, dis-je, ne peut s'appliquer qu a un corps composé de matière et

de forme.
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n'agit pas, comme l'a exposé Abou-Naçr dans son traité de l'In-

tellect C
1
). Il s'y exprime en ces termes : « Il est évident que l'in-

tellect actif n'agit pas perpétuellement ; mais , au contraire
,

tantôt il agit et tantôt il n'agit pas. » Voilà ce qu'il dit textuel-

lement, et c'est évidemment la vérité. Mais, bien qu'il en soit

ainsi , on ne dit pas cependant que l'intellect actif soit sujet au

changement, ni qu'après avoir été agent en puissance, il le soit

devenu en acte
,
parce qu'il aurait fait dans un certain moment

ce qu'il n'aurait pas l'ait auparavant ; car il n'y a pas de rapport

entre les corps et ce qui est incorporel, et il n'y a de similitude

(entre eux) ni au moment de l'action, ni au moment où ils s'abs-

tiennent d'agir. Si l'action des formes matérielles et celle de

letre séparé sont (l'une et l'autre) appelées action, ce n'est que

par homonymie; c'est pourquoi, si l'être séparé n'accomplit pas

dans un certain moment l'action qu'il accomplira plus tard, il

ne s'ensuit pas de là qu'il aura passé de la puissance à l'acte

,

comme nous le trouvons dans les formes matérielles.

On pourra peut-être croire que dans ce que je viens de dire

il y a quelque sophisme : Si, dira-t-on, l'intellect actif nécessai-

rement agit dans un certain moment et n'agit point dans un

autre moment, ce n'est point à cause de quelque chose qui soit

inhérent à son essence, mais à cause de la disposition des ma-

tières ; de sa part, l'action s'exerce perpétuellement sur tout ce

qui est disposé, et s'il y a quelque chose qui empêche l'action

,

cela vient de la disposition de la matière, et non pas de l'intellect

(1) L'auteur veut parler d'un petit traité d'Al-Farâbi , intitulé

c^^yLxilj JJLxJi «_>b^3 , et qui a été publié en latin sous le titre de :

De Intelleclu et intellecto (Voy. mes Mélanges, etc., p. 350, et ibid., n. 2).

Le passage que l'auteur va citer se trouve vers la fin de ce traité. —
Récemment un jeune rabbin allemand, M. Michael Kosenslein, a publié,

comme thèse de doctorat, la version hébraïque de cet opuscule, accom-

pagnée d'une traduction latine et de quelques notes : Abû-Nassr Alfarabii

de intellectu intellectisque commentatio, etc., Breslau, 1858, in-8°.
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en lui-même 0).— Que celui là donc qui pense ainsi (-) sache bien

que nous n'avons pas pour but de faire connaître la cause pour

laquelle Dieu a agi dans un certain moment et non dans un au-

tre, et, en citant cet exemple, nous n'en avons pas conclu que,

puisque l'intellect actif, qui est séparé, agit dans un temps et

n'agit pas dans un autre, il doive en être de même de Dieu (
3
).

Nous n'avons pas dit cela, et nous n'avons pas fait cette conclu-

sion ; et si nous avions fait cela, c'eût été en effet un sophisme.

Mais ce que nous en avons conclu, — et c'est une conclusion

vraie, — c'est que, bien que l'intellect actif, qui n'est ni un

corps ni une force clans un corps, agisse dans un certain mo-

ment et n'accomplisse pas la même action dans un autre mo-

ment, n'importe quelle en soit la cause, on ne dit pas pour

cela de lui qu'il ait passé de la puissance à l'acte, ni qu'il y

ait eu dans son essence une 'possibilité, ni enfin qu'il ait besoin

d'un efficient qui le fasse passer de la puissance à l'acte (
4
).

Ainsi se trouve écartée de nous cette grave objection qui nous

a été faite par ceux qui soutiennent l'éternité du monde; car,

(1) Cf. le t. I, p. 311, et ibid., note 4.

(2) C'est-à-dire, celui qui croit qu'en argumentant de Yinlellect actif,

j'ai fait un raisonnement sophistique, et qu'il n'y a pas d'analogie entre

cet intellect et Dieu.

(3) L'auteur veut dire : De la similitude que nous avons établie entre

Dieu et l'intellect actif, nous n'avons pas conclu que l'action, chez l'un

et l'autre, dépende de la disposition de la matière, et que l'action de

Dieu puisse, comme celle de l'intellect actif, être quelquefois interrom-

pue par les obstacles qui surviennent dans la matière. Cf. le t. I, /. c,

où l'auteur dit que Dieu est toujours intellect, en acte, et que sa percep-

tion n'éprouve aucun empêchement ni de lui-même, ni d'autre part. On

verra plus loin que la cause pourquoi Dieu a créé dans un certain mo-

ment, Maïmonide la cherche uniquement dans la volonté divine.

(4) L'auteur n\a pas complètement achevé sa pensée, et il fait sous-

entendre ce qui suit : Par conséquent, Dieu aussi a pu ne pas agir de

toute éternité et a pu créer le monde à une certaine époque, sans que

pour cela on soit fondé à soutenir qu'en créant le monde, il aurait passé

de la puissance à l'acte, ce qui supposerait un efficient antérieur à lui.
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comme nous croyons que Dieu n'est ni un corps, ni une force

dans un corps, il n'est point affecté de changement en agissant

après ne pas avoir agi.

La deuxième méthode est celle où on conclut l'éternité du

monde de ce que pour Dieu il n'y a ni besoins , ni rien qui

survienne, ni obstacles t
1
). La solution de celte objection est dif-

ficile et à la fois subtile; écoute -la. Sache que tout agent qui

a une volonté et qui agit pour une raison quelconque doit né-

cessairement tantôt agir et tantôt ne pas agir, en raison de cer-

tains obstacles ou de besoins qui surviennent. Ainsi, par exem-

ple, tel homme qui voudrait posséder une maison n'en bâtira

point cependant , à cause des empêchements , soit qu'il n'en ait

pas les matériaux sous la main, soit que ceux-ci, tout préparés

qu'ils sont, ne soient pas prêts (
2

) à recevoir la forme, à cause du

manque d'instruments. Il se peut aussi que les matériaux et les

instruments soient prêts, et que cependant (l'homme) ne bâtisse

pas, parce que, n'ayant pas besoin de demeure, il ne veut pas

bâtir; mais lorsqu'il lui surviendra des accidents, comme la

chaleur ou le froid, qui le forceront de chercher un abri , alors

il voudra bâtir. Il est donc clair que les accidents survenus

changent la volonté, et que les obstacles s'opposent à la volonté

de manière qu'on ne puisse pas agir. Cependant, tout cela n'a

lieu que lorsque les actions ont pour raison quelque chose en

dehors de la volonté même. Mais lorsque l'action n'a absolument

aucun autre but que celui d'obéir à une volonté , celte vo-

lonté n'a pas besoin d'invitation (du dehors); et (dans ce cas)

il n'est pas nécessaire non plus que celui qui a la volonté, tout

en n'ayant pas d'obstacles, agisse toujours ; car il n'a pas de but

extérieur qui le fasse agir, de manière qu'il soit forcé d'agir dè>

(1) Voir au chap. XIV, la sixième méthode.

(2) Ibn-Tibbon traduit: N^i fc^l ; Ibn-Falaquéra (More ha - More
,

Âppend., p. 154) fait observer avec raison qu'il faudrait dire pyi n^O,

ou mtO irNV Dans la III e partie, chap. VIII, Ibn-Tibbon rend plus

exactement les mots nTlNno*?.* rïlNE^N par rft«3H "lEnn.
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qu'il n'y aurait pas d'obstacles pour atteindre le but, puisque,

l'action, dans ce cas, obéit à la seule volonté.

On pourrait nous objecter : Tout cela est vrai; mais n'y a-t-it

pas changement en cela même que tantôt on veut et tantôt on

ne veut pas (f)î A cela nous répondrons : Non; car ce qui con-

stitue la véritable idée de la volonté, c'est de vouloir et de ne

pas vouloir. Or, si cette volonté appartient à un être matériel, et

que ce qu'on cherche par elle soit un but extérieur, ce sera une

volonté sujette au changement, en raison des obstacles et de ce

qui peut survenir ; mais la volonté de l'être séparé, qui n'est

aucunement déterminée par autre chose, n'est point sujette au

changement, et, s'il veut maintenant une chose et demain autre

chose, cela ne constitue pas de changement dans son essence,

ni n'exige une autre cause ;en dehors de luiv, de même qu'il n'y

a point changement en ce que tantôt il agit et tantôt il n'agit

pas, comme nous l'avons exposé. On exposera (plus loin)(2 ) que

ce n'est que par homonymie qu'on applique à la fois à notre

volonté et à celle de l'être séparé le nom de volonté, et qu'il n'y

a point de similitude entre les deux volontés. — Ainsi donc,

cette objection se trouve également détruite, et il est clair qu'il

ne résulte pour nous de cette méthode rien d'inadmissible (
3 ).

C'est là ce que nous voulions (obtenir), comme tu sais.

La troisième méthode est celle où l'on prouve l'éternité du

monde (en raisonnant) ainsi : Quand la sagesse (divine) décide

qu'une chose doit apparaître, elle a apparu (i
) ; or, la sagesse

(1) C'est-à-dire : si l'on supposait que Dieu a créé le monde à une cer-

taine époque, ayant voulu alors ce qu'il n'avait pas voulu auparavant,

ne serait-ce pas là lui attribuer le changement ?

(2) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon ont IfcOnn i
au prétérit;

il faut lire nx^rv , au futur, comme l'ont les mss.

(3) C'est-à-dire, que de cette deuxième méthode on ne peut tirer au-

cune conclusion pour combattre notre système et en démontrer l'inad-

missibilité.

(4) C'est-à-dire : Tout ce que la sagesse divine décide doit avoir lieu

immédiatement; car ce qu'elle décide est nécessaire et ne peut pas un

seul instant ne pas exister.
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de Dieu étant éternelle comme son essence, ce qui en résulte est

(également) éternel (0. — Mais c'est là un raisonnement très

faible; car, de même que nous ignorons pourquoi sa sagesse a

exigé que les sphères fussent (au nombre de) neuf, ni plus ni

moins, que les étoiles fussent aussi nombreuses qu'elles sont, ni

plus ni moins, et (qu'elles ne fussent) ni plus grandes ni plus

petites, de même nous ignorons pourquoi la sagesse, à une

époque (relativement) récente, a fait que l'univers existât après

ne pas avoir existé t
2
). Tout se conforme à sa sagesse perpé-

tuelle et invariable ; mais nous, nous ignorons complètement la

loi de cette sagesse et ce qu'elle exigea. Car, selon notre opi-

nion, la volonté se conforme également à la sagesse; tout (dans

Dieu) est une seule et même chose, je veux dire que sa sagesse

est son essence, car nous n'admettons pas les attributs (
4
). Tu

entendras beaucoup sur ce sujet, quand nous parlerons de la

Providence f5 ) — Par cette considération donc , tombe aussi

cette absurdité (qu'on nous attribue) (
6 ).

Quant à ce qu'Aristote dit que les peuples, dans les temps

anciens, crovaient d'un commun accord que les anges habitaient

(1) Voir au chap. XIV, la septième méthode.

(2) Littéralement : De même que nous ignorons sa sagesse qui a exigé

que....) de même nous ignorons sa sagesse en ce quil (Dieu) a fait exis-

ter, etc.

(3) La version d'Ibn-Tibbon, qui porte nûlHPOl fc^fin -PlfcDnîl ~*H,

n'est pas tout à fait exacte; Al-'Harîzi traduit plus exactement :

rovrn wnn no^nn pn-

(4) L'auteur veut dire : Nous ne pouvons pas même dire que la sa-

gesse de Dieu soit déterminée par sa volonté, ou vice versa/ car, selon

nous, la volonté et la sagesse, dans Dieu, sont une seule et même chose,

l'une et l'autre étant son essence même. Cf. le t. I, chap. LUI, p. 214

et 215.

(5) Voy. !a IIIe partie, chap. XIII et XVII, et cf. la I™ partie,

chap. LXIX, p. 321, 322.

(6) C'est-à-dire, l'absurdité qu'on nous attribue implicitement par

cette dernière démonstration de l'éternité du monde.
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le ciel, et que Dieu aussi était au ciel^, — chose que dit aussi

le sens littéral des textes (sacrés), — cela ne peut pas servir de

preuve pour l'éternité du monde, comme il le veut, lui; mais

cela a été dit pour prouver que le ciel nous indique l'existence

des Intelligences séparées
,

qui sont les êtres spirituels et les

anges, et qu'il nous indique aussi l'existence de Dieu, qui le met

en mouvement et qui le gouverne, ainsi que nous l'exposerons.

Nous montrerons qu'il n'y a pas de preuve qui nous démontre

mieux l'existence du Créateur, selon notre opinion (
2
), que celle

tirée du ciel; et celui ci, comme nous l'avons déjà dit, prouve

aussi, selon l'opinion des philosophes, qu'il existe (un être) qui

le met en mouvement, et que ce dernier n'est ni un corps, ni

une force dans un corps.

Après l'avoir exposé que ce que nous affirmons est admissible,

et que (lout au moins) ce n'est pas une chose impossible, comme

le prétendent ceux qui soutiennent l'éternité (du monde), je vais

montrer, dans les chapitres suivants, que notre opinion est pré-

férable au point de vue spéculatif, et je révélerai les conséquen-

ces absurdes qu'a l'autre opinion (3).

CHAPITRE XIX W.

Il résulte évidemment du système d'Aristote, comme du sys-

tème de tous ceux qui professent l'éternité du monde, que selon

lui cet univers est émané du Créateur par nécessité, que Dieu

est la cause et ce monde l'effet, et que, par conséquent, celui-

(1) Voy. ci-dessus, p. 121.

(2) C'est-à-dire, selon l'opinion qui admet un Dieu créateur.

(3) Littéralement: Ce qui s'attache à son opinion en fait d'absurdités. Le

suffixe dans îTfcO (son opinion) se rapporte à Aristotc, ou aux mots pré-

cédents : DipbN2 ^Ip -1

"lO * celui qui soutient l'éternité.

(i) L'auteur aborde ici les preuves directes qu'on peut alléguer en

faveur de la création ex nihilo; il combat le système d'Aristote, selon
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ci est nécessaire W. De môme qu'on ne saurait dire de Dieu

pourquoi il existe, ni comment il existe ainsi, je veux dire un et

incorporel, de même on ne saurait dire de l'univers dans son

ensemble pourquoi il existe ni comment il existe ainsi (que nous

le voyons); car il est nécessaire que tout cela existe ainsi, (je

veux dire) la cause et son effet; et il est impossible pour tous

deux de ne pas exister ou de devenir autres qu'ils ne sont. Il

s'ensuit donc de cette opinion que toute chose doit nécessaire-

ment conserver toujours la nature qu'elle a, et qu'aucune chose

ne peut, en une façon quelconque, changer de nature. Selon cette

opinion, le changement de nature d'un être quelconque est chose

impossible, et, par conséquent, toutes ces choses n'ont pu naî-

tre par le dessein d'un être ayant une intention et qui aurait li-

brement voulu qu'elles fussent ainsi ; car, si elles étaient nées

par un tel dessein, elles n'auraient pas existé ainsi avant que le

dessein en fut arrêté C2). Mais, selon noire opinion, à nous, il est

lequel tout dans l'univers suivrait une loi éternelle et immuable, et il

montre que, notamment dans les mouvements des sphères célestes, on

ne saurait méconnaître l'action d'une volonté libre agissant avec inten-

tion et non par nécessité. Maïmonicle montre les invraisemblances qui

résultent du système d'Aristote, et il insiste notamment sur les diffi-

cultés que présentent certains passages du traité du Ciel. Ce chapitre

est un des plus importants dans la discussion engagée par Maïmonide

contre les péripatéticiens. Moïse de Narbonne ayant répondu à plu-

sieurs objections de l'auteur et ayant affaibli par là, aux yeux de cer-

tains contemporains, l'effet que devait produire ce chapitre, Isaac

Abravanel l'a expliqué dans un commentaire particulier, accompagné de

plusieurs dissertations. Ce commentaire, intitulé D^"in D^OïPj les deux

nouveaux, était resté inédit ; il a été publié, pour la première fois, par

YVolf Heidenheim, Rôdelheim, 1828, in-4°.

(1) Cf. le t. !, chap. LXIX, p. 313-314.

(2) Littéralement : Avant qu'on se les proposât, ou avant quelles fussent

Vobjet du dessein; c'est-à-dire : L'intention qui a voulu que les choses fus-

sent de telle et telle manière, quoiqu'elles pussent être autrement, de-

vait nécessairement précéder ces choses, et par conséquent elles n'au-

raient pas toujours été telles qu'elles sont.

T. II. 10
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clair que les choses sont par suite cl un dessein, et non par né-

cessité. Il se pourrait donc que celui qui a formé le dessein les

changeât et formât un autre dessein. Toutefois, ce ne pourrait

être, dans un sens absolu, un dessein quelconque; car il y a une

nature de l'impossible qui est stable et qui ne saurait être dé-

truite O, comme nous l'exposerons. — J'ai pour but, dans

ce chapitre, de te montrer
,
par des preuves qui approchent de

la démonstration, que cet univers nous inclique nécessairement

un Créateur agissant avec intention (
2
), sans que pour cela je

veuille prendre a tâche ce qu'ont entrepris les Motécallemîn, en

détruisant la nature de l'être et en proclamant l'atome, la per-

pétuelle création des accidents et tout ce que je t'ai exposé de

leurs principes, dont le seul but est d'établir la détermination (
3
).

(1) C'est-à-dire : Il y a des choses naturellement impossibles et qu'il

ne dépend pas de Dieu de changer, parce qu'il est de leur nature même

d'être impossibles, comme, par exemple, la réunion des contraires dans

le même sujet et au même moment, ou la construction d'un carré dont

la diagonale soit égale aux côtés. Voy. la III e partie de cet ouvrage,

chap. XV, et cf. ci-dessus, p. 108.

(2) Littéralement : Qu'il est (ou quil existe) par le dessein d'un (être)

ayant une intention.

(3) Littéralement : de leurs principes qu'ils ne se sont efforcés d'exposer que

pour faire trouver la détermination. L'auteur veut dire que toutes les pro-

positions des Motécallemîn ont uniquement pour but d'établir que c'est la

volonté divine qui détermine chaque chose dans l'univers. Sur le sens du

mot détermination, voy. le t. I, p. 426, note 3. — La version d'Ibn-Tibbon

est ici absolument inintelligible; elle porte : Tl^nn^n DJ£N WK
"llXOn N^Dnb ly^n 1

?. Ibn-Falaquéra (More ha-Moré, p. 100) tra-

duit plus exactement: buon n^onb oy^ny i^irwn wk;
de même Al-Harîzi : nbsjnn tf»2Dn^ H2 DJ^nb lbnntrn "IBW.

On voit par les notes critiques d'Ibn-Falaquéra (Appcnd., p. loi) que

les mss. d'Ibn-Tibbon portaient aussi TlW3ï"N comme plus loin : *\y\y\

"llfrOIin D!"Q ;
probablement ce dernier avait dans son texte arabe

pi^nb^i au lieu de p^Dn^N- La note d'Ibn-Falaquéra étant très cor-

rampue dans l'édition imprimée, nous la reproduisons ici plus correc-

tement : mpnym iiH^n N^cn 1

? priyn p^rnbN -in^n 1

?
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Il ne faut pas croire qu'ils aient dit aussi ce que je vais dire
;

mais ce qu'on ne saurait mettre en doute, c'est qu'ils ont visé au

môme but que moi. Ils parlent donc aussi des choses dont je

vais parler, ayant en vue la détermination; mais pour eux, si

telle plante est plutôt rouge que blanche, plutôt douce qu'amère,

c'est une particularisation au même litre que celle du ciel ayant

de préférence cette figure qu'il a, et non pas la figure carrée ou

triangulaire (*). Eux, ils ont établi la détermination au moyen de

leurs propositions que tu connais déjà C2), tandis que moi, j'éta-

blirai la détermination, là où il le faut, au moyen de proposi-

tions philosophiques puisées dans la nature de l'clre.

Je vais exposer cette méthode, après avoir d'abord posé en

principe ce qui suit : toutes les fois qu'une matière (
3

) est com-

mune à des choses qui diffèrent entre elles d'une manière quel-

conque , il a fallu nécessairement, en dehors de cette matière

commune, une cause qui ait fait que ces choses eussent, les

unes telle qualité, les autres telle autre, ou plutôt (il a fallu) au-

tant de causes qu'il y a de choses différentes. C'est là une pro-

(1) Littéralement : Seulement quant à eux, il n'y a pas de différence pour

eux entre la particularisation de cette plante par la couleur rouge, à l'exclu-

sion de la blancheur, ou par la douceur à l'exclusion de l'amertume, et la

particularisation du ciel par cette figure qu'il a, à l'exclusion de la figure car-

rée et triangulaire. En d'autres termes : Ils ne font pas de différence entre

les choses sublunaires, soumises à certaines lois physiques qui en ex-

pliquent les propriétés particulières, et les corps célestes, dont les par-

ticularités ne peuvent pas toutes s'expliquer par une loi naturelle, et

où l'on reconnaît la volonté de Dieu, laquelle a librement préféré tel état

de choses à tel autre.

(2) C'est-à-dire, par des propositions qui nient toute loi de la nature

et toute causalité, et qui attribuent les particularités de toutes les cho-

ses, tant sublunaires que célestes, à l'intervention directe et immédiate

de la Divinité. Voy. surtout la VI e proposition des Motécallcmîn (t. I ,

chap. LXXIII, p. 388 et suiv.)

(3) La version d'Ibn-Tibbon porte : lûnntPi et celle d'Al-'Harîzi :

nonn "O; de même l'un des mss. ar. de Leyde (n° 18) HINE^N }N-

11 faut lire : >T"1ND ^O ]K, comme l'ont les autres mss.
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position sur laquelle tombent d'accord les partisans de l'éter-

nité (du monde) et ceux de la création. Après avoir posé ce

principe, j'aborde l'exposition de ce que j'avais en vue, (en dis-

cutant) sous la forme de question et de réponse, sur l'opinion

d'Aristote.

Nous posons d'abord à Aristote la question suivante : Tu

nous as démontré que toutes les choses sublunaires ont une

seule et même matière, commune à toutes; quelle est donc

alors la cause de la diversité des espèces qui existent ici-bas, et

quelle est la cause de la diversité des individus de chacune de

ces espèces? — Là-dessus, il nous répondra : Ge qui cause la

diversité, c'est que les choses composées de cette matière dif-

fèrent de mélange. Cette matière commune a reçu d'abord

quatre formes, dont chacune est accompagnée de deux qua-

lités 0), et par ces quatre qualités elle devient les éléments de

ce qui en est composé (
2

) ; car ils (ies éléments) s'entremêlent

d'abord par suite du mouvement de la sphère céleste, et ensuite,

ayant formé un mélange tempéré (
3
), la diversité survient dans

(1) Ce sont les formes des quatre éléments, dont chacun a deux qua-

lités : le feu est chaud et sec, l'air est chaud et humide, l'eau est froide;

et humide, et la terre est froide et sèche. Voy. mes Mélanges de philoso-

phie juive et arabe, p. 88, note 1, et les passages d'Aristote et de Gallieu

qui y sont indiqués.

(2) C5

est-à-dire : par les quatre qualités, qui, réunies deux à deux,

constituent les quatre formes des éléments, la matière devient un qua-

druple corps élémentaire pour tout ce qui se compose de cette matière.

— Le verbe n~lN!£ et le suffixe dans NH3D se rapportent à îTiNObN -]bn,

celte matière. Les deux traducteurs hébreux ont mis le verbe et le suffixe

au pluriel; lbn-Tibbon a : DHÛ 33T)nP n£yTVT!iD^ VÎT, Al-'Harîzi :

DHD rminir HD *ob milD^ Tiry 3. D'après ces versions, les deux

formes féminines se rapporteraient grammaticalement aux quatre formes

C"rï2î p21X), ce qui serait peu rationnel ; car ce qui constitue les quatre

cléments, ce ne sont pas les formes, mais plutôt la matière universelle,

revêtue de la forme élémentaire.

(3) Le verbe k.lx^l signifie s entremêler, c'est-à-dire former un mé-
lange confus ("»?'.-), tandis que, par ^/-^ , on désigne un mélange
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les choses mêlées
,
qui sont composées (des éléments) à des de-

grés différents de chaud, de froid , d'humide et de sec. Par ces

mélanges divers, elle (la matière) acquiert des dispositions di-

verses pour recevoir des formes diverses, et ces formes, à leur

tour , la disposent pour la réception d'autres formes, et ainsi de

suile. La matière (substralum) d'une seule forme spécifique

possède une grande étendue de quantité et de qualité, et c'est

en raison de celte étendue qu'il y a une variété d'individus

de la même espèce, comme cela a été exposé dans la science

physique.— Tout cela est vrai et évident pour celui qui est équi-

table envers lui-même et qui ne veut pas s'abuser.

Ensuite, nous adresserons encore à Aristote cette autre ques-

tion : S'il est vrai que le mélange des éléments est la cause qui

dispose les matières à recevoir les formes diverses, qu'est-ce

donc alors qui a disposé cette matière première de manière

qu'une partie recul la forme de feu, et une autre partie la forme

de terre, et que ce qui est entre les deux (devînt apte) à recevoir

la forme d'eau et d'air? Puisque le tout a une matière com-

mune, qu'est-ce donc qui a rendu la matière de la terre plus

propre à la forme de terre , et la matière du feu plus propre à la

forme de feu ? — A cela Aristote fera la réponse suivante :

Ce qui a fait cela, c'est la différence des lieux 0) ; car ce sont

ceux-ci qui ont produit dans la matière unique des dispositions

diverses. La partie qui est plus près de la circonférence a reçu

de celle-ci une impression de subtilité et de mouvement rapide et

approche de sa nature, de sorte qu'ainsi préparée, elle a reçu la

forme de feu ; mais, à mesure que la matière s'éloigne de la circon-

férence (et qu'elle est) plus près du centre, elle devient plus épais-

se, plus consistante et moins lumineuse; elle se fait alors terre,

et, par la même raison, eau et air. Il doit nécessairement en être

où les éléments divers sont répartis partout avec une égalité parfaite,

un mélange égal et proportionné (*câ?tç).

(1) C'est-à-dire, des différentes régions occupées par les quatre élé-

ments. Voy. le t. I, p. 134-, note 2, et p. 356.
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ainsi ; car il serait absurde (de dire) que celle matière n'est

point dans un lieu, ou que la circonférence est elle-même le cen-

tre, et vice versa. C'est donc là ce qui a fait qu'elle devait se par-

ticulariser par des formes diverses, je veux dire ce qui Ta dis-

posée à recevoir des formes diverses.

Enfin nous lui demanderons encore : La matière de la circon-

férence, c'est-à-dire du ciel, est-elle la même que celle des élé-

ments?— Non, répondra-t-il; mais, au contraire, celle-là est

une autre matière, et elle a d'autres formes (0. Si on donne en

même temps aux corps d'ici-bas et à ceux-là (d'en haut) le

nom de corps, ce n'est que par homonymie, comme l'ont exposé

les modernes 2
). Tout cela a été démontré.

Écoute maintenant, ô lecteur de ce traité ! ce que je dis, moi.

— Tu sais qu'il a été démontré par Aristote que de la différence

des actions on peut inférer la différence des formes (
3
). Or,

comme les mouvements des quatre éléments sont droits, tandis

que le mouvement de la sphère céleste est circulaire, on recon-

naît (d'abord) que la matière des uns n'est pas la même que

celle de l'autre, ce qui est une vérité résultant de la spéculation

(1) Yoy. le t. I, p. 247, note 3, et ci-dessus, p. 25, note 1.

(2) Selon Abravanel, l'auteur ferait allusion aux commentateurs

d'Aristote, et notamment à Themistius. Celui-ci avait fait observer que

la définition qu'Aristote donne du corps, à savoir qu'il est ce qui a lon-

gueur, largeur et profondeur (traité du Ciel, liv. I, chap. I), ne s'ap-

plique pas exactement aux corps célestes ; car, ceux-ci étant d'une sim-

plicité absolue, les dimensions ne s'y déterminent point, comme dans

les corps sublunaires, par la forme corporelle survenue à la matière,

mais s'y trouvent toujours en acte et sont inhérentes à leur matière. Ce

sont donc des dimensions d'une autre nature, formant des corps d'une

autre nature, et par conséquent ce n'est que par homonymie que les

noms de dimension et de corps sont appliques en même temps au ciel

et aux choses sublunaires. Yoy. Abravanel, Schama'un liadaschîm, fol. A.

(3) Ainsi qu'il a été dit plus haut (chap. XII), les corps n'agissent les

uns sur les autres que par leur forme ; toutes les fois donc qu'il y a une

différence dans l'action respective qu'exercent certains corps, il faut

supposer que leurs formes sont différentes.
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physique; mais, comme on trouve aussi que ceux là (les élé-

ments), qui ont les mouvements droits, diffèrent de direction, se

mouvant les uns vers le haut, les autres vers le bas, et que

ceux-là même qui se dirigent du même côté ont le mouvement

plus ou moins rapide ou lent, on reconnaît qu'ils diffèrent de

formes. C'est ainsi qu'on a reconnu que les éléments sont au

nombre de quatre (
j
). C'est par une argumentation absolument

semblable qu'on arrive à conclure que toutes les sphères cé-

lestes ont une même matière ; car toutes elles se meuvent circu-

lairement. Mais, en fait de forme, les sphères diffèrent les unes

des autres (°2
)

; car telle se meut de l'orient à l'occident, et telle

autre de l'occident à l'orient (
3
), et, en outre, les mouvements

diffèrent par la rapidité et la lenteur. On doit donc encore lui

adresser (c'est-à-dire à Aristote) la question suivante : Puis-

que toutes les sphères ont une matière commune, et que dans

chacune d'elles le substratum a une forme particulière qui n'est

pas celle des autres
,
qui est clone celui qui a particularisé ces

(1) Voy. Aristote, traité du Ciel, liv. IV, chap. A et 5.

(2) Littéralement : Mais la forme de chaque sphère diffère de la forme de

Vautre sphère.

(3) Les anciens, croyant la terre immobile et n'admettant pas, en

général, sa rotation autour de son axe (Almageste I, 6), durent chercher

à expliquer d'une autre manière comment il se fait que le soleil et toutes

les planètes accomplissent, en vingt-quatre heures, autour de la terre, un

mouvement d'orient en occident, opposé aux mouvements divers qui leur

sont propres et qu'ils accomplissent dans des périodes plus ou moins lon-

gues, en se transportant d'occident en orient, vers celles des étoiles fixes

qui arrivent plus tard au méridien. On croyait donc que la sphère supé-

rieure, appelée la sphère diurne, avait seule un mouvement naturel

d'orient en occident, dans lequel elle entraînait avec elle les sphères

des sept planètes , ce qui n'empêchait pas ces dernières d'accomplir

leur propre mouvement périodique d'occident en orient. Voy. Almagestc,

liv. 1, chap. 7, et cf. le t. I de cet ouvrage, p. 357, note 3. Quant à la

sphère diurne, il y en a parmi les Arabes qui l'identifient avec celle

des étoiles fixes, tandis que d'autres en font une neuvième sphère dé-

nuée d'étoiles. Voy. ci-dessus, p. 57, note 3.
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substrata et qui les a disposés pour recevoir des formes diver-

ses? Y a-t-il, après la sphère, autre chose à quoi on puisse attri-

buer cette particularisation, si ce n'est Dieu, le très haut ?

Je dois ici appeler ton attention sur la grantle profondeur

d'Aristote et sur sa compréhension extraordinaire, et (te faire

remarquer) combien, sans doute, cette objection l'a embarrassé,

et comment' il s'est efforcé d'en sortir par des moyens où (la

nature de) l'être ne lui venait pas en aide. Car, bien qu'il n'ait

pas mentionné cette objection, il est pourtant évident, par ses

paroles, qu'il désire nous présenter systématiquement l'existence

des sphères, comme il a fait pour ce qui est au-dessous de la

sphère céleste (*>, de manière que tout ait lieu par une nécessité

physique et non par l'intention d'un être qui poursuit le but qu'il

veut et qui détermine (les choses) (
2
), de quelque manière qu'il

lui plaise. Mais il n'y a point réussi, et on n'y réussira jamais.

Il s'efforce de donner la raison 1° pourquoi le mouvement de la

sphère part de l'orient et non de l'occident (
3

)
;
2° pourquoi (les

(1) Littéralement : Comme il nous a ordonné (ou rangé) l'existence de

ce qui est au-dessous de la sphère. Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon

portent : nTH blbl, la sphère de la lune; mais les mss. portent simple-

ment ^^n, et de môme tous les mss. ar., "^sbtf-

(2) Littéralement : Et par la détermination d'un déterminant. Voy. le

t. I, p. 426, note 3.

(3) L'auteur veut parler de la sphère supérieure, qui, comme on Ta

vu, se meut d'orient en occident. Il fait évidemment allusion à un pas-

sage du traité du Ciel, liv. II, chap 5, où Aristote cherche à indiquer la

raison pourquoi le ciel se meut de gauche à droite; de même, dit-il,

que dans les mouvements droits (des éléments) celui qui se dirige vers

le haut est le plus noble, de môme, dans les mouvements circulaires des

sphères célestes, c'est celui qui se dirige en avant ou vers la droite. Il

paraîtrait donc qu'Arislote parle ici plutôt du mouvement des planètes

que de celui du ciel supérieur; car, en avant {sic tq ttcôtOsv), ou ver* la

droite, signifie vers Vorient. Cf. ibid., chap. 2 : Se;iov yùp Ixiorou Xtyopsv,

Ô9sv ri àpyr)rr]ç xarà tottov XtVifcswg * toO 5 oOsavoO apyr]v xns TZîptfopâç^ ôQsv

ui ccv3cto).cu rwv â'crpuv, ware toOt «v z'îri 5-çtôv, o-J S'aî Bûffstff , Rptarcpôv.

Mais l'assertion de Maïmonide est fondée sur la version arabe, qui,
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sphères) ont le mouvement, les unes rapide, les autres lent, ce

qui dépend de l'ordre de leur position vis-à-vis de la sphère

supérieure (*); 5° pourquoi chacune des sept planètes a plusieurs

sphères, tandis que ce grand nombre (d'étoiles fixes) est dans

une seule sphère (
2
). Il s'efforce d'indiquer les causes de tout

cela, afin de nous présenter la chose suivant un ordre physique

(existant) par nécessité. Cependant, il n'a réussi à rien de tout

cela; car, si tout ce qu'il nous a exposé à l'égard des choses

sublunaires est systématique et conforme à ce qui existe (réelle-

ment) et dont les causes sont manifestes, et si on peut dire que

tout y a lieu par une nécessité (résultant) du mouvement et des

forces de la sphère céleste, il n'a pu donner aucune raison évi-

dente pour tout ce qu'il a dit à l'égard de la sphère céleste, et la

chose ne se présente pas sous une forme systématique, de ma -

comme on le reconnaît par la version arabe-latine, avait sensiblement

altéré le texte grec. La dernière phrase du chap. V (/3i).TicTov yàp ziveîo-Oai

v.tzwv ri -/tv.Qo-tv xaî aTrauo-TOV, y.ocl TaÛTrçv èizi to rtpwTSjsov) est ainsi

paraphrasée dans la version arabe-latine (fol. 55, col. b) : « Melius enim

et nobilius est ut cœlum moveatur semper sine cessatione, et quod

motus ejus sit ex nobilissimo locorum, quod est dextrum. Manifestum est

igitur quare cœlum movetur ex oriente ad occidentem, et non e converso. »

(1) Voy. ibid.i chap. 10, où Aristote dit que, les sphères des planètes

ayant un mouvement opposé à celui du ciel supérieur, celle qui est la plus

rapprochée de ce dernier a le mouvement le plus lent, celle qui en est

la plus éloignée a le mouvement le plus rapide, et de même le mouve-

ment des autres est, en raison de leur dislance respective du ciel supé-

rieur, plus lent OU plus rapide : .... eu^oyov rjSïj to pèv èyyvzàzo) tï;ç olMç

v.ui npûxoç Tr-pifopv.; èv tï-àsiotw ^pôvw 8uivcu tÔv avToO xvyAov, to §s tto/Jjow-

ràrw èv èïayiarM, y., t. /. — Ainsi, la révolution périodique de Saturne

dure trente ans, celle de Jupiter douze ans, et ainsi de suite jusqu'à la

révolution de la lune, qui s'accomplit en moins d'un mois.

(-) Voy. ibid.j chap. 12 : y> y h yv.p npôirn u.ia. ouo-a 7T0U« yuvzï twv

crwpaTwv twv 6çîwv, u.1 Se 7ro).).aî oveat sv f^ovov Ixkctvj " twv yv.p 7ï0.avotxî'vwv

ït ôtwGv kïzLovç yipzzou fip<xç , -/. t. ),. Cf. iïlétaph., liv. XII, chap. 8, où

Aristote cite les opinions d'Eudoxe et de Callippe sur les différentes

sphères qu'il faut supposer à chaque planète pour en expliquer le mou-

vement.
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nière qu'on puisse en soutenir la nécessité. En effet, pour ce qui

est des sphères, nous voyons que tantôt celles qui ont le mou-

vement plus rapide sont au-dessus de celles qui ont le mouve-

ment plus lent , tantôt celles qui ont le mouvement plus lent

sont au-dessus de celles qui ont le mouvement plus rapide, tan-

tôt enfin elles ont les mouvements égaux, quoiqu'elles soient au-

dessus les unes des autres (
j
). H y a encore d'autres choses (qui

(1) Isaac Abravanel rapporte sur ce passage, qui est assez obscur,

l'interprétation d'un autre auteur, qni me paraît extrêmement forcée

(voy. Schamaïm 'hadaschim, fol. 6). Cet auteur croit' que Maïmonide,

en disant qu'il y a des sphères plus rapides qui sont au-dessus de celles

qui ont le mouvement plus lent, veut parler, d'une part, des mouve-

ments périodiques propres aux sphères respectives de chaque planète,

et, d'autre part, des mouvements des apogées des planètes qui lui sont

inférieures ; car le mouvement de précession de ces apogées est presque

aussi lent que celui de la sphère des étoiles tixes. Or, il est évident que

la sphère de Saturne, par exemple, est plus près de la huitième sphère

que l'apogée de Jupiter, et à plus forte raison que celui de Mars et des

autres planètes ; de même, la sphère de Jupiter est plus élevée que l'apo-

gée de Mars, et ainsi de suite. Si ensuite Maïmonide dit qu'il y a des

sphères qui ont les mouvements égaux, quoiqu'elles soient au-dessus

les unes des autres, le même auteur pense qu'il veut parler de ces

mêmes apogées qui tous, à ce qu'il paraît, ont les mouvements égaux,

à l'exception de ceux de Mercure et de la lune; ou bien, des révolutions

périodiques du soleil, de Vénus et de Mercure, qu'on croyait être d'une

égale durée. — Mais il n'est pas probable que Maïmonide ait comparé

entre eux des mouvements d'une nature aussi diverse. Il se peut qu'en

disant que certaines sphères qui ont le mouvement plus rapide sont

au-dessus de celles qui ont le mouvement plus lent, il veuille parler

de la planète de Mercure, qui, selon une opinion qui lui paraît probable

(voy. ci-dessus, chap. IX), se trouve au-dessus du soleil, et dont le

mouvement périodique vrai est moins long que celui du soleil ; car on

lui attribuait une durée de dix mois environ. (Voy. Abravanel, /. c.)

Par les planètes aux mouvements égaux et dont le mouvement périodi-

que s'accomplit dans le même espace de temps ou à peu près, Maïmo-

nide entend peut-être Vénus et le soleil. Cependant nous n'osons rien

affirmer à cet égard ; car il y a beaucoup de divergence dans les données

qu'on trouve chez les astronomes arabes sur les révolutions périodiques
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deviennent) 1res difficiles, dès qu'on se place au point de vue de

la nécessité'(*) , et je leur consacrerai un chapitre particulier de

ce traité Œ.

En somme, Aristote, reconnaissant sans doute la faiblesse de

ce qu'il dit pour motiver ces choses et en indiquer les causes, a

mis en tête, en abordant ces recherches, des paroles dont voici

le texte : « Nous voulons maintenant examiner soigneusement

deux questions qu'il est nécessaire d'examiner, et nous en di-

rons ce que comportent notre intelligence (
3
), notre science et

notre opinion ; mais personne ne doit pour cela nous taxer d'ou-

trecuidance et d'audace. On doit, au contraire, admirer notre

passion et notre zèle pour la philosophie ; et quand nous exa-

minons les questions grandes et nobles (
4

) et que nous parvenons

à leur donner une solution tant soit peu solide, l'auditeur doit

de Mercure et de Vénus, et il faudrait savoir quelles étaient les données

adoptées par Maïmonide. Cf. Almageste, liv. IX, chap. III et suiv.

(1) Plus littéralement : A tégard de Vopinion (qui admet) que la chose

est par nécessité.

(2) Voy. ci-après le chap. XXIV, où l'auteur fait ressortir tout ce

que les hypothèses des épicycles et des excentriques ont d invraisem-

blable et de contraire à la nature.

(3) Tous les mss. ont N^ipy, et la version d'Ibn-Tibbon (édit.

princeps) a ir^Oïtf au pluriel, nos intelligences ; mais il faut peut-être

considérer ici le mot Jyifc comme un nom d'action.

(4) Les mss. portent généralement : ftôntfi^N ft^îS'^K bWDûbN,
et la version d'Ibn-Tibbon a : nm^n m^iyDn m^Nt^n ; mais deux

versions arabes-latines du texte d'Aristote ont, Tune quœsliones dispu-

tantes, l'autre quœstiones topicas, ce qui fait supposer que leur texte

arabe portait : *Jj*xiL J^LamJLî. Il paraît que cette leçon se trouvait

aussi dans quelques mss. ar. du Guide, et qu'elle fut plus tard adoptée

par Ibn-Tibbon
; car, dans un ms. de la version de ce dernier (ms. hébr.

de la Biblioth. imp., n° 238, fol. 185 a), on lit : nvpbnon mbNtrn
n*)1233n »

et ces mots sont accompagnés de la glose suivante ' "O '*fî

DnnoN ppnV) ion bu n*\bm mt\b rib w m^n npi^ra rû*6o
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éprouver un grand plaisir et être dans la joie W. » Tels sont ses

propres termes. Il est donc clair qu'il reconnaissait indubitable-

ment la faiblesse de ce qu'il disait à cet égard ; d'autant plus

que la science des mathématiques était encore imparfaite de son

temps, et qu'on ne savait pas alors ce que nous savons aujour-

d'hui à l'égard des mouvements de la sphère céleste. Il me sem-

ble que, si Aristote dit, dans la Métaphysique, qu'on doit sup-

poser une intelligence séparée pour chaque sphère, c'est égale-

(1) Ce passage est tiré du traité du Ciel, liv. H, chap. 12, où Aristote

examine les deux questions suivantes : 1° Pourquoi les mouvements

respectifs de chaque planète n'augmentent pas en raison de leur dis-

tance de la sphère supérieure, qui n'a qu'un seul mouvement? car nous

voyons, au contraire, que le soleil et la lune ont moins de mouvements

que les planètes situées au-dessus, quoique celles-ci soient plus éloi-

gnées du centre et plus rapprochées de la sphère supérieure. 2° Pour-

quoi la sphère supérieure a un grand nombre d'étoiles, tandis que cha-

cune des sphères inférieures n'en a qu'une seule ? — La version arabe

n'est qu'une paraphrase très libre du texte grec, dont nous nous con-

tentons de citer le commencement : Sjoîv S'aTrooiaiv ova-acv, -nipi w*

th/.bxtùç av ôoTiffoûv ùnopricrziz , 7rstoaT£ov )iyztv rô <paivô i/.evov. Ce qui

veut dire : « Comme il existe deux difficultés qui pourraient à bon

droit embarrasser chacun, il faut essayer de dire ce qu'il nous en sem-

ble. » On voit que les mots to y Kvôpsvoy, il quod videtur, ont été para-

phrasés, en arabe, par ce que comportent notre intelligence, notre science et

notre opinion. Maïmonide s'est donc donné une peine inutile, en expli-

quant plus loin, d'une manière très subtile, ce qu'Aristote a voulu dire

par les trois mots intelligence, science et opinion; car pas un seul de ces

mots ne se trouve dans le texte grec. — Les deux versions arabes-la-

tines du traité du Ciel n'ont pas le mot intelligence. Celle de Michel Scott

(publiée sous le nom de Paul Israélite) porte : « Et volumus modo per-

scrutari de duabus quaestionibus, de quibus oporlet perscrutatorem

perscrutari; et dicemus in eis secundum nostram scientiam et nostram opi-

nionem. » L'autre version, anonyme et inédite (ms. lat. de la Diblioth.

imp., fonds de Saint-Victor, n° 872, fol. 14-7), a les termes suivants :

« Volo autem nunc inquirere de duabus quaestionibus inquisitione suffî-

ciente; convenit autem ut inquirat de his inquisitor. Dicam crgo in

utrisquc secundum summam scicntiœ nostrce et nostrœ sententiœ. »
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ment à cause du sujet en question, (c'est à-dire) afin qu'il y

ait une chose qui donne un mouvement particulier à chaque

sphère (**. Mais nous allons montrer qu'il ne gagne rien par là.

Quant à ce qu'il dit, dans le texte que j'ai cité : « ce que

comportent notre intelligence, notre science et notre opinion, »

je vais t'en expliquer le sens; car je ne l'ai vu (exposé) par au-

cun des commentateurs. Par les mots notre opinion, il indique

le point de vue de la nécessité, c'est-à dire l'opinion de l'éternité

du monde. Les mots notre science indiquent cette chose évidente

sur laquelle on est d'accord, (à savoir) que chacune de ces cho-

ses (célestes) a nécessairement une cause et n'arrive point par

un simple hasard. Les mots notre intelligence signifient : notre

impuissance à indiquer, d'une manière tout à fait parfaite, les

causes de pareilles choses; cependant, il prétend pouvoir en

dire quelque peu de chose. Et c'est en effet ce qu'il a fait; car ce

qu'il dit de la rapidité du mouvement universel et de la lenteur

qu'a la sphère des étoiles fixes, (son mouvement) prenant une

direction opposée, est un raisonnement étrange et étonnant (
2
).

(1) L'auteur veut dire que, les raisons qu'Aristote donne (dans le

traité du Ciel) des mouvements divers des planètes ayant paru insuffi-

santes, c'est sans doute pour cela qu'il suppose à chaque sphère une

intelligence séparée, qui concourt à en déterminer le mouvement parti-

culier. Le passage auquel il est fait allusion se trouve au liv. XII de la

Mélaphys., chap. VIII.

(2) Voy. ci-dessus p. 153, note 1. Sur la raison pourquoi les sphères

ont le mouvement plus lent à mesure qu'elles sont plus rapprochées delà

sphère supérieure (diurne), Aristote s'exprime en ces termes {du Ciel, II,

10): rô piv y/p èyyuTaroj uv.htto. •/.pc/-zïrv.r,zb §i Tvoppojxûrcti 7râvTwv r'r/.iTTv.

3tà tïîv «TroaraTcv. Le sens est : que les sphères les plus rapprochées du mou-

vement diurne, qui va d'orient en occident, subissent le plus l'influence

de ce mouvement, de sorte que leur mouvement opposé d'occident en

orient est plus faible; et au contraire, celles qui sont le plus éloignées

du mouvement diurne sont moins arrêtées dans leur mouvement op-

posé, qui, par conséquent, est plus fort et plus rapide. — Ce raisonne-

ment, en effet, paraît rationnel (swXoyov), comme dit Aristote. Si Maïmo-

nide le trouve étrange et étonnant, c'est probablement parce que la
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De même il dit qu'à mesure qu'une sphère est plus éloignée de la

huitième, il faut que son mouvement soit plus rapide ; et pour-

tant il n'en est pas toujours ainsi, comme je te l'ai exposé C1 ). Et

ce qui est encore plus grave que cela, c'est qu'il y a aussi des

sphères au-dessous de la huitième qui se meuvent de l'orient à

l'occident; il faudrait donc que celles qui se meuvent de l'orient

à l'occident fussent (chacune d'elles) plus rapides que celles qui

sont au-dessous, et que (généralement) celles dont le mouvement

part de l'orient fussent plus rapides, à mesure qu'elles sont plus

près du mouvement (diurne) de la neuvième (
2
). xMais, comme

lenteur ou la rapidité du mouvement périodique des sphères (d'occident

en orient) n'est pas proportionnée à leur distance respective de la sphère

supérieure, ou bien parce que, selon lui, il y a telle sphère plus rapide

que telle autre, et qui cependant se trouve au-dessus de celte dernière.

Le mot nai^nDO, étrange, n'est pas rendu dans la version hébraïque

d'Ibn-Tibbon, ni dans celle d'Al-'Harîzi.

(1) Voy. ci-dessus p. 154, et ibid., note 1.

(2) Selon Abravanel (/. c, fol. S a), Maïmonide veut parler du mou-

vement rétrograde des nœuds des planètes, qui va d'orient en occident.

En effet, il n'est guère possible d'expliquer autrement ce passage ; car

aucune des sphères des planètes n'a un mouvement naturel d'orient en

occident. Comme on imaginait des sphères pour chaque mouvement,

on en attribuait aussi au mouvement rélrograde des nœuds. Ainsi les

Arabes donnent aux nœuds de la lune une sphère qu'ils appellent

y&j*£ ^3 , ce que les auteurs juifs rendent par pjnPI blbl (voy.

Yesôd'olâm, liv. III, cliap. VIII). Or, le mouvement des nœuds des pla-

nètes qui sont au-dessus de la lune est d'une lenteur extrême et pres-

que insensible, par rapport au mouvement des nœuds de la lune, qui,

selon Maïmonide, parcourent en une année 18°, 4i', 42" (voy. Abrégé du

Talmud, traité Kiddousch ha-hodesch, phap. XVI, § 2). Mais, selon les

principes posés par Aristote, les sphères qui se meuvent d'orient en

occident devraient avoir un mouvement pins rapide, à mesure qu'elles

sont plus rapprochées de la sphère diurne et qu'elles subissent plus

l'influence de celte dernière. Tel paraît être le sens de l'objection de

Maïmonide, quelque subtile qu'elle puisse paraître. Sur les nœuds et

leurs mouvements, cf. Hiccioli, AUnngestum novitm, t. I, pars I, p. 502.
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je te l'ai déjà fait savoir, la science astronomique n'était pas de

son temps ce qu'elle est aujourd'hui.

Sache que, selon notre opinion à nous tous qui professons

la nouveauté du monde, tout cela est facile et marche bien (d'ac-

cord) avec nos principes ; car nous disons qu'il y a un être dé-

terminant, qui, pour chaque sphère, a déterminé comme il l'a

voulu la direction et la rapidité du mouvement, mais que nous

ignorons le mode de cette sagesse qui a fait naître telle chose de

telle manière. Si Aristole avait été capable de nous donner la

raison de la diversité du mouvement des sphères, de manière

que tout fût en harmonie avec leur position réciproque, comme

il le croyait, c'eût été à merveille ; et alors il en eût été de la

cause de ce qu'il y a de particulier (pour chaque sphère) dans

cette diversité des mouvements, comme il en est de la cause de

la diversité des éléments à l'égard de leur position (respective)

entre la circonférence et le centre (de l'univers) (
f
). Mais la

chose n'est pas ainsi réglée, comme je te l'ai exposé.

Ce qui rend encore plus évidente l'existence de la détermina-

tion^) dans la sphère céleste, de sorte que personne ne saurait

lui trouver d'autre cause déterminante que le dessein d'un être

agissant avec intention, c'est la manière d'exister des astres. En

effet, la sphère étant toujours en mouvement et l'astre restant

toujours fixe (s*
f cela prouve que la matière des astres n'est pas

la même que celle des sphères. Déjà Abou-Naçr (Al-Farâbi),

dans ses gloses sur YAcroasis, s'est exprimé dans les termes sui-

vants : « Entre la sphère et les astres il y a une différence; car

la sphère est transparente, tandis que les astres ne le sont pas.

La cause en est qu'il y a entre les deux matières et entre les

(1) C'est-à-dire : La diversité qu'on remarque dans le mouvement

des sphères aurait pu se ramener à une eausc physique, aussi bien

qu'on peut expliquer, au point de vue physique, pourquoi les quatre

éléments occupent des positions diverses, les uns vers le centre, les

autres vers la circonférence.

(2) Voy. ci-dessus p. 146, note 3.

(3) Voy. ci-dessus chap.VIIl, p. 78, et ibid., note 4.
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deux formes une différence, quoique petite. » Telles sont ses

expressions. Moi cependant je ne dis pas petite, mais (je dis)

qu'elles diffèrent beaucoup; car j'en lire la preuve, non pas

de la transparence, mais des mouvements. Il est donc clair

pour moi qu'il y a trois matières et trois formes : 1° des corps

qui, en eux-mêmes, sont toujours en repos, et ce sont les corps

des astres; 2° des corps qui sont toujours en mouvement,

et ce sont les corps des sphères; 3° des corps qui tantôt se

meuvent, tantôt sont en repos, et ce sont les éléments. Or, je

voudrais savoir ce qui a pu réunir ensemble ces deux ma-

tières W, — entre lesquelles il y a une différence extrême, comme

il me semble, ou (tout au moins) une petite différence W , comme

le dit Ahou-Naçr, — et qui est celui qui a préparé cette union ?

En somme, deux corps divers, dont l'un est fixé dans l'autre,

sans y être mêlé, et se trouvant, au contraire, circonscrit dans un

lieu particulier de ce dernier et fortement attaché, (tout cela)

sans le dessein d'un être agissant avec intention, ce serait là une

chose étonnante ^. Mais, ce qui est encore plus étonnant, ce sont

ces étoiles nombreuses qui se trouvent dans la huitième (sphère)

,

toutes des globes, les unes petites, les autres grandes, ici une

étoile, là une autre [en apparence à la distance d'une coudée], ici

dix (étoiles) agglomérées ensemble , là une grande bande sans

rien. Quelle est donc la cause qui distingue particulièrement celle

bande par dix étoiles et celte autre par le manque d'étoiles ?

Enfin, le corps de la sphère est un seul corps simple, sans diver-

sité
;
par quelle cause donc telle partie de la sphère convient-elle

(1) C'est-à-dire, la matière des astres et celle des sphères.

(2) Ibn-Falaquéra (More ha-Moré, p. 102)- fait observer, avec raison,

que xMaïmonide se sert ici improprement du mot G^=*-J (qui signifie

diversité ou variété), et qu'il fallait dire ^*j, comme dans le texte

d'Abou-Naçr.

(3) L'auteur veut dire qu'il serait bien étonnant que l'astre fût fixé

dans sa sphère par suite d'une loi physique et nécessaire, et que cela

ne peut s'expliquer que par la volonté du Créateur agissant librement

et dans une certaine intention
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à l'astre qui s'y trouve, plulôtque telle autre? Tout cela, comme

tout ce qui est de la même espèce, serait très invraisemblable,

ou plutôt toucherait à l'impossible, si l'on admettait que tout

vient de Dieu par nécessité, comme le pense Àrislote. Mais, dès

qu'on admet que tout est dû au dessein d'un être agissant avec

intention et qui l'a fait ainsi, il ne reste plus rien dont il faille

s'étonner^, ni absolument rien d'invraisemblable; et il n'y a

plus lieu de scruter, à moins que lu ne demandes : quelle est la

cause de ce dessein ?

Tout ce qu'on sait, en somme, c'est que tout cela a lieu pour

une raison que nous ne connaissons pas, mais que ce n'est pas

cependant une œuvre inutile, ni due au hasard. En effet, tu sais

que les veines et les nerfs de l'individu chien ou âne ne sont pas

l'œuvre du hasard, ni n'ont fortuitement (elle mesure, et que ce

n'est pas non plus par le simple hasard que telle veine est grosse

et (elle autre mince, que tel nerf se déploie en beaucoup de bran-

ches tandis que tel autre ne se déploie pas ainsi, que l'un des-

cend tout droit tandis qu'un autre se replie sur lui-même ; car

rien de tout cela n'a lieu que pour certains avantages dont on

connaît la nécessité. Et comment donc un homme intelligent

pourrait-il s'imaginer que les positions de ces astres, leurs me-

sures, leur nombre et les mouvements de leurs sphères diverses

soient sans raison, ou l'œuvre du hasard ? 11 n'y a pas de doute

que chacune de ces choses ne soit nécessaire par rapport au des-

sein de celui qui a agi avec intention, et il est très difficile de

concevoir que cet ordre des choses vienne d'une (aveugle) né-

cessité, et non pas d'un dessein.

11 n'y a pas, selon moi, de plus grande preuve du dessein que

la variété des mouvements des sphères et les astres fixés dans

les sphères; c'est pourquoi tu trouveras que tous les prophètes

ont pris les astres et les sphères pour preuve qu'il existe néces-

sairement un Dieu. Ce que la tradition sur Abraham rapporte de

(l) Littéralement : Aucun êlonnemcnt riaccompagne cette opinion.

T. II. U
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son observation des astres est très connu (*). Isaïe dit, pour

appeler l'attention sur les preuves qu'on peut en tirer • Elevez

vos yeux vers le haut et voije% ; qui a créé ces choses ? etc. (ïs. , XL

26). De même Jérémie dit : Celui qui a fait les cieuxW. Abraham

a dit : l'Eternel, Dieu des deux (Genèse, XXIV, 7) , et le prince

des prophètes: Celui qui chevauche sur les deux (Deutér.
,

XXXÏIÏ, 26), ce que nous avons expliqué (
3
). Et c'est là en ef-

fet la véritable preuve, dans laquelle il n'y a rien de douteux. Je

m'explique : S'il y a au-dessous de la sphère céleste tant de cho-

ses diverses, bien que leur matière soit une, comme nous l'avons

exposé, tu peux dire que ce qui les a particularisées, ce sont les

forces des sphères et les différentes positions de la matière vis-à-

vis de la sphère céleste, comme nous l'a enseigné Aristote. Mais,

pour ce qui est des diversités qui existent dans les sphères et

les astres, qui a pu les particulariser, si ce n'est Dieu? car, si

quelqu'un disait (que ce sont) les intelligences séparées, il n'aurait

rien gagné par cette assertion. En effet, les intelligences ne sont

pas des corps, de sorte qu'ils puissent avoir une position vis-à-

„vis de la sphère
;
pourquoi donc alors ce mouvement de désir

(qui attire chaque sphère) vers son intelligence séparée i*\ telle

sphère le ferait-elle vers l'orient et telle autre vers l'occident?

Crois-tu que telle intelligence soit du côté de l'occident et telle

autre du côté de l'orient? Pourquoi encore telle (sphère) serait-

elle plus lente et telle autre plus rapide, sans môme qu'il y eût

(1) Le Talmud rapporte qu'Abraham possédait de grandes connais-

sances astronomiques, et que tous les rois d'Orient et d'Occident ve-

naient le consulter. Voy. Talmud de Babylone, Baba-Bathra, fol. iGb;

Yoma, fol. 28 b ; cf. Josèphe, Antiquités, liv. î, chap. 8, § 2.

(2) L'auteur a fait ici une erreur de mémoire ; les mots D^DOTl îW))J

ne se trouvent nulle part dans Jérémie. 11 a pensé probablement à ce

passage de Jérémie (XXXII, 17) : Seigneur Éternel! cesl toi qui as fait

les deux', etc.; ou à cet autre passage (X, 12; LI, 15): y-))* ÎTBDp

'131 11133 >
celui qui a fait la terre par sa force, etc.

(3) Voy. le t. I, chap. LXX, p. 324.

(-4) Voy. ci-dessus chap. IV, p. 54-56.
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en cela une suite (régulière) en rapport avec leur distance (res-

pective) les unes des autres C
l
), comme tu le sais? 11 faudrait donc

dire nécessairement que c'est la nature même de telle sphère et

sa substance qui ont exigé qu'elle se mût vers tel côté et avec tel

degré de vitesse, et que le résultat de son désir fut telle chose (ob-

tenue) de telle manière. Et c'est en effet ce que dit Aristote et ce

qu'il proclame clairement (
2
).

Nous voilà donc revenus à notre point de départ, et nous

disons : Puisque toutes (les sphères) ont une seule et môme ma-

tière, qu'est-ce donc qui peut faire qu'elles se distinguent les unes

des autres par une nature particulière (
5
), et que les unes aient

un certain désir produisant telle espèce de mouvement et opposé

au désir des autres produisant telle autre espèce de mouvement ?

ne faut-il pas nécessairement quelque chose qui les particularise?

— Celte considération nous a conduit à examiner deux questions.

L'une (est celle-ci) : peut-on, ou non, conclure de l'existence de

celte diversité que tout se fasse nécessairement par le dessein

d'un être ayant une intention, et non par nécessité? La deuxiè-

me question (est celle ci) : Supposé que tout cela soit dû au des-

sein d'un être ayant une intention et qui ait ainsi particularisé

les choses, peut-on conclure de là que tout ait été créé après ne

pas avoir existé? ou bien, doit-on ne pas en tirer celte conclu-

sion et admettre au contraire que cette particularisation a eu lieu

de toute éternité (4 ) ?— car cette opinion (
5

) a été professée aussi

par quelques-uns de ceux qui admettent l'éternité (du monde).

Je vais donc, dans les chapitres suivants, aborder ces deux ques-

tions et en exposer ce qui est nécessaire.

(1) Cf. ci-dessns, p. 157, note 2.

(2) Voy. ci-dessus p. 152 vnote 3, et p. 153, n. 1.

(3) Plus littéralement : Grâce à quoi Vune se dislinguc-t-elle par une

(certaine) nature à l'exclusion de la nature de Vautre.

(4) Littéralement : Que celui qui l'a particularisé (ou déterminé) n'a

jamais cessé (d'agir) ainsi.

(5) C'est-à-dire, l'opinion qui attribue tout à un être agissant avec

intention et volonté, et non à une aveugle nécessité.
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CHAPITRE XX.

Aristote démontre que les choses physiques en général n'ar-

rivent pas par le hasard, et la démonstration qu'il en donne est

celle-ci : les choses du hasard n'arrivent ni continuellement,

ni même le plus fréquemment (*)
; mais toutes ces choses (phy-

siques) arrivent ou continuellement, ou (du moins) très fré-

quemment. Quant au ciel, avec tout ce qu'il renferme, il reste

continuellement dans certaines situations, sans subir aucun

changement, comme nous l'avons exposé, ni dans son essence

même, ni en changeant de place. Mais les choses physiques qui

sont au dessous de la sphère de la lune ont lieu, les unes conti-

nuellement, les autres le plus fréquemment : continuellement,

comme, par exemple, le feu qui chauffe et la pierre qui descend

vers le bas; le plus fréquemment, comme, par exemple, les figu-

res des individus de chaque espèce et ses actions W. Tout cela est

»lair. Or, puisque les choses partielles (du monde) (
3

) ne sont pas

dues au hasard, comment le tout le serait-il? Il est donc démon-

tré que ces êtres ne sont point l'œuvre du hasard. Voici com-

ment s'exprime Aristote, en réfutant ceux d'entre les anciens qui

prétendaient que ce monde est venu du hasard et qu'il est né

spontanément, sans cause : « D'autres, dit-il , ont donné pour

(1) Sur le mot nnrON, voy. le t. I, p. 300, note 2. Il correspond ici

aux mots grecs lici ttoàv, dont se sert Aristote dans cette démonstration.

Voy. Phys., liv. II, au commencement du chap: V.

(2) C'est-à-dire, le plus fréquemment, les individus d'une môme
espèce ont les mêmes figures et contours, sauf de rares exceptions, et

de môme il émane de chaque espèce certaines actions qui font rare-

ment défaut.

(3; On ne voit pas à quoi se rapporte le suffixe masculin des mots

nn^'^U et rte; il faut sous-entcndre D^N^N, du monde.



DEUXIÈME PARTIE. — CIIAP. XX. 165

cause de ce ciel et de tous les mondes la spontanéitéM
\ car,

disent ils, c'est spontanément que naît la révolution ainsi que

le mouvement qui a tout distingué et constitué dans cet ordre.

Mais il y a en cela quelque chose de fort étonnant : ils disent

(d'une part), des animaux et des plantes, qu'ils ne sont ni ne

naissent par le hasard, mais qu'ils ont pour cause, soit une

nature, soit une intelligence, soit quelque autre chose de sem-

blable; car toute chose quelconque ne naît pas de toute semence

ou de tout sperme (quelconque), mais de telle semence il naît

un olivier, et de tel sperme il naît un homme. Et (d'autre part),

ils disent du ciel et des corps qui (seuls) parmi tous les corps

visibles sont (véritablement) divins (
2)

,
qu'ils ne sont nés que

(1) Les mots arabes NnD£2N Npbn correspondent, dans le texte

grec, à rô aÙTÔfxarov, et doivent être considérés, en quelque sorte,

comme un substantif composé, dont la traduction littérale serait: le

sua sponte, la spontanéité. Cf. ci-dessus, p. 17, à la fin de la XVII e propo-

sition, où les mots pPNpbn ]J2 correspondent aux mots grecs v? layroû*

— La traduction arabe de ce passage d'Aristote est presque littérale,

sauf quelques légères variantes, que nous retrouvons aussi dans la ver-

sion arabe-latine. Yoy. Phys.j liv. II, chap. 4 : È-.ai Si xivzç ot *aî roùpavoû

toûSs 7.U.1 rîo'j y.o'jy.iy.ûv 7râvrwv cartôivrca to aOrôt/arov, y. . t. ).

(2) Maïmonide, interrogé par Samuel ibn-Tibbon sur le sens précis

de ces paroles d'Aristote, lui donna, dans la lettre déjà citée (ci-dessus,

p. 21 et 24), l'explication suivante : V'i DWUH D^H bï O irjy

p)D3m amm D^m p^n birû "|-n ty ono m*on rrohna D^awiDn

-nba orn no« ote nbRl DU3i3m ûWrt nnoi Jion htd onVin

nw:n crsvin imn nbuD naba caD'om D^trn taH d^n-i:

bjbjn by ra*r pi D^nbxn D^sun D^fîiDiysn dhik cr>*mp
orûtrnD ^b dtwi DFj» O'p Nimcw rpjn «in o ir:y ^nb^n ^jn
« Le sens est : Tous les corps visibles , c'est-à-dire perçus par le sens

de la vue, comme, par exemple, la terre, l'eau, l'or, l'argent et d'au-

tres choses semblables , on les appelle seulement visibles , et on y com-

prend aussi le ciel et les astres; mais ces derniers seuls d'entre tous les

corps visibles, les philosophes les appellent par excellence les corps

divins. Et de même ils appellent la sphère céleste le corps divin, voulant

dire par là qu'elle est, selon leur opinion , le corps qui est stable comme
Dieu lui-même.
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spontanément et qu'ils n'ont absolument aucune cause, comme

en ont les animaux et les plantes. » Telles sont ses expressions,

et il entre dans de longs détails pour montrer la fausseté de ce

qu'ils ont présumé.

Il est donc clair qu'Aristote croit et démontre que tous ces

êtres n'existent pas par le hasard ; ce qui réfute (l'opinion qui

admet) qu'ils sont l'œuvre du hasard, c'est qu'ils existent essen-

tiellement, c'est-à-dire qu'ils ont (évidemment) une cause qui

veut qu'ils soient nécessairement ainsi, et par cette cause ils

existent tels qu'ils sont. Voilà ce qui a été démontré et ce que

croit Arislole. Mais (quant à la question de savoir) si, de ce

qu'ils ne sont pas nés spontanément, il s'ensuit nécessairement

qu'ils sont l'œuvre d'un dessein et d'une volonté libre (*), il ne

m'est pas prouvé qu'Aristote croie cela ; car, réunir ensemble

l'existence par nécessité et la naissance par un dessein et une

volonté, de manière à en faire une seule et même chose, voilà

ce qui me paraît bien près de la réunion de deux choses oppo-

sées. En effet, l'idée de la nécessité admise par Aristote est

(celle-ci) : que tout ce qui d'entre les êtres n'est pas le produit

de l'art a nécessairement une cause qui l'a produit et formé tel

qu'il est; cette cause a une deuxième cause, celle-ci une troi-

sième, et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'on arrive à une cause pre-

mière de laquelle tout est émané; car on ne saurait admettre un

enchaînement (de causes) à l'infini. Mais il ne croit pas pour

cela que l'existence du monde résulte nécessairement du Créa-

teur, je veux dire de la cause première, comme l'ombre résulte

du corps, ou comme la chaleur résulte du feu, ou comme la

lumière résulte du soleil, comme le soutiennent de lui ceux qui

ne comprennent pas ses paroles. Il croit, au contraire, qu'il en

est de celte nécessité à peu près comme (quand nous disons que)

l'intelligible résulte nécessairement de l'intellect, l'intellect étant

(1) Littéralement : qu'ils sont par le dessein cCun {être) agissant avec

intention et par la volonté d'un voulant.
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l'efficient de l'intelligible entant qu'intelligible (1 ); car, même

selon lui (Aristote), cette cause première est un intellect au rang

le plus élevé et le plus parfait de l'être. Mais, bien qu'il dise que

Dieu veut ce qui émane de lui, qu'il en a de la joie et du plai-

sir C
2

) et qu'il ne pourrait vouloir le contraire, on ne saurait

appeler cela dessein (
3)

, et il n'y a pas là l'idée du dessein. En

effet, l'homme désire avoir deux yeux et deux mains, il en

éprouve de la joie et du plaisir, et il ne saurait vouloir le con-

traire ; mais si tel individu a deux yeux et deux mains, ce n'est

pas par un dessein (venant de lui), ni parce qu'il veut particu-

lièrement telle figure et telles actions. L'idée du dessein et celle

de la détermination ne s'appliquent qu'à une chose qui n'existe

pas encore et qui peut exister ou ne pas exister telle qu'on l'a

projetée ou déterminée. Je ne sais (du reste) si les modernes (*)

ont compris les paroles d'Arislote, disant que les choses ont né-

cessairement une causée), dans le sens du dessein et de la dé-

(1) Voici le sens de ce passage : Aristote, tout en considérant l'exis-

tence du monde comme une chose nécessaire, ne croit pas pour cela que

le monde soit l'œuvre d'une fatalité aveugle et qu'il soit issu d'une

cause qui agit sans avoir la conscience de son œuvre, comme le corps,

qui fait l'ombre; mais il croit, au contraire, que Dieu agit avec pleine

conscience et qu'il est l'efficient du monde, comme l'intellect est l'effi-

cient de l'intelligible, lequel, comme intelligible, est nécessairement

pensé et compris par l'intellect.

(2) Cf. Métaph., XII, 7 : z-ki'i. y.c/.l y rjSoyq foipysiu. toutou, z. t. )..

(3) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon ont ntb IDN*1 &b Hîbl

H^3, ms. '131 "IDN' Nbv AI-' Harîzi a mieux rendu ce passage : 1^2 NT

• nrû mb -ie*o xb •••• Uûo n^nnnr he nun «in o ivw dn
(4) C'est-à-dire , ceux qui, tout en admettant l'éternité du monde,

soutiennent qu'il y a de la part de Dieu dessein et détermination. Voy. à

la fin du chapilre précédent.

(5) lbn-Tibbon et Al-'Harîzi ont : IYDD YUPi deux causes; c'est qu'au

lieu des deux mots |n 22D y
ils ont lu ]NH3D, au duel, ce qui d'ail-

leurs serait une faute, car il faudrait le génitif ]*n3D. Un de nos mss.

a, en effet, cette dernière forme, mais ce n'est là qu'une prétendue cor-

rection du copiste.
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terminalion; ou bien, s'ils l'ont contredit sur ce point et si ce sont

eux qui ont préféré l'opinion du dessein et de la détermination,

croyant qu'elle n'est pas en contradiction avec l'éternité (du

monde). — Après cet exposé, j'aborde l'opinion de ces mo-

dernes.

CHAPITRE XXI.

Sache que
,
parmi les philosophes modernes qui professent

l'éternité du monde, il y en a qui disent que Dieu est l'efficient

du monde, dont il a préféré l'existence (à la non-existence), qu'il

l'a fait avec 'dessein et Ta déterminé tel qu'il est, mais qu'il est

inadmissible que cela ait eu lieu dans un temps plutôt que dans

un autre, et qu'au contraire, cela a toujours été et sera toujours

ainsi. Ce qui fait, disent-ils, que nous ne saurions nous figurer

qu'un agent ait fait quelque chose sans que cet agent ait précédé

son action dans le temps, c'est que dans ce que nous faisons,

nous autres, il en est nécessairement ainsi ; car, dans tout agent

de celte sorte (*), il y a une certaine privation : il est (d'abord)

agent en puissance, et, après avoir agi, il a passé à l'acte. Mais

Dieu, dans lequel il n'y a point de privation, ni absolument rien

qui soit en puissance, ne précède point son action ; au contraire,

il n'a jamais cessé d'agir, et de même qu'il y a une immense

différence entre son essence et la nôtre, de même aussi le rap-

port qui existe entre son action et lui diffère de celui qui existe

entre notre action et nous. Ils font le même raisonnement sur

la détermination et la volonté ; car, peu importe que tu dises

agent, ou voulant, ou agissant avec dessein, ou préférant, ou

déterminant, (tous ces mots) ayant le même sens(2 ). 11 est

(1) C'est-à-dire, dans tout agent qui agit de la manière dont nous

agissons.

(2) C'est-à-dire : De même que son action n'a pu commencer dans

le temps, de même sa volonté, son dessein, etc., ont nécessairement

existé de toute éternité.
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inadmissible, disent-ils encore, que son action ou sa volonté soit

sujette au changement, ainsi que nous l'avons exposé (*).

Il est donc clair pour toi, ô lecteur de mon présent traité, que

ceux-là ont bien changé le mot nécessité, mais en ont laissé

subsister l'idée. Peut-être ont-ils eu pour but de choisir une plus

belle expression, ou (du moins) d'écarter quelque chose de mal-

sonnant (
2
); car (si Ton dit) que l'univers est intimement lié à

sa cause, — qui est Dieu, comme le dit Aristote, — et qu'il par-

ticipe de sa perpétuité, c'est absolument la même idée que lors-

qu'ils disent que le monde vient de Vaction de Dieu, ou (qu'il a été

fait) par son dessein, sa volonté, son choix et sa détermination,

mais qu'il n'a jamais cessé et ne cessera jamais d'être tel qu'il est,

de même que le lever du soleil est indubitablement l'efficient du

jour, sans que l'un précède temporellement l'autre. Mais ce n'est

pas là l'idée du dessein (
3

) tel que nous l'envisageons ; au con-

traire, nous voulons dire par là que le monde n'est pas nécessai-

rement émané de Dieu, comme l'effet émane de sa cause, de

laquelle il est tellement inséparable qu'il ne peut changer sans

que la cause elle-même subisse un changement, ou que (du

moins) elle change à l'égard d'une de ses conditions. Quand tu

auras ainsi compris l'idée (du dessein), tu reconnaîtras combien

il est faux de dire que le monde est une conséquence nécessaire

de l'existence de Dieu, comme l'effet l'est de la cause, et (tu

sauras) qu'il est venu de l'action (libre) de Dieu ou (qu'il existe)

par sa détermination.

Après avoir ainsi exposé le sujet, nous arrivons à examiner

(la question de) cette diversité qui existe dans le ciel et qui,

comme il a été démontré, a nécessairement une cause
;
(et nous

(1) Voy. ci-dessus chap. XNI, p. 112.

(2) C'est-à-dire : Us croyaient peut-être qu'il était plus digne de Dieu

de l'appeler efficient ou agent, et ils voulaient peut-être éviter les expres-

sions malsonnantes de cause première et de nécessité. (Cf. le t. 1, au com

mencement du chap. LXIX).

(3) C'est-à-dire, du dessein ou de l'intention que nous attribuons à

Dieu. Ibn-Tibbon a ajouté les mots nSyrV Dtt'n pour plus de clarté.
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demandons) si cette cause, par son existence même, a motivé

et rendu nécessaire cette diversité (0, ou bien si elle est l'efficient

de cette diversité qui Ta déterminée W de la manière que nous

croyons, nous, les sectateurs de Moïse, notre maître? Nous ré-

pondrons à cela, après avoir fait d'abord une observation préli-

minaire pour expliquer le sens de la nécessité admise par Aris-

tote, afin que tu en conçoives l'idée; et ensuite je t'exposerai

la préférence que je donne à l'opinion de la nouveauté du monde,

(appuyée) par des preuves spéculatives, philosophiques et pures

de tout faux raisonnement.

S'il dit que l'Intelligence première est nécessairement émanée

de Dieu, la deuxième Intelligence de la première et la troisième

de la deuxième, et de même, s'il pense que les sphères sont éma-

nées des Intelligences et (s'il proclame) cet ordre bien connu

que tu as pu étudier dans les passages y relatifs et que nous

avons ici exposés en abrégé (
3\ il est clair qu'il ne veut pas dire

par là que telle chose ait existé d'abord, et qu'ensuite soit née

d'elle cette autre chose qui en est la conséquence nécessaire ;

car il n'admet la naissance d'aucune de ces choses. En disant

conséquence nécessaire, il ne veut parler que de la causalité,

comme s'il disait : l'Intelligence première est la cause de l'exis-

tence de la deuxième Intelligence, celle-ci est la cause de

l'existence de la troisième, et ainsi de suite
;
et il en est de même

de ce qu'il dit des sphères et de la matière première (
4)

, car

toutes ces choses ne se précèdent point les unes les autres et

(1) Littéralement : Si cette cause est la raison de cette diversité et si cela

résulte nécessairement de son existence.

(2) Le participe troD^tf, qui se rapporte à byNîbtf , fefficient, doit

être prononcé à la forme active; les éditions de la version d'Ibn-Tibbon

ont le participe passif mnVEn, mais les mss. ont miTOn.

(3) Voy. ci-dessus chap. IV, où l'auteur a parlé de l'ordre des Intel-

ligences et des sphères, en attribuant à Arislotc les théories des péripa-

téticiens arabes.

(4) C'est-à-dire, de la matière des choses sublunaires, qui émane des

sphères, lesquelles, à leur tour, émanent des Intelligences.
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n'existent point, selon lui, les unes sans les autres M. Il en est,

par exemple, comme si quelqu'un disait que, des qualités pre-

mières W, résultent nécessairement l'aspérité, le lisse, la dureté,

la mollesse, l'épaisseur et la qualité spongieuse (
3
); car personne

ne met en doute que ce ne soient celles-là (les qualités pre-

mières), je veux dire la chaleur, la froideur, l'humidité et la

sécheresse, qui aient fait naître l'aspérité, le lisse, la dureté, la

mollesse, l'épaisseur, la qualité spongieuse et autres choses

semblables, et que ces dernières ne soient nécessairement éma-

nées des qualités premières ,
quoiqu'il soit impossible qu'il

existe un corps qui, possédant les qualités premières, soit dénué

de ces qualités secondaires W. C'est donc absolument de la

même manière qu'Aristote dit (
5
), de l'univers en général, que

telle chose est nécessairement émanée de telle autre, jusqu'à ce

qu'on arrive à la cause première, comme il s'exprime, lui, ou

à Y Intelligence première, ou (
6

) n'importe comme tu voudras

(1) Littéralement : Et aucune de toutes ces choses ne précède Vautre et

n'existe, selon lui (Aristote), sans elle.

(2) Voy. ci-dessus p. 148, notes 1 et 2.

(3) Ibn-Tibhon, n'ayant pu trouver de mots hébreux pour désigner

toutes ces qualités secondaires, a mis pour les deux premières,

12£îT) mp^nn, le lisse et son opposé, et pour les deux dernières,

I^ËîT) nP2fl£Dn, la qualité spongieuse et son opposé. Al-'Harîzi traduit:

"Dfîm mym -pm robpm p^nm Dan.

(4) L'auteur veut dire que, bien qu'il soit évident que les deux es-

pèces de qualités existent simultanément, et que les qualités premières

ne précèdent point temporellement les qualités secondaires, on dit

pourtant que celles-ci sont émanées des premières, comme l'effet émane
de la cause. Ibn-Tibbon ajoute, dans sa version, ces mots explicatifs :

nnon py ]« irnnn py nn tett J*Wf. « Et il ne s'agit point ici de

l'idée de naissance, mais de l'idée de cause. »

(5) Les éditions de la version d' Ibn-Tibbon ont : i.DDIN -ÎJDWI ; il

faut lire lùW, sans le i conjonctif, comme l'ont les mss. Al-'Harîzi :

1BD1N 1DN lOBin JVDT1 Ht ty.
(6) Il faut ajouter, dans la version d'Ibn-Tibbon, le mot Ut, qui se

trouve dans les mss. — Dans la phrase suivante : 'yy\ u*o ^ , il faut
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l'appeler. Nous avons tous en vue un seul et même principe
;

mais lui, il pense que tout ce qui est en dehors (de ce principe)

en est émané par nécessité, comme je l'ai dit, tandis que nous,

nous disons que c'est Dieu qui a fait toutes ces choses avec des-

sein et en voulant cet univers, qui n'a pas existé d'abord et qui

maintenant a été appelé à l'existence par la volonté de Dieu.

Je vais maintenant, dans les chapitres suivants, produire les

preuves qui me font donner la préférence à (l'opinion qui admet)

que le monde a été créé.

CHAPITRE XXII.

C'est une proposition sur laquelle Aristote et tous les philo-

sophes sont d'accord, que d'une chose simple il ne peut émaner

(directement) qu'une seule chose simple (*). Si la chose est

effacer le mot o, que les mss. n'ont pas, mais qui se trouve aussi dans

la version d'Al-'Harîzi.

(1) Cette proposition, que Maïmonide a empruntée à Ibn-Sinâ, n'a

point été énoncée par Aristote ; mais on trouve dans les écrits de ce

dernier plusieurs passages qui ont pu y donner lieu. Ainsi, par exemple,

Aristote dit dans la Physique (\\v. VIII, chap. VI tin) que ce qui n'est pas

mû (le moteur premier), restant simple et toujours le même, ne pourra

produire qu'un seul mouvement simple (rô o'àxîvvrov, Zcn-p ïtorjrat, ar;

v.Tz'kûç xai wo-aûrw? xgf iv tw aOrw Sr.aasvov^ a».av x*î àr),Àv v.vihmi •/tvr/ctv).

Dans la Métaphysique (liv. XII, chap. VII! vers la fin), il est dit que

le moteur premier non mû étant un par l'idée et par le nombre, il

s'ensuit que ce qui est mû toujours et d'une manière continue est éga-

lement un; et que, par conséquent, il n'y a qu'un seul ciel (sv c/.oa. xfcî

lôyM x«i «ptOfxrT» rô 7tûwtov xivoûv «xiv^rov ôv * xeet to xtvoûusvov uf.cc àeî xcc

trvviyûç ëv pôvov • zlç c/.py. oOpavô; ^ôvoç). Ici, comme ailleurs, Maïmonide

attribue à Aristote une théorie d' Ibn-Sinâ, qui dit que la cause première,

étant l'unité simple et absolue, n'a pu faire directement émaner d'elle

qu'une seule intelligence simple: Ibn-ftoschd l'ait observer que c'est par

erreur qu'on a attribué cette proposition à Aristote, en se méprenant

sur le sens que ce philosophe attache à l'idée d'unité, lorsqu'il présente
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composée, il peut en émaner plusieurs choses, selon le nom-

bre des simples qu'elle renferme et dont elle est composée.

Le feu, par exemple, étant un composé de deux qualités (pre-

mières), la chaleur et la sécheresse, il en résulte qu'il chauffe

par sa chaleur et dessèche par sa sécheresse *). De même,

une chose étant composée de matière et de forme, il peut en

émaner, si elle est de composition multiple, plusieurs choses du

côté de sa matière et plusieurs autres du côté de sa forme.— Con-

formément à cette proposition, Aristote dit qu'il n'y a eu d'éma-

nation primitive de Dieu qu'une seule intelligence simple, pas

autre chose.

Deuxième proposition (
2

) : Toute chose quelconque ne saurait

émaner fortuitement de toute chose quelconque, 'mais il faut

toujours nécessairement qu'il y ait une certaine relation entre

la cause et son effet. Les accidents eux-mêmes ne sauraient éma-

ner au hasard les uns des autres, comme par exemple la quan-

tité de la qualité, ou la qualité de la quantité. De même, une

l'univers comme une unité, ou un tout organique, émané d'une cause

première et unique. Yoy., sur ce sujet, mes Mélanges de philosophie juive

et arabe, p. 360 et suiv. — L'auteur va montrer dans ce chapitre que

tout l'échafaudage de l'émanation successive des Intelligences et des

sphères, selon la théorie d'Aristote (ou mieux d'Ibn-Sinâ), ne suffit pas

pour expliquer la multiplicité et la diversité qui régnent dans le monde,

mais que toutes les difficultés disparaissent, dès qu'on admet un Dieu

créateur, ayant créé le monde par sa libre volonté.

(1) H y a ici une contradiction apparente avec ce que Fauteur a dit

du feu au chap. LUI de la I
re partie (p. 207-208), où il cite l'exemple

du feu pour montrer qu'une seule cause simple peut produire des effets

en apparence divers, tandis qu'ici il dit expressément que le feu est en

lui-môme un composé de deux choses simples. Mais tous les effets du

feu que l'auteur énumère dans le passage en question, il les attribue,

en réalité, à l'une des deux qualités simples du feu, savoir à la chaleur.

(2) Cette proposition et les deux suivantes ne sont pas empruntées

à Aristote ; l'auteur les énonce comme des axiomes, contre lesquels on

ne saurait élever aucune objection.
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forme ne saurait émaner de la matière ni une matière de la

forme

Troisième proposition: Tout agent qui agit avec dessein et

volonté, et non par sa nature, peut exercer des actions diverses

et nombreuses.

Quatrième proposition : Un tout composé de substances di-

verses juxtaposées forme plus véritablement une composition

qu'un tout composé de substances diverses mêlées ensemble.

Ainsi, par exemple, les os, ou la chair, ou les veines, ou les

nerfs, sont plus simples que l'ensemble de la main ou du pied,

composé de nerfs, de chair, de veines et d'os. — Cela est trop

clair pour qu'on ait besoin d'en dire davantage.

Après ces préliminaires, je dirai que, si Aristote dit C 1
) que la

première Intelligence sert de cause à la deuxième, la deuxième

à la troisième, et ainsi de suite, dût-il y en avoir des milliers

de degrés, la dernière (
2
) de ces intelligences sera toujours indu-

bitablement simple. D'où donc alors viendrait \a composition, qui,

selon l'opinion d'Aristote, existerait par nécessité dans ces êtres

(d'ici-bas)? Nous voulons bien être d'accord avec lui quand il

dit qu'à mesure que les Intelligences s'éloignent (de la cause

première), il se rencontre dans elles une plus grande composi-

tion d'idées (diverses), leurs intelligibles devenant de plus en plus

nombreux; mais, tout en admettant avec lui celte opinion conjec-

turale, (nous lui demanderons) comment les intelligences ont-elles

pu devenir la cause des sphères émanant d'elles ? Quel rapport y

a-t-il entre la matière (des sphères) et l'Intelligence séparée, qui

est absolument immatérielle? Supposé même que nous accordions

que chaque sphère a pour cause une Intelligence, ainsi qu'on l'a

(1) Ainsi que nous l'avons déjà lait observer, l'auteur attribue à

Aristote la théorie de l'émanation des Intelligences les unes des
#
autres,

qui appartient à Al-Faràbi et à Ibn-Sinâ. Cf. ci-dessus p. 51, note -4, et

mes Mélanges, etc., p. 331 et 360.

(2) Les éditions delà version d'Ibn-Tibbon portent pttWirîî ce (
l
m

n'est qu'une faute d'impression ; les mss. ont rnnNH.



DEUXIÈME PARTIE. — CHAP. XXII. 175

dit, parce que cette intelligence est composée en ce quelle se

pense elle-même et (qu'elle pense aussi) ce qui est en dehors

d'elle,— de sorte qu'elle est en quelque sorte composée de deux

choses, dont l'une produit l'autre intelligence qui est au-dessous

d'elle, et dont 1 autre produit la sphère O, - on pourra encore

lui demander : Cette chose une et simple de laquelle (selon vous)

émane la sphère, comment a-t-elle pu produire la sphère, puis-

que celle ci est composée de deux matières et de deux formes

(qui sont d'une part) la matière et la forme de la sphère et (d'au -

tre part) la matière et la forme de l'astre fixé dans la sphère (
2)?

Si donc tout se passait par voie de nécessité, il nous faudrait

nécessairement supposer dans cette intelligence composée une

cause également composée de deux parties, dont l'une pût pro-

duire le corps de la sphère et l'autre le corps de l'astre (
3
). Et

encore faudrait-il que la matière de tous les astres fût une seule

et même (4); mais il se peut que les étoiles brillantes soient

(1) Selon la théorie d'Ibn-Sinâ, chaque intelligence est en quelque

sorte composée, en ce que, d'une part, elle se pense elle-même, et que,

d'autre part, elle pense sa cause, ou l'Intelligence supérieure, qui lui

sert de forme et dont elle est en quelque sorte le substratum. De la

première de ces deux pensées émane la sphère, et de la seconde émane

l'Intelligence inférieure. Cf. ci-dessus, vers la fin du chap. IV, p. 60

et suiv.

(2) Voy. ci-dessus p. 159-160.

(3) C'est-à-dire : 11 ne suffirait plus de considérer chaque Intelli-

gence comme composée de deux éléments simples ou de deux sortes

de pensées, mais il faudrait que l'un de ces deux éléments fût lui-même

composé pour pouvoir servir de cause aux deux espèces de matières et

de formes qui sont dans la sphère et l'astre.

(4) Littéralement : Et cela, si la matière de tous les astres était une seule,-

c'est-à-dire l'hypothèse d'un élément composé
,

qui existerait dans les

Intelligences séparées et dont seraient émanées la matière des sphères

et celle des astres, celte hypothèse même, dis-je, ne suffirait qu'en ad-

mettant que la matière de tous les astres est une seule et môme.
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dune substance à part, et les nébuleuses (*) d'une autre sub-

stance. Enfin, on sait que tout corps est composé de sa matière

et de sa forme (
2
).

Il est donc clair que ces choses ne procèdent point par voie

de nécessité, comme il le dit. De même, la diversité du mouve-

ment des sphères n'est point en rapport avec leur ordre suc-

cessif^), les unes au-dessous des autres, de manière qu'on

puisse soutenir à cet égard le système de la nécessité, ce dont

nous avons déjà parlé (
4
). Il y a encore (dans ce système) autre

chose qui renverse tout ce qui a été établi à l'égard des choses

physiques, si l'on considère l'état de la sphère céleste : Si la

matière de toutes les sphères est une, comment se fait-il que la

forme de telle sphère ne se transporte pas nécessairement à la

matière de telle autre, comme cela arrive dans les choses sublu-

naires, à cause de l'aptitude de la matière W ? pourquoi telle

(1) Le mot jrrtO^N (iûikJSi) désigne, selon Maïmonide (dans sa

lettre à R. Samuel ibn-Tibbon), « les astres qui n'ont pas d'éclat, qu'on

ne dislingue pas bien, même dans l'obscurité de la nuit, el dont l'appa-

rence diffère peu de celle du firmament » l^fîN'l VR Wnh fW D'OD'On

•y^pin n*no p toyo ruwb Dn*riDi nnai or« nbôtn nW pcroa

Al-'Harîzi traduit ce mot par D^yiyon D^D^DH, les étoiles nébuleuses.

(2) L'auteur veut dire qu'il faudrait encore supposer, dans les Intel-

ligences, des éléments à part, comme causes efficientes des différentes

matières, et d'autres éléments, comme causes des formes. Ainsi, par

exemple, l'intelligence qui préside à la sphère des étoiles fixes devra

renfermer un élément composé pour produire la matière et la forme de

cette sphère, un deuxième pour produire la matière et la forme des

étoiles brillantes, un troisième pour produire la matière et la forme

des nébuleuses, et enfin un élément simple pour produire l'Intelligence

qui est au-dessous d'elle, ou celle de la sphère de Saturne.

(3) Littéralement : Ne conservent point la régularité de l'ordre.

(4) Voy. ci-dessus p. 153-154.

(5) En d'autres termes : Comment se fait-il que les corps célestes,

ayant une seule et môme matière, ne reçoivent pas successivement la

forme les unes des autres, comme cela arrive dans les éléments et en

général dans les choses sublunaires que nous voyons constamment se
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forme reste—t—elle toujours dans telle matière (déterminée),

puisque tout a une matière commune? — à moins, par Dieu,

qu'on ne veuille soutenir que chaque sphère a une matière dif-

férente de celle des autres, de sorte qu'alors la forme du mou-

vement ne serait plus une preuve pour (l'unité de) la matière (*)
;

mais ce serait là le renversement de tous les principes. Ensuite,

si la matière de tous les astres est une, par quoi (peut-on de-

mander) se distinguent leurs individualités ? Est-ce par des

formés ou par des accidents? Mais, dans n'importe laquelle des

deux hypothèses, il faudrait que, soit ces formes, soit ces acci-

dents, se transportassent nécessairement sur chacun (des astres),

si l'on ne veut pas nier l'aptitude (de la matière) (
2
). Tu compren-

dras donc par là que, si nous disons matière des sphères, ou

matière des astres, cela ne doit point être pris dans le même

sens que celte matière (sublunaire), et qu'il n'y a là qu'une

simple homonymie ; car chacun de ces corps célestes a une

existence qui lui est particulière et à laquelle ne participent

point les autres. Mais (s'il en est ainsi), comment se fait-il pour-

tant qu'il y ait communauté en ce qui concerne le mouvement

circulaire des sphères ou la fixité des astres? — Cependant, si

nous admettons que tout cela a lieu par le dessein d'un être agis-

sant avec intention, qui a tout fait et déterminé comme l'a exigé

servir mutuellement de subslratum et de forme les unes aux autres, en

parcourant les différents degrés de l'individualité, de l'espèce et du

genre, parce que la matière première, qui est une, est apte à recevoir

toutes les formes ?

(1) Car, c'est de la forme du mouvement, c'est-à-dire du mouve-

ment circulaire commun à toutes les sphères, qu'on a conclu que leur

matière est une.

(2) Littéralement : afin que l'aptitude ne soit pas détruite, c'est-à-dire :

Afin qu'on ne soit pas obligé de nier que la matière, qu'on a supposée

être une, soit apte à recevoir toutes les formes et tous les accidents.

Ibn Tibbon a rendu le mot arabe bNiTODNbN Par la paraphrase sui-

vante : onpono tin tobi nmno tn bïb "n*n icnn nwi.
TOM. II 12
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sa sagesse incompréhensible 0), on ne peut nous adresser aucune

de toutes ces questions, que l'on n'est en droit de faire qu'à

celui qui soutient que tout se fait par nécessité et non par une

volonté libre W. Mais cette dernière opinion ne s'accorde point

avec l'ordre de l'univers, et on n'a pu l'appuyer d'aucune rai-

son ni d'aucune preuve suffisante. Et avec cela, il s'ensuit des

choses extrêmement invraisemblables; car Dieu, que tout

homme intelligent affirme être doué de toutes les espèces de

perfections, se trouverait, à l'égard de tous les êtres, dans l'im-

puissance de rien innover &\ et s'il voulait allonger l'aile d'une

mouche ou raccourcir le pied d'un insecte, il ne le pourrait pas.

Mais Aristote dira à cela que Dieu ne le veut point, et qu'il

serait même inadmissible qu'il voulût qu'il en fût autrement
;

ce ne serait pas là (dira—t—il) lui attribuer plus de perfection, et

peut-être serait-ce plutôt une imperfection à certains égards (
4).

Je te dirai en thèse générale, — car quoique je sache que

beaucoup d'hommes passionnés (5
) me "reprocheront de peu

(1) Dans plusieurs éditions de la vers. d'Jbn-Tibbon, il manque ici,

après le mot "KîW, les mots W)t) #b, ce qui rend la phrase inintelli-

gible.

(2) Littéralement : par la volonté d'un voulant.

(3) Plus littéralement : à savoir que Dieu... existerait vis-à-vis de tous

les êtres {de manière') à ne rien innover. La phrase arabe est un peu

obscure, et les mss. ar. nous offrent quelques variantes. L'un des mss.

de Leyde (n° 18) porte : nSNEÛIl bpX]} bl "ip H^N HN^N f13 ^
sw nrr xb nx-niiD^ ta yo hk^wdd^k yaux jrofa. La ver-

sion d'Ibn-Tibbon est d'accord avec cette leçon, qui supprime les mots

rmJl 1N2É et remplace la préposition -rjy par yû; mais le traducteur

a suppléé le mot FiJJS, de manière. Al-'llarizi a traduit un peu libre-

ment : .... d^ojh b22 "on mri) biv xb Tv mV^n nvn «vn.

(4) C'est-à-dire : si l'on supposait que l'ordre et la symétrie pussent

être dérangés dans les moindres détails de l'univers, ce serait en quel-

que sorte attribuer à Dieu une imperfection.

(5) Sur le sens de fOttynD^N, voy. le t. I, p. 438, n. 2. ÀVHarîzi

rend ce mot par D^fcWpOT, hommes jaloux, passionnés; Ibn-Falaquém

{More ha-Morc, mss.) par D^-D^nûn, ^}nm ^s violents.
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comprendre leurs paroles ou de m'en écartera dessein, je ne

m'abstiendrai pas pour cela de dire ce que j'ai saisi et compris

selon ma faible intelligence, — et cette thèse la voici : Tout ce

qu'Aristote a dit sur tout ce qui existe au-dessous de la sphère

de la lune, jusqu'au centre de la terre, est indubitablement vrai;

et personne ne saurait s'en écarter, si ce n'est celui qui ne le

comprend pas, ou bien celui qui a des opinions préconçues qu'il

veut défendre (à tout prix) 0) ou qui le conduisent à nier une

chose évidente. Mais, à partir de la sphère de la lune et au-

dessus, tout ce qu'Aristote en dit ressemble, à peu de chose

près, à de simples conjectures; et à plus forte raison, ce qu'il

dit de l'ordre des intelligences, ainsi que quelques-unes de ces

opinions métaphysiques qu'il adopte, sans pouvoir les démon-

trer, mais qui renferment de grandes invraisemblances, des er-

reurs évidentes et manifestes (répandues) parmi les nations et

de mauvaises doctrines qui se sont divulguées &>..

Il ne faut pas me critiquer pour avoir fait ressortir les

doutes (3 ) qui s'attachent à son opinion. Est ce bien par des

doutes, me diras-tu, qu'on peut détruire une opinion, ou établir

l'opinion opposée? Certes, il n'en est point ainsi; mais nous

agissons avec ce philosophe, comme ses sectateurs nous ont

recommandé d'agir avec lui. En effet, Alexandre a déjà exposé

que, toutes les fois qu'une chose n'est pas susceptible d'être

(1) Voici comment Maïmonide lui-même, dans sa lettre à Ibn-Tib-

bon, explique ce passage: nim N1ÎT) myfc» myiD ib "lûiptîf ••» IN

D^yLDDn VjriC n« mimon nWipn mmb , ou qui a adopté d'avance

des opinions erronées et qui veut repousser les objections qui renversent ses

opinions erronnées.

(2) Littéralement: et des divulgations de maux. Al-'Harîzi traduit:

mpl^non n^iniil , et (qui servent) à multiplier les disputes; au lieu de

maria, iiaïu-wîgta-

(3) Littéral. : pour avoir noué les doutes. L'expression ci^iCûJl <>JU
,

nouer les doutes ou les difficultés, est opposée à tii^&JI J^r, dénouer

ou résoudre les difficultés.
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démontrée, il faut poser (successivement) les deux hypothèses

contraires (1
^, voir quels sont les doutes qui s'attachent à chacun

des deux cas opposés, et admettre celui qui offre le moins de

doutes. Il en est ainsi, dit Alexandre, de tout ce qu'Aristote dit

au sujet de certaines opinions métaphysiques pour lesquelles on

n'a pas de démonstration ; car tous ceux qui sont venus après

Arislote affirment que ce qu'Aristote en a dit offre moins de

doutes que tout ce qu'on en pourrait dire(2 ). Et c'est là ce que

nous avons fait : après qu'il nous a été avéré que, dans la ques-

tion de savoir si le ciel est né ou éternel , aucune des deux

(hypothèses) opposées ne saurait être démontrée, et après avoir

exposé les doutes inhérents à chacune des deux opinions, nous

t'avons montré (3) que l'opinion de l'éternité (du monde) offre le

plus de doutes et qu'elle est très dangereuse pour la croyance

qu'il faut professer à l'égard de Dieu. Ajoutons à cela que la

nouveauté (du monde) est l'opinion de notre père Abraham et

de Moïse, notre prophète.

Puisque nous avons dit qu'il faut examiner les opinions au

moyen des doutes (qu'elles renferment), je crois devoir entrer

là-dessus dans quelques détails.

CHAPITRE XXIII

Sache que, dans la comparaison (à établir) entre les doutes

qui s'attachent à une certaine opinion et ceux qui s'attachent à

l'opinion opposée, afin de donner la préférence à celle qui offre

le moins de doutes, il ne s'agit pas de prendre en considération

le plus grand nombre des doutes, mais plutôt limportance de

(1) Littéralement : les deux côtés de la contradiction dans cette chose.

(2) Cf. ci-dessus, chap. XV, p. 122.

(3) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon portent généralement

"UfrON ; il faut lire irNIH, comme l'ont les mss. et l'édition princeps.
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l'invraisemblance (qu'ils font ressortir) et des difficultés qu'on

rencontre dans la nature de l'être (*). Il se peut, en effet
,
que tel

doute ait à lui seul plus d'importance que mille autres doutes.

Ensuite, cette comparaison ne pourra être établie avec profit

que par celui qui attacherait une égale valeur aux deux (hypo-

thèses) contraires ; mais si quelqu'un, soit à cause de son éduca-

tion, soit par un intérêt quelconque, préférait (d'avance) l'une

des deux opinions, il resterait aveugle pour la vérité. Il est vrai

que l'homme passionné ne saurait s'opiniàtrer contre une chose

démontrable; mais, quand il s'agit de pareilles choses (hypothé-

tiques), il n'est que trop possible de s'y montrer rebelle. Tu peux

quelquefois, si tu le veux, te dépouiller de la passion, te débar-

rasser de l'habitude, ne t'appuyer que sur la seule spécula-

tion, et choisir de préférence ce qui mérite d'être préféré; mais

il faut pour cela remplir plusieurs conditions : En premier

lieu, savoir mesurer la capacité de ton esprit et la perfection

de ton talent naturel ; et tu t'éclaireras là-dessus en étudiant

toutes les sciences mathématiques (
2

) et en cherchant à com-

prendre les règles de la logique. En second lieu , connaître les

sciences physiques et les approfondir, afin de te rendre un compte

exact des points douteux (
3
). En troisième lieu, (surveiller) tes

(1) Littéralement : mais plutôt l'importance de leur absurdité et de

l'opposition que leur fait l'être. L'auteur s'est exprimé d'une manière

trop concise et même peu logique; car ce ne sont pas les doutes qui

sont plus ou moins absurdes et en contradiction avec la nature de

l'être, mais les deux hypothèses opposées, objets des doutes. Voici

en somme le sens de cette phrase : lorsqu'on compare entre elles les

deux hypothèses opposées, pour examiner laquelle des deux paraît

plus douteuse, il ne s'agit pas de constater de quel côté est le plus grand

nombre des doutes, mais plutôt de peser les invraisemblances qui ré-

sulteraient de chacune des deux hypothèses, et de voir laquelle des

deux est plus contraire aux lois de la nature.

(2) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon ajoutent ici les mots

DnHEN bjj» qui ne se trouvent pas clans les mss.

(3) Littéralement: afin que tu connaisses les doutes dans leur réalité.
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mœurs; car, dès qu'un homme, soit par son naturel, soit par

une habitude acquise, se trouve entraîné aux appétits et aux

plaisirs, se laisse aller à la violence et à la colère, laisse préva-

loir sa faculté irascible et lui lâche la bride, il fera toujours des

faux pas et bronchera partout où il ira, cherchant des opinions

qui puissent venir en aide à son penchant naturel.

J'ai appelé ton attention là-dessus, afin que tu ne te laisses

pas séduire; car il se peut que quelqu'un, un jour, t'induise en

erreur en élevant des doutes contre la nouveauté du monde, et

que tu sois trop prompt a te laisser tromper en adoptant une

opinion qui sape la religion par la base et proclame une hérésie

à l'égard de Dieu (
f
). Il faut donc que ton esprit soit toujours sur

ses gardes à cet égard @\ et que tu suives les deux prophètes (
3 )

qui sont la colonne de l'amélioration de l'espèce humaine dans

ses croyances et sa vie sociale. Tu ne t'écarteras de l'opinion de

la nouveauté du monde que par suite d'une (vraie) démonstra-

tion
;
mais une telle n'existe pas dans la nature.

(1) Littéralement : car cette opinion renferme le renversement de la base

de la loi, et une hérésie à regard de Dieu. Par les mots cette opinion, l'au-

teur désigne l'opinion de l'éternité du inonde, quoiqu'il n'en ait pas ex-

pressément parlé dans ce qui précède. Sur le mot rWHSN ,
que nous

traduisons ici par hérésie, voy. mes Mélanges de philosophie juive et arabe,

p. 269, n. 3, et Cf. la III e partie du Guide, au commencement^ du

chap. XVI.

(2) Littéralement : sois donc toujours soupçonneux dans ton esprit là"

dessus. Le mot "pni , ton esprit , est ici un accusatif absolu , ou terme
' tr '

circonstanciel (JuU&à). Voy. Silv. de Sacy, Grammaire arabe (2* édit.) 7

t. II, n°330.

(3) Les deux prophètes dont on parle ici sont Abraham et Moïse. Le

duel se fait reconnaître par le pronom NOn (($) ; mais les mss. ont

la forme incorrecte pi^N ((^^Ji) pour yîJjjL Le ms. n° 18 de

Leyde a DH JH^N au pluriel, et celte leçon a été également suivie par

Al-'Harîzi et Ïbn-Falaquéra (More ha-)Ioré, p. 112), qui ont vu dans

roabtt un pluriel; le premier a DW:un np"l bspQl, et le second
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Que le lecteur de ce traité veuille ne pas me critiquer de ce

que je me suis servi ici de paroles oratoires pour appuyer l'opi-

nion de la nouveauté du monde; car le prince des philosophes,

Arislote, dans ses principaux écrits, a également employé des

paroles oratoires pour appuyer son opinion de l'élernilé du

monde, et c'est en pareil cas qu'on peut dire en vérité : « Notre loi

parfaite ne vaut-elle pas leurs discours frivoles (0? » Si lui, il

appuie son opinion par les folies des Sabiens W, comment n'ap-

puierions-nous pas la nôtre par les paroles de Moïse et d'Abra-

ham et par tout ce qui s'ensuit ?

Je t'ai promis un chapitre (^ dans lequel je te parlerais des

doutes graves qu'on peut opposer à celui qui croit que la science

humaine peut rendre compte (
4

) de l'ordre des mouvements de la

sphère céleste, et que ce sont là des choses physiques qui arri-

vent par une loi nécessaire et dont l'ordre et l'enchaînement sont

clairs. J'en aborde donc maintenant l'exposition.

CHAPITRE XXIV.

Tu sais en fait d'astronomie ce que, dans mes leçons, tu as

îu et compris du contenu du livre de YAlmageste; mais le

lemps n'était pas assez long pour te faire commencer une autre

étude (*).

(1) L'auteur se sert ici des paroles prononcées un jour par R. ïo'ha-

nan ben-Zaccaï, dans une discussion qu'il eut avec un saducéen.V. Me-

ghillath laanùh, chap. V, et Talmud de Babylone, traité Baba balhra,

fol. U5fc.

(2) C'est-à-dïre , des idolâtres; voy. le t. I, p. 280, note 2.

(3) Voy. ci-dessus, chap. xix, p. 155, et ibid., note 2.

(4) Littéralement : que l'homme a embrassé par la science l'ordre, etc.

(5) Dans tout ce chapitre, Maïmonide s'adresse particulièrement au

disciple pour lequel primitivement il composa le Guide (voy. le com-

mencement de la l
re partie). Nous savons par d'autres documents que ce



184 DEUXIÈME PARTIE. — CHAP. XXIV.

Ce que tu sais déjà, c'est que, pour se rendre compte de la régula-

rité des mouvementset pour que la marche des astres soit d'accord

avec les phénomènes visibles, il faut admettre (une de ces) deux

hypothèses (), soit un épicycle, soit une sphère excentrique, ou

môme les deux à la fois (
2
). Mais je vais te faire remarquer que

disciple, émigré du Maghreb et qui s'établit plus tard à Alep, ne passa

qu'un court espace de temps auprès de Maïmonide , établi au vieux

Caire, et que ce temps fut consacré à des études astronomiques. Cf. ma

Notice sur Joseph ben-Iehouda, dans le Journal Asiatique, Juillet 1842, p. 14

et 34.

(1) Littéralement : c'est que, à l'égard de la régularité des mouvements et

de la conformité de la marche des astres avec ce qui se voit, tout suit deux

principes.

(2) Les astronomes anciens, pour expliquer les inégalités apparentes

des mouvements des planètes, les font mouvoir, tantôt dans des excen-

triques, c'est-à-dire dans des sphères dont le centre s'écarte de celui du

zodiaque ou de 1 a terre, tantôt dans des épicycles, c'est-à-dire dans de petites

sphères secondaires, portées par les grandes sphères concentriques ou

excentriques, et dont le centre est supposé se mouvoir à la surface de la

grande sphère sur la circonférence d'un grand cercle, appelé le défé-

rent (Xoj. Almageste, liv.VI, chap. 3). Ces hypothèses, purement géomé-

triques, très ingénieuses et en même temps très compliquées, restèrent,

pendant tout le moyen âge, une des bases de la science astronomique.

Elles sont devenues inutiles par la découverte des orbes elliptiques des

planètes et par celle des lois de l'attraction. Dès le commencement du

XII e siècle, les philosophes arabes s émurent de ce que les hypothèses

de Ptolémée offraient d'invraisemblable et de peu conforme aux princi-

pes physiques et aux théories du mouvement développées par Aristote.

On essaya de leur substituer d'autres hypothèses; mais on ne parvint

point à élaborer un système qui pût lutter avec celui de Ptolémée (Yoy.

mes Mélanges de philosophie juive et arabe, p. 412, 430, 520 et suiv.). Ces

tentatives n'eurent aucun succès parmi les astronomes, et Maïmonide

lui-même, qui attaque ici les hypothèses de Ptolémée au point de vue

philosophique, n'hésite pas, dans son traité Kiddousch ha- hodesch, ou

de la fixation des néomènies, à les admettre dans toute leur étendue et à

les prendre pour bases de ses calculs astronomiques.
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chacune de ces deux hypothèses est totalement C
1
) en dehors de

toute règle et contraire à tout ce qui a été exposé dans la science

physique. D'abord, établir un épicycle qui tourne sur une cer-

taine sphère, sans tourner autour du centre de cette sphère qui

le porte, comme cela a été supposé pour la lune et pour les cinq

planètes (
2
), voilà une chose dont il s'ensuivrait nécessairement

qu'il y a roulement, c'est-à-dire que l'épicycle ?w/0 et change en-

tièrement de place, chose inadmissible à laquelle on a voulu

échapper, (à savoir) qu'il y ait là (dans le ciel) quoi que ce soit

qui change de place (
3
). C'est pourquoi Abou-Becr-ibn-al-Çâyeg,

dans un discours qui existe de lui sur l'astronomie, a dit que

l'existence de l'épicycle est inadmissible; et, après avoir parlé de

ladite conséquence (du roulement), il dit qu'outre cette chose

inadmissiblequi résulterait de l'existence de l'épicycle, il s'ensui-

vrait encore d'autres choses inadmissibles. Je vais te les exposer:

1° Il y aurait une révolution autour d'un centre qui ne serait pas

celui du monde ; et cependant c'est un principe fondamental de

tout cet univers, que les mouvements sont au nombre de trois :

un mouvement (partant) du milieu , un autre (se dirigeant) vers

le milieu et un autre autour du milieu (
4
). Mais, s'il y avait un

épicycle, son mouvement ne se ferait ni du milieu, ni vers lui,

ni autour de lui. 2* C'est un des principes posés par Aristote,

dans la science physique
,

qu'il faut nécessairement quelque

(1) Lemotrï'^E:5frO se rapporte, comme adverbe , aux mots N:hfcO

DfrTp^N jy, et c'est à tort que les deux traducteurs hébreux l'ont rap-

porté à ce qui suit, en ajoutant un i copulatif. Ibn-Tibbon traduit:

*D1 p^in -Û1 PpDI , et Al-Harîzi : -]£n Nin bbï "|"H bjTI- Un seul de

nos mss. (celui de Leyde, n. 18) a rto^NDÏ > avec Ie 1 copulatif.

(2) Car pour le soleil, Ptoiémée se borne à l'hypothèse d'une sphère

excentrique. Cf. ci-dessus, p. 93, n. 4.

(3) C'est-à-dire : on a établi que toutes les parties du ciel, bien que

perpétuellement en mouvement, ne changent jamais de place, et que les

différentes sphères, en tournant sur elles-mêmes, ne se transportent pas

d'un endroit à un autre.

0) Cf. le t. 1, chap. LXXII, p. 359.
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chose de fixe au lotir de quoi se fasse le mouvement, et c'est là

pourquoi il faut que la terre reste fixe; mais, si l'épicycle exis-

tait, ce serait là un mouvement circulaire autour de rien de fixe.

J'ai entendu dire qu'Abou-Beer disait avoir trouvé un système

astronomique dans lequel il n'y avait pas d'épicycle, mais (où tout

s'expliquait) uniquement par dessphères excentriques; cependant,

je n'ai point entendu cela (de la bouche) de ses disciples (0. Mais,

quand même il y aurait réussi, il n'y aurait pas gagné grand'

chose ; car, dans (l'hypothèse de) Y excentricité, on s'écarte éga-

lement des principes posés par Arislote et auxquels on ne peut

rien ajouter. Et ceci est une observation qui m'appartient. En

effet, dans Yexcentricité aussi, nous trouvons un mouvement cir-

culaire des sphères qui ne se fait pas autour du milieu (de l'uni-

vers), mais autour d'un point imaginaire qui s'écarte du centre

du monde ; et c'est là également un mouvement qui ne se fait pas

autour de quelque chose de fixe. Il est vrai que ceux qui n'ont

pas de connaissances en astronomie prétendent que, puisque ces

points (imaginaires) sont à l'intérieur de la sphère de la lune,

comme cela paraît de prime abord, l'excentricité aussi admet un

mouvement autour du milieu (de l'univers) ; et nous voudrions

pouvoir leur accorder qu'il (le mouvement) se fait autour d'un

point dans le feu ou dans l'air, bien que cela ne soit pas un mou-

vement aulour de quelque chose de fixe (
2
). Mais nous leur ex-

(1) Cf. ci-dessus, p. 82, oti l'auteur dit avoir étudié chez un des dis-

ciples d'Abou-Becr lbn-al-Çayeg.

(2) C'est-à-dire: nous nous contenterions, au besoin, de leurs rai-

sonnements, s'il était réellement établi que le centre de l'excentrique

est toujours à l'intérieur de la sphère de la lune et qu'il se trouve dans

la sphère du feu ou dans celle de l'air, bien qu'on puisse objecter que,

même dans cette hypothèse, ce ne serait toujours pas là un mouvement

autour de quelque chose de tixe. — Pour comprendre ce que l'auteur

dit ici du mouvement autour Sun point dans le feu ou dans l'air , il faut se

rappeler les théories d'Aristote sur la position des quatre éléments, à

l'intérieur de la sphère de la lune, et sur leurs différentes régions. Voy.

le t. I,p. 134, n. 2, et p. 359, n. 1.
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poserons que les mesures des excentricités ont été démontrées

dans VAlmageste, selon les hypothèses qui y sont adoptées ; et

les modernes ayant établi par une démonstration vraie, dans

laquelle il n'y a rien de douteux, quelle est la mesure de ces ex-

centricités relativement au demi-diamètre de la terre (
4
), comme

aussi ils ont exposé toutes les distances et les grandeurs (desastres),

il a été prouvé que le centre de l'excentrique du soleil^) est né-

cessairement hors de la concavité de la sphère de la lune et au-

dessous de la convexité de la sphère de Mercure (
3
). De même, le

point autour duquel tourne Mars, je veux dire le centre de son

excentrique, est hors de la concavité de la sphère de Mercure et

au-dessous de la convexité de la sphère de Vénus. De môme

encore, le centre de l'excentrique de Jupiter se trouve à cette

même distance W, je veux dire entre les sphères (
5
) de Mercure

et de Vénus. Quant à Saturne, le centre de son excentrique tombe

entre Mars et Jupiter.Vois

(

6
), par conséquent, combien toutes ces

(1) L'auteur veut dire que les astronomes arabes ont fixé les distan-

ces entre les centres des excentriques et le centre du zodiaque ou de la

terre, et de même les distances des planètes et leur grandeur, en prenant

pour unité le rayon ou demi-diamètre de la terre. C'est, en effet, ce que

fait Albatâni, ou Albategnius (mort en 929); Voir son traité d'astrono-

mie, publié en latin sous le titre de De Scientia stellarum, chap. 50, et Cf.

Delambre, Histoire de l'astronomie du moyen âge, p. 50. On verra plus loin

que, selon notre auteur, c'est surtout Al-Kabîci, ou Alkabitius, qui en a

donné la démonstration complète.

(2) Littéralement : que le point excentrique du monde, autour duquel

tourne le soleil.

(3) Il faut effacer, dans la version d'Ibn-Tibbon, le mot HDn.

(4) Cest-à-dire : il est à la même distance du centre du monde que

le centre de l'excentrique de Mars.

(5) Tous lesmss. ont, ici et dans la phrase suivante, -|^>£, au singu-

lier; le duel "O^S (t&i) serait plus correct. Ibn-Tibbon a, la pre-

mière fois, b^, et la seconde fois ^;^ , au pluriel. Cf. ci-dessus,

p. 80, n. 5.

(6) Sur la forme de l'impératif nN ,
Voy. le t. I, p. 19, n. 2.
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choses s'éloignent de la spéculation physique! Tout cela te de-

viendra clair, quand tu auras étudié les distances et les grandeurs

que Ton connaît pour chaque sphère et pour chaque astre ; et

l'évaluation de tout cela se fait par le demi-diamètre de la terre,

de sorte que tout (se calcule) d'après un seul et même rapport,

sans en établir aucun entre l'excentricité et la sphère respec-

tive.

Mais il y a quelque chose de plus étrange encore et de bien

plus obscur : c'est que, toutes les fois qu'il y a deux sphères pla-

cées l'une dans l'autre, appliquées de tous côtés l'une à l'autre,

mais ayant des centres différents C*), il se peut que la petite se

meuve dans la grande sans que celte dernière se meuve aussi
;

mais il est impossible que la grande se meuve sur tout axe quel-

conque, sans que la petite se meuve aussi ; car toutes les fois que

la grande se meut, elle emporte nécessairement la petite par son

mouvement, excepté toutefois quand le mouvement se fait sur

Taxe qui passe par les deux centres f2). Or, en raison de cette pro-

(1) Au lieu de tfonŒUDl, plusieurs mss. portent NOnNOlOI , ou

NOÏTOIQI , au duel; mais tous les mss. ont rjbrDJÛ ,
au singulier.

(2) Cette proposition est assez obscure. Voici, ce me semble, quel en

est le sens : Les sphères célestes étant toutes exactement emboîtées les

unes dans les autres, sans qu'il y ait aucun vide entre elles (voy. le t. I,

p. 356-357), il faut nécessairement que, de deux sphères qui ont des

centres différents, la supérieure, ou la plus grande, forme d'un côté

sur la moins grande une voûte épaisse, tandis que , des autres côtes,

elle formera autour de la petite sphère intérieure une enveloppe dont

Tépaisseur ira diminuant, en raison de la distance des deux centres. Il

est évident alors que, toutes les fois que la grande sphère se meut autour

d'un axe autre que celui qui passe par les deux centres, elle entraînera

toujours la petite par son mouvement. Mais, si le mouvement de la

grande sphère se fait autour de l'axe qui passe par les deux centres, il

ne sera pas gêné par la sphère intérieure, qui pourra toujours rester dans

la même position ; de sorle que la grande sphère pourra rouler autour

de la surface de la petite, sans l'entraîner par son mouvement. — Ibn-

Tibbon s'est exprimé d'une manière inexacte, en disant : l^iyn "iDlpH

DWOn W p2ï au lieu de ]*3, il fallait dire ty.
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posilion démonstrative, en raison de ce qui a été démontré que

le vide n'existe pas ), et enfin, en raison de l'hypothèse de l'excen-

tricité (2\ il faudrait que, la (sphère^ supérieure étant en mouve-

ment, elle emportât l'inférieure, par son mouvement, autour de

son (propre) centre ; et cependant nous ne trouvons pas qu'il en soit

ainsi, mais au contraire nous trouvons qu'aucune des deux sphè-

res, l'une contenant et l'autre contenue, ne se meut ni par le

mouvement de l'autre, ni autour du centre de cette dernière, ni

autour de ses pôles, et que chacune a un mouvement qui lui

est particulier. C'est pourquoi on a été forcé d'admettre (qu'il

existe), entre les sphères prises deux à deux, des corps autres

que ceux des sphères (des planètes) (
3
). Mais, combien resterait-

il là encore d'obscurités, s'il en était réellement ainsi ! où suppo-

serait-on les centres de ces corps qui existeraient entre chaque

couple de sphères ? Et il faudrait que ces corps aussi eussent un

mouvement particulier.— Déjà Thâbit (
4

) a exposé cela dans un

(1) Car, s'il y avait un vide suffisant dans l'intérieur de la grande

sphère, son mouvement, n'importe autour de quel axe, ne serait plus

gêné par la petite, qui, par conséquent, ne serait plus forcée de se mou-

voir avec elle.

(2) C'est-à-dire, de l'hypothèse des sphères excentriques, qui suppose

l'existence de sphères à centres différents emboîtées l'une dans l'autre.

(3) Cette hypothèse permet de supposer un intervalle entre les deux

sphères, qui, n'étant plus enchaînées Tune à l'autre, restent libres et

indépendantes dans leur mouvement respectif. Le vide est supposé être

rempli par des corps sphériques qui ne participent point à la vie et aux

mouvements de la sphère céleste, et qui varient de formes, selon le vide

qu'ils ont à remplir. R. Lévi ben-Gerson, qui adopte cette hypothèse,

appelle un tel corps : indien lïïW TI^O DBtt- Voy. Miïhamoth Adona'U

1. V, II e partie, chap. 2.

(4) C'est le célèbre astronome arabe Thâbit-ben-Korra (vulgairement

appelé Thébith), Sabien de 'Hàrran, mort en 901. Voy. sur cet astro-

nome, d'Herbelot, Bibliothèque orientale , édit. in-fol., p. 1015; Casiri,

Bibliolh. arab. hisp., t. I, p. 386 et suiv. Maïmonide le cite encore dans

la IIIe partie de cet ouvrage, chap. XIV, où il lui attribue la même théo-

rie des corps intermédiaires.
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traité particulier, et il a démontré, selon ce que nous avons dit,

qu'il faut nécessairement (admettre) un corps sphérique entre

chaque couple de sphères.— Je ne t'ai point expliqué tout cela,

quand tu suivais mes leçons, afin de ne pas te troubler dans ce

que j'avais pour but de te faire comprendre.

Pour ce qui concerne Yinclinaison et Yobliquité donl il est ques-

tion pour la latitude de Vénus et de Mercure {i
\ je t'ai exposé de

vive voix et (clairement) montré qu'il est impossible de se tigurer

comment pareille chose peut exister dans les corps (célestes) (
2
).

Ptolémée en a clairement avoué la difficulté (3 ), comme tu l'as

vu ; car il s'exprime en ces termes : « Que personne ne croie que

ces principes et d'autres semblables puissent difficilement avoir

lieu, en considérant ce que nous avons présenté ici comme des

choses obtenues par artifice et par la subtilité de l'art, et qui peu-

vent difficilement avoir lieu ; car il ne convient pas de comparer

les choses humaines aux choses divines W. » Tels sont ses pro-

pres termes, comme lu le sais.

(1) L'auteur veut parler des écarts de ces deux planètes en latitude.

La théorie à laquelle il est fait allusion est exposée dans YAlmngeste,

liv. XIII, chap. I. et suiv. Cf. Al-Farghàni, Elementa astronomica
,

chap. XYI1I. Les mots arabes Joyo et ôU^Ï correspondent aux mots

grecs eyKkkvtç et Ào?w<nç ; Delambre pense que le premier de ces deux

mots désigne l'inclinaison de l'excentrique sur le zodiaque, et le second,

l'inclinaison de l'épicycle sur l'excentrique. Voy. les notes sur YAlma-

geste, édit. de l'abbé Halma, t. II, p. 25. La version hébraïque d'ibn-

Tibbon ne rend pas le mot qfconJN. Al-Harizi a mOXTIl îTÊMn-

(2) Delambre (1. c.) s'exprime à peu près dans le même sens sur la

difficulté de cette théorie : « Tout ce chapitre, dit-il, est difficile à en-

tendre, impossible à retenir. On ne peut se faire une idée bien précise

de toute cette théorie qu'en examinant les tables où elle est renfermée.

Cette remarque s'applique plus ou moins à tout ce qui suit, jusqu'aux

tables. »

(3) Littéralement: a manifesté l'impuissance en cela; c'est-à-dire : il a

déclaré que l'homme est incapable de s'en faire une juste idée.

(4) Ce passage, tiré par Maïmonide de la vers. ar. de YAlmageste

(liv. XIII, chap. 2), diffère un peu du texte grec, qui porte : lUî jMîSstç
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Je t'ai indiqué les endroits par lesquels tu peux vérifier tout ce

que je t'ai dit, excepté cependant ce que je t'ai dit M de l'obser-

vation de ces points qui sont les centres des excentriques, (pour

savoir) où ils tombent ; car je n'ai jamais rencontré aucun (au-

teur) qui s'en soit préoccupé. Mais cela te deviendra clair, quand

tu sauras la mesure du diamètre de chaque sphère, et quelle est

la distance entre les deux centres, relativement au demi dia-

mètre de la terre, comme Ta démontré Al-Kabîci dans le traité

des Distances (-); car, quand tu examineras ces distances, tu re-

connaîtras la vérité de ce que je t'ai fait remarquer.

rùç xoioi-jxv.ç twv •JT:o f)i(jZ(>iV èpy&S-iç voats-aroj, cr/.OTr&iv vit t&jv r.v.p r.y.rj èrt-

Tî^vï3,aaTwv 'Auxaav.iiiç ' Où yàp Kpocnt'iY.st TtocpaÇéôlsiv t« àvQo^Tzrjv. rolç

Oeioiç. «Que personne ne croie que de semblables hypothèses soient

difficiles (à admettre), en considérant ce qu'il y a de dur dans les arti-

fices employés par nous ; car il ne convient pas de comparer les choses

humaines aux choses divines. »

(1) Les mots-p n"D"l NO N^N , manquent dans le ms. de Leyde,

n. 18, et les deux traducteurs hébreux les ont également négligés, quoi-

qu'ils soient nécessaires pour le sens de la phrase.

(2) Cf. ci-dessus, p. 187, n. 1, et la IIIe partie de cet ouvrage,

chap. XIV. Nous ne trouvons nulle part des renseignements sur l'astro-

nome Al-Kabîci, ni sur son traité des Distances, et nous ne savons pas

de quelle manière il a démontré les distances entre les centres des

excentriques et le cenire du zodiaque, en prenant pour unité le demi-

diamètre ou le rayon de la terre. L'astronome dont il s'agit est sans doute

le même que les scolastiques citent souvent sous le nom patronymique,

à'Alkabitius, et qui, selon Albert le Grand, s'appelait Abdilaxil, ou mieux

'Abd-al-'Azîz. Voy. Spéculum astronomiœ, chap. V et XI (Opp. t. V, p. 659

et 663). LaBiblioth. Imp. possède plusieurs mss. renfermant une Intro-

duction à l'astrologie, par Alkabitius, qui commence par ces mots : Pos-

tulala a Domino prolixitate vitœ Ceyfaddaula, id estgladii regni (ms. du fonds

de la Sorbonne, n. 976). On peut conclure de là que notre astronome

vivait à la cour de Seif ed-Daula, ' Ali-ben-'Hamdàn, à Alep, et, par consé-

quent, qu'il florissait dans la première moitié du Xe siècle de l'ère chré-

tienne. Cf. le Dictionnaire bibliograpliique de 'Iladji-Khalfa , édit. de

M. Flûgel, t. V, p. 4-73. Les deux ouvrages indiqués par le bibliographe

arabe sous les nos 11,681 et 11,682 me paraissent être identiques. Lo
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Regarde, par conséquent, combien tout cela est obscur ; si ce

qu' Aristote dit dans la science physique est la vérité, il n'y a W ni

épicycle ni excentrique, et tout tourne autour du centre de la

terre. Mais d'où viendraient alors aux planètes tous ces mouve-

ments divers? Est-il possible, d'une manière quelconque, que le

mouvement soit parfaitement circulaire et égal, et qu'il réponde

(en même temps) aux phénomènes visibles, si ce n'est (en l'ex-

pliquant) par l'une des deux hypothèses W ou par les deux à la

fois? D'autant plus qu'en admettant tout ce que Ptolémée dit de

l'épicycle de la lune et de sa déviation vers un point en dehors du

centre du monde et aussi du centre de l'excentrique (
3
), les cal-

culs faits d'après ces hypothèses ne se trouvent pas en défaut

d'une seule minute, et que la vérité en est attestée par la réalité

des éclipses, toujours calculées d'après ces hypothèses et pour

lesquelles on fixe si exactement les époques, ainsi que le temps et

premier, qui était dédié à Seif-ed-Daula, est anonyme ; le second est at-

tribué à 'Abd-al-'Azîz ben-'Othmân al-Kabîci. L'un et l'autre portent le

titre à' Introduction à l'Astrologie. — Quant an nom de ^^-Juî, on peut

le prononcer Al Kabîci ou Al-Kobéici; la version d'Ibn-Tibbon pourrait

justifier cette dernière prononciation, car elle porte *£tOpn.

(1) Il faut supprimer dans la version d'Ibn-Tibbon les mots :
ig^j *3

inyï» qui se trouvent aussi dans les mss. de cette version, mais qui sont

contraires à la construction de la phrase arabe.

(2) C'est-à-dire, par celle de l'excentrique ou par celle de l'épicycle.

Tous les mss. ont]^N, sans article, et de même Ibn-Tibbon : infcO

CBnV WD; Al-Harizi D^ip^n, avec l'article.

(3) L'auteur fait ici allusion à une observation ingénieuse de Ptolé-

mée (Abnageste, liv. V, chap. 5), relative au mouvement oscillatoire de

la ligne des apsides ou du diamètre de l'épicycle de la lune, et qui

forme un corollaire aux deux inégalités de l'excentricité et de Yévcction.

Voy. mes Notes sur les découvertes attribuées aux Arabes relativement

aux inégalités du mouvement de la lune (Comptes-rendus des séances de

l'Académie des sciences, t. XVI, p. 1444 et suiv., et t. XVII, p. 76 et

suiv.), et le mémoire de M. Biot dans \c Journal des Savants, octobre 1843,

p. 623 et suiv.
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les mesures (*) de l'obscurcissement. — Comment encore se fi-

gurer la rétrogradation (apparente) d'une planète, avec ses autres

mouvements, sans (l'hypothèse de) l'épicycleW? Comment enfin

peut-on s'imaginer qu'il y ait là (dans le ciel) un roulement ou

mouvement autour d'un centre non fixe? Et c'est là une per-

plexité réelle.

Je t'ai déjà expliqué de vive voix que tout cela ne regarde pas

l'astronome; car celui-ci n'a pas pour but de nous faire connaî-

tre sous quelle forme les sphères existent , mais son but est de

poser un système par lequel il soit possible d'admettre des mou-

vements circulaires, uniformes et conformes à ce qui se perçoit

par la vue, n'importe que lachose soit (réellement) ainsi, ou non (*).

Tu sais qu'Abou-Becr ibti-al-Çàyeg, dans son discours sur la

Physique, exprime ce doute : si Aristote a connu l'excentricité du

soleil, et si, la passant sous silence, il ne s'est préoccupé que de ce

qui résulte de l'inclinaison,— l'effet de l'excentricité n'étant point

distinct de celui de l'inclinaison^),—ou bien s'il ne Ta pointcon-

nue. La vérité est qu'il ne l'a point connue et qu'il n'en avait ja-

mais entendu parler; car les sciences mathématiques étaient im-

(1) C'est-à-dire, le moment où commence l'éclipsé, et l'étendue de

la surface obscurcie. Le suffixe masculin dans nT"ïNpD (Ibn-Tibbon

VttJJtîfi), ses mesures, se rapporte au mot NnON^ÊÛN , leur obscurcissement;

quelques mss. ont NîiTlNplûl , et leurs mesures, le suffixe se rapportant

aux éclipses, et de même, la version d'Al-Harizi et quelques mss. de

celle d'Ibn-Tibbon ont DTiytiH-

(2) Voy. Ptolémée, Almagesle, liv. XII, chap. I et suiv. et Cf. ci-

dessus, p. 86, n. 2.

(3) C'est-à-dire : l'astronome, comme tel, ne se préoccupe pas de sa-

voir si ses hypothèses peuvent être admissibles ou non, au point de vue

philosophique, mais seulement si elles suffisent pour expliquer les phéno-

mènes. Cf. ci dessus, chap. XI, p. 92, 93.

(4) Ibn-al-Çayeg voulait dire qu'Aristote connaissait peut-être l'hypo-

thèse de l'excentricité, mais la croyait inutile, parce qu'il pensait qu'on

peut aussi bien trouver le lieu du soleil , au moyen de sphères homo-

centriques, en admettant une certaine inclinaison. Cf. ci-dessus, p. 57

note 1.

TOM. II. 13
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parfaites de son temps. S'il en avait entendu parler, il l'aurait

certainement repoussée avec violence ; et si elle lui avait été

avérée, il se serait trouvé dans une grande perplexité, à l'égard

de tout ce qu'il a établi sur cette matière. Ce que j'ai déjà dit

plus haut (*>, je le répéterai ici : c'est que tout ce qu'Aristote a

dit sur les choses sublunaires a une suite logique ; ce sont des

choses dont la cause est connue et qui se déduisent les unes des

autres, et la place qu'y tiennent la sagesse et la prévoyance de

la nature est évidente et manifeste. Quant à tout ce qui est dans

le ciel, l'homme n'en connaît rien, si ce n'est ce peu de théories

mathématiques (2)
; et tu vois ce qu'il en est. Je dirai, en me ser-

vant d'une locution poétique : Les cieux appartiennent à l'Eter-

nel; mais la terre, il Va donnée aux fils d'Adam (Ps. CXV, 16),

c'est-à-dire, que Dieu seul connaît parfaitement la véritable na-

ture du ciel, sa substance, sa forme, ses mouvements et leurs

causes ; mais, pour ce qui est au-dessous du ciel, il a donné à

l'homme la faculté de le connaître, car c'est là son monde et la

demeure où il a été placé et dont il forme lui-même une partie.

Et c'est la vérité; car il nous est impossible d'avoir les éléments

(nécessaires) pour raisonner sur le ciel, qui est loin de nous et

trop élevé (
3

) par sa place et son rang; et môme la preuve géné-

rale qu'on peut en tirer, (en disant) qu'il nous prouve (l'exis-

tence de) son moteur, est une chose à la connaissance de la-

quelle les intelligences humaines ne sauraient arriver (
4
). Mais,

(1) Voy. ci-dessus, chap. xxn, p. 179.

(2j Littéralement : l'homme rien embrasse rien, si ce n'est cette petite dose

de mathématiques.

(3) Les verbes masculins ly2 , et N^y, se rapportent au Ciel; le

subst. NEDbx est du genre commun, et le plus souvent l'auteur met au

féminin les ajectifs et les verbes qui s'y rapportent.

(1) La leçon de ce passage est uniforme dans tous lesmss., excepte

que les mots N3T1 H3N manquent dans l'un des mss. de Leyde

(n° 18). La version d Al-Ilarîzi s'accorde parfaitement avec la leçon de

nos mss. arabes; elle porte : DjrôO by DHD fifcnïOn nWïSl ïT*om

V»bN D"l« UD myi yrr ta WK "OT NliT lbn-Tibbon ajoute après
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fatiguer les esprits avec ce qu'ils ne sauraient saisir, n'ayant

même pas d'instruments pour y arriver, ne serait qu'un manque

de bon sens et une espèce de folie. Arrêtons-nous donc à ce qui

est en notre puissance; mais ce qui ne peut être saisi par le rai-

sonnement, abandonnons-le à celui qui fut l'objet de la grande

inspiration divine, de sorte qu'il mérita qu'il fût dit de lui : Je

lui parle bouche à bouche (Nom. XII, 8).

Voilà tout ce que je sais dire sur cette question; mais il est

possible qu'un autre possède une démonstration qui lui rende

évidente la vérité de ce qui a été obscur pour moi. Le plus grand

hommage que j'aie pu rendre à la vérité, c'est d'avoir ouverte-

ment déclaré combien ces matières me jetaient dans la per-

plexité (1
) et que je n'avais ni entendu, ni connu de démonstra-

tion pour aucune d'elles.

CHAPITRE XXV.

Sache que, si nous évitons de professer l'éternité du monde,

ce n'est pas parce que le texte de la Loi proclamerait le monde

créé; car les textes qui indiquent la nouveauté du monde ne

DJTJD les mots DJ^y INtP b^N, ce qui modifie essentiellement le

sens de cette phrase, qui se traduirait ainsi : « La preuve générale qu'on

peut en tirer, c'est qu'il nous prouve (l'existence de) son moteur; mais

le reste de ce qui le concerne (c'est-à-dire , le ciei) est une chose à la con-

naissance de laquelle les intelligences humaines ne sauraient arriver. »

La leçon d'Ibn-Tibbon paraît se justifier par d'autres passages de ce

traité, où l'auteur dit expressément que le Ciel nous prouve en général

l'existence d'un premier moteur, quoique nous ne puissions pas nous

rendre un compte exact des lois du mouvement. Voy. p. ex. I
re partie,

chap. IX. et ci-dessus, chap. II et chap. XVIII, p. 144.

(1) Littéralement : le point extrême (c'est-à-dire, la plus forte preuve)

de ma préférence pour la recherche de la vérité , c'est d'avoir ma-

nifesté et déclare ma perplexité dans ces matières. Dans la version

d'Ibn-Tibbon, il faut écrire : ^fco i^n^n iniam TTttCI •OKtP

DTJJjn , comme l'a l'édition princeps.
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sont pas plus nombreux que ceux qui indiquent la corporéité de

Dieu. Au sujet de la nouveauté du monde aussi, les moyens

d'une interprétation allégorique ne nous manqueraient pas et ne

nous seraient pas interdits <
l
); au contraire, nous pourrions em-

ployer ici ce mode d'interprétation, comme nous l'avons fait pour

écarter la corporéité (de Dieu). Peut-être même serait-ce beau-

coup plus facile, et serions-nous très capable d'interpréter les

textes en question et d'établir l'éternité du monde, de même que

nous avons interprété les (autres) textes et écarté la corporéité de

Dieu. Mais deux raisons nous ont engagé à ne pas faire cela et

à ne pas l'admettre. L'une est celle-ci : l'incorporalité de Dieu a

été démontrée, et il faut nécessairement avoir recours à l'inter-

prétation allégorique, toutes les fois que, le sens littéral étant ré-

futé par une démonstration, on sait (d'avance) qu'il est nécessai-

rement sujet à l'interprétation (
2

). Mais l'éternité du monde n'a

pas été démontrée, et, par conséquent, il ne convient pas de faire

violence aux textes et de les interpréter allégoriquement, pour

faire prévaloir une opinion dont on pourrait aussi bien faire pré-

valoir le contraire, en raisonnant d'une autre manière (
3
). Voilà

donc une raison. — La seconde raison est celle-ci : notre

croyance de l'incorporalité de Dieu ne renverse aucune des bases

(1) Littéralement : Les portes de V interprétation allégorique ne seraient-

pas non plus fermées devant nous, ni ne nous seraient inaccessibles, en ce qui

concerne la nouveauté du monde. L'auteur veut dire que les textes relatifs

à la création du monde pourraient être interprétés allégoriquement.

comme doivent l'être ceux dont il semble résulter que Dieu est un être

corporel. Le mot ck?^* désigne l'interprétation allégorique du texte

sacré, tandis que l'explication du sens littéral est désignée par le mot

(2) Plus littéralement : et il faut nécessairement interpréter tout ce dont

une démonstration réfute le sens littéral et que l'on sait avoir besoin d'une in-

terprétation.

(3) Littéralement : par d'autres modes de préférence; c'est-à-dire, en

motivant de différentes manières la préférence qu'on donnerait à cette

opinion contraire.
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de notre religion, ni ne donne de démenti à rien de ce qu'ont

proclamé les prophètes. Il n'y a en cela (aucun inconvénient), si

ce n'est qu'au dire des ignorants, ce serait contraire aux textes

(de l'Écriture); mais, ainsi que nous l'avons montré, il n'y a là

rien qui lui soit contraire, et c'est là plutôt le but de l'Ecriture.

Mais, admettre l'éternité (du monde) telle que la croit Aristote,

c'est-à-dire comme une nécessité, de sorte qu'aucune loi de la

nature ne puisse être changée et que rien ne puisse sortir de son

cours habituel, ce serait saper la religion par sa base, taxer né-

cessairement de mensonge tous les miracles, et nier (
4

) tout ce que

la religion a fait espérer ou craindre , à moins
,
par Dieu ! qu'on

ne veuille aussi interpréter allégoriquement les miracles, comme

l'ont fait les Bâtenis (ou allégorisles) (
2

) parmi les musulmans,

ce qui conduirait à une espèce de folie.— Cependant , si l'on

admet Yéternité selon la deuxième opinion que nous avons ex-

posée <3
), qui est celle de Platon, et selon laquelle le ciel aussi est

périssable^), cette opinion ne renverse pas les bases de la reli-

gion, et il ne s'ensuit point la négation du miracle, mais, au con-

traire, son admissibilité. On pourrait interpréter les textes dans

(1) Sur le sens du verbe jdôs, cf. le t. I, p. 115, note 1. — Tous

les mss. ar. ont ici l'infinitif ^îoyn, bien que les deux verbes précé-

dents soient au participe. Les deux versions hébraïques ont le par-

ticipe ntenai.

(2) Par le mot /jbL , intérieur (en hébreu "pp.). les Arabes désignent

le sens allégorique des paroles du Coran, opposé àjj&Uà, extérieur, qui

désigne le sens littéral. De là vient le nom de Bâtenis (*ÂâLUJÎ ou

kjkUJ! tMÎ), c'est-à-dire, partisans du sens allégorique, secte musul-

mane mystique qui se forma sous l'influence des doctrines néo-plato-

niciennes et qui a beaucoup d'analogie avec les kabbalistes juifs. Voy.

sur cette secte, sur ses noms et sur ses différentes branches, Schah-

restâni, Histoire des sectes religieuses et philosophiques, texte arabe publié

par M. Cureton, p. 147 etsuiv. (trad. ail. de M. Haarbrucker. t. I, p. 221

etsuiv.).

(3) Voy. ci-dessus, chap. XII I, p. 107 et suiv.

(4) Cf. ci-dessus, p. 1 09, note 1.
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son sensW et trouver (2), dans les textes dn Pentateuque et ail-

leurs , beaucoup d'expressions analogues auxquelles elle pour-

rait se rattacher et qui pourraient même lui servir de preuve.

Cependant, aucune nécessité ne nous y oblige, à moins que cette

opinion ne pût être démontrée ; mais, puisqu'elle n'a pas été dé-

montrée, nous n'inclinons pas vers cette opinion et nous n'y(3 >

faisons môme aucune attention. Nous prenons plutôt les textes

dans leur sens littéral , et nous disons que la religion nous a fait

connaître une chose que nous sommes incapables de concevoir,

et le miracle témoigne de la vérité de ce que nous soutenons.

11 faut savoir que, dès qu'on admet la nouveauté du monde,

tous les miracles devenant possibles, la (révélation de la) Loi

devient possible aussi, et toutes les questions qu'on pourrait

faire à ce sujet s'évanouissent. Si donc on demandait : Pourquoi

Dieu s'est-il révélé à tel homme et pas à tel autre? pourquoi Dieu

a-t-il donné cette Loi à une nation particulière, sans en donner

une à d'autres ? pourquoi l'a-t-il donnée à telle époque et ne

l'a-t-il donnée ni avant ni après? pourquoi a-t-il ordonné de faire

telles choses et défendu de faire telles autres? pourquoi a-t il

signalé le prophète par tels miracles qu'on rapporte, sans qu'il

y en eût d'autres? qu'est-ce que Dieu avait pour but dans cette

législation? pourquoi enfin n'a-t-il pas inspiré à notre nature le

sentiment de ces choses ordonnées ou défendues , si tel a été son

but (
4

) ? — la réponse à toutes ces questions serait celle-ci : « c'est

(1) C'est-à-dire, dans le sens de cette opinion de Platon.

(2) La plupart des mss. ont tpi à la forme active , et de même Al-

'Harîzi : &21 D\TPE1 *\b Nîi£ ,,,
). Nous avons préféré écrire IJVT , au

passif, leçon que nous n'avons trouvée que dans un de nos mss., mais

qui est confirmée par la version d'Ibn-Tibbon, *|31 "^ "lN^J^l

(3) Le texte répète inutilement les mots : "CN^N s$O^N N"ïn à celte

autre opinion ; au lieu de "CN^tt
,
quelques mss. ont NÎMN 7

et de même
Ibn-Tibbon: p D3-

(4) C'est-à-dire : pourquoi n'a-t-il pas fait que
, par un sentiment na-

turel , nous fussions portés à faire ce qu'il a ordonné et à nous abstenir

de ce qu'il a défendu , s'il est vrai qu'il a eu uniquement pour but que

nous lissions telle chose et que nous nous abstinssions de telle autre?
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ainsi qu'il Ta voulu , » ou bien : « c'est ainsi que l'a exigé sa

sagesse. » De même qu'il a fait naître le monde sous cette forme

au moment où il l'a voulu, sans que nous puissions nous rendre

compte de sa volonté à cet égard, ni de la sagesse qui lui a fait

particulièrement choisir telles formes (l
) et telle époque, de même

nous ne saurions nous rendre compte de sa volonté, ni de ce

qu'a demandé sa sagesse, quand il a déterminé tout ce qui fait

l'objet des questions précédentes. Mais, si l'on soutenait que le

monde est ainsi par nécessité, il faudrait nécessairement faire

toutes ces questions, et on ne pourrait en sortir que par de mé-

chantes réponses, qui renfermeraient le démenti et la négation de

tous ces textes delà Loi dont un homme intelligent ne saurait

mettre en doute l'acception littérale (°2
). C'est pour cela qu'on

a évité (de professer) cette opinion , et pour cela les hommes

pieux ont passé et passeront leur vie à méditer sur cette ques-

tion; car, si la nouveauté (du monde) était démontrée, ne fût-ce

que selon l'opinion de Platon, tout ce que les philosophes ont dit

pour nous réfuter tomberait; et de même, s'ils avaient réussi à

démontrer l'éternité (du monde) ^3 ) selon l'opinion d'Aristote, toute

la religion tomberait, et on serait porté vers d'autres opinions. Je

t'ai déjà exposé que tout dépend, de cette question; sache-le bien.

(1) La plupart des mss. ont îT)12 , au pluriel ses formes, et de même

Al-'Harîzi: vnWlBî le ms. de Leyde, n° 18, a nmi2£ au singulier, leçon

qui a été ndoptée par Ibn-Tibbon.

(2) Littéralement : le démenti et la négation de toutes les paroles

extérieures de la loi au sujet desquelles il ne peut y avoir de doute pour un

homme intelligent quelles ne soient (prises') dans ces acceptions extérieures

(ou littérales). Sur le mot *£Uô, au pluriel féminin *jM Jà, cf. ci-devant,

p. 197, note 2.

(3) Dans la plupart des éditions de la vers. d'Ibn-Tibbon , il manque

ici les mots n*)D*!pn *?y, qui se trouvent dans l'édition princeps.
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CHAPITRE XXVI.

Dans les Aphorismes célèbres de Rabbi Eliézer le Grand

,

connus sous le titre de Pirké Rabbi Eliéur, j'ai vu un passage

tel que je n'en ai jamais vu de plus étrange dans les discours

d'aucun de ceux qui suivent la loi de Moïse, notre maître. Ecoute

en quels termes il s'exprime ^ : «D'où furent créés lescieux?

Il (Dieu) prit de la lumière de son vêtement et l'étendit comme

un drap ; et de là les cieux allèrent se déployanf, ainsi qu'il a été

dit : Il s'enveloppe de lumière comme d'un vêtement, il étend les

cieux comme un tapis (Ps. CIV, 2). — D'où fut créée la terre?

Il prit de la neige de dessous le trône de sa gloire et la lança

,

ainsi qu'il a été dit : Car à la neige il dit : sois terre (Job, XXXVII,

6). » — Tels sont les termes du passage en question. Puissé-je

savoir ce que croyait ce sage ! Croyait- il peut-être qu'il est in-

admissible qu'une chose soit produite du néant et qu'il faut né-

cessairement une matière de laquelle soit formé tout ce qui naît?

Et est-ce pour cela qu'il cherchait pour le ciel et la terre (la ma-

tière) d'où ils avaient été créés? Mais, de quelque manière qu'on

comprenne sa réponse, on devra nécessairement lui demander :

« D'où a été créée la lumière de son vêtement? D'où a été créée la

neige qui est sous le trône de la gloire ? D'où a été créé ce trône

Wmême?» — Que si, par la lumière de son vêlement, il avait

voulu indiquer quelque chose d'incréé, et que de même (selon lui)

le trône de la gloire fût incréé, ce serait là (une opinion) bien ré-

préhensible^2 ); car il aurait alors affirmé l'éternité du monde (3),

(1) Voy. les Pirké R. Eliézer, ch. III. La citation de Maïmonide est un

peu abrégée.

(2) La version d'Ibn-Tibbon porte pim ; il fallait dire niflO- Al-

'Harîzi traduit: r\))l') rî^HJ H21 n«T-

(3) L'auteur veut dire que R. Eliézer, dans ce cas, aurait affirmé l'é-

ternité de la matière première, qu'il désignerait allégoriquement par la

lumière de son vêtement et par la neige de dessous le trône de la gloire.
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tout au moins dans le sens de l'opinion de Platon ( l>. Pour ce qui

est du trône de la gloire , les docteurs disent expressément qu'il

est une des choses créées, quoiqu'ils s'expriment d'une ma-

nière singulière (en disant) qu'il a été créé avant la création du

inonde^. Quant aux textes des livres (sacrés), ils ne parlent

point de création à son égard, à l'exception de ces paroles de

David : L'Éternel a érigé son trône dans les deux (Ps. CÏII, 19);

mais c'est un passage qui prête beaucoup à l'interprétation allé-

gorique (
3
). Ce que le texte déclare expressément, c'est sa durée

éternelle: Toi, Etemel, tu résides éternellement, ton trône [reste)

de génération en génération (Lament., V, 19). — Si donc R. Elié-

zer avait admis l'éternité du trône, celui-ci ne pourrait désigner

qu'un attribut de Dieu et non pas un corps crééW-, mais, com-

ment alors serait-il possible que quelque chose fût né d'un attri-

but? — Mais ce qu'il y a de plus étonnant, c'est l'expression

la lumière de son vêtement.

En somme, c'est là un passage qui trouble très fort le théo-

(1) Littéralement: Si ce nest que ce serait selon l'opinion de Platon;

c'est-à-dire : il aurait affirmé l'éternité de la matière, quoique dans un

sens qui n'est pas aussi contraire à la religion que l'est l'opinion d'Aris-

tote. Voy. ci-dessus, chap. XIII, deuxième opinion.

(2) Les anciens rabbins énumèrent sept choses créées avant la créa-

tion du monde et au nombre desquelles se trouve le trône de la gloire.

Voy. Beréschîlk rabbâ, sect. 1, (fol. 1, col 2); Talmud de Babylone,

Pesa'hîm, fol. oia; Nedmîm, fol. 39 b. Cf. le Khozari, liv. III, § 73, et

le 'Akédû, chap. 101.

(3) Sur le sens du mot ^ïNH , voy. ci-dessus, p. 196, note 1. lbn-

Tibbon emploie dans le môme sens le mot hébreu BfYVSi comme le fait

observer Ibn-Falaquéra, dans l'Appendice du More ha-Moré, à notre pas-

sage (p. 154) :

^a *ô ^:s ppb nbm Bm£ntw Dipon nn tinTS pra "pin

(•i) Voy. la l
rc partie de cet ouvrage, chap. IX.
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logien, homme de science, dans sa foi (1 ). Je ne saurais en donner

une interprétation suffisante , et je ne t'en ai parlé que pour que

lu ne te laisses pas induire en erreur; mais, quoi qu'il en soit,

il (l'auteur) nous a rendu par là un grand service, en disant

clairement que la matière du ciel est une autre que celle de la

terre et que ce sont deux matières bien distinctes. L'une, à cause

de son élévation et de sa majesté , est attribuée à Dieu et vient

de la lumière de son vêtement W; l'autre, éloignée de la lumière

et de la splendeur de Dieu, est la matière inférieure, qu'on fait

venir de la neige qui est sous le trône de la gloire'^. — C'est là

ce qui m'a amené à interpréter les paroles du Pentateuque Et

sous ses pieds il ij avait comme un ouvrage de la blancheur du

saphir (Exode, XXIV, 10), dans ce sens : qu'ils perçurent, dans

cette vision prophétique , la véritable condition de la matière

première inférieure; car Onkelos, comme je te l'ai expliqué,

considère (les mots) ses pieds comme se rapportant au trône, ce

qui indique clairement que ce blanc, qui était sous le trône, est la

matière terrestre' 4). Rabbi Eliézer a donc répété la même chose,

en s'exprimant plus clairement, à savoir, qu'il y a deux ma-

(1) La version d'Ibn-Tibbon manque ici de clarté, par sa trop grande

littéralité ; le mot inJ'IDN est le régime de ^2b^ , et JHVTï, adjectif de

mn b^3 > a le sens de savant. La phrase hébraïque doit être construite

de cette manière : yTPH mn b^2 nnDN "INJQ "IKO b^bl*- L'auteur

veut dire que ce passage met dans un grand embarras celui qui est à la

fois théologien orthodoxe et homme de science. Al- Harîzi traduit :

D^nn vn*b nw*i mira yovœm njn rào -ai «m bbz "pi bjn

(2) Selon Moïse de Narbonne, l'auteur veut dire que, par cette ex-

pression , Rabbi Eliézer désigne évidemment une matière pure et bril-

lante, et non pas un attribut de Dieu.

(3) Cf. mes Mélanges de philosophie juive et arabe, p. 144-145 , où j'ai

rapporté une explication curieuse de ce passage, attribuée à l'empereur

Frédéric II.

(4) Pour l'intelligence de ce passage , voy. la I
rc partie de cet ou-

vrage, chap. XXVIII, où l'auteur entre dans de longs détails sur ce

sujet.
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tières , une supérieure et une inférieure , et que la matière de

toute chose n'est point une seule. C'est là un grand mystère, et

il ne faut pas dédaigner ce que les plus grands docteurs d'Israël

en ont révélé ; car c'est un des mystères de l'Être, et un des secrets

de la Torâ. Dans le Beréschith Rabbâ on lit: «R.Eliézer dit: la

création de tout ce qui est dans les cieux vient des cieux, et la

création de tout ce qui appartient à la terre vient de la terre &). »

Remarque bien comme ce docteur dit clairement que tout ce qui

appartient à la terre, c'est-à-dire tout ce qui est au-dessous de

la sphère de la lune, a une seule matière commune, et que la

matière des cieux et de tout ce qui s'y trouve est une autre, dis-

tincte de la première (
2\ Dans ses Âphorismes, il ajoute ce trait

nouveau , concernant la majesté de l'une de ces matières, voisine

de Dieu , ainsi que la défectuosité de l'autre et son espace cir-

conscrit. Il faut te pénétrer de cela.

CHAPITRE XXVII.

Je t'ai déjà exposé que la croyance à la nouveauté du monde

est nécessairement la base de toute la religion ; mais que ce

monde , création nouvelle , doive aussi périr un jour (
3

) , ce

n'est point là, selon nous, un article de religion, et, en croyant

(1) Voy. Beréschîth Rabbâ, sect. 12 (fol. 11, col. 1). Cf. Talmudde Ba-

bylone, traité Yômâ, fol. 54 b.

(2) L'auteur insiste sur ce sujet, parce qu'il y a à cet égard diver-

gence d'opinions, non-seulement parmi les docteurs (voy. I. c), mais

aussi parmi les philosophes; car les platoniciens, et notamment les Alexan-

drins, admettaient une seule matière qui, d'une extrême subtilité à son

origine, va se condensant successivement de plus en plus. Parmi les

philosophes juifs, c'est Ibn-Gebirol qui professe cette opinion, dans sa

Source de vie.

(3) Littéralement : mais sa destruction, après avoir été né et formé, n'est

point, selon nous, etc.
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à sa perpépuité, on ne blesserait aucune de nos croyances. Tu

diras peut-être : « N'a-t-il pas été démontré que tout ce qui

naît est périssable? Donc, puisqu'il est né, il doit périr. » Mais,

sache bien que nous ne sommes pas obligés de raisonner ainsi

(

1
);

car nous n'avons pas soutenu qu'il soit né comme naissent les

choses physiques, soumises à une loi naturelle (
2
). En effet, ce

qui est né selon le cours naturel des choses doit nécessairement

périr selon le cours de la nature; car, de même que sa nature a

exigé qu'il n'existât pas d'abord tel qu'il est (
3
) et qu'ensuite il

devînt tel , de même elle exige nécessairement qu'il n'existe pas

perpétuellement ainsi (
4
), puisqu'il est avéré que, par sa nature

même, cette manière d'exister ne lui convient pas perpétuelle-

ment. Mais, selon notre thèse religieuse, qui attribue l'existence

des choses et leur perte à la volonté de Dieu, et non à la nécessité,

selon cette opinion (dis—je), rien ne nous oblige d'admettre que

Dieu, après avoir produit une chose qui n'avait pas existé, doive

nécessairement détruire cette chose. Au contraire, cela dépendra,

ou bien de sa volonté qui sera libre de la détruire ou de la con-

server, ou bien (
5

) de ce qu'exigera sa sagesse ; il sera donc pos-

sible qu'il la conserve éternellement et qu'il lui accorde une

(1) Littéralement : Que cela ne nous oblige pas, ou que cela ne s'ensuit

pas pour nous; c'est-à-dire, que ce raisonnement ne saurait s'appliquer

à l'opinion que nous avons soutenue.

(2) Dans les éditions de la version d'Ibn-Tibbon, lyatûn est une faiUe

d'impression; il faut lire y2& , sans article.

(3) C'est-à-dire, qu'il n'existât pas sous cette forme qu'il a mainte-

nant; car toutes les choses sublunaires naissent les unes des autres, et

toutes elles naissent du mélange des éléments. — Dans les éditions de

la version d'Ibn-Tibbon il manque ici, après N^e:, le motp, qui se

trouve dans les mss.

(4) C'est-à-dire, qu'il ne conserve pas perpétuellement la forme qu'il

a maintenant ; car les choses nées finissent par perdre leurs formes et par

retourner à leurs premiers éléments.

(5) Il faut lire, dans la version d'Ibn-Tibbon, in23n mtta IX; la

conjonction itf manque dans la plupart des éditions, mais se trouve dans

l'édition prinreps.
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permanence semblable à la sienne propre. Tu sais (par exemple)

que les docteurs ont expressément déclaré que le trône de la

gloire est une chose créée, et cependant ils n'ont jamais dit qu'il

doive cesser d'être ; on n'a jamais entendu, dans le discours

d'aucun prophète, ni d'aucun docteur, que le trône de la gloire

doive périr ou cesser d'être, et le texte de l'Écriture en a même

proclamé la durée éternelle t
1
). De même les âmes des hommes

d'élite, selon notre opinion, bien que créées, ne cessent jamais

d'exister (
2
), Selon certaines opinions de ceux qui s'attachent au

sens littéral des Midrasehîm, leurs corps aussi jouiront de délices

perpétuelles dans toute l'éternité, ce qui ressemble à la fameuse

croyance que certaines gens professent sur les habitants du pa-

radis (3) .

En somme, la spéculation (philosophique) amène à cette con-

clusion : que le monde n'est pas nécessairement soumis à la des-

truction. Il ne reste donc (à examiner) que le point de vue de la

prédiction des prophètes et des docteurs : a-t-il été prédit, ou

non, que le monde sera infailliblement réduit au néant? En effet,

le vulgaire d'entre nous croit, pour la plupart, que cela a été

prédit et que ce monde tout entier doit périr; mais je l'expose-

(1) Voy. ce qui a été dit, sur le trône de la gloire, au chapitre précé-

dent. — Tous les mss. portent ïTTONrn Vlbn ^2, phrase elliptique,

dans laquelle il faut sous-entendre le verbe ^p. Ibn-Tibbon a suppléé

cette ellipse en traduisant : TVU"!!£32 D^O'N D'O'irûn *OK-

(2) On a déjà vu ailleurs que notre auteur n'attribue l'immortalité

qu'aux âmes des justes, ou des hommes supérieurs, c'est-à-dire à celles

qui dans cette vie sont arrivées au degré de l'intellect acquis, tandis que

les âmes des impies, ou celles qui n'ont pas cherché à se perfectionner

ici-bas par la vertu ou la science, sont vouées à la destruction. Voy. le

t. I, p. 328, note 4. Et cf. le Mischné-Torâ , liv. I, traité Teschoubâ (de

la pénitence), chap. VIII ,§§ 1-3.

(3) Plus littéralement : Comme croient ceux dont la croyance est répan-

due, au sujet des gens du paradis. L'auteur fait évidemment allusion aux

fables musulmanes relatives aux délices du paradis.— Cf. sur ce passage,

Maïmonide , Commentaire sur la Mischnà , 4 e partie , introduction au

Xe (XI e
) chapitre du traité Synhcdrin.
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rai. qu'il n'en est point ainsi, qu'au contraire un grand nom-

bre de textes en proclament la perpétuité, et que tout ce qui, pris

dans le sens littéral (*), semble indiquer qu'il doit périr, est très

évidemment une allégorie, comme je l'expliquerai. Si quelque

partisan du sens littéral s'y refuse, disant qu'il doit nécessaire-

ment croire à la destruction (future) du monde, il ne faut pas le

chicaner pour cela (
2
). Cependant, il faut lui faire savoir que, si

la destruction du monde est nécessaire, ce n'est pas parce qu'il est

créé, et que, si selon lui elle doit être admise, c'est plutôt par

une foi sincère dans ce qui a été prédit par cette expression allé-

gorique qu'il a prise, lui, dans son sens littéral. 11 n'y a en cela

aucune espèce de danger pour la religion.

CHAPITRE XXVIII.

Beaucoup de nos coreligionnaires croient que Salomon admet-

tait l'éternité (du monde). Mais il est étonnant qu'on ait pu s'i-

maginer qu'un homme qui professait la religion de Moïse, notre

maître, ait pu admettre Y éternité. Si quelqu'un croyait, — ce

(1) La plupart, des mss. ont : nnttb ]12 ;
quelques-uns : p "tfWÊ JD.

Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon portent : "ni b 3 l&Wfîfi , il

faut lire: im bv ltDWfiD.

(2) Le verbe ntfï2^ (£^0 est ici l'aoriste passif de la 3 e forme de la

racine J?, ayant le sens de compter strictement avec quelqu'un, être avare

ou rigoureux , ne rien céder à quelqu'un. C'est dans le même sens que les

talmudistes emploient le verbe "T'Spn , et c'est par ce verbe que Maï-

monide lui-môme, dans sa lettre à lbn-Tibbon, traduit notre verbe arabe:

mspn nrn ^« tthnn nnKC^ xbs orirr rp *3t6kd.— Dans la

plupart des mss., le verbe en question est écrit nntfti" ,
probablement

pour faire mieux reconnaître la racine. Dans l'introduction du Kiiàb

al-luma\\e ms. d'Oxford a également finn*WD^Ni pour iciUJLi. Yoy.

ma Notice sur Aboul-Walid, p. 133 (Journal asiatique, nov.-déccmb. 1850,

p. 355).
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dont Dieu nous garde ! — qu'il a déserté en cela les opinions re-

ligieuses (*), comment donc tous les prophètes et docteurs l'au-

raient-ils accepté? comment ne l'auraient-ils pas attaqué sur ce

point et ne l'auraient-ils pas blâmé après sa mort, comme on dut

le faire (2) pour les femmes étrangères et pour d'autres choses?

Ce qui a donné lieu à le soupçonner à cet égard, c'est que les

docteurs disent : « On voulait supprimer le livre de VEcclésiaste,

parce que ses paroles inclinent vers les paroles des hérétiques (
3
). »

Il en est ainsi, sans doute; je veux dire que ce livre, pris dans

son sens littéral, renferme des choses qui inclinent vers des

opinions hétérodoxes^4
) et qui ont besoin d'une interprétation.

Mais l'éternité (du monde) n'est pas de ce nombre; il n'y

a (dans ce livre) aucun passage qui l'indique, et encore moins y

trouve-t-on un texte qui déclare manifestement l'éternité du

monde. Cependant, il renferme des passages qui en indiquent la

durée perpétuelle, laquelle est vraie ; or, y ayant vu des passages

qui en indiquent la perpétuité, on a pensé que Salomon le croyait

(1) La version d'Ibn-Tibbon ajoute ici les mots nin ^IpJJJû rWOT,
dont l'équivalent ne se trouve dans aucun de nos mss. arabes, ni dans

la version d'Al-'Harîi. Cette addition peut provenir d'une observation

que Maïmonide, dans sa lettre, adressa au traducteur, au sujet du verbe

j**j, qui signifie, selon lui, sortir du rang ou de la ligne, s'écarter d'une

opinion, et qu'il dit avoir employé ici dans le sens de mn "HppD JIN^i

sortir (s'écarter) des principes de la religion :

wb nw «iDn Bhrpfi wbtt jy in fjxb» jy ircfta in nwb*i

(2) La plupart des mss. ont 331; l'un des mss. de Leyde (n° 18) a

ta, et de même Al-'Harîsi : N3£EJir TDS), comme nous le trouvons. La

version de Ibn-Tibbon réunit les deux leçons lïTCPVW KîttMV 103 ; Ibn-

Tibbon avait mis sans doute en marge l'un des deux verbes, que les

copistes ont ensuite réunis.

(3) Voy. Wayyikra Rabbâ , sect. 28 (fol. 168, col. 4); Midrasch-

Kohéleth, au cbap. I , vers. 3. La citation de Maïmonide, comme il ar-

rive souvent, diffère un peu de nos éditions des M idraschîm, qui por-

tent: rnriD nxb d^dii ontr onm n tkbdbm

(4) Littéralement : Vers des opinions étrangères aux opinions de la loi.
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incréé, tandis qu'il n'en est point ainsi. Le passage sur la per-

pétuité est celui-ci : et la terre reste à perpétuité, oViyb (Ecclé -

siaste, I, 4); et ceux qui n'ont pas porté leur attention sur ce

point curieux ont dû recourir à cette explication : pendant le

temps qui lui a été fixé (*). Ils ont dit de même, au sujet de ces

paroles de Dieu : Jamais tant que durera la terre (Genèse,VI II, 22),

qu'il s'agit là de la durée du temps qui lui a été fixé. Mais je vou-

drais savoir ce qu'on dira des paroles de David : // a fondé la terre

sur ses bases, afin qu'elle ne chancelle point, à tout jamais

(Ps. CIV, 5) ; car si les mots -lyi D^iy» w* sœculum, n'indiquaient

pas non plus la durée perpétuelle, Dieu aussi aurait une certaine

durée limitée, puisqu'on s'exprime sur sa perpétuité en ces ter-

mes: rÉternel régnera à jamais, -iyi ub)yb (Exode, XV, 18) (*),

Mais ce qu'il faut savoir, c'est que DViy* sœculum, n'indique la

durée perpétuelle que lorsque la particule ny y est jointe, soit

après, comme, p. ex., -yn D^iy, soit avant, comme, par exemple,

D^y *iy; ainsi donc, l'expression de Saiomon, rroy Db^b
reste à perpétuité, dirait même moins que celle de David,

*iyi Û^iy Dlftn b2, afin quelle ne chancelle point, à toutjamais.

David, en effet, a clairement exposé la perpétuité du ciel et (dé-

claré) que ses lois, ainsi que tout ce qu'il renferme, resteront in-

variablement dans le même état. Il a dit : Célébrez l'Éternel du

haut des deux, etc. , car il a ordonné et ils furent créés; il les a

établis pour toute éternité; il a fixé une loi qui reste invariable

(Ps. GXLV11I, 1 , 5, 6), ce qui veut dire que ces lois qu'il a fixées

ne seront jamais changées; car le mot pn (loi) est une allusion

aux lois du ciel et de la terre, dont il a été parlé précédemment (
3
).

(1) C'est-à-dire: ceux qui n'ont pas su séparer l'éternité du monde

de sa durée perpétuelle ont dû expliquer ces paroles de fEcclésiaste

dans ce sens que la terre aura la durée qui lui a élé fixée d'avance par

b Créateur.

(2) Dans les éditions de la version d'Ibn-Tibbon, on cite ici le verset :

iyi D^iy -jbo ^ (1^. x, 16).

(3) Voy., ci-dessus, cbap. X et passim.
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Mais en même temps il déclare qu'elles ont été créées, en disant :

car il a ordonne, et i/s (,) furent créés. Jérémie a dit : celui qui a

destiné le soleil pour servir de lumière pendant le jour, (qui a

prescrit) des lois à la lune et aux étoiles pour servir de lumière

pendant la nuit, etc. , si ces lois peuvent disparaître de devant

moi, dit VÉternel, la race d'Israël aussi cessera d'être tinenation.

(Jérémie XXXI, 55) ; il a donc également déclaré que bien qu'elles

aient été créées, à savoir ces lois, elles ne disparaîtront point.

Si donc on en poursuit la recherche, on trouvera (aussi cette

doctrine) ailleurs que dans les paroles de Salomon. Mais Salo-

mon (lui-même) a dit encore que ces œuvres de Dieu, c'est-à-

dire le monde et ce qu'il renferme, resteront perpétuellement

stables dans leur nature, bien qu'elles aient été faites : Tout ce

que Dieu a fait> dit-il, restera à perpétuité ; il n'y a rien à y ajou-

ter', rien à en retrancher (Ecclésiaste, III, 14). 11 a donc fait con-

naître par ce verset, que le monde est l'œuvre de Dieu et qu'il

est d'une durée perpétuelle, et il a aussi donné la cause de sa

perpétuité, en disant : il n'y a rien à y ajouter, rien à en retran-

cher; car ceci est la cause pourquoi il restera à perpétuité. C'est

comme s'il avait dit que la chose qui est sujette au changement ne

l'est qu'à cause de ce qu'elle a de défectueux et qui doit être com-

plété, ou (à cause) de ce qu'elle a de superflu et d'inutile, de sorte

que ce superflu doit être retranché
; tandis que les œuvres de

Dieu, étant extrêmement parfaites, de sorte qu'il est impossible

d'y ajouter ou d'en retrancher, restent nécessairement telles qu'el-

les sont, rien dans elles ne pouvant amener le changement (
2
). Il

semblerait qu'il ait voulu aussi indiquer le but de la création, ou

justifier les changements qui surviennent (
3
), en disant à la fin du

(1) C'est-à-dire
, les cieux et leurs lois.

(2) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon portent YiT£N "W *3

0",2Vb N^E 131 NIÉE H. Les mots im N2DH ne se trouvent pas

dans les mss., et n'ont été ajoutes que pour plus de clarté.

(3) Littéralement : Cest aussi comme sHl avait voulu donner un but à ce

qui existe, ou excuser ce qui est changé, en disant, etc.; c'est-à-dire: il

T. il. 14
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verset : Et Dieu Va fait pour qu'on le craignît, ce qui est une al-

lusion aux miracles qui surviennent. Quand il dit ensuite (V, 15):

Ce qui a été est encore, et ce qui sera a déjà été, et Dieu veut cette

suite [continuelle) ; il veut dire par là que Dieu veut la perpétuité

de l'univers et que tout s'y suive par un enchaînement mutuel.

Ce qu'il a dit de la perfection des œuvres de Dieu et de l'impos-

sibilité d'y rien ajouter et d'en rien retrancher, le prince des sa-

vants W l'a déjà déclaré en disant : Le rocher (le Créateur), son

œuvre est parfaite (Deut., XXXII, 4) ; ce qui veut dire que tou-

tes ses œuvres, à savoir ses créatures, sont extrêmement parfai-

tes, qu'il ne s'y mêle aucune défectuosité, et qu'elles ne renfer-

ment rien de superflu ni rien d'inutile. Et de même, tout ce qui

s'accomplit pour ces créatures et par elles est parfaitement juste

et conforme à ce qu'exige la sagesse (divine) , comme cela sera

exposé dans quelques chapitres de ce traité.

CHAPITRE XXIX.

Sache que celui qui ne comprend pas la langue d'un homme

qu'il entend parler, sait sans doute que cet homme parle , mais

il ignore ce qu'il veut dire. Mais, ce qui est encore plus grave,

c'est qu'on entend quelquefois dans le langage (d'un homme)

des mots qui, dans la langue de celui qui parle, indiquent un

certain sens, tandis que par hasard, dans la langue de l'audi-

semble que Salomon, par les derniers mots de ce verset, a voulu indi-

quer le but qu'avait Dieu en créant le inonde, ou bien justifier le chan-

gement que les lois de la nature semblent subir, à certaines époques,

par l'intervention des miracles. — Les mots riTD IT^On, dans la ver-

sion d'Ibn-Tibbon, sont une double traduction du mol arabe jtnii ; il

faut donc effacer l'un des deux mots.

(1) Cf. sur cette expression, appliquée à Moïse, le t. I, p. 216,

note 2.
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teur, tel mot a un sens opposé à celui que l'interlocuteur voulait

(exprimer) ; et cependant l'auditeur croit que le mot a, pour ce-

lui qui parle, la signification qu'il a pour lui-môme. Si, par exem-

ple, un Arabe entendait dire à un Hébreu abâ, l'Arabe croirait

que l'autre veut parler de quelqu'un qui repousse une chose et

qui ne la veut pas, tandis que l'Hébreu veut dire , au contraire,

que la chose plaît à celui-là et qu'il la veut. C'est là également

ce qui arrive au vulgaire avec le langage des prophètes; en par-

tie, il ne le comprend pas du tout, mais c'est, comme a dit (le

prophète) : Toute vision est pour vous comme les paroles d'un li-

vre scellé (Isaïe, XXIX, 1 1 ) ; en partie , il le prend à rebours ou

dans un sens opposé, comme a dit (un autre prophète) : Et vous

renversez les paroles du Dieu vivant (Jérémie, XXIII, 36). Sache

aussi que chaque prophète a un langage à lui propre, qui est en

quelque sorte la langue (particulière) de ce personnage; et c'est

de la même manière que la révélation, qui lui est personnelle, le

fait parler à celui qui peut le comprendre.

Après ce préambule, il faut savoir que ce qui arrive fré-

quemment dans le discours d'Isaïe, — mais rarement dans celui

des autres (prophètes), — c'est que, lorsqu'il veut parler de la

chute d'une dynastie

(

j
) ou de la ruine d'une grande nation, il

se sert d'expressions telles que : Les astres sont tombés, le ciel a

été bouleversé W , le soleil s est obscurci , la terre a été dévastée et

(1) Ibn-Tibbon traduit: DJJ ÏWT\Î b]}', Al-'Harîzi dit plus exacte-

ment : ITÛ^D nTpy b]}, car le mot arabe *Jjà ,
qu' Ibn-Tibbon traduit

souvent par oy ou niDIN, nation, signifie dynastie, empire.

(2) Le verbe j^S*", à la l
re et à la ïl e forme, signifie envelopper la tête

(d'un turban). Dans le Koran, c^S^se dit du soleil (ehap. LXXXI,

v. 1) : c^j^jj^vw^Î liî. Les commentateurs ne sont pas d'accord sur

le sens de ce verbe passif; on l'explique par être obscurci ou enveloppé,

se coucher, s'effacer. Voy. le Commentaire des Séances de Marin, p. 313.

Maïmonide y attache l'idée de bouleversement , destruction, comme il le

dit lui-même dans sa lettre à R. Samuel Ibn-Tibbon : ni-13 NED^fcO

NED^N itlNIlN TIDrÙN ^yo *)*«!?*0 « ll faut lire flTD, par un câf.

Ce verbe se dit de la destruction du ciel. »
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ébranlée, et beaucoup d'autres métaphores semblables. C'est

comme on dit chez les Arabes (en parlant) de celui qu'un grand

malheur a frappé : Son ciel a été renversé sur sa terre (*). De même,

lorsqu'il décrit la prospérité d'une dynastie et un renouvellement

de fortune, il se sert de métaphores telles que Vaugmentation de

la lumière du soleil et de la lune , le renouvellement du ciel et de

la terre, et autres expressions analogues. C'est ainsi que (les

autres prophètes) , lorsqu'ils décrivent la ruine d'un individu,

d'une nation ou d'une ville, attribuent à Dieu des dispositions

de colère et de grande indignation contre eux ; mais , lorsqu'ils

décrivent la prospérité d'un peuple, ils attribuent à Dieu des dis-

positions de joie et d'allégresse. Ils disent (en parlant) de ses

dispositions de colère contre les hommes : il est sorti, il est des-

cendu, il a rugi, il a tonné, il a fait retentir sa voix, et beaucoup

d'autres mots semblables; ils disent aussi : il a ordonné, il a

dit, il a agi y il a fait, et ainsi de suite, comme je l'exposerai.

En outre, lorsque le prophète raconte la ruine des habitants d'un

certain endroit, il met quelquefois toute l'espèce (humaine) à la

place des habitants de cet endroit; c'est ainsi qu'lsaïe dit: Et

l'Éternel éloignera les hommes (VI, 12), voulant parler de la

ruine d'Israël^. Sephania dit dans le même sens : J'exterminerai

l'homme de la surface de la terre , et j'étendrai ma main contre

Juda [\, 5 et 4). 11 faut te bien pénétrer de cela.

Après t'avoir exposé ce langage (des prophètes) en général,

je vais le faire voir que ce que je dis est vrai et t'en donner la

preuve t
3 ).

Isaïe, — lorsque Dieu Ta chargé d'annoncer la chute de l'em-

pire de Babylone, la destruction de San'hérib, celle de Ne-

(1) C'est-à-dire : il a été bouleversé sens dessus dessous.

(2) Saadia traduit dans le même sens : N^ïNn nbbtf ~\yy TN1

DfcObfct i
d voici Dieu éloignera ces hommes (les Israélites).

(3) Littéralement : Je vais l'en faire voir la vérité cl la démonstration y

c'est-à-dire : Je vais te démontrer par des exemples que ce que je dis

est vrai

.
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bouehadneçar qui apparut après lui, et la cessation de son règne,

et que (le prophète) commence à dépeindre les calamités (qui

devaient les frapper) à la fin de leur règne, leurs déroutes et ce

qui devait les atteindre en fait de malheurs qui atteignent qui-

conque est mis en déroute et qui fuit devant le glaive victorieux,

—

(Isaïe, dis-je,) s'exprime ainsi : Car les étoiles des deux et leurs

constellations ne feront pas luire leur lumière, le soleil sera obscurci

dès son lever, et la lune ne fera pas resplendir sa clarté (Isaïe

,

XIII, 10). Il dit encore dans la même description : Cest pourquoi

j ébranlerai les creux, et la terre sera remuée de sa place, par la

fureur de Jehova Sebaoth, et au jour de sa brûlante colère (ibid.,

v. 13). Je ne pense pas qu'il y ait un seul homme dans lequel

l'ignorance, l'aveuglement, l'attachement au sens littéral des

métaphores et des expressions oratoires, soient arrivés au point

qu'il pense que les étoiles du ciel et la lumière du soleil et de la

lune aient été altérées lorsque le royaume de Babylone périt , ou

que la terre soit sortie de son centre, comme s'exprime (le pro-

phète). Mais tout cela est la description de l'état d'un homme

mis en fuite, qui, sans doute, voit toute lumière en noir,

trouve toute douceur amère, et s'imagine que la terre lui est trop

étroite et que le ciel s'est couvert M sur lui.

De même, quand il dépeint à quel état d'abaissement et d'hu-

miliation devaient arriver les Israélites pendant les jours de l'im-

pie San'hérib, lorsqu'il s'emparerait de toutes les villes fortes de

Judaiibid., XXXVl,l), comment ils devaient être faits captifs et

mis en déroute , quelles calamités devaient successivement venir

(fondre) sur eux, de la part de ce roi, et comment la terre d'Israël

devait périr alors par sa main,— il s'exprime ainsi : Effroi, fosse

et piège contre toi, habitant du pays. Celui qui fuira le bruit de

Veffroi tombera dans la fosse; celui qui remontera de la fosse sera

pris dans le piège; caries écluses des hauteurs {célestes) s'ouvrent,

et les fondements de la terre sont ébranlés. La terre sera violem-

(1) Ibn-Tibbona : vty D'OSm DWm ;
peut-être a-t-il lu, dans

son texte arabe, ftApJÛ au lieu de rip^DiD.
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ment secouée, crevassée, ébranlée. La terre chancellera comme

un ivrogne, etc. (ibicl, XXIV, 17-20). A la fin de ce discours,

en décrivant ce que Dieu fera à San'hérib , la perte de sa domi-

nation altière (dans son expédition) contre Jérusalem, et la honte

dont Dieu le confondra devant cette ville, il dit allégorique-

ment ( !
) : La lune rougira, le soleil sera confus; car l'Eternel Se-

baoth régnera, etc. (ibid., v. 25). Jonathan ben Uziel a très

bien interprété ces paroles ; il dit que, lorsqu'il arrivera à San'-

hérib ce qui lui arrivera (dans son expédition) contre Jérusalem,

les adorateurs des astres sauront que c'est un acte divin, et ils

seront stupéfaits et troublés : Ceux, dit-il, qui rendent un culte à

la lune rougiront , ceux qui se prosternent devant le soleil seront

humiliés, car le règne de Dieu se révélera, etc W.

Ensuite, en dépeignant la tranquillité dont jouiront les Israé-

lites quand San'hérib aura péri, la fertilité et le repeuplement

de leurs terres et la prospérité de leur empire sous Ezéchias, il

dit allégoriquement que la lumière du soleil et de la lune sera

augmentée
; car, de même qu'il a été dit, au sujet du vaincu, que

la lumière du soleil et de la lune s'en va et se change en ténè-

bres par rapport au vaincu, de même la lumière des deux (as-

tres) augmente pour le vainqueur. Tu trouveras toujours que,

lorsqu'il arrive à l'homme un grand malheur, ses yeux s'obscur-

cissent, et la lumière de sa vue n'est pas claire, parce que Yesprit

visuel <3 ) se trouble par l'abondance des vapeurs et qu'en même

temps il s'affaiblit et s'amoindrit par la grande tristesse et par

le resserrement de l'âme. Dans la joie, au contraire, lorsque L'âme

se dilate et que Vesprit (visuel) s'éclaircit, l'homme voit en quel-

que sorte la lumière plus forte qu'auparavant. — Après avoir

dit : Car, peuple dans Sion > qui habites dans Jérusalem! tu ne

pleureras plus, etc. (le prophète ajoute,) à la fin du discours :

La lumière de la lune sera comme la lumière du soleil, et la lu-

(1) Le ms. de Paris (n° 237) porte NOûniD, en terminant.

(2) De même Saadia : JVDDtt^H 2*5^ ]V1J2pbH Nï^fî.

(3) Yoy. le t. I, p. 111, note 2, et p. 355, note 1.



DEUXIÈME PARTIE. — CHAP. XXIX. 215

mière du soleil sera septuple comme la lumière des sept jours

,

lorsque Dieu pansera la fracture de son peuple et qu'il guérira la

plaie de sa blessure (ibid., XXX, 19 et 26); il veut dire : lors-

qu'il les relèvera de leur chute (*) (qu'ils auront faite) par la main

de l'impie San'hérib. Quant à ces mots : comme la lumière des

sept jours, ies commentateurs disent qu'il veut indiquer par là la

grande quantité (de lumière); car les Hébreux mettent sept pour

un grand nombre. Mais il me semble, à moi, qu'il fait allusion

aux sep jours de la dédicace du Temple qui eut lieu aux jours

de Salomon ; car jamais la nation n'avait joui d'un bonheur,

d'une prospérité et d'une joie générale, comme dans ces jours-là.

Il dit donc que leur bonheur et leur prospérité seront alors

(grands) comme dans ces sept jours.

Lorsqu'il décrit la ruine des impies Iduméens, qui opprimaient

les Israélites, il dit : Leurs morts seront jetés, et de leurs cada-

vres s'élèvera une odeur infecte; les montagnes se fondront dans

leur sang. Toute Varmée céleste se dissoudra, les deux se roule-

ront comme un livre, toute leur armée tombera comme tombent la

feuille de la vigne et le fruit flétri du figuier. Car mon glaive, dans

le ciel, est ivre; voici qu'il descend sur Edom, etc. (ibid. , XXXIV,

3-5). Or, considérez, vous qui avez des yeux, s'il y a dans ces

textes quelque chose qui soit obscur, ou qui puisse faire penser

qu'il décrive un événement qui arrivera au ciel , et si c'est là au-

(1) Le verbe Jbî , IVe forme de la racine J^ï , ou Jotf (Voy. le Com-
mentaire des Séances de Hariri, p .6), signifie résilier un marché, relever

quelqu'un d'un engagement, lui pardonner; de là, *jJa£. Jbî , il l'a relevé de sa

chute, au propre et au figuré. Maïmonide, dans sa lettre, avait conseillé

à Ibn-Tibbon de traduire les mots Dîimhy (ï^p^ par Dn^nD vl£"l

,

la guérison de leur blessure, sans doute par allusion aux mots d'isaïe,

N£T irûO pnOV Probablement Ibn-Tibbon trouva cette traduction

trop libre; il traduit plus littéralement: MïbtW DWî. Maïmonide em-

ploie la même expression dans la III e partie, chap. XVI : rnhy *mrtj^

NmD mh tibxpx &h, ce qu'Ibn-Tibbon traduit : rtlDIpn ]*N |")bl20 ibttO

1JBO Dr6 , littéralement , et ils ont fait un faux pas (ou une chute) dont ils

ne sauraient se relever.
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tre chose qu'une métaphore pour dire que leur règne sera dé-

truit, que la protection de Dieu se retirera d'eux, que leur fortune

sera abattue, et que les dignités de leurs grands s'évanouiront M
au plus vite et avec une extrême rapidité. C'est comme s'il disait

que les personnages qui étaient comparables aux étoiles par la

solidité, par l'élévation de position et par l'éloignement des vi-

cissitudes, tomberont, dans le plus court délai, comme tombe la

feuille de la vigne, etc. Ceci est trop clair pour qu'on en parle

dans un traité comme celui-ci, et, à plus forte raison, pour qu'on

s'y arrête. Mais la nécessité (nous) y a appelé; car le vulgaire,

et même ceux qu'on prend pour des gens distingués, tirent des

preuves de ce verset, sans faire attention à ce qui se trouve avant

et après, et sans réfléchir à quel sujet cela a été dit, (le considérant)

seulement comme un récit par lequel rÉcriture eût voulu nous an-

noncer la fin du ciel, comme elle nous en a raconté la naissance.

Ensuite, lorsqu'Isaïe annonce aux Israélites la ruine de San-

'hérib et de tous les peuples et rois qui étaient avec lui [comme

il est notoire] et la victoire qu'ils remporteront par l'aide de Dieu

seul, il leur dit allégoriquement : voyez comme ce ciel se dis-

sout, comme cette terre s'use; ceux qui l'habitent meurent, et

vous, vous êtes secourus. C'est comme s'il disait que ceux qui

ont embrassé toute la terre et que l'on croyait solides comme le

(1) Les mots DÏTNCÉy ÊIÊn blEil DnrVÔS ttipDI sont rendus, dans

la version d'Ibn-Tibbon, par DH^TW mntri DbfitPm. On voit que ce

traducteur a négligé les mots nCS et tÔlÔn. Al-'Harîzi traduit plus exac-

tement: DHHa^ nym mbSiri D^ïE rrm. Ibn-Falaquéra, dans ses

observations critiques sur la version d'Ibn-Tibbon (Appendice du More-

ha-moré, p. 149), a déjà fait remarquer l'omission du mot Éltbrii qui,

dit-il, a ici le sens de dignités, honneurs (cf. le t. 1, p. 5-2, note 2); il y

fait observer en même temps que ^j a ici le sens de disparition, éva-

nouissement : tbibn bit: ii wn pbnno BM3 pn^n nm (2n) nbr^n in

înpnym nten ir priyn nVi on^nj m non p*nyn DrPKûôy
yr»:5 nterniK-in "j&n otynn bioS^on^na mtyo obynni
nSyoni iiMn bbyrv Ninœ rv ty min otynn Ninr.
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ciel, — par hyperbole i*), — périront rapidement et s'en iront

comme s'en va la fumée , et leurs monuments qui étaient en vue(2 ) et

(paraissaient) slables comme la terre, ces monuments se perdront

comme se perd un vêlement usé. Au commencement de ce dis-

cours, il dit: Car Dieu consolera Sion, il consolera toutes ses

ruines, etc Ecoutez-moi, mon peuple, etc. Ma justice est pro-

che, mon salut apparaît, etc. Levez vos yeux vers les deux, regar-

dez la terre en bas, car les deux se dissipent comme la fumée, la

terre s use comme un vêtement, et ses habitants périssent égale-

ment; mais mon salut sera pour Véternité et ma justice ne se bri-

sera pas (ibid., LI, 3-6).

En parlant de la restauration du royaume des Israélites, de

sa stabilité et de sa durée, il dit que Dieu produira de nouveau

un ciel et une terre ;
car, dans son langage, il s'exprime toujours

au sujet du règne d'un roi , comme si c'était un monde propre

à celui-ci, à savoir : un ciel et une terre. Après avoir commencé

les consolations (par les mots) :Moi, moi-même je vous console

[ibid., v. 12), et ce qui suit, il s'exprime ainsi : Je mets mes

paroles dans ta bouche et je te couvre de Vombre de ma main, pour

implanter les deux, pour fonder la terre et pour dire à Sion : tu es

mon peuple (ibid., v. 16). Pour dire que la domination restera

aux Israélites et qu'elle s'éloignera des puissants célèbres, il

(1) Le mot N^lN (>U*I , accusatif Î^Uèî) est le nom d'action de la

„
" £ '" £

II e forme de la racine
J?

et est employé dans le sens $ hyperbole (dérivé

de ioU , extrémité). Cette signification du mot *\*s\ n'est pas indi-

quée dans les dictionnaires ; mais Maïmonide emploie ce mot dans

plusieurs passages de ce traité: par exemple, ci-après , chap. XLVIl :

riNN^N^NI nNIN^riDfrÔN i les métaphores et les hyperboles. On emploie

aussi dans le môme sens le mot jliî, nom d'action de la VI e forme.

Voy. mon édition du Commentaire de R. Tan'houm sur 'Habakkouk, p. 33,

et la note 13 b, p. 98.

(2) Ibn-Tibbon traduit le mot DPflNrïSh inexactement par Dîrrayi ;

Al-'Harîzi a DîTOiniNI. L'un et l'autre ont omis de traduire frfilWS^i

qui manque aussi dans le ms. n° 18 de Leyde.
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s'exprime ainsi : Car les montagnes céderont, sic. (ibid. ,LIV, 10).

En parlant de la perpétuité du règne du Messie, et (pour dire) que

le règne d'Israël ne sera plus détruit depuis, il s'exprime ainsi : Ton

soleil ne se couchera plus, etc. (ibid., LX, 20). — Enfin, pour

celui qui comprend le sens de ce langage, ce sont de pareilles

métaphores, souvent répétées, qu'Isaïe emploie dans son discours.

C'est ainsi que, décrivant les circonstances de l'exil et leurs

particularités , et ensuite le retour de la puissance et la dispari-

tion de tous ces deuils, il dit allégoriquement : Je créerai un au-

tre ciel et une autre terre , ceux d'à présent ^ seront oubliés et

leur trace sera effacée. Puis il explique cela dans la suite du dis-

cours, et il dit : Si j'emploie les mots je créerai etc., je veux

dire par là que je vous formerai un état de joie continuelle et

d'allégresse en place de ces deuils et de cette affliction, et on ne

pensera plus à ces deuils précédents. Ecoute l'enchaînement des

idées et comment se suivent les versets qui s'y rapportent: d'a-

bord, en commençant ce sujet, il dit : Je rappellerai les bontés

de l'Éternel, les louanges de VÉternel, etc. {ibid., LXI1I, 7).

Après cela, il dépeint tout d'abord les bontés de Dieu envers nous

(en disant) : // les a soulevés et il les a portés tous les jours de

l'éternité, et tout l'ensemble du passage [ibid., v. 9). Puis il dé-

crit notre rébellion : Ils se sont révoltés et ils ont irrité son esprit

saint, et ce qui suit (ibid., v. 10). Ensuite il décrit comment

l'ennemi s'est rendu maître de nous : Nos ennemis ont foulé ton

sanctuaire; nous sommes (comme ceux) sur lesquels tu n'asjamais

dominé, et ce qui suit (ibid., v. 18 et 19). Ensuite, il prie pour

nous, et il dit : Ne t'irrite pas trop, ô Éternel, et ce qui suit

(ibid., LXIV, 8). Après cela il rappelle de quelle manière nous

avons mérité le grave (châtiment) par lequel nous avons été

éprouvés, puisque nous avons été appelés à la vérité et que nous

n'avons pas répondu , et il dit : Je me suis laissé chercher par

ceux qui n'avaient pas demandé, etc. (ibid., LXV, 1). Puis, il

(l) Tous les mss. arabes ont -]^n ^DIT) , ce qu'Ibn-Tibbon et Al-

'Harîzi rendent par D^ltTNin TOI?*).
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promet le pardon et la miséricorde , et il dit : Ainsi parle l'Eter-

nel : comme le moût se trouve dans la grappe, et ce qui suit

(ibid., v. 8). Il menace ensuite ceux qui nous ont opprimés, et

il dit: Voici, mes serviteurs mangeront, et vous, vous aurez

faim, etc. (ibid., v. 13). Enfin, il ajoute à cela que les croyances

de cette nation se corrigeront, qu'elle deviendra un objet de bé-

nédiction sur la terre, et qu'elle oubliera toutes les vicissitudes

précédentes ; et il s'exprime en ces termes : Et il appellera ses

serviteurs par un autre nom; celui qui se bénira sur la terre se

bénira par le vrai Dieu, et celui gui jurera sur la terre jurera par

le vrai Dieu; car les premières détresses seront oubliées et déro-

bées à mes yeux» Car voici, je crée des deux nouveaux et une

terre nouvelle, on ne pensera plus à ce qui a précédé et on ne s'en

souviendra plus. Mais, réjouissez-vous et tressaillez pour tou-

jours à cause de ce que je crée; car voici, je crée Jérusalem pour

l'allégresse, et son peuple pour la joie. Etje me réjouirai de Jéru-

salem, etc. (ibid., v. 15-19). — Tu as donc maintenant une

explication claire de tout le sujet. C'est que, après avoir dit:

Car voici, je crée des deux nouveaux et une terre nouvelle, il

l'explique immédiatement, en disant: Car voici, je crée Jéru-

salem pour l'allégresse, et son peuple pour la joie. Après ce

préambule , il dit : De même que ces circonstances de la foi et

de l'allégresse qui s'y rattache, (circonstances) que j'ai promis

de créera), subsisteront toujours , — car la foi en Dieu et l'allé-

gresse que cause cette foi sont deux circonstances qui ne peu-

vent jamais cesser ni s'altérer dans celui à qui elles sont arri-

vées (2 ); — il dit donc : De même que cet état de foi et d'allé-

(1) Il faut effacer ici dans la version d'Ibn-Tibbon les mots mto*)

JHNn n&* ,
qui ne sont exprimés ni dans le texte arabe, ni dans la ver-

sion d'Al-'Harîzi.

(2) Dans la version d'Ibn-Tibbon , au lieu de "p^N JpJïW !"!££, il

faut lire : ^ VTO ^D bït2 , comme l'ont les mss. — La phrase ayant

été interrompue ici par une parenthèse , l'auteur la recommence une

seconde fois.
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gresse, que j'annonce comme devant être universel sur la terre,

sera perpétuel et stable, de même se perpétuera votre race et

votre nom. C'est là ce qu'il dit après : Car de même que ces deux

nouveaux et celte terre nouvelle que je ferai subsistent devant

moi,, dit l'Étemel, de même subsistera votre race et votre nom

(ibid., LXVI, 22). Car il arrive quelquefois que la race reste,

et que le nom ne reste pas; tu trouves, par exemple, beaucoup de

peuples qui indubitablement sont de la race des Perses ou des

Grecs, et qui cependant ne sont plus connus par un nom parti-

culier, mais qu'une autre nation a absorbés. Il y a là encore,

selon moi , une allusion à la perpétuité de la Loi (de Moïse), à

cause de laquelle nous avons un nom particulier.

Comme ces métaphores se rencontrent fréquemment dans

Isaïe, j'ai dû, à cause de cela, les parcourir toutes; mais il

s'en trouve aussi quelquefois dans le discours des autres (pro-

phètes).

Jérémie dit, en décrivant la destruction de Jérusalem, due aux

crimes de nos ancêtres : J'ai vu la terre, et il riy avait que le

vide et le chaos (IV, 23).

Ezéchiel dit, en décrivant la ruine du royaume d'Egypte et

la chute du Pharaon par la main de Nebouchadneçar : Je cou-

vrirai les deux en féteignant, et j'obscurcirai leurs astres; je cou-

vrirai le soleil d'un nuage, et la lune ne fera pas luire sa lumière.

Toutes les clartés de lumière dans les deux, je les obscurcirai sur

toi, et je répandrai des ténèbres sur ta terre, dit le Seigneur,

l'Éternel (XXX1T, 7-8).

Joël, fils de Pethouel, dit (en parlant) de la multitude des

sauterelles qui arrivèrent de son temps : Devant elles la terre

tremble, le ciel s'ébranle, le soleil et la lune s obscurcissent, et

les astres retirent leur clarté (II, 10).

Amos dit, en décrivant la destruction de Samarie : Je ferai

coucher le soleil en plein midi , et je couvrirai de ténèbres la terre

au milieu de la clarté du jour ; je changerai vos fêtes en deuil, etc.

(VIII, 9 et 10).

Micha dit. au sujet de la destruction de Samarie, en demeu-
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rant toujours dans ces expressions oratoires généralement con-

nues : Car voici , l'Éternel sort de sa résidence , il descend, et il

foule les hauteurs de la terre; les montagnes se fondent, etc.

(I, 5-4).

'Haggaï dit (en parlant) de la destruction du royaume des Per-

ses et des Mèdes : J'ébranlerai les deux et la terre, la mer et le

continent; je remuerai toutes les nations, etc. (II, 6-7).

Au sujet de l'expédition de Joab contre les Araméens, lorsqu'il

(David) dépeint combien la nation était faible et abaissée aupara-

vant et comment (les Israélites) étaient vaincus et mis en fuite,

et qu'il prie pour qu'ils soient victorieux dans ce moment, il s'ex-

prime ainsi: Tu as ébranlé la terre, tu l'as brisée; guéris ses

fractures, car elle chancelle (Ps. LX, 4). De même, pour nous

avertir que nous ne devons rien craindre lorsque les peuples pé-

rissent et s'en vont, — parce que nous nous appuyons sur le

secours du Très-Haut et non pas sur notre combat et sur notre

force, comme a dit (Moïse): Peuple secouru de l'Eternel (Deut.,

XXXI1I,29),— il dit : C'est pourquoi nous ne craignons rien, lors-

que la terre change et que les montagnes chancellent au cœur des

mers (Ps. XLVI, 5). Au sujet de la submersion des Egyptiens,

on trouve (les expressions suivantes) : Les eaux t'ont vu et elles

ont tremblé, et les abîmes se sont émus. La voix de ton tonnerre dans

le tourbillon etc., la terre tremblait et s'ébranlait (Ps. LXXVIÏ,

47 et 19). L'Éternel est-il en colère contre les fleuves (Habac,

III, 8)? La fumée monta dans ses narines etc. (Ps. XVI1I,9). De

môme, dans le canlique de Débora : la terre s'ébranla, etc.

(Juges, V, 4\— On rencontre beaucoup (d'autres passages) de

ce genre ; ce que je n'ai pas cité, tu l'expliqueras d'une manière

analogue (*).

Quant à ces paroles de Joël (III , 5-5) : Je montrerai des pro-

diges dans les deux et sur la terre, du sang, du feu et des colonnes

de fumée. Le soleil sera changé en ténèbres et la lune en sang,

avant qu'arrive le jour grand et terrible de l'Éternel. Et quiconque

(1) Littéralement : Mesure-le (ou compare-lé) avec ce que fat cilé.
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invoquera le nom de VÉternel sera sauvé; car sur le mont Sion et

dans Jérusalem il y aura un refuge etc., — je serais 1res porté à

croire qu'il veut décrire la ruine de San'hérib (dans son expé-

dition) contre Jérusalem. Mais, si tu ne veux pas (admettre) cela,

ce peut être la description de la ruine de Gôg (qui aura lieu) de-

vant Jérusalem, aux jours du roi-Messie, bien qu'il ne soit

question, dans ce passage, que du grand carnage, du ravage des

flammes et de l'éclipsé des deux astres. Tu diras peut-être : com-

ment se fait-il que, selon notre explication, il appelle le jour de

la ruine de San'hérib le jour grand et terrible de l'Eternel? Mais

il faut savoir que chaque jour auquel a lieu une grande victoire

ou une grande calamité est appelé le jour grand et terrible de

VEternel. Joël a dit de même (en parlant) du jour où ces saute-

relles arrivèrent contre eux 0) (II, 11) : Car grand est le jour de

l'Eternel et fort terrible; qui peut le supporter?

On connaît déjà le but auquel nous visons ; c'est (de prouver)

qu'une destruction (future) de ce monde, un changement de l'é-

tat dans lequel il est, ou même un changement quelconque dans

sa nature, de manière qu'il doive ensuite rester dans cet état

altérée), est une chose qu'aucun texte prophétique, ni même

aucun discours des docteurs ne vient appuyer; car, lorsque ces

derniers disent : « Le monde dure six mille ans et pendant un

millénaire il reste dévasté (
3
), » ce n'est pas (dans ce sens) que

tout ce qui existe doive rentrer dans le néant, puisque ces mots

même : et pendant un millénaire il reste dévasté, indiquent que

(1) Cette phrase manque dans les éditions de la version d'Ihn-Tibbon
;

il faut ajouter, d'après les mss. : miNPI N12 DV Sy Ht h#V ION 133

(2) Par ces derniers mots , l'auteur, comme il va le dire lui-même,

indique qu'il se peut bien qu'il survienne parfois un changement mo-
mentané, par suite d'un miracle; mais jamais les lois de la nature ne

seront modifiées d'une manière définitive.

(3) Voy. Talmud de Babylonc, Rôsch ha-schanà, fol. 31 a; Synhcdrin,

fol. 97 a.
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le temps restera W. Au reste, c'est là une opinion individuelle et

(conçue) suivant une certaine manière de voir(2 ). Mais, ce que tu

trouves continuellement chez tous les docteurs, et ce qui est un

principe fondamental dont chacun des docteurs de la Mischnâ

et du Talmud lire des arguments, c'est que , selon cette parole :

Rien de nouveau sous le soleil (Ecclesiaste, I, 9), aucun renou-

vellement n'aura lieu de quelque manière et par quelque cause

que ce soit. Gela est si vrai, que celui-là même qui prend les mots

(d'Isaïe) deux nouveaux et terre nouvelle dans le sens qu'on leur

attribue (par erreur) (
3
), dit pourtant: « Même les cieux et la

terre qui seront produits un jour sont déjà créés et subsistent,

puisqu'il est dit : Us subsistent devant moi ; on ne dit donc pas

ils subsisteront, mais ils subsistent » ; et il prend pour argu-

ment ces mots, rien de nouveau sous le soleil W. Ne crois pas

(1) La mesure du temps par un millénaire prouve que, selon l'auteur

de ce passage talmudique, le mouvement et le temps existeront. Donc

il restera quelque chose de la Création; car, dans le système orthodoxe,

le mouvement et le temps ne sauraient être éternels , et nécessairement

ils sont créés, comme le soutient Maïmonide contre Aristote (voy. ci-

dessus chap. XIII, et, ci-après, chap. XXX, p. 231 et suiv.).

(2) C'est-à-dire, dans le système de ceux qui disent que le monde,

après avoir parcouru un certain cycle, revient à son premier état de

chaos , en sorte que Dieu crée toujours des mondes pour les détruire

après un certain temps : pnnoi mobiy N1B- Voy. Beréschîth-Rabbâ
,

sect. 3 (fol. 3, col. 3), et cf. ci-après, p. 233, et ibd., notes 1 et 2.

(3) C'est-à-dire : Celui-là même qui ne prend point ces mots pour

une métaphore, et qui croit au contraire qu'il s'agit réellement d'un re-

nouvellement dans la nature, croit devoir supposer que ce renouvelle-

ment avait été prévu, et, pour ainsi dire, mis en réserve dès le moment
de la création

.

(4) L'auteur paraît avoir eu en vue le passage suivant du Beréschîih

rabbâ, sect. 1 (fol. 2, col. 1) : D^JDttf NTQ WT\ B }TÛ DirûP JrYlK l^BK

ncrinn n^n j*o a*na p« iwin narinn yixnï D^inn-
On voit qu'il n'est point question ici du participe D^IDiy ni du verset de

l' Ecclesiaste; il paraîtrait que Maïmonide avait sous les yeux une autre

rédaction de ce passage. Voy. le commentaire Yephè toar sur le Beréschîth

rabbâ, sect. I, à la fin du § 18.
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(du reste) que cela soit en opposition avec ce que j'ai exposé; il

est possible, au contraire, qu'il ait voulu dire par là que la dis-

position physique qui devra alors produire ces circonstances

promises (par le prophète) est créée depuis les six jours de la

création ; ce qui est vrai.

Si j'ai dit que rien ne changera sa nature, de manière à rester

dans cet état altéré, c'a été uniquement pour faire mes ré-

serves au sujet des miracles; car, quoique le bâton (de Moïse) se

fût changé en serpent et l'eau en sang, et que la main pure et

glorieuse fût devenue blanche (par la lèpre), sans que cela fût le

résultat d'une cause naturelle, ces circonstances pourtant et

d'autres semblables ne durèrent point et ne devinrent point une

autre nature; et on a dit au contraire : Le monde suit sa marche

habituelle^. Telle est mon opinion, et c'est là ce qu'il faut croire.

A la vérité, les docteurs se sont exprimés sur les miracles d'une

manière fort extraordinaire, dans un passage que tu trouveras

dans le Beréschith rabbâ et dans le Midrasch Kohéleth. Mais l'idée

qu'ils ont voulu exprimer est celle-ci & : que les miracles sont

aussi, en quelque sorte, dans la nature; car, disent-ils, lorsque

Dieu créa cet univers et qu'il y mit ces dispositions physiques, il

mit aussi dans ces dispositions (la faculté) de faire naître tous

les miracles survenus au moment même où ils sont réellement

survenus <
3
). Le signe du prophète (selon cette opinion) consiste

en ce que Dieu lui fait connaître le temps où il doit annoncer tel

événement (
4

) et où telle chose recevra telle action, selon ce qui a

été mis dans sa nature dès le principe de sa création.

S'il en est réellement ainsi , cela donne une haute idée de l'au-

(t) Phrase empruntée au Talmud , 'Abôdâ-Zcrâ, fol. 54 b.

(2) Littéralement : Ce sujet est (ou signifie') quils croient que les mira-

des, etc. C'est-à-dire : la chose qu'ils ont voulu indiquer par le passage

en question , c'est leur manière de voir au sujet des miracles.

(3) Sur cette opinion, que l'auteur expose aussi dans son Commen-

taire sur la Mischnà, voy. le t. 1, p. 29G, note 1.

(4-) Littéralement : Le temps ou il doit avancer ce quil avance ; c'est-à-

dire où il doit proclamer l'arrivée de tel miracle.
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teur de ce passage et nous montre qu'il trouvait extrêmement dif-

ficile (d'admettre) O qu'une disposition physique (quelconque)

put être changée après Yœuvre de la création (
2
), ou qu'il pût

survenir une autre volonté (divine) après que tout a été ainsi

fixé(3 ). Son opinion paraît être, par exemple, qu'il a été mis

dans la nature de l'eau d'être continue et de couler toujours de

haut en bas, excepté à l'époque où les Égyptiens seraient sub-

mergés; alors seulement l'eau devait se diviser Œ.

Ainsi je t'ai fait remarquer quel est le véritable esprit du pas-

sage en question, et que tout cela (a été dit) pour éviter d'ad-

mettre la rénovation de quoi que ce soit (dans la nature). Voici

ce qu'on y dit(5): « Rabbi Jonathan dit : Dieu avait fait des

conditions avec la mer, pour qu'elle se divisât devant les Israé-

lites ; c'est là ce qui est écrit : vwxb • • • Wl, lu mer retourna, vers

le matin, à sa première condition (Exode, XIV, 27). R. Jérémie,

fils d'Eléazar, dit : Ce ne fut pas seulement avec la mer que Dieu

fit des conditions, mais avec tout ce qui fut créé dans les six

(1) Littéralement : S'il en est comme tu le vois (ici), cela indique la

grandeur de celui qui Ca dit, et (montre) qu'il trouvait extrêmement dif-

ficile, etc.

(2) L'auteur emploie ici les mots hébreux rvtîWO n^ptD , si usités

chez les talmudistes pour désigner l'acte de la création et la relation qui

en est faite dans le I
er chapitre de la Genèse, commençant par le mot

Beréschîth. Cf. le t. I, p. 9, note 2, et p. 349, note 2.

(3) Le texte dit : Après quelle a été ainsi fixée. Le verbe féminin

mpnDN peut se rapporter à JÏyQD» nature, disposition physique, ou

à fttîfD, volonté; je crois que, dans la pensée de l'auteur, le verbe se

rapporte aux deux choses à la fois, et Ibn-Tibbon, en elïet , a mis le

verbe au pluriel (innntiO- H ^aut lire, dans la vers, hébr., pjn ttHnrP

p innrîïT "îriN inN. Les copistes ont négligé l'un des deux in**,

qu'ils ont pris pour une répétition inutile.

(4) L'auteur s'exprime d'une manière moins correcte , en disant lit-

téralement : Cette eau particulièrement devait se diviser; il laisse sous-

entendre Veau dans laquelle les Égyptiens furent submergés.

(5) C'est-à-dire , dans le passage du Midrasch , indiqué plus haut.

Voy. Beréschîth Rabbâ, sect. 5 (fol. 4, col. 3).

t. h. 15
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jours de la Création ; tel est le sens de ces mots : Ce sont mes

mains qui ont déployé les cieux, et j'ai ordonné à toute leur ar-

mée (Isaïe, XLV, 12). J'ai ordonné à la mer de se diviser, au

feu de ne pas nuire à Hanania, Mischaël et Asaria, aux lions de

ne pas faire de mal à Daniel, à la baleine de vomir Jonas. » Et

c'est d'une manière analogue qu'il faut expliquer les autres (mi-

racles).

Maintenant la chose t'est claire, et l'opinion (que je professe)

est nettement exposée. C'est que nous sommes d'accord avec

Aristote pour la moitié de son opinion : nous croyons que cet

univers existera toujours et perpétuellement avec cette nature que

Dieu a voulu (y mettre) et que rien n'en sera changé de quelque

manière que ce soit, si ce n'est dans quelque particularité et par

miracle, quoique Dieu ait le pouvoir de le changer totalement ou

de le réduire au néant, ou de faire cesser telle disposition qu'il

lui plairait de ses dispositions physiques ; cependant, il a eu un

commencement, et il n'y avait d'abord absolument rien d'exis-

tant, si ce n'est Dieu. Sa sagesse a exigé qu'il produisît la créa-

tion, au moment où il l'a produite, que ce qu'il aurait produit

ne fût pas réduit au néant, et que sa nature ne fût changée en

rien, si ce n'est dans quelques particularités qu'il plairait à Dieu

(de changer), lesquelles nous connaissons déjà en partie, mais

qui, en partie, nous sont encore inconnues et appartiennent à

l'avenir. Telle est notre opinion et tel est le principe fondamental

de notre loi. Mais Aristote pense que, de même qu'il (l'univers)

est perpétuel et impérissable, de même il est éternel et n'a pas

été créé. Or, nous avons déjà dit et clairement exposé que cela

ne peut bien s'arranger qu'avec la loi de la nécessité; mais (pro-

clamer) la nécessité, ce serait professer une hérésie (*) à l'égard

de Dieu, comme nous l'avons déjà montré.

La discussion étant arrivée à ce point, nous donnerons un

chapitre dans lequel nous ferons aussi quelques observations sui-

des textes qui se trouvent dans le récit de la création [car le

(1) Cf. ci-dessus, p. 182, note 1.
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but principal dans ce traité n'est autre que d'expliquer ce qu'il

est possible d'expliquer dans le Ma'asé beréschîth et le Ma'asé

mercabâW]; mais nous le ferons précéder de deux propositions

générales.

L'une d'elles est la proposition que voici : « Tout ce qui est

rapporté, dans le Pentateuque, sur Yœuvre de la création, ne doit

pas toujours être pris dans son sens littéral , comme se l'imagine

le vulgaire; » car, s'il en était ainsi, les hommes de science n'au-

raient pas été si réservés W à cet égard, et les docteurs n'auraient

pas tant recommandé de cacher ce sujet et de ne pas en entre-

tenir le vulgaire. En effet, ces textes, pris à la lettre, conduisent

à une grande corruption d'idées et à donner cours à des opinions

mauvaises sur la divinité ; ou bien même (ils conduisent) à la

pure irréligion (
3

) et à renier les fondements de la Loi (de Moïse).

La vérité est, qu'on doit s'abstenir de les considérer avec la seule

imagination et dénuée) de science; et il ne faut pas faire comme

ces pauvres darschanîm (prédicateurs) et commentateurs, qui

s'imaginent que la science consiste à connaître l'explication des

mots, et aux yeux desquels c'est une très grande perfection que

de parler avec abondance et prolixité
; mais d'y méditer avec

une véritable intelligence, après s'être perfectionné dans les

sciences démonstratives et dans la connaissance des mystères

prophétiques, c'est là ce qui est un (véritable) devoir. Cepen-

(1) Voy. ci-dessus, p. 225, note 2 , et cf. chap. II, p. 50.

(2) Tous les mss. ont p (avec tetli) ; mais il faut lire |£ (&& être

avare, être réserve), el c'est dans ce sens qu'ont traduit Ibn^Tibbon et

Al-'Harîzi : le premier a : D^TIDD 171 tfb ,
le second : imjtfO N^>. Cf.

le t. I, p. 67, note 2.

(3) Sur le mot y&yn, voy. le t. I, p. 115, note 1.

(4) Ibn-Tibbon traduit nESEH p rPÛJn, en s écartant de la science.

Ibn-Falaquéra (Appendice du More ha-Moré, p. 154-155), fait observer

que le traducteur a lu, sans doute, "HynbN (Par un daleth), au lieu de

"HynbN (par rêsch)\ ce dernier mot, ajoute-t-il, doit être traduit par

Qinpn, le dénûment, et le sens est niE^nriD Dp*1")
>
vide de sciences.
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danU 1
), quiconque aura acquis quelque connaissance de ce su-

jet, ne doit pas le divulguer, comme je l'ai exposé plusieurs fois

dans le Commentaire sur la Mischnâ (*). On a dit expressément :

« Depuis le commencement du livre (de la Genèse) jusqu'ici , la

majesté de Dieu {demande) de cacher la chose 3
)

; » c'est ce qu'on

a dit (dans le Midrasch) à la fin de la relation du sixième jour

(de la création). — Ainsi, ce que nous avons dit est clairement

démontré. Cependant, comme le précepte divin oblige nécessai-

rement quiconque a acquis une certaine perfection, de la ré-

pandre sur les autres [ainsi que nous l'expliquerons ci-après dans

les chapitres sur la prophétie], tout savant qui est parvenu à

comprendre quelque chose de ces mystères , soit par sa propre

spéculation, soit par un guide qui l'y a conduit, ne peut se dis-

penser d'en parler; mais, comme il est défendu d'en parler clai-

rement, il fera de simples allusions W. De pareilles allusions,

observations et indications se trouvent souvent aussi dans les

discours de quelques-uns des docteurs ; mais elles sont confon-

dues avec les paroles des autres et avec d'autres sujets (
5
). C'est

(1) Au lieu de ^O pb ,
quelques mss. portent b^b j

mot qui dépen-

drait de DÎNbfîi de sorte qu'il faudrait traduire : Cest là un devoir pour

quiconque en aura acquis quelque connaissance. Al-'Harîzi a traduit dans ce

dernier sens : rtî 121 yT& ""O b^b *I*T1 Nïm : lbn-Tibbon a suivi la le-

çon que nous avons adoptée dans notre texte : *o b^ b^N "»1N"I N*n

(2) Voy., par exemple, le Commentaire sur le traité 'Flaghigâ, cbap. II,

(3) Allusion à un passage des Proverbes (XXV, 2), que les anciens

rabbins appliquent aux mystères contenus dans le I
er chapitre de la

Genèse. Voy. Beréschîth Rabba, sect. 9, au commencement.

(4) Le verbe ^p signifie proprement faire entrevoir. lbn-Tibbon tra-

duites.) : toyo ont: inv b2N yyûi niKinm. Ai-'Hanzi : vfom

omi •snna no-ib yix P ^ tori jnao< .

(5) Dans la version d'ibn-ïibbon , il faut lire : mmyû DTO xbtf

D*inN D^ISI^I D*"l!"IN nn:, comme l'ont, en efïet , les mss. et

l'édition princeps. De même Al-'Harîzi : nmi MiyP.D EH b^N
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pourquoi tu trouveras que, (en parlant) de ces mystères, je

mentionne toujours la seule parole qui est la base du sujet, et

j'abandonne le reste à ceux qui en sont dignes.

La seconde proposition est celle-ci : « Les prophètes [comme

nous l'avons dit] emploient, dans leurs discours, des homonymes

et des noms par lesquels ils n'ont pas en vue ce que ces noms

désignent dans leur première acception (
1
); mais plutôt, en em-

ployant tel nom , ils ont égard seulement à une certaine étymo-

logie. » Ainsi, par exemple, de makkel schakéd (bâton de bois

d'amandier), on déduit schôked (vigilant, attentif) (
2
), comme

nous l'expliquerons dans les chapitres sur la prophétie (3
). C'est

d'après la même idée que, dans le (récit du) char, on emploie le

mot 'haschmal (Ezéch., 1, 4), comme on l'a expliqué; de même

reghel 'eghel et ne'hoscheth kalal (ibid., v. 7)<4
); de même

(1) Sur les mots Vin^N NnbttnD, cf. le t. I, p. 75, note 1.

(2) Selon les commentateurs, l'arbre ipt* , amandier, tire son nom de

la racine Ipttf, se hâter, parce qu'il fleurit plus vite que les autres ar-

bres. Voy. Raschi et Kim'hi sur le livre de Jérémie, chap. I, v. 12.

(3) Voy., ci-après, le chap. XLIII.

(4) Le mot bfiVÏÏ est expliqué par les rabbins de différentes ma-

nières : les uns disent que les D^OttTI sont rï6bcO VH nvn, des ani-

maux de feu qui parlent; d'autres dirent que le mot vient de Htm , se

taire, et de bb^2 -,
parler, car ces êtres célestes tantôt se taisent, tantôt

parlent; d'autres encore font venir le mot bftOT de crin, se hâter, et de

blD » couper, cesser, s'arrêter. \oy. la III e partie de cet ouvrage, chap. VII.

Dans le mot ^y , veau , il y a une allusion à ^y , rond; car les pieds

des 'Hayoth , ou animaux célestes , sont arrondis. Maïmonide ne se pro-

nonce pas sur les allusions qu'il trouve dans les mots ntPftë et bbp',

les commentateurs du Guide pensent que, dans nttTD, on fait allusion à

nnrWTI, corruption (c'est-à-dire, à ce qui est exempt de la corruption),

et, dans bbp , à bp, léger, rapide. Cf., ci-dessus, chap. X (p. 91), et,

plus loin, chap. XLIIL — Après bbp DSTU » la version d'Ibn-Tibbon

ajoute les mots n? r\b)1) , et, de même, Al-'Harîzi, mt'itt- Le ms.de

Leyde, n° 18, a en effet n^i TJV
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ce que dit Zacharie (VI, 1) : Et les montagnes étaient de Ne'ho-

scheth (airain) C
1
), et d'autres expressions semblables.

Après ces deux propositions, je donne le chapitre que j'ai

promis.

CHAPITRE XXX.

Sache qu'il y a une différence entre le premier et le 'principe.

C'est que le principe existe, ou dans la chose à laquelle il sert

de principe, ou (simultanément) avec elle, quoiqu'il ne la pré-

cède pas temporellement (
2

) ; on dit, par exemple, que le cœur

est le principe de l'animal , et que l'élément est le principe de ce

dont il est élément. On applique aussi quelquefois à cette idée

(1) Dans les montagnes d'airain de la vision de Zacharie, Raschi voit

une allusion à la force des quatre dynasties représentées par les quatre

chars. Voy. Raschi sur Zacharie , chap. VI, v. i. Sur les allusions que

Maïmonide trouve dans la vision de Zacharie, voy. ci-dessus, p. 91,

note 1.

(2) L'auteur veut dire que le principe , comme tel , ne précède pas

temporellement la chose dont il est principe; ainsi, dans les exemples

que l'auteur va citer, le cœur ne peut être dit principe de l'animal qu'au

moment où ce dernier est complètement formé et arrivé à la vie; et de

même l'élément ne peut être dit élément d'une chose qu'au moment où

cette chose existe. Le principe, ou bien existe dans la chose et en fait

partie, ou bien n'existe que simultanément avec la chose sans en faire

partie; aucun des deux exemples ne s'applique à ce dernier cas, et

quelques commentateurs y suppléent en citant l'exemple du lever du

soleil, qui est le principe et la cause du jour, quoiqu'il n'y ait entre les

deux d'autre relation que la simultanéité. — Selon Moïse de Narbonne,

les mots quoiqu'il ne la précède pas temporellement ne se rapporteraient

qu'au second cas, ou celui de la simultanéité; et ce serait à ce même

cas que s'appliquerait l'exemple du cœur, qui ne précède pas temporel-

lement la vie animale dont il est le principe. Le second exemple, selon

lui , s'appliquerait au principe qui est dans la chose à laquelle il sert de

principe et qui la précède temporellement; car la matière première, ou la

privation, et les fondements d'un édifice précèdent temporellement la
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le mot premier. D'autres fois cependant CD premier se dit de ce

qui est seulement antérieur dans le temps, sans que cet anté-

rieur soit la cause de ce qui lui est postérieur ; on dit, par exem-

ple, « le premier qui ait habité cette maison était un tel, et après

lui c'était tel autre, » sans que l'un puisse être appelé le principe

de l'autre. Le mot qui, dans notre langue (hébraïque), indique

la priorité, est te'hilla (nbnn); par exemple: Première (nbnn)

allocution de VÉternel à Hosée (Hos., I, 2). Celui qui désigne le

principe est réschîth (rw&n); car H esl dérivé de rôsch (tr&n),

la tête, qui est le principe (commencement) de l'animal, par sa

position^). Or, le monde n'a pas été créé dans un commence-

ment temporel, comme nous l'avons exposé, le temps ét#nt

(lui-même) du nombre des choses créées^3
); c'est pourquoi on

chose à laquelle ils servent de principe. Voici les paroles textuelles de

Moïse de Narbonne, d'après les mss.:

n«soa -nynn 1D3 nyon n^ oayn -wh n^nnnntr nn n^T
iay ik jota ib Dnpm udd p^n ^n^ b"i n^nnn )b ira non

b^D nn ^nn n^nnn shrw -ion^ ion jdd )b onpn *6tr s'y**

jon Dipn ab ton nbnnn i
1

? aratr ne Dy n^Ein ntonnn by

D»nn nbnnn ibrtn -wdiw i»d innp^ o'ti rm nbn ira* -no o
non nNBEJn nbnnnn ty *?ra nn mo^ iS *raœ no nbnnn -no^n

dn pnn mon pwin ^vnn im 70m ib Dnpm nbnnn ib bw
• ^ni3«bo DN1 ^D

(1) Ibn-Tibbon traduit : nn 1
) JDD Dmpn ty -)EfcO D3EN piîttOn ^«.

Al-'Harîzi : nnbn pD p»"ipn by "TON «in p»*nn ^N. Ibn-Falaquéra

(/. c, p. 155} fait observer avec raison que ces deux traductions sont

inxactes; car on peut les entendre dans ce sens que le mot premier (Jjf)

se dit seulement de ce qui est antérieur dans le temps (n^j ptriOn ^
12b JDD Dmpn by fcÔN mtV) ,

tandis que Fauteur vient de dire que

ce mot est quelquefois synonyme de î *V-*. En effet, les deux traduc-

teurs ont négligé la particule «X3 (dans b^p'1 ~îp%), qui signitie quelquefois,

et Ibn-Falaquéra traduit: Dmpn by "lEN^ D^DJJS^ ptrfcOn DJEN1

nnb joa.

(2) C'est-à-dire
,
que la tête, par la place qu'elle occupe, est le com-

mencement de l'animal; car le véritable principe de la vie animale, c'est

le cœur.

(3) Voy. ci-dessus, chap. XIII, p. 103.
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a dit DE-RËscHÎrH (rro*m, Oen., I, 1), où la particule be (2) a

le sens de dans (*), La véritable traduction de ce verset est donc

celle-ci : Dans le principe Dieu créa le haut et le bas [de l'uni-

nivers); c'est là la seule explication qui s'accorde avec la nou-

veauté (du monde) &h — Quant à ce que tu trouves rapporté de

la part de quelques-uns des docteurs, tendant à établir que le

temps existait avant la création du monde, c'est très obscur; car

ce serait là , comme je te l'ai exposé, l'opinion d'Aristote, qui

pense qu'on ne saurait se figurer un commencement pour le

temps, ce qui est absurde. Ce qui les a amenés à professer une

pareille opinion, c'est qu'ils rencontraient^ (les expressions) un

jour, deuxième jour (Gen., I, 0, 8). Celui-là donc qui professait

cette opinion prenait la chose à la lettre : puisque, se disait-il,

il n'y avait encore ni sphère qui tournât, ni soleil, par quelle

chose donc aurait été mesuré le premier jour? Voici le passage

textuel W : « Premier jour &)
; îl s'ensuit de là, dit R Juda, fils de

(1) Le texte dit: le 2 a le sens de & dans, ce qu'Al-'Harîzi a rendu

exactement par my îwta *S 103 rV2!T). Ibn-Tibbon a substitué:

^tO 1T23 IT2m •> « le beth est (employé) comme beth de vase (ou de

contenant), » c'est-à-dire, comme préposition indiquant un rapport cir-

constanciel de temps ou de lieu, en arabe ojiâ. Cf. le Sêpher ha-rikmâ,

chap. VI, p. 31 : pnriQ "IN ^D pyb — nVMTï. Dans quelques mss.

de la version d'Ibn-Tibbon on lit: Q"p2 JT2D rP3«T!ï ce qui veut dire

que le bêth est une préposition de temps, comme dans DV2.

(2) Le mot principe, comme l'auteur vient de le dire, n'implique point

un commencement temporel.

(3) Le texte dit : parce qu'ils ont trouvé. Les éditions d'Ibn-Tibbon

ont DNÎttO NIH, et quelques mss., 1N2£E "HPfeOï Al-'Harîzi dit plus

exactement iNSÊÛt? *1S0.

(4) Voy. Beréschith rabbâ, sect. 3 (fol. 3, col. 3). On remarquera qu'ici,

comme ailleurs, Maïmonide ne reproduit pas exactement le texte de nos

éditions du Midrasch, selon lesquelles l'opinion des deux docteurs se

l'onde sur les mots 21)} VP1 , et il fut soir (Cenèse, 1,5). Ces mots n'é-

tant pas précédés de la parole créatrice 21)} Sl\ pfil y «* *«*i ils

cro\ aient y voir une allusion à la préexistence de Y ordre du temps.

(5) C'est-à-dire, puisqu'on parle d'un premier jour ; car le texte bi-
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R. Simon, que Vordre des temps avait existé auparavant. R. Ab-

bahou dit : il s'ensuit de là que le Très-Saint avait déjà créé des

mondes qu'il avait ensuite détruits O. » Cette dernière opinion

est encore plus blâmable que la première W. Tu comprends ce

qui leur paraissait difticile à tous les deux, à savoir, que le temps

existât avant l'existence de ce soleil; mais on t'exposera tout à

l'heure la solution de ce qui a pu leur paraître obscur à eux

deux (
3
). A moins, par Dieu ! que ces (deux docteurs) n'aient voulu

soutenir que l'ordre des temps dut nécessairement exister de

blique ne porte pas pttWl OV , mais iriN DV, un jour. Dans les édi-

tions de la version d'Ibn-Tibbon on a mis, en effet, nriN DV; mais les

mss. de cette version, ainsi que ceux du texte arabe et de la version

d'Al-'Harîzi, portent ptrfrO DT-

(1) On a vu (ci-dessus, p. 222) que, selon les talmudistes, chaque monde

a une durée de six mille ans, suivis d'un septième millénaire de chaos,

après lequel, selon l'opinion de R. Abbahou, il est créé un monde nou-

veau.—Léon Hébreu rattache cette opinion à celle de Platon, qui proclame

l'éternité du chaos. Voy. Dialoghi di amore, édit. de Venise, 1572, fol.

151, et cf. ci-dessus, p. 109, note 3.

(2) R. Juda se borne à établir l'éternité du temps; R. Abbahou y

ajoute encore cette autre idée de mondes successivement créés et dé-

truits , c'est-à dire, de différents essais de création que Dieu aurait dé-

truits parce qu'ils ne répondaient pas à l'idéal qu'il avait eu en vue,

comme le dit expressément R. Abbahou dans un autre passage du Beré-

tchîlh rabbâ (sect. 9, au commencement) : ]^n #b firtlT ^ J*J?1 JH "ION
s
b- C'est donc cette idée, si peu digne de la toute-puissance divine, que

Maïmonide trouve plus blâmable que l'opinion de R. Juda, conforme à

la doctrine péripatéticienne. — C'est dans ce sens que notre passage

est expliqué dans le commentaire inédit de Moïse de Salerno (ms. hébr.,

n° 238, de la Ribliolh. imp., fol. 220 b) :

î^ion ]d ïvmNn ntn ncNEn lin nn rm pa ppn nro lôa
?m mbï pipro vrn o^iy vn nVi )bv msTry ïtjq n'^pn rm :oi

*6 pnm oys ar»Di rra rtjrtpnûi naatoa ^nnon dîné) pnmo

(3) Cette solution , comme on va le voir, consiste dans la supposition

que toutes les choses du ciel et de la terre ont été créées, du moins en

germe, dès le premier moment de la création , et n'eurent besoin que

de se développer et de s'organiser successivement.
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toute éternité

(

l
);— mais alors ce serait admettre l'éternité (du

monde), chose que tout homme religieux doit repousser bien

loin. Ce passage me paraît tout à fait semblable à celui de R.

Eliézer : Uoù furent créés les cieux, etc.W. En somme, il ne

faut pas avoir égard , dans ces sujets , à ce qu'a pu dire un tel.

Je t'ai déjà fait savoir que c'est le principe fondamental de toute

la religion, que Dieu a produit le monde du néant absolu,

et non pas dans un commencement temporel; le temps, au con-

traire, est une chose créée, car il accompagne le mouvement de

la sphère céleste, et celle-ci est créée.

Ce qu'il faut savoir aussi, c'est que, pour ce qui est du mot eth

(nx) dans pNn nxi D^trn PN (Gen., 1, 1), les docteurs ont dé-

claré dans plusieurs endroits qu'il a le sens d'avec. Ils veulent

dire par là que Dieu créa avec le ciel tout ce qui est dans le ciel,

et avec la terre tout ce qui appartient à la terre (
3
). Tu sais aussi

qu'ils disent clairement que le ciel et la terre ont été créés à la

fois, en alléguant ce passage : Je les ai appelés, ils furent là en-

semble (Isaïe, XLVIII, 15) (*). Tout donc fut créé simultanément,

et ensuite les choses se distinguèrent successivement les unes

des autres^. Il en est, selon eux, comme d'un laboureur (
6

) qui

(1) C'est-à-dire, à moins que ces deux docteurs ne se soient pas

contentés de ladite solution, et qu'ils n'aient voulu soutenir tout simple-

ment l'éternité du temps, et, par conséquent, l'éternité du monde.

(2) Voy. ci-dessus, chap. XXVf.

(3) Il faudrait, d'après cela, traduire ainsi le premier verset de la

Genèse : « Au commencement Dieu créa avec le ciel et avec la terre.» La

grammaire ne permet pas de prendre cette explication au sérieux ; car

la particule nN est ici évidemment le signe du régime direct. C'est ici

une de ces interprétations subtiles qui, à côté du sens littéral, servent

de point d'appui (Nn^DDN) à une doctrine quelconque que les rabbins

cherchaient à rattacher d'une manière ingénieuse au texte biblique.

(4) Voy. Talmud de Babylone, traité 'Haghîgâ, fol. 12 a; Beréschîth

mbbâ, sect. 1, à la fin.

(5) Tous les mss. que nous avons pu consulter ont nr^r.l ; il nous a

paru plus correct d'écrire nrfcOm , à la VI e forme.

(Ji) Littéralement : De sorte qu'ils ont comparé cela à un laboureur etc.
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a semé clans la terre, au même instant, des graines variées, dont

une partie a poussé au bout d'un jour, une autre au bout de deux

jours et une autre encore au bout de trois jours, bien que toute

la semaille ait eu lieu au même moment. Selon cette opinion,

qui est indubitablement vraie, se trouve dissipé le doute qui

engagea R. Juda , fils de R. Simon, à dire ce qu'il a dit,

parce qu'il lui était difficile de comprendre par quelle chose fu-

rent mesurés le premier, le deuxième, le troisième jour. Les doc-

leurs se prononcent clairement là-dessus dans le Beréschîth

rabbâ; en parlant de la lumière qu'on dit. dans le Pentateuque,

avoir été créée le premier jour (Gen., I, 3), ils s'expriment

ainsi : « Ce sont là les luminaires (ibid., v. 14) qui furent créés

dès le premier jour, mais qu'il ne suspendit qu'au quatrième

jour (*). » Ce sujet est donc clairement exposé.

Ce qu'il faut savoir encore, c'est que pa (terre) est un ho-

monyme, qui s'emploie d'une manière générale et spéciale. 11

s'applique, en général, à tout ce qui est au-dessous de la sphère de

la lune, c'est-à dire aux quatre éléments, et se dit aussi, en

particulier, du dernier d'entre eux seulement, qui est la terre.

Ce qui le prouve, c'est qu'on dit : Et la terre était vacuité et

chaos, des ténèbres étaient sur la surface de l'abîme, et le souf-

fle de Dieu, etc. (Gen., 1, 2). On les appelle donc tous pN
(terre) (

2
)

; ensuite on dit : Et Dieu appela la partie sèche yHK

terre (ibitl., v. 10).— C'est là aussi un des grands mystères; (je

(1) Voy. Talmud de Babylone, traité 'Haghîgâ, fol. 12 a. L'auteur

paraît avoir fait une erreur de mémoire en disant que ce passage se

trouve dans le Beréschîth rabbâ; dans nos éditions du Midrasch, on ne

trouve que le commencement du passage talmudique : n"2pn N")D8f "11N

"Dl 1£1D iyi D^iyn fyiDO "D MPI nBISÊ D1N J1ttf«*l DYa Voy. Beré-

schîth rabbâ, sect. 11 et 12 (fol. 9, col. 2, et fol. 10, c. 3).

(2) C'est-à-dire , on les comprend tous sous le mot terre du verset 1

.

L'auteur veut dire que rénumération des quatre éléments au verset 2

(cf. le paragraphe suivant) prouve que le mot terre du verset 1 les com-

prend tous les quatre ; et, pour prouver plus clairement que le mot ptf

désigne en particulier l'élément de la terre, il cite encore le verset 10.
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veux dire) que toutes les fois que tu trouves l'expression et Dieu

appela telle chose ainsi, on a pour but de la séparer de l'autre idée

(générale), dans laquelle le nom est commun aux deux choses M.

C'est pourquoi je t'ai traduit le (premier) verset : Dans le prin-

cipe Dieu créa le haut et le das {de l'univers) ; de sorte que le mot

pN (terre) signifie , la première fois, le monde inférieur, je veux

dire les quatre éléments, tandis qu'en disant : Et Dieu appela la

partie sèche pN terre, on veut parler de la terre seule. Ceci est

donc clair.

Ce qu'il faut remarquer encore, c'est que les quatre éléments

sont mentionnés tout d'abord après le ciel ; car, comme nous

l'avons dit, ils sont désignés par le premier nom de pN, terre (
2
).

En effet on énumère : p« (la terre), d sO (l'eau), rm (le souffle

ou l'air) (
3

) et-jtrn (les ténèbres).—Quant au mot-trn (ténèbres),

il désigne le feu élémentaire , et il ne faut pas penser à autre

chose; (Moïse, par exemple,) après avoir dit: Et tu entendis

ses paroles du milieu du feu t^Nn (Deut., IV, 56), dit ensuite :

Lorsque vous entendîtes la voix du milieu des ténèbres rèrnfl

(1) L'auteur s'est exprimé d'une manière embarrassée et peu claire;

le sens est : on a pour but de prendre le nom dans son acception parti-

culière et restreinte , et de le distinguer de l'autre acception générale,

le nom ayant à la fois les deux sens. Ainsi, par exemple, dans le ver-

set 1, le mot terre indique aussi bien le monde sublunaire en général,

que l'élément de la terre en particulier ; tandis que , dans les versets 2

et 10, on sépare cet élément de l'ensemble des quatre éléments, désignés

également par le mot terre.

(2) C'est-à-dire, parle mot pNH du verset 1. — Dans les éditions

de la vers. d'Ibd-Tibbon, il y a ici une transposition; la leçon des mss.

est conforme au texte arabe : -)£N nbnn Tl^tt iiyyiWl DITlOTI "O

Drrby mv ptwin p« omw inoN wn crstrn. Ce qui a motivé la

transposition, c'est sans doute l'ambiguïté qu'il y a dans le mot cmby
(ainsi que dans le mot ar. NTT^y), qui se rapporte aux éléments

;
pour

éviter celte ambiguïté, Al-'Harîzi a substitué à DiT^J tes mots any^iN bv

(3) Dans les mots D'H^N mi ,
qu'on traduit généralement par Yespi it

de Dieu, l'auteur voit l'élément de l'air Cf. le t. I, p. 144, et ibid.,

note 4.
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(ibid., V, 20) ; et ailleurs on dit : Toutes les ténèbres (calamités)

sont réservées à ses trésors, un feu non soufflé le dévorera (Job,

XX, 26) (*). Si le feu élémentaire a été désigné par ce nom

(de ténèbres), c'est parce qu'il n'est pas lumineux, mais seule-

ment diaphane (
2
); car, si le feu élémentaire était lumineux, nous

verrions toute l'atmosphère enflammée pendant la nuit.—On les

a énumérés (les éléments) selon leurs positions naturelles : la terre

(d'abord), au-dessus d'elle Feau, l'air s'attache à l'eau, et le feu

est au-dessus de l'air; car, puisqu'on désigne l'air comme se

trouvant sur la surface de Veau (Gen., I, 2) (
3
), les ténèbres qui

sont sur la surface de Vabîme (ibid.) se trouvent indubitable-

ment au-dessus de l'air (rm) (4j
. Ce qui a motivé (pour désigner

Vair) l'expression dtiSn rm , le souffle ou le vent de Dieu, c'est

qu'on l'a supposé en mouvement, nsma» et que le mouvement du

vent est toujours attribué à* Dieu; par exemple: Et un vent

partit d'auprès de V Éternel (Nomb., XI, 51); Tu as soufflé

(1) Selon notre auteur, le parallélisme indique que -jiyn (ténèbres),

dans ce dernier verset, a le môme sens que c*N (feu).

(2) Voici comment s'exprime Ibn-Sinâ, en parlant de la sphère du

feu élémentaire: g Jo l$J *yà ^ *«Xs-îj iuuL l$il3 jUiî Uî^

^ UL^ ^ i£^\ ui&Ai *Î^$J15" « Le feu ne forme qu'une seule couche
;

il n'a pas de lumière, mais il est comme l'air diaphane, qui n'a pas de

couleur. » Voy. Schahreslâni , Histoire des sectes religieuses et philosophi-

ques, p. 410 (trad. ail., t. II, p. 305). —Il s'agit ici du diaphane en puis-

sance, qui peut être môme l'obscurité, tandis que le diaphane en acte est

inséparable de la lumière. Cf. Arislote, traité de VAme, liv. II, chap. 7 :

1>ô>î §i èari-j r\ toutou hicyzta -roO otayavoO; vj Sta<pav£ç * (ivvv.pzi Si sv ta tout

è<77t, v.at tÔ gy.Ôtoç.

(3) Il faut évidemment lire HIWÈSrQi comme l'a le ms. de Leyde,

n° 18, quoique la plupart des mss. portent n^-D sans 3.

(£) Cette explication de Maïmonide est citée par saint Thomas :

« Rabbi Moyses ignem significatum esse dixit per tenebras, eo

quod ignis in propria sphaera non luceat, et situs ejns declaratur in hoc

quod dicitur super faciem abyssi. » Voy. Quœstiones disputatœ, de Crea-

tione, Quaest. IV, art. 1 (édit. de Lyon, fol. 25 cf). L'auteur du Zohar y
fait également allusion; voy. mes Mélanges de philosophie juive et arabe,

p. 278.
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avec ton vent (Exode, XV, 10); L'Éternel fit tourner un vent

d'ouest (ibid., X, 19), et beaucoup d'autres passages. — Puis-

que le mot 'hoschekh (-]irn), la première fois (v. 5), employé

comme nom de l'élément (du feu), est autre chose que le

'hoschekh dont on parle ensuite et qui désigne les ténèbres, on

l'explique et on le distingue en disant : et il appela les ténèbres

nuit (v. 5), selon ce que nous avons exposé. Voilà donc qui est

également clair.

Ce qu'il faut savoir encore , c'est que dans le passage : Et il

fit une séparation entre les eaux etc. (v. 7), il ne s'agit pas

(simplement) d'une séparation locale, de sorte qu'une partie

(des eaux) aurait été en haut et une autre en bas, ayant Tune et

l'autre la même nature ; le sens est, au contraire, qu'il les sépara

l'une de l'autre par une distinction physique, je veux dire par

la forme, et qu'il fit de cette parlie qu'il avait désignée d'abord

par le nom û'eau^ une chose à part, au moyen de la forme

physique dont il la revêtit, tandis qu'il donna à l'autre parlie

une autre forme Cette dernière c'est l'eau (proprement dite) W
;

c'est pourquoi aussi il dit: Et l'agrégation des eaux, il l'appela

mers (v. 10), te révélant par là que la première eau , dont il est

question dans les mots sur la surface des eaux (v. 2), n'est pas

celle qui est dans les mers, mais qu'une partie, au-dessus de

l'atmosphère

(

3
), fut distinguée par une forme (particulière), et

qu'une autre partie est cette eau (inférieure). 11 en est donc de

l'expression : Et il fit une séparation entre les eaux qui sont au-

dessous du firmament etc. (v. 7), comme de cette autre: Et

Dieu fit une séparation entre la lumière et les ténèbres (v. 4). où

(1) C'est-à-dire, au verset 2, dans les mots et le souffle de Dieu (ou

Yair) planait sur la surface des eaux. Ici , comme on l'a vu , le mot eau

désigne Veau élémentaire ou la sphère de l'élément de l'eau , et la forme

dont cette eau fut revêtue, c'est la forme élémentaire.

(2) C'est-à-dire , l'eau terrestre, ou celle des mers, des fleuves, etc.

(3) Par le mot Nin^N (*!^î)i il faut entendre ici l'atmosphère, et

non pas la sphère de l'élément de l'air, qui est au-dessus de l'élément

de l'eau.
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il s'agit d'une distinction par une forme. Le firmament (ypi)

lui-même fut formé de l'eau , comme on a dit : « La goutte du

milieu se consolida (1}
. » — [L'expression Et Dieu appela le

firmament ciel (v. 8) a encore le but que je t'ai exposée), celui

de faire ressortir Yhomonymie et (de faire comprendre) que le

ciel dont il est question d'abord, dans les mots le ciel et la terre

(v. 1), n'est pas ce que nous appelons (vulgairement) ciel, ce

qu'on a confirmé par les mots devant le firmament des deux

(v. 20), déclarant ainsi que le firmament est autre chose que le

ciel. C'est à cause de cette homonymie que le véritable ciel est

aussi appelé quelquefois firmament, de même que le véritable

firmament est appelé ciel; ainsi, on a dit : Et Dieu les plaça (les

astres) dans le firmament des deux (v. 17). Il est clair aussi par

ces mots, — ce qui déjà a été démontré, — que tous les astres,

et (même) le soleil et la lune, sont fixés dans la sphère

(

3
), parce

qu'il n'y a pas de vide dans le monde (*); ils ne se trouvent pas à

la surface (inférieure) de la sphère, comme se l'imagine le vul-

gaire, puisqu'on dit dans le firmament des deux, et non pas sur

le firmament des deux.]— Il est donc clair qu'il y avait d'abord

une certaine matière commune, appelée eau, qui se distingua

ensuite par trois formes : une partie forma les mers , une autre

le firmament, et une troisième resta au-dessus de ce firmament;

cette dernière est tout entière en dehors de la terre (
5
). On a

(1) Voy. Beréschîth rabbâ, sect. 4, au commencement (fol. 3, col. 3).

(2) Littéralement : Est aussi (à expliquer) selon ce que je fai exposé.

L'auteur veut parler de l'observation qu'il a faite sur l'expression et

Dieu appela telle chose par tel nom. Voy. ci-dessus, p. 236, et ibid., note 1.

Le passage que nous avons mis entre
[ ] est une note qu'il faut séparer

du reste du paragraphe, qui traite de Veau.

(3) Cf. ci-dessus, p. 78, note 4; et p. 159-160. — Tous les mss.

portent rWDIO , il serait plus correct d'écrire fifOID-

(4) Si les astres étaient proéminents et qu'ils ne fussent pas fixés

dans la voûte môme de la sphère , il faudrait nécessairement qu'il y eût

un vide entre les différentes sphères.

(5) Par cette troisième partie, l'auteur paraît entendre la sphère de

Veau élémentaire.
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donc adopté pour ce sujet une autre méthode W, pour (indiquer)

des mystères extraordinaires. — Que cette chose qui est au-

dessus du firmament n'a été désignée comme eau que par le

seul nom, et que ce n'est pas cette eau spécifique (d'ici-bas),

c'est ce qu'ont dit aussi les docteurs, dans ce passage : « Quatre

entrèrent dans le paradis (de la science), elc. W. Rabbi 'Akiba

leur dit : Quand vous arriverez aux pierres de marbre pur, ne

dites pas de l'eau! de l'eau! car il est écrit : Celui qui dit des

mensonges ne subsistera pas devant mes yeux (Ps. CI, 7)(3
. »

(1) L'auteur veut dire, ce me semble, que ce sujet a été traité, dans

le récit de la Création, d'une manière plus énigmalique que le reste de

ce récit. R.| Samuel lbn-Tibbon appelle le passage qui traite de la sé-

paration des eaux : Qinm DinD plOy TlD! 1NO tetf Tin , *»« chambre

très obscure et un profond mystère, scellé et fermé. Voy. son traité Yikkawou

ha-maïm , chap. 20 (édit. de Presbourg, 1837, p. 137).

(2) Voy. Talmud de Babylone , traité 'Haghîgâ, fol. iib; cf. le t. I

de cet ouvrage, p. 110, note 5.

(3) C'est expliquer une énigme par une autre énigme ; car l'auteur

ne nous dit pas quel est , selon lui , le sens des paroles obscures de R.

'Akiba, qui ont été la croix des interprètes. Tout ce paragraphe, en gé-

néral, est très obscur, et il semble que Maïmonide ait voulu se conformer

strictement aux prescriptions talmudiques en ne se prononçant qu'à

demi-mot sur le Maasé BeréschUh (voy. l'Introduction de cet ouvrage,

t. I, p. 10). Il paraît que notre auteur, combinant ensemble les paroles

de la Genèse et les théories péripatéticiennes, admettait, entre l'orbite

de la lune et notre atmosphère, l'existence des trois éléments du feu , de

l'air et de l'eau, formant des sphères qui environnent notre globe. Ces

sphères renferment la matière première sublunaire revêtue des formes

élémentaires ; ee ne sont là que les éléments en puissance, qui, dans

notre atmosphère, deviennent éléments en acte. Dans la 3 e sphère, ou

l'eau, il se forma une séparation appelée le firmament (jffll); la partie

supérieure resta l'eau comme élément dans toute son abstraction, tandis

que la partie inférieure devint l'eau proprement dite, qui remplit les ca-

vités de la terre. Ce serait donc, d'après notre auteur, l'eau supérieure,

l'élément humide et froid, que R. 'Akiba aurait désignée par les mots

marbre pur, et il aurait voulu dire qu'il faut bien se garder d'y voir de

l'eau semblable à celle d'ici-bas. Tel me paraît être le sens de l'ensemble

de ce paragraphe obscur. Cependant, selon Moïse de Narbonne et quel-
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Réfléchis donc, si tu es de ceux qui réfléchissent, quel éclaircis-

sement il (R. 'Akiba) a donné par ce passage, et comment il a

révélé tout le sujet, pourvu que tu l'aies bien examiné, que tu

aies compris tout ce qui a été démontré dans la Météorologie, et

que tu aies parcouru tout ce qui a été dit sur chaque point (
l
).

Ce qui mérite encore de fixer ton attention, c'est la raison

pourquoi, au second jour, on ne dit pas nift \2, que c était bien (2).

Tu connais les opinions que les docteurs ont émises à cet égard,

ques autres commentateurs, l'eau inférieure , l'eau des mers, serait elle-

même ce qui constitue Vêlement de l'eau ; tandis que par l'eau supérieure,

Maïmonide est supposé entendre la couche moyenne de l'air. Selon les

péripatéticiens arabes, l'air se divise en trois couches: la première,

près de l'élément du feu , est chaude et sèche, et donne naissance à dif-

férents météores, tels que les comètes, les étoiles filantes, la foudre, etc.;

la deuxième, celle du milieu, est froide et humide, et les vapeurs qui y

montent en redescendent sous la forme de pluie, de neige ou de grêle; la

troisième
,

près de la terre , est échauffée par la réverbération des

rayons du soleil. Selon les commentateurs, c'est cette dernière couche

de l'air que Maïmonide aurait considérée comme la séparation, ou le firma-

ment, qui sépare l'eau inférieure, ou celle des mers (laquelle est elle-

même l'eau élémentaire) , de l'eau supérieure , ou de la deuxième cou-

che de l'air, qui n'est qu'eau en puissance. Ce serait donc de cette der-

nière qu'aurait voulu parler R. 'Akiba en disant qu'il ne faut pas l'appe-

ler eau. Voy. les commentaires de Moïse de Narbonne et de Schem-Tob,

à notre passage, et le commentaire d'Isaac Abravanel sur le Penta-

teuque, au verset 6 du I
tr chapitre de la Genèse, IVe opinion.

(1) Littéralement : Tout ce que les gens ont dit sur chaque chose d'elle.

Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon portent HE^nn TON , au lieu

de DTONH , leçon qu'ont les mss. Le suffixe dans NH3E se rapporte au

pluriel INh^bN (jljtèfl ) (les signes, les météores), qui désigne ici la

Météorologie d'Aristote , appelée par les Arabes : iÇ^xl] jb3l «j c->U5^

(2) La formule et Dieu vit que c était bien
,
par laquelle l'auteur de la

Genèse termine la relation de chaque période de création , ne se trouve

pas à celle du second jour, parce que, disent les rabbins, l'œuvre de

l'eau ne fut achevée que le troisième jour. Aussi cette
f
formule se trouve-

t-elle deux fois dans la relation du troisième jour (versets 10 et 12).

tom. ii. 16
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selon leur méthode d'interprétation C1
) ; ce qu'ils ont dit de meil-

leur, c'est : « que l'œuvre de l'eau n'était pas achevée (
2)

. » Se-

lon moi aussi, la raison en est très claire : c'est que, toutes les

fois qu'on parle de l'une des œuvres de la création (
3

) dont

l'existence se prolonge et se perpétue et qui sont arrivées à leur

état définitif, on en dit que c était bien. Mais ce firmament

(yV"1) e ^ ^a cnose qui es ^ au-dessus, appelée eau, sont, comme

tu le vois, enveloppés d'obscurité. En effet, si on prend la chose

à la lettre et qu'on ne la considère que superficiellement (
4
), c'est

là quelque chose qui n'existe pas du tout ; car, entre nous et le ciel

inférieur, il n'y a d'autre corps que les éléments, et il n'y a pas

d'eau au-dessus de l'atmosphère (5). Et que serait-ce, si quelqu'un

s'imaginait que le firmament en question, avec ce qu'il y a sur

lui , est au-dessus du cieU 6)? car alors la chose serait ce qu'il y

a de plus impossible et de plus insaisissable. Mais (d'un autre

côté), si on prend la chose dans son sens ésotérique et selon ce

(1) Le mot t*?*n désigne, chez les rabbins, l'interprétation scolasti-

que, ou allégorique, par opposition à l'explication littérale, appelée £îr£.

(2) Voy. Beréschîlh rabba, sect. 3 (fol. -4, col. 1) :

dv bw iroNb» 1

? nm*) D^n nzxbtïb tin D^eys w rm9 o
(3) Littéralement : De l'une des choses créées de l'être (ou du monde). Au

lieu du mot mN2ft2n ,
qu'ont les éditions de la version d'ibn-Tibbon,

lesmss. portent, plus exactement, m^^DH.
(4) Mot à mot : Par un examen grossier (ou en gros).

(5) C'est-à-dire : Pour celui qui ne connaît pas les doctrines spécula-

tives de la science physique, il n'existe, entre nous et la partie infé-

rieure du ciel (ou l'orbite de la lime), d'autre corps que les éléments, et

il ne comprend pas qu'il puisse y avoir, outre l'eau proprement dite,

une autre eau au-dessus de l'atmosphère; car ce qui a été dit de l'eau

élémentaire, ou de l'eau en puissance, lui est complètement inconnu.

(6) L'auteur s'est exprimé ici d'une manière peu exacte; car il veut

dire évidemment: si quelqu'un s'imaginait que, par le raki'a, ou fir-

mament, il faut entendre le véritable ciel, ou la sphère céleste, de sorte

que, selon la théorie biblique, il y aurait de l'eau au-dessus de la sphère

céleste.
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qu'on a voulu dire (en effet), c'est extrêmement obscur; car il

était nécessaire d'en faire un des mystères oecultes( J
), afin que

le vulgaire ne le sût pas. Or, comment serait-il permis de dire

d'une pareille chose que c'était bien? Les mots que c'était bien

n'ont d'autre sens, si ce n'est que la chose est d'une utilité ma-

nifeste et évidente pour l'existence et la prolongation de cet uni-

vers. Mais la chose dont le (véritable) sens est caché, et qui

extérieurement ne se présente pas telle qu'elle est , quelle est

donc l'utilité qui s'y manifeste aux hommes, pour qu'on puisse

en dire que c'était bien? — 11 faut que je t'en donne encore une

autre explication : c'est que, bien que cette chose (
2

) forme une

partie très importante de la création, elle n'est pas cependant un

but qu'on ait eu en vue pour la prolongation de durée de l'uni-

vers (
3
), de sorte qu'on eût pu en dire que c'était bien; mais

(elle a été faite) pour une certaine nécessité urgente, (c'est-à-

dire) afin que la terre fût à découvert. Il faut te bien pénétrer de

cela.

11 faut que tu saches encore que, selon l'explication des doc-

teurs, les herbes et les arbres, Dieu ne les fit pousser de la terre

qu'après l'avoir arrosée de pluie (
4
), de sorte que le passage : Et

une vapeur monta de la terre (Genèse, 11, 6) parle d'une cir-

constance antérieure, qui précéda (cet ordre:) Que la terre fasse

(1) lbn-Tibbon a D^Dinnn nVTlDH }Û (des mystères scellés) ; il li-

sait: nOTOobtf avec un câf ponctué (&*^£sJl), mais tous nos mss.

ont iÏDTÛDbtf sans point (iUycûl), et de même Al-'Harîzi : nmOH p
rmnDJn (des mystères cachés).

(
v
2) C'est-à-dire , la séparation des eaux au moyen du firmament.

(3) C'est-à-dire : La création du raki'a, ou firmament , n'avait pas

pour but la prolongation de durée de l'ensemble de l'univers; car le

monde aurait pu exister et se perpétuer sans le firmament et la sépa-

ration des eaux.

(4) Littéralement : Que les docteurs ont déjà exposé que les herbes et les

arbres que Dieu fit pousser de la terre, il ne les fit pousser qu'après avoir fait

pleuvoir sur elle. — Voy. Beréschîth rabbâ , sect. 13 (fol. 11, col. 2):

D^otw Dirty rrra -iy inox xb ibw )bx.
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pousser des végétaux (ibicl, I, 11). C'est pourquoi Onkelos tra-

duit : NyiN p pi^D mn N^yi « et une vapeur était montée de

la terre.» C'est d'ailleurs ce qui résulte clairement du texte

même : Aucune plante des champs n'était encore sur la terre

(ibicl., II, 5). Voilà donc qui est clair.—Tu sais, ô lecteur! que

les principales causes de la naissance et de la corruption, après

les forces des sphères célestes (*), sont la lumière et les ténè-

bres, à cause de la chaleur et du froid qu'elles ont pour consé-

quence (
2
). C'est par suite du mouvement de la sphère céleste

que les éléments se mêlent ensemble , et leur mélange varie en

raison de la lumière et des ténèbres. Le premier mélange qui en

naît, ce sont les deux espèces d'exhalaisons^ qui sont la pre-

mière cause de tous les phénomènes supérieurs, du nombre des-

quels est la pluie, et qui sont aussi les causes des minéraux, et

ensuite, de la composition des plantes, à laquelle succède celle

des animaux et enfin celle de l'homme

(

4
). Les ténèbres^5

) sont la

nature de l'être de tout le monde inférieur, et la lumière lui

(1) Voy. ci-dessus, chap. X, p. 89.

(2) Cf. le t. I, p. 362 , et ibid., note 2.

(3) Voy. Aristote, Météorolog., liv. II, chap. 4 : Ê<tti yàp Sûo etS/j

7*jf avaGvpuâcrfoç, wf ^«psv, y uèv vypà. r) Se ïnpv. ' xa^etTCCf 3Â uiv

«Tfxt?, y] oè to uèv o)>ov àvwvv uoç, t£> § £7rt uipo'jç àvâyxij yr_p(,)u.ivo\)ç xa9ô).ov>

7r/5oa-ayoprJ£iv aO-nÀv oTov v.CTrvov. Ibid., ÎÏV. 111, chap. 6 : Ajo ptev y à p

al «va ôujxiKffEtj, y) u.sv a.TfUowSzjS' r) §s xaTrvwSïjffj 5>ç yv.uvj , statv. Cf.

Ibn-Sînâ, dan> l'ouvrage de Schahrestâni
, p. 410 et suiv. (trad. ail.,

t. II, p. 306 et suiv.). — Le duel JfcDfcCabN (u r
j
l^Jl) désigne ici à la

fois les deux espèces d'exhalaisons («*a0yf*ià<mç) , dont l'une («erpic , va-

peur) est particulièrement désignée en arabe par le mot jU*?, et l'autre

(x«7rvô?, fumée) par le mot ^U*.:>.

(4) Cf. le t. I, p. 360 et ibid., note 2.

(5) Le texte porte : DtfbtibN JNl , et que les ténèbres; la conjonction

j^l, et que, se rattache au commencement de ce passage JK...nO?)J Tpli

tu sais que , etc.
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survient (comme accident) (*); il te suffit (de voir) que, dans

l'absence de la lumière, tout reste dans un état immobile. —
L'Écriture, dans le récit de la Création, suit absolument le même

ordre, sans rien omettre de tout cela^.

Ce qu'il faut savoir encore, c'est qu'ils (les docteurs) di-

sent (
3

) : « Toutes les œuvres de la création furent créées dans

leur stature (parfaite), avec toute leur intelligence

(

4
) et dans

toute leur beauté » ; ce qui veut dire que tout ce qui a été créé

l'a été dans sa perfection quantitative, avec sa forme parfaite et

avec ses plus belles qualités (
3). Ce sont ces dernières qu'indique

le mot DTpn^ (dans leur beauté) qui vient de^ , beauté, orne-

ment, par exemple : le plus beau (v^) de tous les pays (Ezéch.,

XX, 6). Sache bien cela; car c'est là un principe important

,

parfaitement vrai et clair.

Ce qui doit être un sujet de sérieuse méditation, c'est qu'après

avoir parié de la création de l'homme, dans les six jours de la

création, en disant : il les créa mâle et femelle (Gen., I, 27), et

après avoir entièrement conclu (le récit de) la création , en di-

(1) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon ont :BHnnû ib nîÊin npQ

pnD vby i
ce qui est une double traduction des mots arabes rp^y 1Ntû-

Les mss. ont seulement : l
1

? îTiin npD, et 'Al-'Harîzi : -m T)Nni

vby ttnnn».

(2) L'auteur veut dire que l'Écriture parle également de tout ce qui

vient d'être dit; après la sphère céleste, mentionnée au premier verset

de la Genèse, on parle des éléments, de la lumière et des ténèbres, des

exhalaisons (II, 6), des plantes, des animaux, et enfin de l'homme.

(3) Voy. Talmud de Babylone, Rosch-ha-schanâ , fol. Ha; 'Hullîn,

fol. 60 a.

(4) Le mot ]ny*lb •>
que notre auteur applique à la forme, se rapporte

aux êtres raisonnables ; toutes les créatures, disent les rabbins, sorti-

rent de la main du Créateur, non pas en germe, mais dans leur état le

plus développé et le plus parfait.

(5) Le texte dit: Avec ses plus beaux accidents; c'est-à-dire que les êtres,

au moment de la création
,
possédaient aussi extérieurement toutes les

belles qualités accidentelles dont ils étaient susceptibles.
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sant : Ainsi furent achevés le ciel et la terre et toute leur armée

(ibicL, II, 1), on ouvre un nouveau chapitre, (pour raconter)

comment Eve fut créée d'Adam. On y parle de Yarbre de la vie

et de Yarbre de la science, de l'aventure du serpent et de ce qui

en arriva, et on présente tout cela comme ayant eu lieu après

qu'Adam eut été placé dans le jardin d'Eden. Tous les docteurs

tombent d'accord que tout cet événement eut lieu le vendredi,

et que rien ne fut changé, en aucune façon, après les six jours de

la création. Il ne faut donc rien voir de choquant dans aucune

de ces choses; car, comme nous l'avons dit, il n'y avait encore

jusque-là aucune nature fixe( 1
).

Outre cela, ils ont dit d'autres choses que je dois te faire en-

tendre, en les recueillant dans différents endroits, et je dois aussi

appeler ton attention sur certains points, comme ils ont fait eux-

mêmes à notre égard

(

2
). Il faut savoir que tout ce que je vais te

citer ici des discours des docteurs sont des paroles d'une extrême

perfection, dont l'interprétation était claire pour ceux à qui elles

s'adressaient, et qui sont d'une très grande précision. C'est

pourquoi je n'en pousserai pas trop loin l'explication et je ne les

(1) Littéralement : Selon ce que nous avons dit qu'il ny avait encore, etc.

C'est-à-dire : jusqu a la fin du sixième jour, la nature des choses n'é-

tait pas encore établie par des lois immuables; il n'y a donc rien de

choquant dans les relations du II e chapitre de la Genèse, dès qu'on ad-

met que tout se passa dans le courant du sixième jour. Comparez ce que

l'auteur a dit plus haut (p. 235) au sujet de la lumière, en citant l'exemple

du laboureur et des semailles.

(2) Littéralement : Et je te ferai aussi remarquer certaines choses comme

ils nous (les) ont fait remarquer eux-mêmes. L'auteur veut dire qu'il fera

comme ont fait les docteurs, en se bornant à appeler l'attention du lec-

teur sur certains points, sans développer ses idées. — Au lieu de

W1PÛ3, les deux mss. de Leyde ont NirQJ j sans suffixe; de même les

deux versions hébraïques : "ivyntr "JOS-



DEUXIÈME PARTIE. — CUAP. X\\. 247

exposerai pas longuement O, afin de ne pas révéler un secret W;

mais il suffira
,
pour les faire comprendre à un homme comme

toi
,
que je les cite dans un certain ordre et avec une rapide ob-

servation.

C'est ainsi qu'ils disent <
3

) qu'Adam et Eve furent créés en-

semble, unis dos contre dos ; (cet homme double) ayant été di-

visé, il (Dieu) en prit la moitié, qui fut Eve, et elle fut donnée à

l'autre (à Adam) pour compagne (4). Les mots vny^Q priN

(Gen., II, 21) signifient (dit-on) un de ses deux cotés < 5), et on a

cité pour preuve pttfjon yb^ (Exode, XXVI, 20, etc.), que le

Targoum rend par njdïpd "iDD , côté du tabernacle, de sorte, di-

sent-ils, qu'ici (il faudrait traduire): vmDD )0, de ses côtés.

Comprends bien comment on a dit clairement qu'ils étaient en

quelque sorte deux et que cependant ils ne formaient qu'z/72, selon

ces mots : un membre de mes membres et une chair de ma chair

(Gen., II, 25), ce qu'on a encore confirmé davantage, en disant

(1) Les deux traducteurs hébreux ont pris les mots NHDD3N N^l

dans le sens de je ne les rendrai pas simples, c'est-à-dire, je n'en ferai pas

connaître le sens clairement et simplement. Ibn-Tibbon traduit :

D^WB DO'EW nV) ; Al-'Harîsi : DDPfî tnfîN «bl-

(2) Par les mots hébreux TID nbJO, fauteur fait allusion à un pas-

sage des Proverbes, XI , 13.

(3) L'auteur a en vue un passage du Beréschîth rabbâ, sect. 8, au com-

mencement (fol. 6, col. 2), où il est dit qu'Adam fut créé à la fois

homme et femme, et qu'il avait deux visages (pôiSiS V"l), tournés de

deux côtés; cf. Talmud de Babylone, 'Eroubin, fol. 18 a. Ce passage

rappelle la fable de YAndrogyne, dans le Festin de Platon (p. 189).

(4) Ibn-Tibbon traduit vbtf frOini; Al-'Harîzi traduit plus exacte-

ment pQ irViN ^npm : les mots r\2 bmpi (aj Jo^) signifient litté-

ralement : et elle (cette moitié) fut placée vis-à-vis de lui. Ibn-Falaquéra a

déjà fait observer que l'auteur fait allusion aux mots T\ÏÏ2 "ity , un aide

vis-à-vis de lui (Genèse, II, 18, 20). Voy. More ha-Moré , Appendice,

p. 155.

(5) La traduction d' Ibn-Tibbon vpbnQ ^HN (une de ses porto) est

inexacte; voy. Ibn-Falaquéra, I. c.
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que les deux ensemble étaient désignés par un seul nom : Elle

sera appelée ischa , parce qu'elle a été prise du isch (ibid.); et,

pour faire mieux encore ressortir leur union, on a dit : // s'atta-

chera à sa femme, et ils seront une seule chair (ibid., v. 25). —
Combien est forte l'ignorance de ceux qui ne comprennent pas

qu'il y a nécessairement au fond de tout cela une certaine idée !

Voilà donc qui est claire.

Un autre sujet qu'ils ont exposé dans le Midrasch et qu'il faut

connaître est celui-ci : Le serpent, disent-ils, était monté par un

cavalier, et il était aussi grand qu'un chameau; ce fut son ca-

valier qui séduisit Eve, et ce cavalier fut Sammaè'U-K Ce nom
,

ils l'appliquent à Satan : ils disent, par exemple, dans plusieurs

endroits
,
que Satan voulait faire faillir notre père Abraham , en

sorte qu'il ne consentit pas à offrir Isaac (en holocauste), et de

môme il voulut faire faillir Isaac, en sorte qu il n'obéit pas à son

père; et, dans cette occasion, je veux dire, au sujet du sacrifice

d'Isaac, ils s'expriment ainsi: « Sammaël se rendit auprès de

notre père Abraham et lui dit: Eh quoi, vieillard, tu as donc

perdu ton bon sens, etc. (
3
). » 11 est donc clair que Sammaël est

Satan. Ce nom, de même que celui du na'hasch (serpent), in-

dique une certaine idée; en rapportant comment ce dernier vint

(1) L'auteur veut dire : Il est clair que ce récit renferme une certaine

idée philosophique; il se contente de l'indiquer, mais ne juge pas conve-

nable de l'exposer clairement. Selon les commentateurs, l'auteur voyait

dans ce récit une allusion à l'union de la matière et de la forme, qui, dans

notre pensée, sont deux choses distinctes, mais qui, en réalité, sont tou-

jours unies ensemble et que la parole créatrice fit au même instant sortir

du néant. L'auteur paraît faire allusion à la même idée au chap. VI de

la I
re partie, en disant que le mot ischa (femme) a été employé métapho-

riquement pour toute chose destinée et prête à se joindre à une autre

chose, ce qui indique la matière première destinée à recevoir la forme , ou

le mâle (isch), et que nous en séparons dans notre pensée.

(2) Voy. Pirkê rabbi-Eliézèr, chap. XIII.

(3) Voy. BeréschUh rabbâ, sect. 50 (fol. 19, col. 4).
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tromper Eve, ils disent : « Sammaël était monté sur lui; mais le

Très-Saint se riait du chameau et de son cavalier C 1 ). »

Ce qui mérite encore de fixer ton attention, c'est que le ser-

pent n'eut aucune espèce de rapport avec Adam et ne lui adressa

pas la parole, mais qu'il ne conversa et n'eut de communication

qu'avec Eve; ce fut par l'intermédiaire d'Eve qu'il arriva du

mal à Adam et que le serpent le perdit. La parfaite inimitié n'a

lieu qu'entre le serpent et Eve, et entre la postérité de l'un et

celle de l'autre, bien que sa postérité à elle (nyir) soit indubitable-

ment celle d'Adam (°2
). Ce qui est encore plus remarquable, c'est

que ce qui enchaîne le serpent à Eve, c'est-à-dire la postérité

de l'un à celle de l'autre, c'est (d'une part) la tête et (d'autre

part) le talon, de sorte qu'elle le dompte par la têle®\ tandis

que lui il la dompte par le talon (*). Voilà donc qui est également

clair.

(1) Encore ici, l'auteur ne se prononce pas sur l'idée philosophique

qu'il croit être cachée sous ce récit et indiquée par les noms qui y sont

employés. Selon les commentateurs, le mot t£TÛ, serpent, indiquerait la

faculté imaginative et serait en rapport avec le mot u?n3 qui désigne la

divination, où l'imagination joue un grand rôle; le nom de Sammaël

viendrait du verbe N£D , aveugler* et indiquerait la faculté appétitive,

ou la concupiscence, qui aveugle l'homme; enfin, Dieu qui se rit du

chameau (serpent) et de son cavalier, c'est l'intelligence.

(2) Il faut se rappeler que Dieu dit au serpent : Et je mettrai une ini-

mitié entre toi et ta femme, entre la postérité et la sienne (Genèse, III, 15).

—

Ainsi que nous venons de le dire, le serpent représente la faculté ima-

ginative; l'auteur veut indiquer ici, à ce qu'il paraît , ce sens allégo-

rique : Que l'imagination n'affecte pas directement l'intelligence, repré-

sentée par Adam, et qu'elle ne trouble cette dernière que par un inter-

médiaire, qui est, ou la matière, ou la faculté sensible, représentée par

Eve.

(3) C'est-à-dire, en le frappant sur la tête.

(4) Les commentateurs ne donnent que des explications peu satisfai-

santes sur l'allégorie que l'auteur a pu avoir en vue dans ce dernier pas-

sage ; la plus plausible me paraît être celle de Schem-Tob, qui s'exprime

à peu près ainsi : La postérité de la femme, ou l'être humain, par sa fa-

culté rationnelle et spéculative , ou par son intelligence , l'emporte sur
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Voici encore un de ces passages étonnants, dont le sens littéral

est extrêmement absurde, mais (dans lesquels), dès que tu auras

parfaitement bien compris les chapitres de ce traité, tu admi-

reras l'allégorie pleine de sagesse et conforme à (la nature de)

l'êtreW. «Au moment, disent-ils, où le serpent s'approcha d'Eve,

il l'entacha de souillure. Les israélites s'étant présentés au mont

Sinaï , leur souillure a été enlevée ; quant aux gentils, qui ne se

sont pas présentés au mont Sinaï, leur souillure n'a pas été en-

levée (
2
). » Médite aussi là-dessus^3 ).

Un autre passage qu'il faut connaître est celui-ci : « L'arbre

de la vie a (une étendue de) cinq cents ans de marche, et toutes

les eaux de la création se répandent de dessous lui (*). » On y a

Tim agination
,
qui a son siège dans la tête et en détruit les fantômes.

Mais souvent la faculté Imaginative et les passions qui en naissent frap-

pent l'homme au talon , c'est-à-dire l'empêchent de marcher en avant , de

développer ses facultés intellectuelles et d'arrriver à la conception des

choses intelligibles.

(1) Plus littéralement: Du nombre des passages étonnants, etc., eslcequils

disent. Tous les mss. ont onVlp ini, et de môme Ibn-Tibbon: D"1EN WîTJÎ

ces mots étant le conséquent (\es mots b^Np^bN pi, il eût été plus correct

d'écrire in, sans le i conjonctif. C'est sans doute l'auteur lui-même qui

a écrit inii par inadvertance. — Quant au mot TOnS, Ibn-Tibbon l'a

considéré comme un verbe passif (c>~«^i), dont le sujet est blîJSi et l'a

traduitpari^vtir^i;maisle verbenjynqnisuitmontreavecévidencequ'il

faut prononcer os^$i, verbe actif, dont ^tfS est le régime.

(2) Voy. Talmud de Babylone, Schabbâth, fol. 146 a; Yebamôth, fol.

103 b. Le sens du passage , selon Maïmonide, paraît être celui-ci : La fa-

culté imaginative, en éveillant les passions, entache l'homme de souil-

lure; les Israélites, en recevant une loi morale qui dompta leurs pas-

sions, se sont purifiés de cette souillure, dont les païens restaient tou-

jours entachés.

(3) Le verbe "imn doit être prononcé^ *>o' , impératif de la Ve forme,

et c'est à tort qu'lbn-Tibbon l'a traduit par KUm (mss. ïmm). Al-

'Harîzi l'a mieux rendu par nî^ "jnnOTS TJjnV

(4) Voy. Deréschîlh rabbà, sect. 15 (fol. 13, col. 2); Talmud de Jéru-

salem, Berakhôth, chap. I, et le commentaire Yephê wareJi
,
ibid., § -i.
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déclaré qu'on a pour but (de désigner) par celle mesure l'épais-

seur de son corps, et non pas l'étendue de ses branches: « Le but

de cette parole, disent-ils, n'est pas son branchage , mais c'est

son tronc (îmip) 1) qui a (une étendue de) cinq cents ans de mar-

che. » Par "irmp, on entend son bois épais qui est debout; ils ont

ajouté cette phrase complémentaire^, pour compléter l'explica-

tion du sujet et lui donner plus de clarté. Voilà donc qui est clair

aussi < 3).

Il faut aussi connaître le passage suivant : « Quant à Yarbre

de la science, le Très-Saint n'a jamais révélé cet arbre à aucun

(1) La plupart des mss. ar. du Guide et la version d'Al-'Harîzi ont

îmVO; mais nos éditions du Midrasch et du Talmud de Jérusalem ont

irmp, et cette leçon se trouve aussi dans un ancien ms. du Beréschîth

rabbâ que possède la Bibliothèque impériale. Le motmip, qui signifie

poutre, est ici employé dans le sens de tronc d'arbre.

(2) Au lieu de n^N^nn ,
qu'ont ici les éditions de la version d'Ibn-

Tibbon , il faut lire niûbïPnn comme l'ont les mss. de cette version et

celle d'Al-'Harîzi.

(3) Encore ici, on ne peut qu'entrevoir le sens allégorique que l'au-

teur trouvait dans les paroles des docteurs. Ce qu'il y a de plus pro-

bable, c'est qu'il voyait dans Yarbre de ta vie la science qui est la véri-

table vie de l'âme humaine. Cette science embrasse une étendue de

cinq cents ans de marche, c'est-à-dire elle s'étend sur tout ce qui existe

au-dessous de la sphère de la lune; car, selon les rabbins, il y a cinq

cents ans de chemin de la terre au ciel ou à la dernière des sphères cé-

lestes : T\W r.INO rrcn ~]SnD Pplb iy p»n p (Talmud de Baby-

lone, 'Haghigâ, fol. 13 b\ cf. la III e partie de cette ouvrage, chap. XIV}-

Ces choses sublunaires
,
qui seules sont complètement accessibles à la

science humaine, sont désignées par le tronc de l'arbre ; ses branches,

qui s'étendent bien au delà de la sphère de la lune, représentent la

science des sphères célestes et la métaphysique , dont l'homme ne peut

acquérir qu'une connaissance plus ou moins imparfaite. Cf. les commen-

taires d'Ephôdi et de Schem-Tob.
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homme et ne le révélera jamais ('). » Et cela est vrai ; car la na-

ture de l'être l'exige ainsi W.

Le passage suivant mérite également que tu l'apprennes:

« Et l'Étemel Dieu prit Y homme (Genèse, II, 15), c'est-à-dire,

il l'éleva; et il l'établit (înrvn) dans le jardin d'Eden, c'est-à-

dire, il lui donna le repos (^ n^n)^- » On n'a donc pas entendu

le texte (
4

) (dans ce sens) qu'il (Dieu) l'aurait retiré d'un endroit

et placé dans un autre endroit, mais (dans ce sens allégorique)

qu'il éleva le rang de son être, au milieu de ces êtres qui naissent

et périssent, et qu'il l'établit dans une certaine position (
3
).

Un autre point qu'il faut te faire remarquer, c'est avec quelle

sagesse les deux fils d'Adam furent désignés par les noms de

(1) Voy. Beréschîth rabbâ, sect. 15, à la tin, où, après avoir rapporté

les opinions de plusieurs docteurs sur l'espèce à laquelle appartenait

Yarbre de la science, on cite celle de R. Josua ben-Levi, qui disait que

l'arbre de la science ne devait jamais être désigné avec précision, afin

qu'aucun homme ne pût connaître le fruit qui avait conduit au péché.

(2) Pour comprendre ce passage, il faut se rappeler la distinction

que l'auteur a établie, au chap. II de la I
,e partie, entre la connaissance

du vrai et du faux et celle du bien et du mal. L'intelligence, par laquelle

l'homme connaît le vrai et le faux , fut donnée à l'homme dès le mo-

ment de la création, et c'est elle qui le rendait semblable à Dieu; mais

la connaissance de ce qui est beau ou laid, bien ou mal, n'est qu'une

suite du péché de l'homme et de la perte de son état d'innocence. Selon

l'auteur donc , le passage du Midrasch qui vient d'être cité veut dire

* que ce n'est pas Dieu qui révèle directement à l'homme, en lui donnant

l'intelligence, la connaissance de ce qui est beau ou laid, bienséant ou

inconvenant , et que les objets de cette connaissance n'existeraient pas

pour lui, s'il n'avait pas péché et s'il n'était pas entraîné jmr ses désirs et

ses mauvais penchants.

(3) Voy. Beréschîth rabbâ, sect. 16 (fol. 1 i, col. 1).

(4) lbn-Tibbon (ras.) a JIB^n Pî? TlON N^>, ce qui est un contre-

sens; carie mot pbtf désigne ici le verset biblique. Al-'Harîzi dit plus

exactement "01 inïtyr6 piD£H ÎT ptf.

(5) C'est-à-dire, dans une situation morale qui l'élevait au-dessus

de tous les êtres d'ici-bas, et c'est cette situation qui est désignée allé-

goriquoment par les mots jardin d'Eden.



DEUXIÈME PARTIE. CHAP. XXX. 253

Kaïn et de Hebel (Abel), que ce fut Kaïn qui tua Hebel au champ

(Genèse, IV, 8), qu'ils périrent tous deux, bien que celui qui

avait exercé la violence fût traité avec indulgence t
1
), et enfin

qu'il n'y eut d'existence durable que pour Scheth : Car Dieu m'a

établi (Schath) une autre 'postérité (ibid., v. 25). Tout cela est

justifié (
2 ).

Ce qui mérite encore de fixer ton attention , c'est le passage:

Et Vhomme imposa des noms, etc. (ibid., II, 20), qui nous ap-

(1) Le verbe bilEN est au passif J^«t. La traduction d'Ibn-Tibbon,

"THNTO (pour P)N -l'HNnttO, nest Pas tout à^ exacte
;
quelques mss.

ont ^noatr. Ai-'Harîzî traduit : rnrnm -ojnûn ^n iman ONV

(2) L'auteur se borne à appeler la méditation du disciple sur le sens

symbolique des noms de Kaïn, de Hébelet de Scheth, et sur les allégories

que renferme le récit biblique. Le silence que garde l'auteur sur sa véri-

table pensée a donné lieu à des explications variées; les commentateurs

s'accordent généralement à voir dans les trois fils d'Adam les symboles

de diiîérentes facultés de l'àme rationnelle. Kaïn représente la faculté

des arts pratiques, nécessaires à la conservation du corps, et dont l'un

des principaux est l'agriculture ; le nom de Kaïn
,
que le texte biblique

met en rapport avec le verbe kanâ (acquérir), signifie acquisition, pos-

session. Hébel représente la réflexion, qui juge de l'opportunité des ac-

tions au point de vue moral, et qui détermine le régime de l'individu

et des sociétés , représenté par l'image du pasteur. Le nom de Hébel
,

qui signifie vanité, indique que la faculté de la réflexion, quoique supé-

rieure à celle des arts pratiques, est une chose vaine et périssable ; car

ce qui reste de l'homme après la mort, c'est la seule intelligence, repré-

sentée par Scheth, qui seul, parmi les fils d'Adam, ressemblait à son

père créé à l'image de Dieu, comme l'a fait observer l'auteur dans la

I
re partie de cet ouvrage, chap. VIL Si Kaïn tue Hébel au champ, cela in-

dique que l'homme qui vit en dehors des habitudes et des lois sociales

ne possède pas des notions exactes de ce qui est juste ou injuste , et se

livre à la violence. Voy. les commentaires de Moïse de Narbonne et

d'Ephôdi; et cf. le passage de Maïmonide sur la partie rationnelle de

Tâme, cité dans le t. I de cet ouvrage, p. 210, note 1. Voy. aussi, sur

notre passage, le commentaire d'Isaac Abravanel sur le Pentateuque,

Genèse, chap. IV, versets 1-8.
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prend que les langues sont conventionnelles et non pas natu-

relles C1 ), comme on l'a cru (
2
).

Ce qui enfin mérite encore ta méditation , ce sont les quatre

mots employés pour (désigner) le rapport entre le ciel (
3

) et Dieu,

à savoir : jon créer, rwy faire, mp acquérir, posséder , et

bu Dieu. On dit, par exemple : Dieu créa («in) le ciel et la terre

(Gen., 1, 1); au jour ou Dieu fit (mt^y) terre et ciel (ibid., II, 4);

auteur ou possesseur (nip) du ciel et de la terre (ibid., XIV, 19

et 22); le Dieu (bx) de l'univers (ibid., XXI, 53) W; Dieu (>7\bx)

(1) C'est-à-dire, que les mots sont une chose de pure convention, et

qu'ils n'ont pas pris leur origine dans la nature même des choses qu'ils

servent à désigner. C'est ce qui résulte, selon Fauteur, du passage

en question, où l'on attribue la dénomination de tous les êtres à la seule

volonté d'Adam, qui invente les noms au hasard.

(2) L'auteur paraît faire allusion à un passage du Midrasch, où il est

dit que la sagesse d'Adam , c'est-à-dire sa connaissance des choses de

la nature, était supérieure à celle des anges ; car ces derniers ignoraient

la nature des choses sublunaires et ne savaient pas les appeler par leurs

noms, tandis qu'Adam savait donner à chaque animal le nom qui lui

convenait naturellement et qui en caractérisait 1 être : r\HÏ ntb TON

pi -hm m^n ta nrbi mon rirVi DiD nrbi nx n?bï w irvnpb

'in HEÎ-Dn bïb mOtf DINn top^l HOtnw û'tO- Voy. le Midrasch

Tarfhouma, liv. des Nombres, section npn (édit. de Vérone, fol. 77, col.4);

Beréschîth rabbà, sect. 17 (fol. 1-4, col. 3). Les mots "Ol irYPpb DN3 ntb,

celui-ci il convient de rappeler, etc., sont expliqués par Isaac Abravanel

en ces termes: -Q^ pSVI "»Ô3 D^D*.» fïOWl DniN ÏTI fc6» *£S

DîTriITlSbl DîTynD 5

? niW ]&)H2 Dnn:i D^riTO baN « Parce que

ces noms n'étaient pas simplement conventionnels et arbitraires, mais

posés et dérivés de manière à convenir à la nature des objets et à leurs

formes. » Voy. la dissertation d'Abravanel sur la sagesse de Salomon

,

chap. 2, dans son commentaire sur le livre des Rois, chap. ni , v. 6 et

suiv. (Commenlarius in prophetas priorcs, Lipsiae, 1686, fol. 210, col. 3).

Cette opinion d<s anciens rabbins, qui est combattue ici par Maïmonide,

est aussi adoptée par R. Juda ha-Lévi, dans son Khozari, liv. IV, § 25

(édition de Buxtorf, p. 303).

(3) Par ciel, il faut entendre ici l'ensemble de l'univers.

(4) Voy. le t. I, p. 3, note 2.
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du ciel et Dieu de la terre (ibid , XXIV, 3). Quant aux expres-

sions : nn^û lïPN (la lune et les étoiles) que tu as établies (Ps.

VIII, 4), D^oir nn£D (et ma droite) a mesoké par palmes les

deux, D^tr riDi:, qui étend les deux (Ps. C1V, 2), elles sont

(outes renfermées dansntry, faire. Pour ce qui est du verbe

"ISP, former, il ne se rencontre pas (dans ce sens) (*). Il me sem-

ble, en effet, que ce verbe s'applique à la formation de la figure

et des linéaments, ou à un des autres accidents ; car la figure et

les linéaments sont également des accidents. C'est pourquoi on

dit : tin -uni, qui forme la lumière (Isaïe, XLV, 7), car celle-ci

est un accident; ann ism, qui forme les montagnes (Amos, IV, 13),

signifie qui en fait la figure; il en est de même de D^nbtf ^ "i^""),

VÉternel Dieu forma, etc. (Genèse, 11, 7 et 19). Mais, en par-

iant de cet être qui comprend l'ensemble de l'univers, c'est-à-

dire le ciel et la terre, on emploie le verbe n-û, créer, qui, selon

nous, signifie produire du néant. On dit aussi nirj;» faire, (ce qui

s'applique) aux formes (-) spécifiques qui leur ont été données, je

veux dire à leurs caractères physiques. On leur a appliqué le

verbe r^p, posséder, parce que Dieu les domine, comme le

maître domine ses esclaves ; c'est pourquoi il est appelé le Sei-

gneur de toute la terre (Josné, III, 11, 13) et (simplement)

FTKrï, le Seigneur (Exode, XXIII, 17; XXXIV, 23). Mais, com-

met) il n'y a pas de Seigneur sans qu'il y ait en même temps une

(1) I /auteur veut dire que ce verbe n'est jamais employé lorsqu'il

s'agit de la création du ciel et de la terre, ou de l'ensemble de l'univers
;

car, en parlant de la terre seule, on dit aussi rriN "l^V (Isaïe, xlv, 18),

ce que l'auteur interprétait sans doute comme û^n 1!M\

(2) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon ont vmT^^ à ses créa-

tures, ce qui évidemment est une faute; les.mss. portent "priVll!^ ; mais

il faut lire , d'après l'arabe, DnTVHl^ , à leurs formes , où le suffixe se

rapporte au ciel et à la terre.

(3) Tous les mss. ont N£^l avec i, et ce mot par conséquent com-

mence une nouvelle phrase. Dans plusieurs mss. de la version d'Ibn-

Tibbon , le mot ]nNm est SU]Yl de H&VQ ,
qui manque dans les édi-

tions; mais il faut lire WWI- Ce qui a causé l'erreur, c'est qu'on ne

s'est pas aperçu que le mot p"iNîTI forme une seconde citation biblique.
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possession, ce qui semblerait supposer une certaine matière

préexistante (
l
\ on a (plutôt) employé les verbes &rû, créer,

et rrcpy, faire. Quand on dit D'Etrn Tibtf > Dieu du ciel, et o^ïy btt,

D/ew de Vunivers, c'est au point de vue de la perfection de Dieu

et de la perfection de ces derniers ; lui , il est Elohîm, c'est-à dire

gouvernant, et eux, ils sont gouvernés & . Il ne faut pas y voir

l'idée de domination, car c'est là le sens de rtnpj possesseur;

(en disant Elohîm) c'est au point de vue du rang W que Dieu

occupe dans l'être et de leur rang à eux ^; car c'est lui, et non

pas le ciel
,
qui est Dieu. 11 faut te bien pénétrer de cela.

Ces observations sommaires (
5
), avec ce qui précède et ce qui

sera dit encore sur ce sujet, sont suffisantes par rapport au but

qu'on s'est proposé dans ce traité et par rapport au lecteur (
6).

(1) Littéralement: Et cela incline vers la croyance de l'éternité d'une cer-

taine matière. L'auteur veut dire : comme il y a une corrélation entre le

maître et la possession, et que le mot njlp ,
possesseur, appliqué au créa-

teur, paraît impliquer la préexistence d'une matière, on a généralement

employé, pour désigner l'acte de la création, les verbes ni2 (créer) et

TOy (faire), qui renferment l'idée de produire du néant.

(2) Cf. le t. I, chap. II, p. 37, et ci-dessus, chap. VI, p. 66.

(3) Sur le sens du mot En , cf. le t. I, p. 52, note 2.

(4-) C'est-à-dire, de celui du ciel et de l'univers. Le suffixe dans

NnÉm est mis , ainsi que les pronoms précédents , au féminin singu-

lier, et non pas au duel, parce que les deux choses se confondaient dans

la pensée de l'auteur, de sorte qu'il n'a eu égard qu'au mot féminin

NftDbtf , le ciel , comme on le voit à la fin de celte phrase , où il est dit

mot à mol : Car cest lui qui est Dieu et non pas elle, je veux dire NEu'^N

(le ciel).

(5) Littéralement : Ces mesures, ou ces quantités-ci.

(6) C'est-à-dire : elles suffisent pour le lecteur intelligent et instruit

que l'auteur a eu en vue.
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CHAPITRE XXXI,

Tu as peut-être déjà reconnu la raison pourquoi on a tant

insisté sur la loi du sabbat et pourquoi elle a (pour pénalité) la

lapidation , de sorte que le prince des prophètes a (en effet) in-

fligé la mort à cause d'elle W. Elle occupe le troisième rang

après l'existence de Dieu et la négation du dualisme [car la

défense d'adorer un autre être que lui n'a d'autre but que d'af-

iirmer l'unité] 2
). Tu sais déjà, par mes paroles (

3
), que les idées

ne se conservent pas si elles ne sont pas accompagnées d'actions

qui puissent les fixer, les publier et les perpétuer parmi le

vulgaire. C'est pourquoi il nous a été prescrit d'honorer ce

(1) C'est-à-dire : Par tout ce qui a été dit précédemment sur l'impor-

tance du dogme de la création, tu as déjà pu comprendre, par toi-même,

pourquoi la loi du sabbat a été si souvent répétée dans le Pentateuque,

et pourquoi celui qui la transgresse est puni de la peine la plus grave,

celle de la lapidation, peine qui en effet fut appliquée un jour par le lé-

gislateur lui-même, comme le rapporte le livre des Nombres, chap. xv,

v. 32-36. — Ce chapitre sur le sabbat se rattache, comme complément

naturel, à tout ce que Fauteur a dit sur la Création, qui est symbolique-

ment représentée par le repos solennel du septième jour de la semaine.

(2) L'auteur veut dire que, dans le Décalogue, la loi du sabbat, qui

forme le quatrième commandement, occupe le troisième rang après les

commandements relatifs à l'existence et à Tunité de Dieu ; car le troi-

sième commandement, ou la défense de proférer en vain le nom de l'Éter-

nel, se rattache aux deux premiers commandements et ne proclame pas

de nouveau principe fondamental, tandis que la loi du sabbat proclame

le dogme de la Création. C'est ainsi que l'auteur a dit plus haut

(chap. XIII, p. 107), en parlant de la Création, qu'elle est le second prin-

cipe après celui de l'unité de Dieu.

(3) L'auteur fait allusion, ce me semble, à des entretiens qu'il avait

eus avec son disciple sur les motifs qu'on peut supposer à certains pré-

ceptes relatifs aux pratiques religieuses. Yoy. ce qu'il dit à cet égard

dans la III
e partie de cet ouvrage, chap. XXVII etpassim.

T. il. 17
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jour, afin que le principe de la nouveauté du monde fût établi

et publié dans l'univers par le repos auquel tout le monde se li-

vrerait W le même jour; car, si l'on demandait quelle en est la

cause, la réponse serait : Car en six jours l'Étemel a fait etc.

(Exode, XX, 11).

Mais on a donné à cette loi deux causes différentes, qui de-

vaient avoir deux conséquences différentes : dans le premier

Décalogue (Exode, chap. XX). on dit, pour motiver la glori-

fication du sabbat: Car en six jours l'Éternel a fait etc., tandis

que dans le Deuléronome (V, 15) on dit : Et tu te souviendras

que tu as été esclave dans le pays d'Egypte & ; c'est pour-

quoi l'Éternel ton Dieu t'a prescrit de célébrer le jour du sabbat.

Et cela est juste &h En effet, la conséquence (indiquée) dans le

premier passage, c'est l'illustration et la glorification de ce jour,

comme on a dit : C'est pourquoi l'Éternel a béni le jour du sab-

bat et ïa sanctifié (Exode, XX, 10), ce qui est la consé-

quence résultant de la cause (indiquée par ces roots) : Car en six

jours etc. ï\lais, si on nous en a fait une loi, et s'il nous a été

ordonné, à nous, d'observer ce jour, c'est une conséquence (ré-

sultant) de cette autre cause : que nous étions esclaves en

Egypte,, où nous ne travaillions pas selon notre choix et quand

nous voulions, et où nous n'étions pas libres de nous reposer.

On nous a donc prescrit l'inaction et le repos, afin de réunir

deux choses : 1° d'adopter une opinion vraie, à savoir (celle

de) la nouveauté du monde, qui, du premier abord et par

la plus légère réflexion , conduit à (reconnaître) l'existence de

Dieu; 2° de nous rappeler le bien que Dieu nous a fait en nous

(1) Littéralement : Lorsque tous les hommes resteraient oisifs.

(2) Il est curieux que lé texte arabe et la version hébraïque d'Ibn-

Tibbon portent ici, dans presque tous les mss. comme dans les éditions,

D^ED, tandis que le texte biblique porte 0^212 }*")N2. L'auteur a fait

probablement une erreur de mémoire en pensant à deux autres ver-

sets du Dcutéronome (XVI, 12; XXIV, 18).

(3) C'est-à-dire : Les deux causes indiquées dans les deux Décale-

gués se justifient par les conséquences dont il va cive parlé.
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accordant le repos de dessous les charges de l'Egypte (Exode,

VI, 6 et 7). C'est en quelque sorte un bienfait qui sert à la fois à

confirmer une opinion spéculative et à produire le bien-être du

corps (*).

CHAPITRE XXXII.

Il en est des opinions des hommes sur la prophétie comme de

leurs opinions concernant l'éternité ou la nouveau (é du monde;

je veux dire que, de même que ceux pour qui l'existence de Dieu

est avérée professent trois opinions (diverses) sur l'éternité ou la

nouveauté du monde, comme nous l'avons exposé, de même

aussi les opinions concernant la prophétie sont au nombre de

trois (-). Je ne m'arrêterai pas à l'opinion de l'épicurien, — car

(1) Littéralement : un bienfait général pour la confirmation de l'opinion

spéculative et pour le bien-être de l'état corporel. La plupart des mss. por-

tent : nîM^tf iN"lbN I"Pni£ SS- Et c'est aussi cette leçon que paraît ex-

primer Ibn-Tibbon, qui a : vppyn TlûNn n)TQ ; mais la construction

nous oblige de considérer ici le mot nTtëi comme un nom d'action, dans

le sens de rPntfH- Le ms. de Leyde (n° 18) porte en effet rvrtën '•S, et

Al-'Harîzi traduit: jvyn n)H DVpS-

(2) Nous croyons, avec Isaac Abravanel, que l'auteur voyait une cer-

taine relation entre les trois opinions sur la prophétie et les trois opi-

nions qu'il a rapportées plus haut (chap. XIII) sur l'origine du monde;

car on ne saurait supposer qu'il n'ait voulu parler que de la triplicité

des opinions dans les deux sujets, qui n'est qu'une chose tout acciden-

telle et qui n'aurait pas mérité que l'auteur y insistât. Selon Abravanel,

la première opinion sur la prophétie, celle de la foule vulgaire des

croyants, est analogue à la première opinion sur l'origine du monde,

celle qui fait tout émaner de la seule volonté de Dieu, sans admettre

aucune espèce de matière première ou de substratum préexistant et apte

à recevoir la forme. La deuxième opinion sur la prophétie correspond

à la troisième sur l'origine du monde, ou à celle des péripatéticiens.

Ces derniers, n'admettant rien de surnaturel, ne voient dans la prophé-

tie que le développement et Yentéléchie d'une faculté que toute l'espèce

humaine possède en puissance, de même que, selon eux, il y a dans
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celui-ci ne croit pas à l'existence d'un Dieu, et comment, à plus

forte raison, croirait- il à la prophétie?— mais je n'ai pour but

que de rapporter les opinions de ceux qui croient en Dieu t*).

I. La première opinion, professée par ceux d'entre les peuples

païens ^ qui croyaient à la prophétie, est aussi admise par cer-

taines gens du vulgaire appartenant à notre religion

(

3
). Dieu

(disent-ils), choisissant celui qu'il veut d'entre les hommes, le

rend prophète et lui donne une mission ; et peu importe, selon

eux, que cet homme soit savant ou ignorant, vieux ou jeune.

Cependant ils mettent aussi pour condition qu'il soit un homme

de bien et de bonnes mœurs ; car personne n'a prétendu jusqu'ici

que, selon cette opinion, Dieu accorde quelquefois le don de

prophétie à un homme méchant, à moins qu'il ne l'ait d'abord

ramené au bien.

l'univers une matière préexistante qui , de* toute éternité, a reçu la

forme. Enfin, la troisième opinion, qui attribue la prophétie à une fa-

culté préexistante se développant par la volonté divine, est analogue à

celle que Platon professe sur l'origine du monde, et selon laquelle le

monde, sorti du chaos éternel, a eu un commencemeut temporel et a

été ordonné par la libre volonté de Dieu. Voy. le commentaire d'Isaac

Abravanel sur diverses parties du More Néboukhim, publié par ML J.

Landau, IIe livraison (Prague, 1832, in-4°), fol. 20; cf. Isaac Arama,

'Akédâ, chap. 35.

(1) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon ajoutent le mot nN"D33.

Selon cette leçon, il faudrait traduire : Les opinions que ceux qui croient

en Dieu professent sur la prophétie; mais tous les mss. du texte arabe ont

seulement nN^N^N IpnyD N1N , et de même Al-'Harîzi : mjn
KTD3 DTÛNOT.

(2) lbn-Tibbon a : D^nSH pûït, et Al-'Harîzi : D^3DH flOT,

c'est-à-dire la foule des ignorants; mais, si l'auteur avait voulu parler

des ignorants en général , il aurait dit JU^P-. ^ar le mot aÂXé&U^

l'auteur désigne, conformément à l'usage des auteurs arabes, l'état des

peuples qui n'ont point été instruits par une révélation divine, ou

l'époque du paganisme.

(3) La veision d' lbn-Tibbon porte limin WK ^V nBJTI (dans

quelques mss., umm *tfaKD pOH ntfpi); il a lu: bnN DNiy j>y31

NJnjnty, comme le porte en effet le ms. de Leyde, n° 18.
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II. La deuxième opinion est celle des philosophes W; à savoir,

que la prophétie est une certaine perfection (existant) dans la

nature humaine ; mais que l'individu humain n'obtient cette per-

fection qu'au moyen de Yexercice, qui fait passer à Yacte ce que

l'espèce possède en puissance $), à moins qu'il n'y soit mis

obstacle par quelque empêchement tenant au tempérament ou par

quelque cause extérieure. Car, toutes les fois que l'existence d'une

perfection n'est que possible dansunecertaineespèce, ellenesaurait

exister jusqu'au dernier point dans chacun des individus de cette

espèce (3 ), mais il faut nécessairement (qu'elle existe au moins) dans

un individu quelconque W ; et si cette perfection est de nature à

avoir besoin d'une cause déterminante pour se réaliser, il faut

une telle causée. Selon cette opinion , il n'est pas possible que

l'ignorant devienne prophète , ni qu'un homme sans avoir été

prophète la veille le soit (subitement) le lendemain, comme quel-

qu'un qui fait une trouvaille. Mais voici, au contraire, ce qu'il

en est : si l'homme supérieur, parfait dans ses qualités ration-

(1) L'auteur veut parler des péripatéticiens arabes, qui considèrent

le don de prophétie comme le plus haut degré de développement des

facultés rationnelles et morales de l'âme, degré auquel l'homme parvient

moins par l'étude que par la purification de l'âme, en se détachant com-

plètement des choses de ce monde et en se préparant ainsi à l'union la

plus intime avec l'intellect actif, qui fait passer à l'acte toutes les facul-

tés que notre âme possède en puissance. Voy. Ibn-Sînâ, dans l'analyse

de Schahrestâni, p. 428-429 (trad. ail., t. II, p. 331-332), et cf. mes

Mélanges de philosophie juive et arabe, p. 364-365.

(2) Cf. la l
re partie, chap. XXXIV, deuxième cause (t. I, p. 119).

(3) Littéralement: ..., comme il en est de toute perfection dont l'existence

est possible dans une certaine espèce; car l'existence de cette perfection ne

saurait aller jusqu'à son extrémité et sa fin dans chacun etc.

(4) Car, comme l'auteur le dit ailleurs, ce qui est possible pour l'es-

pèce ne peut pas ne pas arriver nécessairement. Voy. ci-dessus, p. 39,

et ibid. note 2.

(5) Plus littéralement : Et si cette perfection est une chose qui a besoin,

pour se réaliser, de quelque chose qui la fasse sortir (ou passer à l'acte), il

faut quelque chose qui la fasse sortir.
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nelles et morales, possède en même temps la faculté imaginative

la plus parfaite et s'est préparé de la manière que tu entendras

(plus loin), il sera nécessairement prophète; car c'est là une

perfection que nous possédons naturellement. Il ne se peut donc

pas, selon cette opinion, qu'un individu, étant propre à la pro-

phétie et s'y étant préparé, ne soit pas prophète, pas plus qu'il

ne se peut qu'un individu d'un tempérament sain se nourrisse

d'une bonne nourriture, sans qu'il en naisse un bon sang et au-

tres choses semblables.

III. La troisième opinion, qui est celle de notre Loi et un prin-

cipe fondamental de notre religion, est absolument semblable à

cette opinion philosophique, à l'exception d'un seul point <
l
). En

effet , nous croyons que celui qui est propre à la prophétie et qui

y est préparé peut pourtant ne pas être prophète, ce qui dépend

de la volonté divine. Selon moi, il en est de cela comme de tous

les miracles, et c'est de la même catégorie^; car la nature

veut que tout homme qui, par sa constitution naturelle, est pro-

(1) L'opinion que l'auteur va exposer, et qu'il considère comme l'opi-

nion orthodoxe, est loin d'être celle des principaux théologiens juifs, qui

croient en général que les hautes facultés que possèdent les prophètes

leur viennent de la volonté de Dieu , et non pas d'une certaine nature

innée, DOtty "I2ft N 1

?! Nlinn I^Q, comme dit Saadia (Livre des croyan-

ces et des opinions, liv. III, chap. 4, fin). Aussi l'opinion de Maïmonide,

qui attribue aux facultés intellectuelles de l'homme une trop grande

part dans la prophétie , et qui ne fait intervenir la volonté divine que

comme un obstacle, n'a-t-elle pas manqué de trouver de nombreux con-

tradicteurs. Voy. Joseph Albo, 'Ikkarîm, liv. III, chap. 8 ; Isaac Arama,

'Akedâ, chap. 35 (édition de Presbourg, in-S°, t. Il, fol. 10 b et suiv.),

et le post-scriptum d'Abravanel à son commentaire sur ce chapitre

,

l. c.,fol. 22 a.

(2) Littéralement : et cela est, selon moi, semblable à tons les miracles et

courant dans le même ordre. C'est-à-dire : Si l'homme , tout en remplis-

sant les conditions nécessaires pour la prophétie, n'arrive pourtant pas

à être prophète, il y a là, comme dans tous les miracles, une véritable

interruption des lois de la nature, qui doit être attribuée à la volonté

divine.



DEUXIÈME PARTIlù. — CHAP. XXXII. 263

l>re (à la prophétie) et qui s'est exercé par son éducation et par

son étude, devienne réellement prophète; et, si cela lui est re-

fusé, c'est comme quand on est empêché de mouvoir sa main, à

l'exemple de Jéroboam (I Rois, XIII, 4), ou qu'on est empêché

de voir, comme l'armée du roi de Syrie allant chercher

f

1
)

Elisée (II Rois, VI, 48). — Quant à ce (que j'ai dit) que c'est

notre principe fondamental qu'il faut être préparé et s'être per-

fectionné dans les qualités morales et rationnelles, c'est ce qu'ont

dit (les docteurs) : « La prophétie ne réside que dans l'homme

savant, fort et riche W ». Nous avons déjà exposé cela dans le

Commentaire sur la Mischnâ (
3

) et dans le grand ouvrage (
4
), et

nous avons fait connaître que les élèves des prophètes s'occu-

paient constamment de la préparation. Mais, que celui qui est

préparé peut pourtant subir un empêchement et ne pas devenir

prophète, c'est ce que tu peux apprendre par l'histoire de Ba-

ruch , fils de Neria : car celui-ci s'était fait le suivant de Jéré-

mie, qui l'exerçai5 ), l'instruisit et le prépara; mais, tout animé

(1) Les deux versions hébraïques ont yC"^K J^ajJS; au lieu de

rntfp l^y, les deux traducteurs ont lu figp *uy, leçon qui se trouve

en effet dans le ms. de Leyde, n° 18, mais qui est incorrecte.

(2) Voy. ïalmud de Babylone, Schabbalh, fol. 92 a, et Nedarim,

fol. 38 a, où les éditions portent : "ft") n^n inJ'Oiy mWD îT'Zlpn pN-

L'auteur prend ici les mots fort et riche dans le sens moral qui leur est

donné par Ben-Zôma : le fort est celui qui sait dompter ses passions ; le

riche, celui qui se contente de ce qu'il possède. Voy. Mischnâ, IVe partie,

traité Aboth, chap. IV, § 1, et l'Introduction de Maïmonide à ce môme
traité, intitulée Huit Chapitres, chap. VII.

(3) Yoy. l'Introduction de Maïmonide à la l
re partie de là Mischnâ,

ou Séder Zera'îm (Pococke, Porta Mosis, p. 18 et suiv.).

(4) C'est-à-dire, dans le Mischnc-Tôrâ, ou Abrégé du Talmud, liv. I,

traité Yésodé ha-Tôrâ, chap. VII.

(5) Le sujet du verbe nà&OI et des deux verbes suivants est néces-

sairement Jérémie, et il aurait été plus correct d écrire HiTNnS ; mais la

leçon que nous avons adoptée est celle de tous les mss. La version

d'Ibn-Tibbon ne rend que deux des trois verbes; les éditions ont î^Dni

in»!?1, et les mss. ljnm HÛ^V Al-'Harîzi traduit: nûbl ïbrnm
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qu'il était du désir de devenir prophète, cela lui fut pourtant refusé,

comme il le dit : Je me suis lassé dans mes gémissements et je n'ai

point trouvé le repos (Jérémie, XLV, 3), et il lui fut répondu par

l'intermédiaire de Jérémie : Voici ce que tu lui diras : Ainsi dit

VÉternel etc. Toi, tu recherches des grandeurs ! Ne les recherche

point (ibid., vers. 4 et 5). A la vérité, ou serait libre dédire

qu'on a voulu déclarer par là que la prophétie, par rapport à

Baruch, était trop de grandeur^); de même on pourrait dire

que dans le passage des Lamentations (II, 9) : Même ses pro-

phètes n'ont pas trouvé de vision de la part de l'Éternel, (il faut

(1) Selon les commentaires rabbiniques, le mot grandeurs, dans les

paroles de Jérémie, désigne la prophétie qu'ambitionnait Baruch et à

laquelle il s'était préparé. 11 résulterait donc de ce passage que, par la

volonté divine, le don de prophétie peut être refusé à ceux-là même qui

en sont dignes par leurs qualités naturelles et qui s'y sont dignement

préparés. Cependant, ajoute l'auteur, il serait permis de voir dans les

paroles de Jérémie la déclaration expresse que Baruch n'était pas suffi-

samment préparé, et que c'était de sa part une trop grande ambition

que de vouloir être prophète, de sorte qne le passage de Jérémie ne

pourrait pas servir de preuve à la thèse qui vient d'être soutenue. — Les

commentateurs s'étonnent que l'auteur réfute ainsi lui-même la seule

preuve biblique qu'il a alléguée en faveur de sa thèse, et ils y voient

l'aveu implicite qu'il préférait admettre l'opinion des philosophes sans

aucune restriction. Mais l'auteur dit expressément que ceux qui vou-

draient entendre le passage du livre de Jérémie et celui des Lamenta-

tions (lï , 9) dans ce sens que l'aptitude naturelle et la préparation suf-

fisent seules pour former le prophète, trouveraient beaucoup d'autres

passages, tant dans l'Écriture sainte que dans les écrits des docteurs,

qui prouveraient que, par la volonté divine, le don de prophétie peut

être refusé à celui-là même qui y est parfaitement préparé. Abravanel

cite l'exemple des soixante-dix anciens, qui prophétisèrent quand Vesprit

reposait sur eux, mais qui ne continuèrent pas (Nombres, XI, 35), ce qui

prouve qu'ils cessèrent de prophétiser aussitôt que la volonté divine les

en empêchait; de même les prophètes Hosée (XII, 11) et Amos (III, 8)

font évidemment dépendre la prophétie de la parole de Dieu ou de sa

volonté. Voy. Abravanel, /. c, fol. 20 h.
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sous-en tendre) parce qu'ils étaient dans l'exil (
1
>, comme nous

l'exposerons. Mais nous trouvons de nombreux passages, tant

des textes bibliques que des paroles des docteurs, qui tous

insistent sur ce principe fondamental, à savoir, que Dieu rend

prophète qui il veut et quand il le veut, pourvu que ce soit un

homme extrêmement parfait et (vraiment) supérieur; car pour

les ignorants d'entre le vulgaire, cela ne nous paraît pas pos-

sible, — je veux dire que Dieu rende prophète ^ l'un d'eux, —
pas plus qu'il ne serait possible qu'il rendît prophète un âne ou

une grenouille. Tel est notre principe, (je veux dire) qu'il est in-

dispensable de s'exercer et de se perfectionner, et que par là

seulement naît la possibilité à laquelle se rattache la puissance

divine (
3
).

Ne te laisse pas induire en erreur par ce passage : Avant que

je te formasse clans les entrailles {de ta mère), je t'ai connu, et avant

que tu sortisses de son sein, je t'ai sanctifie'(Jérém.,\, 5) W; car c'est

là la condition de tout prophète, (je veux dire) qu'il lui faut une

(1) C'est-à-dire, parce que les afflictions de l'exil ne leur laissaient

pas le loisir nécessaire pour se préparer ; car il faut que le prophète ait

l'esprit tranquille et libre de toute préoccupation. Voy. Talmud de Baby-

lone, Schabbath, fol. 30 b: -pntt nVi Hin^y "pno tth PHW HïWn ^N

ni^y; cf. Maïmonide, Yesodé ha-Tôrâ, chap. VII, § 4, et ci-après,

chap. XXXVI (p. 287).

(2) Le verbe vj3«i est évidemment actif (JyL?) ayant pour sujet le

mot nbbtf sous-entendu et pour régime DïTinN, et c'est à tort que les

deux traducteurs hébreux Font traduit comme verbe neutre ou passif,

l'un par fcOîPtP et xn^H, l'autre par N2tfWî nous avons donc écrit

NINEn et Njn£)£ à l'accusatif, quoique les mss. portent INûn et

}Hfî$, sans N.

(3) C'est-à-dire : la puissance divine n'accorde le don de prophétie

que lorsque cela est devenu possible par une bonne préparation. Tous les

mss. ont PINSON rrnp, ce qu'ïbn-Tibbon a rendu par '^ DtPPI mta,
en prenant ftYlp dans le sens de T\p; Al-'Harîzi a : TH^Nn H3.

(4) L'auteur veut dire qu'il ne faut pas conclure de ce passage que

certains hommes soient prédestinés à la prophétie, par la seule volonté

de Dieu, et sans qu'il leur faille une préparation intellectuelle ou morale.
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disposition naturelle dès sa constitution primitive, comme on

l'exposera. Quant à ces mots : Je suis un jeune homme, na'ar

(ibid.,\ers. 6/ 1
), tu sais que la langue hébraïque appelle le pieux

JosepliNA'AU (jeune homme), bien qu'il fût âgé de trente ans(-), et

qu'on appelle aussi Josué na'ar, bien qu'il approchât alors de la

soixantaine. En effet, on dit (de ce dernier) , à l'époque de l'af-

faire du veau d'or : Et son serviteur Josué, fils de Nun
,
jeune

homme (na'ar), ne bougeait pas etc. (Exode, XXX11I, 11). Or

Moïse, notre maître, avait alors quatre-vingt-un ans(3
), et sa vie

entière fut de cent vingt ans; mais Josué, qui vécut encore qua-

torze ans après lui, arriva à l'âge de cent dix ans. Il est donc clair

que Josué avait, à l'époque en question, cinquante-sept ans au

moins, et cependant on l'appelle na'ak.

Il ne faut pas non plus te laisser induire en erreur par ce qui

se trouve dans les promesses (prophétiques) , où il est dit : Je

répandrai mon esprit sur tous les mortels , de sorte que vos fils et

vos filles prophétiseront (Joël, II, 28); car il (le prophète) a expli-

qué cela et a fait connaître quelle serait cette prophétie, en di-

sant : Vos vieillards feront des songes, vos jeunes gens auront des

visions (ibid.). En effet, quiconque prédit une chose incon-

(1) Jérémie dit : Je ne sais pas parler, car je suis un jeune homme, iy^;

ce dont on pourrait inférer que, bien que jeune homme inexpérimenté,

il pouvait être chargé d'une mission prophétique, et qu'il n'avait besoin

d'aucune élude préparatoire. Pour répondre à celte objection, Fauteur

cite quelques exemples qui prouvent que le mot hébreu na'ar désigne

aussi quelquefois un homme d'un âge mûr. 11 désigne en effet le servi-

teur, n'importe de quel âge, comme le mot grec -.à; et le mot latin

puer; mais ce sens ne peut s'appliquer au passage de Jérémie, et l'ex-

plication de l'auteur est évidemment forcée.

(2) L'auteur paraît faire allusion aux paroles du chef des échansons

de Pharaon (Genèse, XLI, 12), qui désigne Joseph comme na'ar, ou

jeune homme, quoiqu'il eût alors près de trente ans (cf. ibid., vers. 46).

(3) Tous les inss. portent : pJNDfil 1HH î nous avons écrit plus cor-

rectement "HriN au féminin, car il faut ^ous-entendre HiD- Plus loin les

mss. portent incorrectement -RPJJ fiymN, pour ftwy }D"1N; de même

niiryi flwo Pour "its'yi îtnd, et riyao pour y^D-



DEUXIÈME PARTIE. — GHAP. XXXII. 267

nueW, soit au moyen do la magie et de la divination, soit au

moyen d'un songe vrai (-),*esl également appelé prophète; c'est

pourquoi les prophètes de Baal et ceux. d'Asehérâ sont appelés

prophètes. Ne vois-tu pas que Dieu a dit : S'il s'élève au milieu

de toi un prophète ou un SONGEUR (Deut. XIII, 1)?

Quant à la scène du mont Sinaï, bien que tous (les Israélites),

par la voie du miracle, vissent le grand feu et entendissent les

sons redoutables et effrayants, il ne parvint pourtant au rang

de la prophétie que ceux-là seuls qui y étaient propres , et cela

à différents degrés. Tu le vois bien par ce passage : Monte vers

l'Éternel, toi, Aaron, Nadab, Abihu et soixante-dix d'entre les

anciens d'Israël (Exode, XXIV, 1). Lui (Moïse), il occupe le

degré le plus élevé, comme il est dit : Moïse seul s approcha de

Dieu, mais eux, ils ne s*approchèrent point (ibid. , vers. 2);

Aaron est placé au-dessous de lui, Nadab et Abihu sont au-des-

sous d'Aaron, les soixante-dix anciens au-dessous de Nadab et

d*Abihu, et les autres au-dessous de ces derniers, selon leurs de-

grés de perfection. Un passage des docteurs dit : « Moïse forme

une enceinte à part et Aaron une enceinte à part (3 ). »

Puisque nous avons été amenés à parler de la scène du mont

Sinaï, nous appellerons l'attention, dans un chapitre à pari, sur

les éclaircissements que fournissent, au sujet de cette scène, les

(1) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon ont D^iyS TJÛ bï',

au lieu de D^yD, il faut lire D^y23 comme Font les mss. Al-'Harîzi

traduit: miTl^H jrHID b>

(2) Il nous paraît évident que le mot fîvfl (Hjj) doit être pris ici

dans le sens de ^jj, songe, et c'est à tort qu'Ibn-Tibbon a rendu ce mot

par pntPfflÛ» pensée. Le songe vrai est ce qu'Aristote appelle eùOuovsipîa.

Voy. mes Mélanges de philosophie juive et arabe, p. 95, note 1.

(3) Le mot n^TIOi qui signifie proprement paroi, mur de séparation,

compartiment, est ici employé au figuré pour désigner les différents de-

grés de perception. Voy. Mekhiltha ou comment, rabb. sur l'Exode, au

chap. XIX, verset 24 (édit. de Venise, fol. 25, col. 1), et le commen-

taire de Raschi au môme passage de l'Exode; cf. Abravanel, commen-

taire sur l'Exode, chap. XIX, 13 e question.
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textes (bibliques), quand on les examine bien, ainsi que les dis-

cours des docteurs.

CHAPITRE XXX1IÏ.

11 est clair pour moi que, dans la scène du mont Sinaï, tout

ce qui parvint à Moïse ne parvint pas dans sa totalité à tout

Israël (1 ). La parole, au contraire, s'adressa à Moïse seul [c'est

pourquoi l'allocution, dans le Décalogue, se fait à la deuxième

personne du singulier], et lui, descendu au pied de la montagne,

fit connaître au peuple ce qu'il avait entendu. Le texte du Pen-

tateuque (dit) : Je me tenais entre l'Éternel et vous, en ce temps-

là, pour vous rapporter la parole de l'Éternel (Deutér , V, 5), et

on dit encore : Moïse parlait et Dieu lui répondait par une voix

(Exode, XIX, 19); il est dit expressément dans le Mekhilthâ

qu'il leur répétait chaque commandement comme il l'avait en-

tendu (
2
). Un autre passage du Pentateuque dit : Afin que le

peuple entende quand je parlerai avec toi, etc. (ibid., vers. 9), ce

qui prouve que la parole s'adressait à lui ; eux ils entendirent la

voix forte, mais ils ne distinguèrent pas les paroles

<

3
), et c'est de

cette voix forte, entendue (par eux), qu'on a dit: Quand vous

entendîtes la voix (Deutér., V, 20). On a dit encore : Vous en-

(4) C'est-à-dire: Le peuple n'entendit pas distinctement, et dans

leur totalité, toutes les paroles divines qui parvinrent à l'oreille de Moïse.

— Dans la version d'Ibn-Tibbon, les mots y^oj et rib^ 171 n'ont pas

été reproduits; cependant le premier de ces mots est rendu*dans les

mss. et dans les commentaires, qui ont : PltPD.b yVlOn hï- Quelques

mss. portent y^DH bip, ce qui est une faute. Al-'Iïarîzi traduit :

bvrw* biï o^yvio wob tfyoon onmn bs m «V
(2) Voy. Mekhilthâ, sur le verset DTt^N *ÛT1 (Exode, XX, 1) :

un jttnsi -un nriN Tatï proTi mtry DipDn idnep isb£

(3) Littéralement : non la distinction du discours.
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tendiez une voix de paroles, sans voir aucune figure; rien qu'une

voix (ibid.y IV, 12); mais on n'a pas dit vous entendiez des pa-

roles. Toutes les fois donc qu'il est question de paroles enten-

dues, on ne veut parler que de la voix qu'on entendait; ce fut

Moïse qui entendit les paroles et qui les leur rapporta. Voilà ce

qui est évident par le texte du Pentateuque et par plusieurs dis-

cours des docteurs.

Cependant, (je dois citer) de ces derniers une assertion rap-

portée dans plusieurs endroits des Midraschîm et qui se trouve

aussi dans le Talmud ; c'est celle-ci : « Je suis et tu n'auras

point, ils les entendirent de la bouche de la Toute-Puissance (
f
). »

Ils veulent dire par là que ces paroles leur parvinrent (directe-

ment), comme elles parvinrent à Moïse, notre maître, et que ce

ne fut pas Moïse qui les leur fit parvenir. En effet, ces deux

principes, je veux dire l'existence de Dieu et son unité, on les

conçoit par la (simple) spéculation humaine

<

2
); et tout ce qui

peut être su par une démonstration l'est absolument au même

litre par le prophète et par tout autre qui le sait, sans qu'il y ait

là une supériorité de l'un sur l'autre. Ces deux principes donc

ne sont pas connus seulement par la prophétie, (comme le dit)

le texte du Pentateuque : On te l'a fait voir afin que tu recon-

nusses etc. (Deulér., IV, 35) (3^. Quant aux autres commande-

(1) C'est-à-dire : les deux premiers commandements, commençant

l'un parles mots je suis l'Éternel ton Dieu, et l'autre par les mots tu n au-

ras point d'autres dieux, tous les Hébreux présents devant le mont Sinaï

les entendirent prononcer par Dieu lui-même. Voy. Talmud de Baby-

lone, traité Maccolh, fol. 24- a; Midrasch du cantique, ou Schir ha-Schirim

rabba, fol. 3, col. 2. — Selon ce passage donc, les deux premiers com-

mandements feraient une exception au principe que l'auteur vient de

poser, puisque tout le peuple entendit directement chaque parole de la

voix de Dieu, sans avoir besoin de l'intermédiaire de Moïse.

(2) C'est-à-dire : ce sont des principes philosophiques parfaitement

démontrables, et pour lesquels on n'a pas besoin d'une révélation

prophétique.

(3) Voici quel est , selon l'auteur, le sens de ce passage du Deuté-

ronome : on t'a montré la voie pour savoir, c'est-à-dire pour reconnaître,
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ments, ils sont de la catégorie des opinions probables et des

choses acceptées par tradition, et non de la catégorie des choses

intelligibles W.

Mais, quoi qu'ilsaient pu dire à cetégard, ce que comportent^

les textes (bibliques) et les paroles des docteurs, c'est que tous

les Israélites n'entendirent dans cette scène qu'un seul son, en une

fois (
3
); et c'est le son par lequel Moïse et tout Israël entendirent

(les deux commandements) je suis et tu n'auras point, que Moïse

leur fit entendre (de nouveau) dans son propre tangage, en pro-

nonçant distinctement des lettres intelligibles W. Les docteurs se

parla seule voie de l'intelligence et de la science, que Dieu existe et

qu'il n'y a pas d'autre Dieu en dehors de lui.

(1) Les huit autres commandements concernent des choses qui ne

sont pas du domaine de l'intelligence, et qui ne sauraient être l'objet

d'un syllogisme démonstratif; ils concernent les vertus et les vices, le

bien et le mal , qui sont du domaine des opinions probables, ou bien

même ce sont des choses purement traditionnelles , comme par exemple

le quatrième commandement relatif au sabbat. Sur le sens du mot

nNTintPDbN . voy. le t. I, p. 39, note 1.

(2) Le verbe jkxuJ a ici le sens de J.^&-î, supporter, comporter,

admettre, permettre; l'auteur veut dire que c'est l'opinion qui, d'après

les textes, est admissible.

(3) C'est-a-dire : un seul son prolongé , sans aucun intervalle. Voy.

Mekhilthâ, l. c, (cf. Yalhout, t. I, n° 285) : -iDNttf "lE^D Unym bl nN

p nûib dt) -itraS "iwsn ww ns -in« tû-d nronn miry aip^n.

Cf. Midrasch Tanhouma, section "nrp (fol. 51, col. 3) : nWjnP bl T1DK

")31 riTûan ^V ÏN!^ in« h)pî J^a nnann. Je pense que dans le texte

arabe (inNI blp)i il fa,Jt considérer *?ip comme un mot hébreu signi-

fiant voix, son. C'est aussi dans ce sens qu'il a été pris par Ibn-Tibbon,

quia: "inN bip» tandis qu'Al-'Harîzi traduit : inx 112*1. Immédiate-

ment après, les mots bip^N lîT) sont rendus dans la version d'Ibn-

Tibbon par "iDNEn Him, et dans celle d'Al-' Harîzi panuin KlrYl.

Cependant dans le commentaire d'Lphodi, on lit y,pn intl.

(4) L'auteur juge donc admissible l'opinion de certains docteurs, qui

disent que tous les Israélites entendirent proclamer les deux premiers

commandements par la* voix divine elle-même. Mais, selon le principe

qu'il a posé au commencement du chapitre, il pense que Moïse seul les
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sont prononcés dans ce sens, en s'appuyant de ces mots ( l
) : Une

fois Dieu a parlé, deux fois fai entendu cela (Ps. LXII, 12),

et ils ont clairement dit, au commencement du Midrasch ' Ha%î-

tha, qu'ils n'entendirent pas d'autre voix émanée (directement)

de Dieu (~\ ce qu'indique aussi le texte du Pentateuque : ... avec

entendit distinctement, tandis que pour le peuple ce n'était qu'un son

de voix confus ; ce qui signifie que, même ces choses purement intelli-

gibles et parfaitement démontrables, Moïse en avait une intelligence

plus claire et plus profonde que tous les autres Israélites. Si l'on expli-

que dans ce sens ce qui a été dit pour les deux premiers commande-

ments, il faut supposer qu'en ce qui concerne les huit autres comman-

dements, le peuple n'entendit même plus le son confus qu'il avait

entendu d'abord, et que ces commandements lui furent simplement

rapportés par Moïse, au nom de Dieu, comme tous les autres comman-

dements de la loi divine. Mais, soit que l'on admette que le peuple ait

entendu directement de la voix divine tout le Décalogue, soit qu'il n'ait

entendu que les deux premiers commandements, ce que l'auteur veut

établir avant tout, c'est que le peuple n'entendit cette voix divine que

confusément et que les paroles ne frappèrent pas distinctement son

oreille.

(1) Littéralement : Les docteurs ont mentionné cela, en Vappuyant, etc.

L'auteur veut parler de ce son de voix prolongé et confus que les Israé-

lites entendirent pendant la proclamation, soit de tout le Décalogue,

soit des deux premiers commandements seulement. Voy. MekhîUha,

L C, Yalkout, t. I, n° 285, et t. II, n° 783 :

iTût^D ira* om "îtm Dm wa nno «in ^ro ttnnpn nnsn «^
marin rvnmn mtry n»« Dbiyn n^ni "idnip ^ tea nnfro onan '3

10*6 n^«n onmn te n« dv6k nann d^Sn -on nn« -iDiotr nn«

(2) Ici, les deux traducteurs hébreux ont considéré ^p comme un

mot arabe et l'ont rendu, l'un par lONO, l'autre par mnn ; mais il ré-

sulte de l'ensemble qu'il est toujours question de la voix divine entendue

par tous les Israélites, et qui leur inspira tant de terreur. Après la pro-

clamation des commandements, dit l'auteur, ils n'entendirent plus cette

voix divine, mais seulement la voix du tonnerre. Dans le passage du

Midrasch que l'auteur invoque (Schîr Jia-Schirim rabbà, L c), il est dit

que, selon R. Josué, fils de Lévi, les Israélites n'entendirent proclamer,

par la bouche de Dieu, que les deux premiers commandements, mais que,

selon les autres docteurs, ils entendirent tout le Décalogue; tous s'ac-
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une grande voix, qui ne continua point (Deutér., V, 19). Ce fut

après avoir entendu cette première voix, qu'arriva ce qu'on

raconte de la terreur qu'ils éprouvaient et de leur peur violente,

et (qu'ils prononcèrent) les paroles qu'on rapporte : Et vous

dites: voici, l'Éternel, notre Dieu, nous a fait voir etc. Et mainte-

nant pourquoi mourrions-nous etc.? Approche toi et écoute etc.

{ibid., vers. 21-24). Il s'avança donc, lui, le plus illustre des

mortels, une seconde fois, reçut le reste des commandements un

à un (
1
), descendit au pied de la montagne, et les leur tit entendre

au milieu de ce spectacle grandiose. Ils voyaient les feux et enten-

daient les voix, je veux dire ces voix*2) qui sont (désignées par les

mots) des voix et des éclairs (Exode, XIX, 16), comme le ton-

nerre et le fort retentissement du cor ; et partout où Ton parle

(dans cette occasion) de plusieurs voix qu'on entendait, comme

par exemple : Et tout le peuple apercevait^) les voix (ibid., XX,

15), il ne s'agit que du retentissement du cor, du tonnerre, etc.

Mais la voix de l'Éternel, je veux dire la vo\x créée t
4
), par la-

quelle fut communiquée la parole (de Dieu), ils ne l'entendirent

qu'une seule fois, comme le dit textuellement le Pentateuque et

comme l'ont exposé les docteurs à l'endroit que je t'ai fait re-

marquer. C'est cette voix (dont on a dit) que « leur âme s'é-

cordent donc à dire que par les voix dont il est question avant et après

le Décalogue, il ne faut pas entendre la voix divine, mais le retentisse-

ment des cors et du tonnerre.— Par rvtn tT"HD, on désigne le Midrasch

du Cantique des Cantiques, qui commence par la citation du verset

TÛN^Dn TSTB Ï^N nnn (Prov. XXII, 29).

(1) L'auteur parle encore ici dans le sens de ceux qui disent que les

Israélites n'entendirent eux-mêmes directement que les deux premiers

commandements, opinion que l'auteur a jugée admissible et qu'en défi-

nitive il paraît adopter. Yoy. ci-dessus
, p. 270, note 4.

(2) Les mots nNIÎÊNbN "|bn ^JJN n'ont pas été rendus dans les ver-

sions d'Ibn-Tibbon et d'Al-'Harîzi, et ne se trouvent pas non plus dans

le ms. de Leyde, n° 18.

(3) Littéralement : voyait. Cf. le t. I, chap. XLVI, p. 161.

(4) Voyez le t. I, chap. LXV, p. 290, et ibid., note 2.
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chappa en l'entendant^, )> et au moyen de laquelle furent perçus

les deux premiers commandements.

Il faut savoir cependant que, pour cette voix même, leur de-

gré (de perception) n'était point égal à celui de Moïse, notre maî-

tre. Je dois appeler ton attention sur ce mystère et te faire sa-

voir que c'est là une chose traditionnellement admise par notre

nation et connue par ses savants. En effet, tous les passages où

tu trouves (les mots): Et 1/Éternel parla à Moïse en disant,

Onkelos les traduit (littéralement) par v«i ^01, El l'Éternel

parla etc. Et de même (il traduit les mots) : Et l'Éternel pro-

nonça toutes ces paroles (Exode, XX, 1) par ^ rv v "> bbîOI

triûjnô. Mais, ces paroles des Israélites (adressées) à Moïse:

Et que Dieu ne parle pas avec nous (ibid., vers. 16), il les tra-

duit par v'i Q-jp p NJDy bbnrv xb) •> et qu'il ne soit pas parlé

avec nous de la part de Dieu. Il t'a donc révélé par là la dis-

tinction que nous avons établie Œ. Tu sais que ces choses re-

(1) Par les mots hébreux ïyûBO (nDttO TINÎT, Fauteur fait allusion

à un passage du Midrasch du Cantique des Cantiques , chap. V, verset 6

(fol. 19, col. 4) : 'n ojn ivxv pttwin limn ^ipD n:ro n«^ ^s:
-pn^N- Cf. Yalkout, au même verset du Cantique (t. II, n° 988, fol. 179,

col. 4) : b*ot^ bv pDtw ™^ |itr*n rora.

(2) Littéralement : L'ensemble que nous avons séparé. L'auteur veut

dire qu'Onkelos, par sa manière de traduire, a fait ressortir la distinc-

tion qu'il faut établir dans cette perception, commune à Moïse et aux

autres Israélites, en indiquant que Moïse perçut la parole divine distinc-

tement et directement par son intelligence qui la lui retraçait avec

clarté, tandis que pour les autres Israélites elle était en quelque sorte

voilée ; car ceux-ci ne la perçurent que confusément, et elle ne put pas

frapper si vivement leur intelligence, qui était troublée par les sens.

— Selon R. Moïse ben-Na'hman (Commentaire sur le Pentateuque,

Exode, XX, 16), l'observation de Maïmonide au sujet d'Onkelos serait

peu fondée ; il cite à ce sujet plusieurs passages de la version d'Onkelos,

où la communication de la parole divine aux Israélites est exprimée par

les mots v"i ^q (Voy. Exode, XX, 19 ; Deutéronome, V, 4, 19 et 21)

,

et un autre passage où la communication faite à Moïse lui-même est ex-

primée par la périphrase *«i Dip p (Voy. Exode, XIX, 19). — Abra-

vanel, pour justifier Maïmonide, fait observer que, dans les quatre pre-

TOM. II. 18



274 DEUXIÈME PARTIE. — CHAP. XXXIII, XXXIV.

marquables et importantes, Onkelos, comme on i'a dit expres-

sément, les apprit de la bouche de R. Eliézer et de R. Josué(1
),

qui sont les docteurs d'Israël par excellence (2).

Il faut savoir tout cela et te le rappeler ; car il est impossible

de pénétrer dans la scène du mont Sinaï plus profondément qu'on

ne l'a fait (
3
), (cette scène) étant du nombre des secrets de la loi.

La vraie nature de cette perception et les circonstances qui

raccompagnaient sont pour nous une chose très obscure^4); car

il n'y en a jamais eu de semblable auparavant, et il n'y en aura

pas dans l'avenir. Sache-le bien.

CHAPITRE XXXIV.

Quant à ce passage qu'on rencontre dans le Pentateuque, et

qui dit : Voici, f envoie un ange devant toi etc. (Exode, XXIII,

20) , le sens de ce passage a été expliqué dans le Deutéronome

(XXIII, 1 8), où on lit que Dieu dit à Moïse, dans la scène du mont

miers passages, le texte hébreu lui-même indique suffisamment que la

parole se communiquait par un intermédiaire désigné par les mots ciel

(D^ûirn p) et feu (vxn "pnû), et que, par conséquent, Onkelos n'était

pas obligé d'employer une périphrase
;
quant au dernier passage, on y

parle de la voix divine entendue à la fois par Moïse et par le peuple

hébreu, et c'est pour cela qu'Onkelos a cru devoir se servir ici de la

périphrase v-i Q-jp p. Voy. le Commentaire d'Abravanel sur notre cha-

pitre, fol. 26 b et 27 a.

(1) Voy. Talmud de Babylone, traité Meghîllâ, fol. 3 a.

(2) La version d'Ibn-Tibbon porte ^MW3V D-D:nn, les plus sages

dans Israël. Le mot D^ESnn doit être considéré comme un superlatif,

par lequel le traducteur a voulu rendre le mot arabe px^DNS, par

excellence ou dans le sens absolu. Al- Harîzi traduit : ^tflBP *D2n DH T&H

(3) Plus littéralement : dans une mesure plus grande que ce qu'ils (les

docteurs; en oui dit.

(4) Littéralement : la vérité de cette perception et quel en était l'état, c'est

ce qui est très occulte pour nous. Le mot ^£S (<i^0 doit être considéré

comme un adjectif neutre : quelque chose d'occulte.
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Sinaï: Je leur susciterai un prophète etc. (
l ). Ce qui le prouve (

2
),

c'est qu'on dit (en parlant) de cet ange : Prends garde à lui et

écoute sa voix etc. (Exode, XXIII, 21), ordre qui s'adresse in-

dubitablement à la foule; mais l'ange ne se manifestait pas à la

foule, à laquelle il ne communiquait (directement) ni ordre , ni

défense, pour qu'elle dût être avertie de ne pas se montrer re-

belle à lui. Le sens de ces paroles ne peut donc être que celui-ci :

que Dieu leur fit savoir qu'il y aurait parmi eux un prophète,

auquel viendrait un ange, qui lui parlerait, et qui lui communi-

querait des ordres et des défenses ; Dieu nous ordonne donc de

ne pas être rebelles à cet ange dont le prophète nous ferait par-

venir la parole, comme on a dit clairement dans le Deutéronome

(XVIII, 15) : Vous lui obéirez, et encore : Et quiconque n obéira

pas à mes paroles qu'il aura dites en mon nom etc. (ibid., v. 19),

ce qui explique les mots parce que mon nom est en lui (Exode,

XXIII, 21) (
3
).

Tout cela (leur fut dit) seulement pour leur donner l'avertis-

sement suivant W: Ce spectacle grandiose que vous avez vu,

c'est-à-dire la scène (5 ) du mont Sinaï, n'est pas une chose qui

(1) L'auteur veut dire, non pas que le messager, ou l'ange, dont il est

question dans le passage de l'Exode, est lui-même le prophète dont parle

le Deutéronome, mais qu'il désigne l'intellect actif qui inspire le pro-

phète. 11 résulte évidemment de ce que l'auteur a dit plus haut (ch. VII,

p. 76), que, dans le passage de l'Exode, il faut entendre par ange celle

des intelligences séparées, ou des forces supérieures, par laquelle Dieu

communique avec le prophète.

(2) C'est-à-dire : ce qui prouve qu'il s'agit ici de la puissance supé-

rieure qui est en rapport avec le prophète, et non pas d'un ange qui

aurait marché à la tête du peuple et qui se serait révélé à lui.

(3) Cf. la I
re partie de cet ouvrage, chap. LXIV (t. I, p. 286).

(4) Littéralement, pour leur faire savoir que etc. La conjonction ^1,

que, sert ici à introduire le discours direct. Cf. le t. ï, p. 283, note 4.

Au lieu de NEttbyN (U&*i), les mss. ont DttbyN ï
cet infinitif, il

me semble, doit être pris adverbialement et être mis à l'accusatif.

(5) Dans la version d'Ibn-Tibbon, il faut lire "DOyiO au lieu de
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doive se continuer pour vous; il n'y en aura pas de semblable

dans l'avenir, et il n'y aura pas non plus toujours de feu ni de nuée,

comme il y en a maintenant continuellement sur le taberna-

cle (*)* Mais un ange que j'enverrai à vos prophètes vous con-

querra les pays, déploierai) la terre devant vous, et vous fera

connaître ce que vous devez faire (
3
); c'est lui qui vous fera sa-

voir ce qu'il faut aborder et ce qu'il faut éviter. — Par là aussi

a été donné le principe que je n'ai cessé d'exposer (*), à savoir,

(1) Voy. Exode, chap.XL, verset 38 ; Nombres, chap. IX, versets 15

et 16.

(2) Le verbe *^^ signifie étendre, déployer, préparer. Le sens est : il

vous rendra accessible la terre que vous devez conquérir. Les éditions

de la version d'Ibn-Tibbon ont t^pti^l, il apaisera; dans quelques mss.

on lit pn, il préparera. Al-'Harîzi a: pNH ^y EEWFÏ-
(3) Ces mots se rapportent encore à ce qu'il y aurait à faire pour la

prise en possession du pays conquis, tandis que les mots suivants se

rapportent en général aux règles de conduite qu'ils devaient observer

dans la suite. La conjonction <j>, dans D^E^S, indique que ce verbe

désigne une action nouvelle, suite ou conséquence de la précédente.

Dans la version d'Ibn-Tibbon, les mots imtt'j;^ y\)lW HO M^dVi
peuvent paraître une répétition inutile de imtyynïP Hft D3JJHW

(4) C'est-à-dire : par l'explication du passage Voici, j'envoie un ange

devant toi, appliqué aux prophètes qui viendraient après Moïse, on a fait

connaître le principe que l'auteur a exposé ailleurs et dont traite le cha-

pitre suivant, à savoir, que les autres prophètes, avant et après Moïse,

reçurent l'inspiration divine par un ange, c'est-à-dire par quelque chose

d'intermédiaire, comme l'intellect actif, ou seulement l'imagination.

Le verbe i£yN doit être considéré, je crois, comme prétérit passif

(Jzsi); comme il précède le sujet JTiyNïbN , il a pu être mis au

masculin, quoique ce sujet soit du féminin; de môme, selon la version

d'Ibn-Tibbon, le verbe ]H3 doit être prononcé |Ffl, ce qui est indiqué

dans quelques mss. par récriture pleine : ?rVC3- Dans plusieurs de nos

mss. arabes on lit NDyN, ce qui doit être considéré comme un nom

d'action (*Ua^î), de sorte qu'il faudrait traduire en hébreu : D3 TOI

TIDVI n^nj p- Le mot n^n, aussi, ne se trouve pas dans tous les

mss. et n'a pas été rendu dans les deux versets hébreux.
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qu'à tout prophète autre que Moïse, notre maître, la révélation

arrivait par l'intermédiaire d'un ange. Sache bien cela.

CHAPITRE XXXV.

J'ai déjà exposé à tout le monde (*), dans le Commen taire sur

la Mischnâ et dans le Mischné Tôrâ, les quatre différences par

lesquelles la prophétie de Moïse, notre maître, se distinguait de

celle des autres prophètes; et j'en ai donné les preuves et mon-

tré l'évidence (
2
). 11 n'est donc pas besoin de répéter cela, et c'est

aussi en dehors du but de ce traité.

Je dois te faire savoir que tout ce que je dis sur la prophétie,

dans les chapitres de ce traité, ne se rapporte qu'à la qualité

prophétique de tous les prophètes qui furent avant Moïse et de

ceux qui devaient venir après lui; mais, pour ce qui est de la

prophétie de Moïse, notre maître, je ne l'aborderai pas, dans

(1) C'est-à-dire, dans un langage populaire, accessible à tout le

monde, comme l'est celui des ouvrages talmudiques de notre auteur.

(2) Voy. le Comment, sur la Mischnâ, Introduction au Xe (XI e
) chap.

du traité Synhédrîn, septième article de foi (Pococke, Porta Mosis

,

p. 169-173); Mischné Tôrâ ou Abrégé du Talmud, traité Yesôdé ha-Tôrâ,

chap. VII, § 6. L'auteur y signale les différences suivantes : 1° Dieu ne

parlait à tous les prophètes en général que par un intermédiaire^ tandis

qu'il parlait à Moïse sans intermédiaire. 2° Tous les prophètes n'avaient

leurs révélations divines que dans des songes ou des visions nocturnes,

ou dans un état d'assoupissement , dans lequel les sens cessaient de

fonctionner ; mais Moïse avait ses inspirations dans l'état de veille et en

pleine possession de toutes ses facultés. 3° Tous les prophètes éprou-

vaient, pendant leur vision, un tremblement convulsif et un trouble

extrême; Moïse était toujours dans un calme parfait. 4° Tous les pro-

phètes, quoique parfaitement préparés pour l'inspiration divine, n'étaient

inspirés qu'à certaines époques, par une grâce particulière de la volonté

divine ; Moïse avait le privilège de pouvoir spontanément et à toute

heure appeler l'inspiration divine.
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ces chapitres, même par un seul mot, ni expressément, ni par

allusion. En effet, selon moi, ce n'est que par amphibologie (*),

que le nom de prophète s'applique à la fois à Moïse et aux autres ;

et il en est de même, selon moi , de ses miracles et de ceux des

autres, car ses miracles ne sont pas de la même catégorie que

ceux des autres prophètes. La preuve tirée de la loi, (pour établir)

que sa prophétie était distincte de celle de tous ses prédécesseurs,

est dans ces mots : J'apparus à Abraham, etc., mais je ne me suis

pas fait connaître à eux par mon nom ^'Éternel (Exode, VI,

5) ; car on nous a fait savoir par là que sa perception n'était

point semblable à celle des patriarches , mais plus grande, ni,

à plus forte raison
,
(semblable) à celles des autres (prophètes)

an teneurs (
2
). Mais, que sa prophétie était distincte aussi de celle

de tous ses successeurs, c'est ce qui a été dit, sous forme de simple

énoncé (
3): Et il ne s'est plus levé, dans Israël, de prophète comme

Moïse, que Dieu ait connu face à face (Deut., XXXIV, 10) : on

a donc dit clairement que sa perception était distincte de la per-

ception de tous ceux qui devaient lui succéder parmi les Israé-

lites, — lesquels (pourtant) furent un royaume de prêtres et un

peuple saint (Exode, XIX, 6), et au milieu desquels était l'Éter-

nel (Nombres, XVI, 3), — et, à plus forte raison, parmi les au-

tres nations^. Ce qui distingue généralement ses miracles de

(1) A un point de vue, on peut considérer le nom de prophète comme

un nom commun, convenant à Moïse comme à tous les autres prophètes
;

mais, à un autre point de vue, on peut le considérer comme nom homo-

nyme, puisqu'il y a une différence essentielle et bien tranchée entre

Moïse et les autres prophètes. C'est donc ce qu'on appelle un nom am-

bigu ou amphibologique. Voy. le t. I de cet ouvrage, p. 6, note 3, et

p. 229.

(2) Comme par exemple, Noé, Sem et Eber.

(3) L'auteur veut dire que, dans le passage qu'il va citer, la chose

est simplement énoncée comme un fait, et non pas exposée sous forme

de théorie.

(i) C'est-à-dire : et à plus forte raison la perception de Moïse devait-

elle essentiellement différer de la perception de ceux qui, parmi les na-

tions païennes, passaient pour prophètes, comme par exemple Bileam.
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ceux de tout autre prophète en général, c'est que tous les mira-

cles que faisaient les prophètes, ou qui étaient faits en leur fa-

veur, n'étaient connus que de quelques personnes, comme par

exemple les miracles d'Élie et d'Elisée ; ne vois-tu pas que le

roi d'Israël s'en informe^), et demande à Guéhazi de les lui faire

connaître, comme il est dit : Raconte-moi donc toutes les grandes

choses qu'Elisée a faites; et il raconta etc. Et Guéhazi dit: Mon

Seigneur, le Roi, voici cette femme et voici son fils qu'Elisée a

rappelé à la vie (Il Rois, VIII, 4 et 5). Il en est ainsi des mira-

cles de tout prophète, à l'exception de Moïse, notre maître;

c'est pourquoi l'Écriture déclare au sujet de ce dernier, égale-

ment sous forme d'énoncée, qu'il ne s'élèvera jamais de pro-

phète qui fera des miracles publiquement , devant l'ami et l'ad-

versaire (
3
), comme a fait Moïse. C'est là ce qui est dit : Et il ne

s'est plus levé de prophète etc., à l'égard de tous les signes et mi-

racles etc., aux yeux de tout Israël (Deut., XXXIV, 10-12);

on a donc ici lié ensemble et réuni à la fois (
4

) les deux choses :

qu'il ne se lèvera plus (de prophète) qui aura la même percep-

tion que lui, ni qui fera ce qu'il a fait. Ensuite on déclare que

ces miracles furent faits devant Pharaon, tous ses serviteurs et

tout son pays, ses adversaires, comme aussi en présence de tous

les Israélites, ses partisans: aux yeux de tout Israël; c'est là

(1) La version d'Ibn-Tibbon porte : DTO HOn, ou, selon quelques

mss., DHD HDn^, s'en étonnait; cette traduction est inexacte, comme Ta

déjà fait observer Ibn-Falaquéra. Voy. Append. du More ha- More,

p. 155 :

nnnm ony-p vp^ mpnym ont: n&rv pTiyn «ruy DnanD 1

*

• Dnjn bxw p^nyn
(2) Dans les éditions de la version d'Ibn-Tibbon, il manque les mots

m^nri 12 by» qui se trouvent dans quelques mss.

(3) La version d'Ibn-Tibbon porte : p^nm )b mwn NJWm amWI
y^jr; c'est une double traduction des mots arabes T\h n^SlD^K
mby pjtaâ&Vm-

(à) Ibn-Tibbon et Al-'Harîzi n'ont rendu que l'un des deux verbes
synonymes : ^pp D^jy W WI 1WV V>
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une chose qui n'avait eu lieu chez aucun prophète avant luiW,

et sa prédiction véridique a annoncé d'avance que cela n'aurait

lieu chez aucun autre.

Ne te laisse pas induire en erreur par ce qu'on a dit au sujet

de la lumière du soleil, qui s'arrêta pour Josué pendant des

heures : Et il dit en présence d'Israël (Jos., X, 12); car on n'a

pas dit de tout Israël, comme on l'a fait au sujet de Moïse. De

même Élie , sur le mont Carmel , n'agit que devant un petit

nombre d'hommes' 2
). Si je dis pendant des heures, c'est qu'il

me semble que les mots D^Dn DV3 (environ un jour entier, Josué,

X, 13) signifient comme le plus long jour qui soit; car o^n signi-

fie complet. C'est donc comme si on avait dit que cette journée

de Gabaon fut pour eux comme le plus long des jours d'été dans

ces contrées t
3).

Après que tu m'auras mis à part, dans ton esprit, la prophétie

de Moïse et ses miracles, — car il s'agit là d'une perception et

(1) Le ms. de Leyde, n° 18, porte my3, après lui; de même Al-

'Harîzi, mntf.

(2) Voy. I Rois, chap. XVIII, versets 19-39.

(3) L'auteur n'exprime pas clairement toute sa pensée. Selon les

commentateurs, il indique par les mots Dmjy, pour eux, et "]N:n, là

(c'est-à-dire, dans ces contrées), que le miracle était purement local

et qu'il ne faut point penser à un véritable ralentissement dans le mou-

vement de la sphère du soleil; car un tel miracle aurait causé une cata-

strophe universelle. En effet, comme l'auteur le dit expressément ail-

leurs (I re partie, chap. LXX1I, p. 362) : «De même que, lorsque le

cœur s'arrête un seul instant, l'individu meurt, et ses mouvements et

ses facultés cessent , de même, si les sphères célestes s'arrêtaient, ce

serait la mort de l'univers entier et l'anéantissement de tout ce qui s'y

trouve. » — Maïmonide paraît donc insinuer ici que, lors du combat de

Gabaon, le jour avait paru aux Israélites se prolonger au delà de ses

limites ordinaires, à cause des grandes choses qui s'étaient accomplies ;

ou bien que, par un miracle, Dieu avait fait paraître une lumière indé-

pendante de celle du soleil, de sorte qu'on aurait dit que le soleil lui-

même s'était arrêté.
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d'actes également extraordinaires (*),— et que tu seras convaincu

que c'est là un degré que nous sommes incapables de com-

prendre dans toute sa réalité, lu entendras ce que je dirai, dans

tous ces chapitres (suivants), sur la prophétie et sur les diffé-

rents degrés qu'y occupent les prophètes, abstraction faite de

ce premier degré (de Moïse) &K Voilà ce que j'avais à dire dans

ce chapitre.

CHAPITRE XXXVI.

Sache que la prophétie, en réalité (
3
), est une émanation de

Dieu, qui se répand, par l'intermédiaire de l'intellect actif, sur la

faculté rationnelle d'abord, et ensuite sur la faculté Imaginative;

c'est le plus haut degré de l'homme et le terme de la perfection

à laquelle son espèce peut atteindre, et cet état est la plus haute

perfection de la faculté imaginative. C'est une chose qui ne

saurait nullement exister dans tout homme, et ce n'est pas une

chose à laquelle on puisse arriver en se perfectionnant dans les

sciences spéculatives et par l'amélioration des mœurs, dussent-

elles toutes être les meilleures et les plus belles, sans qu'il s'y

joigne la plus grande perfection possible de la faculté de l'ima-

gination dans sa formation primitive. Tu sais que la perfection

de ces facultés corporelles, du nombre desquelles est la faculté

imaginative, dépend de la meilleure complexion possible de tel

organe portant telle faculté, de sa plus belle proportion et de la

plus grande pureté de sa matière M ; c'est là une chose dont il

(1) Littéralement : car la singularité de cette perception est comme la

singularité de ces actes.

(2) Littéralement : tout cela après ce degré (dont il a été parlé).

(3) Littéralement : la réalité de la prophétie et sa quiddilé.

(4) Ibn-Tibbon rend ici le mot JTiND, matière, par Tiwb, humeur;

il en fait de même dans plusieurs autres passages. Voy., par exemple, le

chap. LXXÏI de la I
re partie, texte arabe, fol. 102 a, et trad. franc.,

p. 368.



282 DEUXIÈME PARTIE. — CHAP. XXXVI.

n'est nullement possible de réparer la pertet 1
), ou de suppléer la

défectuosité, au moyen du régime. Car l'organe dont la com-

plexion a été mauvaise dès le principe de sa formation, le ré-

gime réparateur peut tout au plus le conserver dans un certain

degré de santé, sans pouvoir le ramener à la meilleure consti-

tution possible ; mais, si son infirmité provient de sa dispropor-

tion (
2
), de sa position, ou de sa substance, je veux dire de la

matière même dont il a été formé, alors il n'y a pas moyen d'y

remédier

(

3). Tu sais bien tout cela; il serait donc inutile d'en-

trer à ce sujet dans de longues explications.

Tu connais aussi les actions de cette faculté imaginative, con-

sistant à garder le souvenir des choses sensibles , à les combi-

ner (*), et, ce qui est (particulièrement) dans sa nature , à retra-

cer (les images) ; son activité & la plus grande et la plus noble

n'a lieu que lorsque les sens reposent et cessent de fonctionner,

et c'est alors qu'il lui survient une certaine inspiration, (qui est)

en raison de sa disposition, et qui est la cause des songes vrais (6 )

et aussi celle de la prophétie. Elle ne diffère que par le plus et le

moins, et non par l'espèce (7) . Tu sais qu'ils (les docteurs) ont

(1) Ibn-Tibbon n'a pas rendu les mots in HJVKfî 13^ ; la version

d'Al-'Harîzi porte : IN UJQ8 HXV PID VWTlb PD^ Hb "ÛTH HTI

mon niNbob-

(2) Littéralement : de sa mesure, c'est-à-dire de son volume trop

grand ou trop petit.

(3) Littéralement : il n'y a pour cela aucun artifice.

(4) Cf. Ibn-Sînâ, dans le résumé de Schahrestàni, p. 416 (trad. ail.,

t. II, p. 314), où il est dit de la faculté imaginative, qu'elle garde le

souvenir de ce que le sens commun a reçu des (cinq) sens, et qu'elle le

conserve quand les choses sensibles ont disparu (cr^ *^** l* &*&

CyLw^**3?Jl ***£ *X*J l^AJ Jj"H5 U"l^ fcl"* &J+&U)'

(5) Le texte porte : et que son activité etc. ; la conjonction itfi, et quc y

se rattache au verbe HD^y (tu connais, tu sais) qui se trouve au com-

mencement de la phrase.

(6) Voy. ci-dessus, p. 267, note 2.

(7) C'est-à-dire : l'inspiration en question est de la même espèce

dans les songes et dans la prophétie, et elle ne diffère que par le plus
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dit à différentes reprises : « le songe est un soixantième de la

prophétie (
l) » ; mais on ne saurait établir une proportion entre

deux choses spécifiquement différentes, et il ne serait pas permis

de dire par exemple : la perfection de l'homme est autant de fois

le double de la perfection du cheval . Ils ont répété cette idée dans

le Beréschîth rabbâ, en disant : « Le fruit aborlif de la prophétie

est le songea)»» . C'est là une comparaison remarquable : en effet le

fruit abortif(nbaii) est identiquement le fruit lui-même, si ce n'est

qu'il est tombé avant sa parfaite maturité (
3
); de même, l'action

de la faculté imaginative pendant le sommeil est la même que

dans l'état de prophétie, si ce n'est qu'elle est encore insuffisante

et qu'elle n'est pas arrivée à son terme. — Mais pourquoi t'in-

strui rions-nous par les paroles des docteurs et laisserions-nous

de côté les textes du Pentateuque ? (Comme par exemple : ) Si

c'est un prophète d'entre -vous , moi, l'Éternel, je me fais con-

naître à lui dans une vision, je lui parle dans un songe (Nombres,

XII, 6). Ici Dieu nous a fait connaître le véritable être de la

prophétie, et nous a fait savoir que c'est une perfection qui arrive

dans un songe ou dans une vision. Le mot vision (riN"io) est dérivé

de voir (n*o); car il arrive à la faculté imaginative d'agir si par-

faitement, qu'elle voit la chose comme si elle existait au de-

hors et que la chose qui n'a son origine que dans elle C*) lui

ou moins d'intensité, étant beaucoup plus forte dans la prophétie que

dans les songes. — Le verbe n^rÔ\ qui est au singulier masculin, se

rapporte à pfi, inspiration, et c'est à tort qu'Ibn-Tibbon l'a rendu par

le pluriel IfîbrUV.

(1) Voy. Talmud de Babylone, traité Berakhôth, fol. 57 b.

(2) Voy.BemcMf/tra&&ô,sect.l7(f.l4,col.4.),etsect.^(f.39,col.3).

(3) Littéralement : avant sa perfection et avant d'avoir mûri,

(4) Les mss. ont, les uns Pl*nD3N, les autres NirON °u 'HrON.

Ibn-Tibbon traduit : inNT 1BW (la chose qu'elle voit); il a donc lu, dans

sa copie arabe, n^in H^N, ayec l'omission du mot NnaiD, leçon qu'on

trouve dans le ms. de Leyde, n° 18. Dans le ms. unique de la version

d'Al-'Harîzi , ce passage manque. Nous adoptons la leçon riNirûN

,

que nous considérons comme un nom d'action avec suffixe , en pro-

nonçant SjîiXJôl (son commencement ou son origine).
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semble être venue par la voie de la sensation extérieure. Dans

ces deux parties, je veux dire dans la vision et dans le songe,

sont renfermés tous les degrés de la prophétie. On sait que la

chose dont l'homme, dans l'état de veille et en se servant de ses

sens, est très occupé, à laquelle il s'applique et qui est l'objet de

son désir
,
(que cette chose, dis-je) est aussi celle dont s occupe

la faculté imaginative pendant le sommeil, lorsque Y intellect

(actif) s'épanche sur elle, selon qu'elle y est préparée. Il serait

superflu de citer des exemples pour cela et d'en dire davantage ;

car c'est une chose claire que chacun connaît, et il en est comme

delà perception des sens, contre laquelle aucun des hommes de

bon sens n'élève d'objection.

Après ces préliminaires, il faut savoir qu'il s'agit ici d'un in-

dividu humaine), dont la substance cérébrale, dans sa formation

primitive, serait extrêmement bien proportionnée, par la pureté

de sa matière et de la complexion particulière à chacune de ses

parties, par sa quantité et par sa position, et ne subirait point

de dérangements de complexion de la part d'un autre organe.

Ensuite, (il faudrait) que cet individu eût acquis la science et la

sagesse, de manière à passer de la puissance à Y acte (2)
;
qu'il pos-

(1) Littéralement : que, s'il y avait un individu humain etc. Nous nous

sommes vu obligé de modifier légèrement, dans notre traduction, les

premiers mots de cette phrase, qui commence une longue période hypo-

thétique énumérant toutes les qualités physiques et morales requises

pour l'inspiration prophétique, et dont le complément grammatical ne

commence qu'aux mots : nn£!£ nin ^N f-rbitf£ (fol. 79 fc, ligne 10).

S'il y avait un individu humain, dit l'auteur, qui possédât toutes les

qualités qui vont être énumérées, cet individu, entraîné par l'action de

sa faculté imaginative parfaite et appelant par sa perfection spéculative

l'inspiration de l'intellect actif, percevrait indubitablement des choses

divines, extraordinaires, etc. (ci-après, p. 286). — Il était d'autant plus

nécessaire, pour la clarté, de couper celte période, que l'auteur lui-même

en a perdu le fil et s'est interrompu par une petite digression sur un

passage de YÉthique d'Aristote.

(
v

2) C'est-à-dire, de manière que toutes les facultés qu'il possède en

puissance pussent se développer et passer à la réalité ou à Yacte.
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sédât une intelligence humaine toute parfaite et des mœurs hu-

maines pures et égales (
f
); que tous ses désirs se portassent sur

la science des mystères de cet univers et sur la connaissance de

leurs causes; que sa pensée se portât toujours sur les choses no-

blés; qu'il ne se préoccupât que de la connaissance de Dieu, de

la contemplation de ses œuvres et de ce qu'il faut croire à cet

égard ; et enfin, que sa pensée et son désir fussent dégagés des

choses animales (
2
), telles que la recherche des jouissances que

procurent le manger, le boire, la cohabitation, et, en général,

le sens du toucher, sens dont Aristote a expressément dit, dans

YÉthique, qu'il est une honte pour nous (
3
). — [Et que c'est bien

ce qu'il a dit ! et combien il est vrai qu'il (ce sens) est une honte

pour nous ! car nous ne le possédons qu'en tant que nous sommes

des animaux, comme les autres bêtes brutes, et il ne renferme

rien qui s'applique à l'idée de Yhumanité. Quant aux autres

jouissances sensuelles, telles que celles de l'odorat, de l'ouïe et

de la vue, bien qu'elles soient corporelles, il s'y trouve parfois

un plaisir pour l'homme en tant qu'homme, comme l'a exposé

Aristote. Nous avons été entraîné ici à parler de ce qui n'est

pas dans notre but (actuel), mais cela était nécessaire; car trop

souvent les pensées des savants distingués se préoccupent des

plaisirs du sens en question et les désirent, et néanmoins ils s'é-

tonnent de ne pas être prophètes (
4
), puisque, (disent-ils) la pro-

phétie est quelque chose qui est dans la nature (de l'homme).]

(t) 11 faut se rappeler que, selon Aristote, la vertu consiste à éviter

les extrêmes et à savoir tenir dans nos penchants un juste milieu rai-

sonnable, également éloigné du trop et du trop peu. Voy. Éthique à

Nicomaque., liv. II, chap. 5 et 6.

(2) Mot à mot : que sa pensée fût oisive et son désir inoccupé à l'égard

des choses animales.

(3) Voy. Éthique à Nicomaque, liv. III, chap. 13, où Aristote dit, en

parlant du sens du toucher : Kcù §ô£sisv àv âr/aiw? sttovcISlgtoç slvat,

OTt où^ ^ àv0pw77ot sguvj vTzoïpyîL , àXX ^ Çwa.

(4) Les mss. ont généralement la forme vulgaire fcODJrV, quelques-
m

uns "p^jrP ; nous avons écrit plus correctement *1N31T.
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— Il faudrait aussi que la pensée et le désir de cet individu fus-

sent dégagés des ambitions vaines t
1
), je veux parler du désir de

dominer ou d'être exalté par les gens du peuple et de se conci-

lier leurs hommages et leur obéissance sans aucun autre but &)

[car on doit plutôt considérer tous les hommes selon leurs posi-

tions <
3
), par rapport auxquelles ils sont assurément semblables,

les uns aux bêtes domestiques, les autres aux bêtes féroces, sur

qui l'homme parfait et solitaire W ne porte sa pensée , — si tou-

tefois il y pense, — que pour se préserver du mal quelles peu-

vent lui faire, si par hasard il a affaire à elles, ou pour tirer pro-

fit des avantages qu'elles peuvent offrir, quand il s'y trouve ré-

duit pour un besoin quelconque]. —Si donc, dans un individu

tel que nous venons de le décrire, la faculté imaginative aussi

parfaite que possible était en pleine activité, et que l'intellect

(actif) s'épanchât sur elle en raison de la perfection spéculative

de l'individu , celui-ci ne percevrait indubitablement que des

choses divines fort extraordinaires, ne verrait que Dieu et ses

(1) Littéralement: non vraies, ou non réelles; c'est-à-dire, des ambi-

tions qui se portent sur des choses vaines, dénuées de toute véritable

valeur.

(2) Littéralement : uniquement pour cela, c'est-à-dire pour le seul

plaisir de recevoir des hommages et d'être respecté et obéi. Selon Abra-

vanel (/. c, fol. 38 a), l'auteur ferait allusion aux vues ambitieuses du

prophète Mohammed.

(3) Nous considérons cette phrase comme une parenthèse, par la-

quelle l'auteur s'explique plus clairement sur ce qu'il a voulu indiquer

par les mots uniquement pour cela; il dit donc que le véritable sage, loin

de chercher une puérile satisfaction dans les vains hommages de la

foule, ne doit l'aire cas du respect et de la soumission que les hommes

peuvent lui témoigner, qu'autant que ceux-ci se trouvent en position de

lui être utiles ou de lui nuire.

(4) Il me semble que par solitaire l'auteur entend ici le sage, qui

s'isole de la société des hommes, afin de se trouver hors des atteintes

de leurs vices et de ne pas être troublé dans ses méditations ; c'est le

sage dont parle Ibn-Bâdja dans son traité du Régime du solitaire. Voy.

mes Mélanges de philosophie juive et arabe, p. 388 et suiv.
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anges , et la science qu'il acquerrait n'aurait pour objet que des

opinions vraies et des règles de conduite embrassant les bonnes

relations des hommes les uns avec les autres.

On sait que, dans les trois choses que nous avons posées pour

conditions, à savoir, la perfection de la faculté rationnelle au

moyen de l'étude, celle de la faculté imaginative dans sa for-

mation (primitive), et celle des mœurs (qui s'obtient) lorsqu'on

dégage sa pensée de tous les plaisirs corporels et qu'on fait taire

le désir de toute espèce de sottes et pernicieuses grandeurs, (que

dans ces trois choses , dis-je) les hommes parfaits ont une grande

supériorité les uns sur les autres , et c'est en raison de la supé-

riorité dans chacune de ces trois choses que tous les prophètes

sont supérieurs en rang les uns aux autres.

Tu sais que toute faculté corporelle, tantôt s'émousse, s'affai-

blit et se détériore, et tantôt se corrobore. Or, cette faculté ima-

ginative est indubitablement une faculté corporelle ; c'est pour-

quoi tu trouveras que les prophètes, pendant la tristesse, la co-

lère et autres (sentiments) semblables, cessent de prophétiser.

Tu sais que les docteurs disent que « la prophétie n'arrive ni

pendant la tristesse, ni pendant l'abattement (*) »
;
que notre pa-

triarche Jacob n'eut point de révélation pendant les jours de son

deuil, parce que sa faculté imaginative était occupée de la perte

de Joseph C*), et que Moïse n'eut pas de révélation, comme au-

paravant, depuis le malheureux événement (3 ) des explorateurs

et jusqu'à ce que la génération du désert eût péri tout entière W,

(1) Voy. Talmud de Babylone, traité Schabbath, fol. 30 b.

(2) Voy. Pirké Rabbi Eli'ézer, chap. XXXVIII, et cf. Maïmonide, Huit

chapitres, ou Introduction au traité Aboth, chap. VII.

(3) HSIJ (&>0 signifie un accident malheureux. La traduction d'Ibn-

Tibbon, qui a nilbn, murmure, n'est pas exacte. Al-'Harîzi traduit :

D^JIJûn nNlDJ "inN (après la prophétie des explorateurs), ce qui est

un non-sens; au lieu de n2)ï, il a lu fifàJi leçon qu'a en effet le ms. de

Leyde, n° 18.

(4) Voy. Talmud de Babylone, traité Ta'aniih, loi. 30 b.
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parce qu'il était accablé par l'énormité de leur crime [quoique,

du reste, la faculté imaginative n'entrât pour rien dans sa pro-

phétie et que Yintellect {actif) s'épanchât sur lui sans l'intermé-

diaire de cette faculté (*)
; car, comme nous l'avons dit plusieurs

fois, il ne prophétisait pas, comme les autres prophètes, par des

paraboles (
2
), chose qui sera encore exposée ailleurs et qui n'est

pas le but de ce chapitre]. De même, tu trouveras que certains

prophètes, après avoir prophétisé pendant un certain temps,

furent dépouillés de la prophétie, qui, à cause d'un accident sur-

venu, ne pouvait se continuer (
3
). C'est là, indubitablement, la

cause essentielle et immédiate pour laquelle la prophétie a cessé

au temps de la captivité; peut-il exister pour un homme, dans

une circonstance quelconque, un motif plus grave (Yabattement

ou de tristesse (
4
>, que d être esclave, propriété (d'un autre) et

(1) L'auteur, après avoir allégué incidemment l'exemple de Moïse,

qui confirme, en thèse générale, la sentence des docteurs qu'il vient

de citer, a jugé nécessaire d'ajouter que cet exemple ne s'applique pas,

comme celui de Jacob, à la réflexion qu'il vient de faire sur la maté-

rialité de la faculté imaginative, puisque celle-ci n'entrait pour rien dans

la prophétie de Moïse. Selon Éphôdi, l'auteur aurait voulu faire enten-

dre ici, sans oser le dire clairement, que Moïse lui-même avait besoin,

jusqu'à un certain point, de la faculté imaginative, pour prédire l'avenir.

Abravanel (/. c, fol. 35 a) considère cette opinion d'Éphôdi comme une

véritable hérésie.

(2) Voy. les passages indiqués plus haut, p. 277, note 2.

(3) Littéralement: et cela ne pouvait se continuer; le mot lS% cê a >

cette chose, se rapporte à la prophétie. Al-'Harîzi traduit littéralement :

XTft HT! ttb rïîV, Ibn-Tibbon : Dî"6 nTEnn «bl» et elle ne se continua

pas pour eux.

(A) Littéralement : quel abattement ou {quelle) tristesse peut-il exister

pour un homme, dans une circonstance quelconque (qui soit) plus grave etc.

— Ibn-Tibbon a rendu ce passage inexactement, en se méprenant sur

le sens du mot ^, qu'il a prononcé <^ï , et qu'il a rendu par "lEl^O,

à savoir, tandis qu'il faut prononcer ^i
; cette erreur l'a engagé à ajou-

ter un •) conjonctif au mot TJ'N et à traduire pm "1TYP1. Le seul ms. de

Leyde, n° 18, a la leçon "UPNli qui peut bien n'être qu'une prétendue
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soumis à des hommes ignorants et impies qui joignent l'absence

de la véritable raison à la plénitude des concupiscences anima-

les , et de ne rien pouvoir contre cela C1 )? C'est là ce dont nous

avons été menacés, et c'est ce qu'on a voulu dire par ces mots :

Ils erreront pour chercher la parole de l'Eternel, et ils ne la trou-

veront pas (Amos, VIII, 12); et on a dit encore : Son roi et ses

princes sont parmi les nations, sans loi; même ses prophètes n'ont

pas trouvé de vision de la part de l Éternel (Lament. , II, 9).

Cela est vrai, et la raison en est manifeste; car 'l'instrumenta

cessé de fonctionner ^\ C'est pour cette môme raison aussi que

la prophétie nous reviendra à l'époque du Messie [puisse-t-il

bientôt se révéler !], comme on nous Ta promis.

CHAPITRE XXXVÏl.

Il est nécessaire d'appeler ton attention sur la nature de l'être

de cette émanation divine (3 ) qui nous arrive, par laquelle nous

pensons et (par laquelle) nos intelligences sont supérieures les

unes aux autres. C'est que tantôt elle arrive à un individu dans

une mesure suffisante pour le perfectionner lui-même, sans aller

au delàW, tantôt ce qui en arrive à l'individu suffit au delà de

correction faite d'après la version d'Ibn-Tibbon. Al-'Harîzi n'a pas

mieux compris ce passage: il traduit : -|t£>N m^y IX nil^y Nin T3

'in -qj; mvna pv bi) waya oin KSflo^

(1) Les mots hébreux -ni ^>N^) p&fl (littéralement: sans qu'il soit au

pouvoir de ta main) sont empruntés au Deutéronome, chap. XXVJII,

verset 32. Dans les éditions de la version d'Ibn-Tibbon, VT est une faute

d'impression; les mss. ont -pi.

(2) C'est-à-dire, l'instrument de la prophétie, qui est la force ima-

ginative libre de toute préoccupation.

(3) Parle mot i>i£, épanchement, émanation, l'auteur entend ici l'in-

fluence que Y intellect actif exerce sur les facultés de l'homme.

(4) Littéralement : Cest qu'il en arrive parfois quelque chose à un indi-

vidu, de manière que la mesure de ce quelque chose qui lui arrive est assez

pour le perfectionner, pas autre chose.

T. II. 19
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son propre perfectionnement (
J
), (de sorte qu'il lui en reste) pour

le perfectionnement des autres. 11 en est de même pour tous les

êtres : il y en a qui ont assez de perfection pour gouverner les

autre- (êtres), tandis qu'il y en a d'autres qui n'ont de perfection

qu'autant qu'il faut pour se laisser gouverner par d'autres

(

2
),

comme nous l'avons exposé.

Cela étant, il faut que tu saches que, si cette émanation de

Vintellect (actif) se répand seulement sur la faculté rationnelle

(de l'homme), sans qu'il s'en répande rien sur la faculté Imagi-

native [soit parce que l'émanation elle-même est insuffisante (
3
),

soit parce que la faculté imaginative est défectueuse dans sa for-

mation primitive, de sorte qu'elle est incapable de recevoir l'éma-

nation de l'intellect], c'est là (ce qui constitue) la classe des sa-

vants qui se livrent à la spéculation. Mais, si celte émanation se

répand à la fois sur les deux facultés, je veux dire sur la ration-

(1) Au lieu de irV)0^ï£% qu'ont la plupart des éditions de la version

d'Ibn-Tibbon , il faut lire ino^îl, comme l'ont les mss. et l'édition

princeps. La version d'Al-'Harîzi est ici plus claire; elle porte : lï)W

irùiîb ia D^œnb ton obir mrw noo w.
(2) Nous avons suivi la leçon qu'offrent la plupart des mss., qui por-

tent : HT33 (}>?«*•*) 1310 p3* lip. La vers. d'Ibn-Tibbon porte:

inblt ttb 10^y 13 JTlJO nvm TIJFBO; de même, Al-'Harîzi :

inVlîb ttb ItPStëb 13 ^PnrtP HO *S3, qu'autant qu'il faut pour se gouverner

soi-même, et non les autres. Les deux traducteurs ont lu : N1310 J13
1 "Hp

PIVJ &b 1D£3 13, leçon qu'on trouve en effet dans les deux mss.

de Leyde, et qui est plus conforme à la manière dont l'auteur s'exprime

plus haut, ch. XI (p. 95-96). D'après la leçon que nous avons adoptée,

le sens est : tandis qu'il y a d'autres êtres dont toute la perfection consiste

à être constitués de manière à recevoir l'influence et la direction des êtres qui

leur sont supérieurs. Il s'agit ici des êtres inférieurs régis par les êtres

supérieurs, dont les forces se communiquent à eux. Yoy. ci-dessus,

ch. X et XI, et la I
re partie de cet ouvrage, ch. LXXH (t. I, p. 361).

(3) Littéralement: à cause du peu (paucitatis) de la chose qui s'épan-

che; c'est-à-dire, parce que Vintellect actif ne s'épanche pas suffisamment.

Il va sans dire que cette insuffisance ne saurait être attribuée à l'intel-

lect actif lui-même, qui est toujours en acte et qui agit toujours avec la
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nelle et sur l'imaginatis e [comme nous l'avons exposé el comme

l'ont aussi exposé d'autres parmi les philosophes] (*), et que l'i-

maginative a élé créée primitivement dans toule sa perfection,

c'est là (ce qui constitue) la classe des prophètes. Si, enfin, l'éma-

nation se répand seulement sur la faculté imaginative, et que la

facuilé rationnelle reste en arrière, soit par suite de sa formation

primitive, soit par suite du peu d'exercice, c'est (ce qui consti-

tue) la classe des hommes d'État qui font les lois (
2
), des devins,

des augures et de ceux qui font des songes vrais; et de même,

ceux qui font des miracles par des artifices extraordinaires et

des arts occultes, sans pourtant être des savants, sont tous de

cette troisième classe.

Ce dont il faut te pénétrer, c'est qu'à certains hommes de cette

troisième classe, il arrive, même quand ils sont éveillés

,

d'étonnantes visions chimériques, des rêves et des agitations,

semblables aux visions prophétiques, de telle sorte qu'ils se

croient eux-mêmes prophètes; ils se complaisent donc beaucoup

même force ; mais la matière sur laquelle il agit (ou l'intellect Injlique de

L'homme) peut quelquefois ne pas être apte à recevoir la forme, de sorte

que l'action de Yintelleci actif, qui donne la forme, se trouve arrêtée ou

affaiblie en apparence (voy. ci-dessus, p. 139, et le t. I, p. 311, note 4).

Selon Schem-Tob et Abravanel, il faut entendre par la chose qui s'épanche

la faculté rationnelle, qui répand sur la faculté imaginative ce quelle a

reçu de ïintellect adif et qui, selon qu'elle est plus ou moins forte, agit

plus ou moins sur la faculté imaginative. Abravanel, qui ne pouvait lire

que la version d'Ibn-Tibbon, croit devoir rapporter le mot )îftt2 (dans

13Î3D 121 y^lT1 iïb)) à la faculté rationnelle; mais le texte arabe qui

a nyp, au masculin, n'admet pas cette explication.

(1) Dans le ms. de Leyde, n° 18, on a omis les mots jvtf tf;p2 W2D

nh^n^bH rûHS) t\$DXb2bx p *4T2i et les deux traducteurs hébreux

les ont également passés. L'auteur veut parler de ce que, dans le cha-

pitre précédent, il a dit de la faculté imaginative et de l'émanation divine

se répandant d'abord sur la facuilé rationnelle et ensuite sur la faculté

imaginative.

(2) Quelques mss. ont fcttJjiKYÏi avec le i copulatif ; d'après cette leçon

il faudrait traduire: Cesl la classe des hommes d'État, des législateurs, etc.
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dans ce qu'ils perçoivent de ces visions chimériques, croyant

qu'ils ont acquis des sciences saris avoir fait des études, et ils

apportent de grandes confusions dans les choses graves et spé-

culatives, mêlant ensemble, d'une manière étonnante, les choses

vraies et les chimères. Tout cela, parce que la faculté imagi-

native est forte (chez eux), tandis que la faculté rationnelle

est faible et n'a absolument rien obtenu; je veux dire qu'elle

n'a point passé à l'acte.

On sait que, dans chacune de ces trois classes, il y a un grand

nombre de gradations (*). Chacune des deux premières classes se

divise en deux parties, comme nous l'avons exposé. En effet,

l'émanation qui arrive à chacune des deux classes est, ou bien

suffisante seulement pour perfectionner l'individu, et pas plus, ou

bien elle est assez forte pour qu'il en reste à cet individu de quoi

en perfectionner d'autres (°2
). En ce qui concerne la première

classe, celle des savants, tantôt ce qui se répand sur la faculté

rationnelle <
3

) de l'individu est suffisant pour en faire un homme

d'étude et d'intelligence, possédant des connaissances et du dis-

cernement, mais qui ne se sent pas porté à instruire les autres,

ni à composer des ouvrages, n'ayant pour cela ni le goût ni la

(1) Littéralement: beaucoup de supériorité réciproque; c'est-à-dire, que

les individus appartenant à chacune de ces catégories diffèrent beau-

coup entre eux par la supériorité qu'ils ont les uns sur les autres. La

.version d'Ibn-Tibbon, qui porte -|N£ m pin", manque de clarté; le

sens est : nt by Ht D"î« ^2b "INB XI pW BP- Au commencement de

ce chapitre, 1ns mots tfjblpy bâNBnTYI ont été plus exactement rendus

par : p|î b]) HT "I^DIT JTirP PPm. Al-'Harîzi traduit : pjD bï *3 JTITI

Ht b]ï Tïïb b™ P"irv W nb«n D^EH twbvb ; d'après celte traduc-

tion, ce seraient les trois catégories elles-mêmes qui seraient déclarées

avoir une supériorité les unes sur les autres, ce qui est un contre-sens.

(2) Littéralement : ou bien, en quantité (suffisante) pour le perfectionner

(c'est-à-dire, l'individu auquel elle arrive), pas autre chose, ou bien, en

telle quantité qu'il en ^este (à l'individu), après son perfectionnement, de

quoi perfectionner d'autres.

(3) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon ont ^tTH , il faut lire

"HXIH, comme l'ont les mss.
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capacité (nécessaire) ; tantôt, ce qui se répand sur lui est d'une

force suffisante pour le stimuler nécessairement à composer des

ouvrages et à professer. Il en est de même de la deuxième classe :

tantôt tel prophète a des inspirations qui servent seulement à le

perfectionner lui-même; tantôt il est inspiré de manière à être

forcé de faire un appel aux hommes , de les instruire et de ré-

pandre sur eux (une partie) de sa perfection. Il est donc clair

que, sans cette perfection surabondante, on n'aurait pas com-

posé de livres sur les sciences, et les prophètes n'auraient pas

appelé les hommes à la connaissance de la vérité. En effet, un

savant n'écrit rien pour lui-même, afin de s'enseigner à lui-

même ce qu'il sait déjà ; mais il est dans la nature de cet intel-

lect (actif) t
1

) de se communiquer perpétuellement et d'étendre

successivement son épanchement d'un individu à un autre (
2
>,

jusqu'à ce qu'il arrive à un individu au delà duquel son in-

fluence ne saurait se répandre^ et qu'il ne fait que perfectionner

(personnellement), comme nous l'avons expliqué, par une com-

paraison, dans un des chapitres de ce traité^. La nature de cette

chose fait que celui qui a reçu cet épanchement surabondant

prêche nécessairement aux hommes, n'importe qu'il soit écouté

ou non , dût-il même exposer sa personne (3 )
; de sorte que nous

trouvons des prophètes qui prêchèrent aux hommes jusqu'à se

faire tuer, stimulés par cette inspiration divine qui ne leur lais-

(1) Ibn-Tibbon n'a pas exprimé le pronom démonstratif N*in ; la ver-

sion d'Al-'Harîzi porte ^Î^H Ht-

(2) Littéralement : et de s'étendre de celui qui reçoit cet épanchement à

un autre qui le reçoit après lui. Les verbes pfin, IHOn et innJH sont au

féminin, ayant pour sujet ny^-J, la nature.

(3) Littéralement : à un individu que cet épanchement ne peut pas dé-

passer.

(4) Voy. ci-dessus, ch. XI (p. 96), l'exemple de l'homme riche. La

version d'Ibn-Tibbon porte simplement "UPWW 1ED ; mais le verbe

arabe ^no signifie faire une comparaison.

(5) Littéralement : dût-il être endommagé dans son corps. La version

d'Ibn-Tibbon a iD^y^, pour Ifîl^.
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sait ni tranquill.té ni reposa, lors même qu'ils étaient frappés

de grands ma. heurs. C'est pourquoi lu vois Jérémie décla-

rer (
2
), qu'à cause du mépris qu'il essuyait de la part de ces hom-

mes rebelles et incrédules qui existaient de son temps, il voulait

cacher v
3

) sa mission prophétique et ne plus les appeler à la

vérité qu'ils avaient rejetée, mais que cela lui était impossible:

Car la parole de l'Éternel, dit-il, est devenue pour moi une cause

d'opprobre et de dérision tout le jour. Je me disais : Je ne ferai

plus mention de lui, et je ne parlerai plus en son nom; mais il

y avait dans mon cœur comme un feu ardent, renfermé dans mes

os; fêtais las de le supporter, je ne le pouvais plus (Jérémie,

XX, 8, 9). C'est dans le même sens qu'un autre prophète a dit :

Le Seigneur, l'Éternel, a parlé; qui ne prophétiserait pas (Amos,

III, 8)? — 11 faut te pénétrer de cela.

CHAPITRE XXXVIII

Sache que chaque homme possède nécessairement une faculté

de hardiesse (*)
; sans cela , il ne serait pas mû par la pensée à

(1) Tous les mss. ont afin* et NUDD 1
» au mode subjonctif; il faut

sous-entendre la conjonction ,.|. Voy. Silv. de Sacy, grammaire arabe,

(2
e édition), t. II, n° 64.

(2) Les deux traducteurs hébreux ont omis de traduire le verbe mi%
qui manque aussi dans le ms. de Leyde, n° 18.

(3) lbn-Tibbon, qui a DTlD 1

?, paraît avoir lu DH^ (f***?),
avec un

2 ponctué; d'après lui, il faudrait traduire : il voulait clore sa mission

prophétique.

(4) C'est-à-dire : une certaine faculté de l'âme qui donne la hardiesse,

et qui fait partie des facultés motrices. Dans nos éditions de la version

d'Ibn-Tibbon , il faut eflacer le 1 de ÎTYDJV Le mot TWftl d'ailleurs

c

n'est pas bien choisi pour rendre le mot arabe J Jsjjî , qui signifie har-

diesse, courage. Ibn-Falaquéra , en blâmant ici l'emploi du mot mi^ ,

propose de traduire nCHp l"C, et s'exprime ainsi sur la faculté dési-
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écarter ce qui lui est nuisible. Cette faculté, selon moi, est, parmi

les facultés de l'âme, ce que Vexpulsive W est parmi les facultés

physiques. Cette faculté de hardiesse varie par la force et la

faiblesse, comme les autres facultés: de sorte que tu trouves tel

homme qui s'avance contre le lion, et tel autre qui s'enfuit de-

vant une souris; tel qui s'avance seul contre une armée pour la

combattre, et tel autre qui tremble et a peur quand une femme

lui lance un cri. Il faut aussi qu'on possède, dès sa formation

primitive, une certaine prédisposition de complexion, laquelle,

avec une certaine manière de penser, s'accroîtra [de sorte que

ce qui est en puissance sortira par l'effort (qu'on fera) pour le

faire sortir], et qui, avec une autre façon de penser^, diminuera

par le peu d'exercice. Dès le plus jeune âge, on reconnaît dans

les enfants si cette faculté C
3

) est forte ou faible chez eux.

De même, cette faculté de divination (qu'on rencontre chez

les prophètes) existe dans tous les hommes, mais varie par le

plus et le moins
;

(elle existe) particulièrement pour les choses

dont l'homme se préoccupe fortement et dans lesquelles il pro-

mène sa pensée. Tu devines, par exemple ( 4)
,
qu'un tel a parlé

ou agi de telle manière dans telle circonstance, et il en est réel-

gnée par ce nom : oy anbnb ^ DTKH DHpW N1H TOnpH rDï

in& nVi n:^D oipon D^nVi nionn in nn^n « Cette faculté est

celle en vertu de laquelle l'homme s'avance hardiment (O^pO pour

combattre le lion ou autre chose semblable, ou pour se rendre sans

crainte dans un lieu de danger. » Voy. Appendice du More ha-Moré,

p. 155. Al-'Harîzi appelle cette faculté n!£EN l"D-

(1) Cf. le t. I de cet ouvrage, p. 367, et ibid., note 5.

(2) Selon Moïse de Narbonne et Schem-Tob , l'auteur, par les mots

avec une certaine manière de penser, veut dire qu'il faut aussi joindre à la

prédisposition naturelle une certaine manière de voir ; selon qu'on

croira, par exemple, qu'avec la mort tout finit pour l'homme, ou qu'une

mort héroïque place l'homme au rang des êtres supérieurs, on négligera

cette disposition naturelle, ou on l'exercera.

(3) Les deux versions hébraïques ont mrûn I^N, ces facultés; mais

tous les mss. arabes ont le singulier îlip^.

(4) Mot à mot : de sorte que tu trouves dans ton âme.
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lement ainsi. Tu trouves tel homme chez lequel la faculté de

conjecturer et de deviner (^ est tellement forte et juste, que presque

tout ce que, dans son imagination, il croit être, est (réellement)

tel qu'il se l'est imaginé, ou Test (du moins) en partie

(

2
). Les

causes en sont nombreuses, (et cela arrive) par un enchaînement

de nombreuses circonstances f3
), antérieures, postérieures et pré-

sentes; mais, par la force de cette (faculté de) divination, l'es-

prit parcourt toutes ces prémisses et en tire les conclusions en

si peu de temps qu'on dirait que c'est l'affaire d'un instante.

C'est par cette faculté que certains hommes avertissent (
5

) de

choses graves qui doivent arriver.

Ces deux facultés, je veux dire, la faculté de hardiesse et la

faculté de divination, doivent nécessairement être très fortes dans

(1) Ibn-Tibbon traduit : '131 "nytPOl laVOItP '•D. Selon Ibn-Fala-

quéra, les mots arabes (j**Xi*. etjj*£ désignent la sagacité de l'esprit,

ou la faculté de deviner soudainement l'inconnu par le connu (orjyi

nSaan imn -pno "inoan -imn pp» bivn rvor "ipnon nsan b^N

1NQ 12p JDÎ21 niTriD2). H blâme, comme une grave erreur, le mot

7VJD*1î imagination, employé ici par Ibn-Tibbon. Voy. dans l'Appendice

du More ha-Moré, p. 156, la note sur le chap. XLV.

(2) Littéralement : qu'il ne peut presque pas s'imaginer quune chose soit,

sans qu'elle soit (réellement) comme il se l'est imaginée, ou quelle soit en

partie.

(3) Le mot pNip ((J^b-** plur. de *-s^>) signifie conjonctures, cir-

constances réunies. Ibn-Tibbon traduit ce mot simplement par DTJJ?, et

Al-'Harizi par Q^pm DTJJJ. Selon Ibn-Falaquéra (/. c, p. 156), ce

mot serait employé dans le sens de prémisses ; car, dit-il, les prémisses,

réunies ensemble, font naître la conclusion. Mais, s'il est vrai que l'auteur

dit, immédiatement après, nNOlpO^N "]^n, ces prémisses, il ne s'en-

suit pas de là qu'il emploie le mot J'Wp flans le sens de prémisses; il

veut dire seulement que l'esprit parcourt rapidement toutes les circon-

stances qui se sont présentées à des moments différents, et qui, pour

lui, s'enchaînent mutuellement en un clin d'oeil et lui servent de pré-

misses, dont il tire des conclusions.

(4) Littéralement : que c'est dans un rien de temps.

(5) Au lieu de Tir, le ms. de Leyde, n° 2-21, porte -or; de mémo

Ibn-Tibbon tt:P> annoncent.
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les prophètes. Lorsque ['intellect [actif) s'épanche sur eux, pes

deux facultés prennent une très grande force, et tu sais jusqu'où

est allé l'effet produit par là ; à savoir, qu'un homme isolé se

présentât hardiment 0), avec son bâton, devant un grand roi,

pour délivrer une nation de l'esclavage imposé par celui-ci , et

qu'il n'éprouvât ni terreur (-) ni crainte, parce qu'il lui avait été

dit (par Dieu) : Car je serai avec toi (Exode, III, 12). C'est là un

état qui varie bien chez eux (les prophètes), mais qui leur est

indispensable (
3
). C'est ainsi qu'il fut dit à Jérémie : N'aie pas

peur d'eux, etc. Ne tremble pas devant eux, etc. Voici, fai fait

de toi aujourd'hui une ville forte, etc. (Jérémie, I, 8, 17, 18);

et à Ézéchiel il fut dit : N'aie pas peur d'eux et ne crains point

leurs paroles (Ézéch., Iï, 6). C'est ainsi que tu les trouves tous

doués d'une forte hardiesse. De même, par le grand développe-

ment de leurs facultés de divination, ils prédisent promptement

l'avenir; mais, à cet égard aussi , il y a chez eux variation (de

degrés), comme lu le sais.

Il faut savoir que les vrais prophètes ont indubitablement aussi

des perceptions spéculatives, (mais d'une nature telle) que

l'homme, par la seule spéculation, ne saurait saisir les causes

qui peuvent amener une pareille connaissance; c'est comme

quand ils prédisent des choses que l'homme ne saurait prédire

au moyen de la seule conjecture et de la divination vulgaire (4 ).

(1) Jbn-Tibbon a-njnw; mais cette traduction est justement cri-

tiquée par Ibn-Falaquéra (l. c, p. 155-156), qui traduit : nDHp K^ïTI

TiSJn t&rwi.

(2) Le verbe ynT est le futur apocope de la VIII e forme de la racine

l» (»*)•

(3) C'est-à-dire : la hardiesse est indispensable à tous les prophètes,

quoiqu'ils la possèdent à des degrés différents.

(4) Le sens est : De même que les prophètes prédisent des choses

qu'il n'est pas donné à tout homme de prévoir par la seule faculté de

divination que nous possédons tous jusqu'à un certain point, de même
ils ont des connaissances spéculatives auxquelles l'homme vulgaire ne

saurait s'éiever par la seule spéculation philosophique.
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En effet, cette môme inspiration (') qui se répand sur la faculté

imaginative, de manière à la perfectionner à tel point que son

action va jusqu'à prédire l'avenir et à le percevoir comme s'il

s'agissait de choses perçues par les sens et qui fussent parvenues

à cette faculté imaginative par la voie des sens, (cette même

inspiration, dis-je) perfectionne aussi l'action de la faculté ra-

tionnelle à tel point qu elle arrive par cette action à connaître

l'être réel des choses (-) et qu'elle en possède la perception comme

si elle l'avait obtenue par des propositions spéculatives. Telle est

la vérité que doit admettre quiconque aime à porter un juge-

ment impartial W; car toutes les choses servent de témoignage

et de preuve les unes aux autres. Cela convient même bien plus

encore à la faculté rationnelle W. En effet, ce n'est que sur elle,

en réalité, que s'épanche (directement) V intellect actif, qui la fait

passer à Yacte, et c'est par la faculté rationnelle que l'épanché

-

ment arrive à la faculté imaginative; comment donc alors se

pourrait-il que la force imaginative fût parfaite au point de per-

cevoir ce qui ne lui arrive pas par la voie des sens, sans qu'il en

fût de même pour la faculté rationnelle, c'est-à-dire (sans qu'elle

fût parfaite au point) de percevoir ce qu'elle ne saurait percevoir

au moyen des prémisses, de la conclusion logique et de la ré-

flexion? — Telle est la véritable idée du prophétisme, et telles

sont les opinions qui servent à caractériser l'enseignement pro-

phétique. Si, dans ce que je viens de dire des prophètes, j'ai mis

(1) Littéralement : ce même épanchement , c'est-à-dire celui de l'intel-

lect actif.

(2) Mot à mot : des choses d'un être réel; c'est-à-dire, les choses telles

qu'elles sont dans toute leur réalité.

(3) Littéralement : quiconque préfère la justice (ou /''impartialité) pour

lui-même.

(4) Après avoir cherché à établir, par la simple analogie, que la fa-

culté rationnelle doit être, comme la faculté imaginative, beaucoup plus

forte chez les prophètes que fiiez tous les aulres hommes, l'auteur veut

montrer, par une preuve plus directe, que ce qu'il a dit s'applique

même mieux encore à la faculté rationnelle qu'à la l'acuité imaginative.
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pour condition que ce soient de vrais prophètes, c'a été pour faire

mes réserves au sujet des gens de la troisième classe i
l

\ qui pos-

sèdent, non pas des notions rationnelles, ni de la science, mais

seulement des chimères et des opinions erronées. Il se peut aussi

que ce que perçoivent ceux-là ne soit autre chose que des

idées (vraies) qu'ils avaient (autrefois), et dont leurs chimères

(actuelles) ont conservé les traces (
2
), à côté de tout ce qui est dans

leur faculté imaginative; de sorte que, après avoir anéanti et fait

disparaître beaucoup de leurs chimères, les traces (
3

) de ces (an-

ciennes) idées soient restées seules et leur aient apparu comme

une nouveauté

(

4
) et comme une chose venue du dehors (3). Je crois

pouvoir les comparer à un homme qui a eu auprès de lui, dans

sa maison, des milliers d'animaux; ceux-ci s'étant tous retirés

de la maison, à l'exception d'un seul individu du nombre de

ceux qui y étaient, l'homme, resté seul avec cet individu, s'ima-

ginerait que celui-ci vient d'entrer auprès de lui dans la mai-

son , tandis qu'il n'en est pas ainsi et qu'au contraire c'est

celui-là même qui n'en est point sorti. C'est là ce qui a donné

lieu aux erreurs les plus pernicieuses et ce qui a causé la perte

de bien des hommes qui prétendaient avoir du discernement (
6 ).

(1) Voy. le chapitre précédent, p. 291. — Au lieu de fH^N, les mss.

ont généralement vi^N, ce qui est incorrect.

(2) Littéralement : et dont les traces sont restées empreintes dans leurs

chimères.

(3) C'est probablement par distraction qu'ïbn-Tibbon a traduit ici

par mDlpD (endroits, lieux), le mot qu'un peu plus haut il rend lui-

même par D^OIttH (traces), comme le fait observer Ïbn-Falaquéra (Ap-

pendice du More ha-Moré, p. 156).

(4) Littéralement : et leur aient apparu de manière qu'ils les crussent une

chose nouvelle.

(5) L'auteur veut dire qu'il se peut môme que les prédictions de ces

prétendus prophètes ne soient pas toujours basées sur de pures chi-

mères, mais sur de vagues réminiscences qui, à leur insu, affectent leur

imagination, à laquelle elles se présentent comme une révélation sou-

daine.

(6) Littéralement : c'est un des lieux qui induisent en erreur et qui font
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Ainsi 0), tu trouves des gens qui appuient la vérité de leurs idées

sur des songes qu'ils ont eus, s'imaginant que ce qu'ils ont vu

dans le sommeil est autre chose que l'idée qu'ils ont conçue

(eux-mêmes) ou entendue dans l'état de veille. C'est pourquoi

il ne faut accorder aucune attention à ceux dont la faculté

rationnelle n'est point parfaite et qui ne sont pas arrivés à la plus

haute perfection spéculative; car celui-là seul qui est arrivé à

la perfection spéculative peut ensuite obtenir d'autres connais-

sances (supérieures), quand

(

2
) l'intellect divin s'épanche sur lui.

C'est celui-là qui est véritablement prophète, et c'est ce qui a

été clairement dit (par les mots) nosn 22b fcran (Ps. XC, 12)

,

c'est-à-dire que le véritable prophète (3) est (celui qui a) un

cœur plein de sagesse. C'est là aussi ce dont il faut se pénétrer.

périr ; et combien y en a-t-il qui ont péri par là de ceux qui prétendaient au

discernement? L'auteur veut parler de ces soudaines inspirations, en

vertu desquelles certains hommes croient pouvoir s'arroger le don de

prophétie, et qui ne sont autre chose que des réminiscences d'anciennes

études et de certaines idées fort simples et fort rationnelles. — C'est à

tort qu'lbn-Tibbon a rendu le mot nobnob^ (qui font périr) par

DTPDDM (qui font mourir), et de même nbn D31 (e t combien ont péri,

par inD T\12y\ (et combien sont morts); le terme arabe désigne ici une

perdition morale. Al-'Harîzi a les mots nTTONDrï et V13N. Les mots

Î^Onbtf ^l^ pî^N (mot à mot : ceux qui veulent le discernement) ad-

mettent deux interprétations différentes ; on peut traduire : ceux qui pré-

tendent au discernement ou à un bon jugement, et c'est là le sens adopté

par Ibn-Tibbon, qui a D*D3rD DO!£y DWnttil, qui se prennent eux-

mêmes pour des sages/ ou bien on peut entendre par ces mots : ceux qui

cherchent à bien discerner, sens adopté par Al-'Harîzi
,
qui a nONH WTl,

qui poursuivent la vérité.

(1) Le texte porte tfin bitt pi, c'est pourquoi , mots qui se rappor-

tent à ce que l'auteur a dit des réminiscences qui se mêlent aux fan-

tômes de l'imagination.

(2) Au lieu de v^fî -|jy, le ms. de Leyde, n° 18, a |>^£ p, et c'est

cette leçon qu'expriment les deux traducteurs hébreux ; Ibn-Tibbon a

y£ïT m y 2£ ON 3, et Al-'Harîzi, JJfiVD-

(3) Maïnouide, à l'exemple de la version chaldaïque, considère ici le

mot frOD3 comme un substantif dans le sens de prophète, quoiqu'il soit

plus naturel d'y voir un verbe, hiph'il de Nfà.
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CHAPITRE XXXIX.

Après avoir parlé de l'essence de la prophétie, que nous avons

fait connaître dans toute sa réalité, et après avoir exposé que la

prophétie de Moïse, notre maître, se distingue de celle des au-

tres, nous dirons que c'est cette perception seule (de Moïse) qui

a eu pour conséquence nécessaire de nous appeler à la loi. En

effet, un appel semblable à celui que nous fit Moïse n'avait ja-

mais été fait par aucun de ceux que nous connaissons (*), depuis

Adam jusqu'à lui, et il n'a pas été fait non plus d'appel semblable

après lui, par aucun de nos prophètes. De même, c'est un prin-

cipe fondamental de notre loi qu'il n'y en aura jamais d'autre;

c'est pourquoi, selon notre opinion , il n'y a jamais eu et il n'y

aura jamais qu'une seule Loi, celle de Moïse, notre maître. En

voici une (plus ample) explication, d'après ce qui a été dit ex-

pressément dans les livres prophétiques et ce qui se trouve dans

les traditions. C'est que, de tous les prophètes qui précédèrent

Moïse, notre maître, tels que les patriarches, Sem, Eber, Noé,

Méthusélah et Hénoch, aucun n'a jamais dit à une classe d'hom-

mes : « Dieu (2 ) m'a envoyé vers vous et m'a ordonné de vous

dire telle et telle chose; il vous défend der faire telle chose et

vous ordonne de faire telle autre. » C'est là une chose qui n'est

attestée par aucun texte du Pentaleuque et qu'aucune tradition

vraie ne rapporte. Ceux-là , au contraire , n'eurent de révéla-

(1) Au lieu de HNJE^y ]OD , le ms. de Leyde, n° 18, porte

Dlpn ])DDi de ceux qui ont précédé. Cette leçon a été suivie par les

deux traducteurs hébreux; Ibn-Tibbon a DIptT NOO, et Al-'Harîzi,

twrrpn p.

(2) Le texte dit : nb^N (N i
QUF Dieu. On sait que la conjonction jn

sert quelquefois à introduire le discours direct ; cf. le t. I de cet ou-

vrage, p. 283, note A.
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lionO divine que dans le sens que nous avons déjà exposé (
2
);

et si quelqu'un d'entre eux était plus fortement inspiré, comme,

par exemple, Abraham, il rassemblait les hommes et les appe-

lait, par la voie de l'enseignement et de la direction, à la vérité

qu'il avait perçue lui-même. C'est ainsi qu'Abraham instruisait

les hommes, leur montrant, par des preuves spéculalives, que

l'univers n'avait qu'un seul Dieu, que c'était lui qui avait créé

tout ce qui est en dehors de lui, et qu'il ne fallait point adorer

ces figures (des astres), ni aucune des choses créées. C'est là ce

qu'il inculquait aux hommes, les attirant par de beaux discours

et par la bienveillance -, mais jamais il ne leur disait : « Dieu m'a

envoyé vers vous et m'a ordonné ou défendu (telle ou telle

chose). » Cela est si vrai que, lorsque la circoncision lui fut or-

donnée, pour lui, ses enfants et ceux qui lui appartenaient, il

les circoncit, mais n'invila point les (autres) hommes, par un

appel prophétique, à en faire autant. Ne vois- tu pas que le texte

de l'Écriture dit à son égard : Car je Val distingué, etc. (Genèse,

XVIII, 19)? d'où, il résulte clairement qu'il procédait seulement

par voie de prescription^ ; et c'est sous la même forme qu'Isaac,

Jacob, Lévi, Kehath et Amram adressaient leurs appels aux

hommes. Tu trouves de même que les docteurs, en parlant des

prophètes antérieurs (à Moïse), disent: Le tribunal d'Eber. le

tribunal de Méthusélak , l'école de MéthusélahW; car tous ces

(1) Un seul de nos mss., le n° 18 de Leyde, porte irv6N> avec l'ar-

ticle, de môme les deux versions hébraïques nfrO^n.

(2) Voy. la I
re partie, eh. LXIII, p. i>81-282.

(3) L'auteur a en vue ces mots du même verset : afin quil prescrive à

ses fils et à sa maison après lui d'observer la voie de l'Éternel, etc., où il est

dit clairement qu'il se bornait à instruire les siens de ce qu'ils devaient

l'aire pour plaire à Dieu, sans dire que Dieu l'avait envoyé pour procla-

mer tel et tel commandement.

(4) Voy., par exemple, Beréschtth rabba, sect. 43 (fol. 55, col. 2, et

56, col. 1), où il est question de l'école de Sem et d'Éber. Je ne saurais

dire si, dans nos Midraschhn, on parle d'un tribunal ou d'une école de

Méthusélah; mais çà et là il est question de la grande piété de ce pa-
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prophètes ne faisaient qu'instruire les hommes, en guise de

précepteurs, d'instituteurs et de guides, mais ne disaient jamais :

iÉternel m'a dit : Parle aux fils d'un tel^l

Voilà comment la chose se passa avant Moïse, notre maître.

Quant à Moïse, tu sais ce qui lui fut dit et ce qu'il a dit, et (tu

connais) cette parole que lui adressa tout le peuple : Aujourd'hui

nous avons vu que Dieu parle à un homme etc. (Dent., V, 21).

Quant à tous ceux de nos prophètes qui vinrent après Moïse,

notre maître, tu sais de quelle manière ils s'expriment dans

toutes leurs relations et qu'ils se présentent comme des prédica-

teurs qui invitent les hommes à suivre la loi de Moïse, menaçant

ceux qui s'y montreraient rebelles et faisant des promesses à ceux

qui s'efforceraient delà suivre W. Et nous croyons de même qu'il

en sera toujours ainsi (
3
), comme il a été dit : Elle n'est pas dans

le ciel etc. (ibid., XXX, 12); pour nous et pour nos enfants à

jamais (ibid., XXIX, 28). Et cela doit être, en effet; car, dès

qu'une chose est la plus parfaite possible de son espèce, toule

autre chose de la môme espèce ne peut pas ne pas être d'une

perfection moindre, soit en dépassant la juste mesure, soit en

restant au-dessous. Si, par exemple, une complexion égale est

ce qu'il y a de plus égal possible dans une espèce, toute com-

plexion qui serait en dehors de celte égalité pécherait par la dé-

fectuosité, ou par l'excès. Il en est de même de cette loi, qu'on

triarche et de sa profonde science. Voy. p. ex. le Midrnsch Abkhir, cilé

dans le Yalkout, t. I,.n° 42.

(1) C'est-à-dire : aux descendants d'un tel, à telle tribu, ou à tel

peuple.

(2) Littéralement : qui se tiennent droit (ou debout) pour la suivre, ce

qulbn-ïibbon a rendu par mnfc* *]TOnb "Itt^nntP Vu- Al-'Harîzi

traduit plus librement: îTirrQ *|V)m mriN *pï"in *0 irPÉD2vl.

(3) C'est-à-dire : que cette loi devra toujours être suivie, et qu'elle ne

sera jamais remplacée par une autre ; car, comme dit l'Écriture, elle

n'a pas besoin d'être cherchée dans le ciel, ni au delà des mers ; elle est

dans notre bouche, dans notre cœur, et s'adapte parfaitement à la nature

humaine.
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a déclarée être égale (c.-à-d. équitable ou juste), en disant : des

statuts et des ordonnances jistes D'pniJ (ibid., IV, 8); car tu

sais que D^ltt (justes) signifie égaux (ou équitables) W. En effet,

ce sont des pratiques religieuses dans lesque.les il n'y a ni far-

deau, ni excès, comme (il y en a) dans le monachisme, daus la

vie de pèlerine, etc., ni défectuosité (vice) qui conduise à la

gloutonnerie et à la débauche, de manière à diminuer la perfec-

tion de l'homme, relativement aux meurs et à l'étude, comme

(le font) toutes les lois (religieuses) des peuples anciens (
3
).

Quand nous parlerons, dans ce traité, des motifs qu'on peut

alléguer pour les lois (de Moïse (
4)

), tu auras tous les éclaircisse-

(1) L'auteur joue ici sur le double sens du mot arabe J*XJùw, qui

désigne ce qui est égal, en équilibre, bien proportionné, et au figuré, ce

qui est équitable ou juste; il correspond aux mots latins œquus et œqualis,

qui s'emploient également au propre et au figuré, tandis que le mot hé-

breu pHSÊ n'est usité que dans le sens figuré. Le jeu de mots dont il

s'agit ici ne peut guère se rendre en français; mais les mots égal et équi-

table ont la même étymologie.

(2) Le mot iôôLif^Ji, qui signifie la vie d'anachorète, est rendu dans la

version d'Ibn-Tibbon par cette périphrase : D'nm "TrûnEn nTûy
rpjn ^-13ÊD Ml Dn:m pm W3n JO lOîiy tniBn , le culte de celui

qui vit solitairement sur les montagnes, et qui s'abstient de viande, de vin et

de beaucoup d'autres choses nécessaires au corps; le mot *>.lju«Ji est rendu

par miDyb bVûbtë y vit errante qui a pour objet le culte. La version d'Al-

'Harîzi ne rend pas ces deux mots. — Au lieu de fl'JfeCm^lt) le ms.

de Leyde, n° 18, a ftDnWOtai le brahmanisme. Un ms. de la version

d'Ibn-Tibbon (Biblioth. impér., anc. fonds, n° 238, fol. 235 b) a la sin-

gulière leçon rYPHElDS ,
qui ferait supposer qu'on a lu dans le texte

arabe fraRÎTO^W (au lieu de JTjfcOm^N), leÇ°n qui n'offre ici aucun

sens.

(3) Au lieu de ns^NDbN, le ms. de Leyde, n° 18, a n^nN^N ; de

môme, lbn-Tibbon, fTP^Dn, et Al-'Harîzi, nïtODH, ce qu'on doit en-

tendre ici dans le sens de païens. Cf. ci-dessus, p 260, noie 2.

(4) Voy. la IIIe partie de cet ouvrage, ch. XXXI et suivants.— Dans la

version d'Ihn-Tibbon les mots ""D^D r\b]) sont une double traduction

du mot ytyn ; Al-llarîzi a : miÉOn '•CyM-
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mente nécessaires sur leur égalité M et leur sagesse ; c'est pour-

quoi on en a dit : La loi de V Éternel est parfaite (Ps. XIX, 8).

Quand on prétend qu'elles imposent de grands et lourds far-

deaux et qu'elles causent des tourments, c'est là une erreur du

jugement. Je montrerai que, pour les hommes parfaits, elles sont

faciles; c'est pourquoi on a dit: Qu'est-ce que V Éternel, ton

Dieu, te demande? etc. (Deutér., X, 12); et encore : Aije été

un désert pour Israël, etc. (Jér. , II, 31) (2) ? Tout cela, certaine-

ment, (a été dit) par rapport aux hommes vertueux. Quant aux

hommes impies, violents et despotes, ils considèrent, comme la

chose la plus nuisible et la plus dure, qu'il y ait un juge qui

empêche le despotisme; et de même, pour les hommes à pas-

sions ignobles, c'est la chose la plus dure que d'être empêchés

de s'abandonner librement à la débauche et d'encourir le châti-

ment pour s'y être livrés (
3
). Et c'est ainsi que tout homme vicieux

considère comme un lourd fardeau l'empêchement du mal qu'il

aime à faire par suite de sa corruption morale (
4
). Il ne faut

donc pas mesurer la facilité et la difficulté de la loi selon la pas-

sion de tout homme méchant, vil et de mœurs dépravées; mais

il faut considérer cette loi au point de vue de l'homme parfait

(1) C'est-à-dire, sur leur juste proportion tenant le milieu entre le

trop et le trop peu. Cf. ci-dessus, p. 285, note 1. — Le suffixe, dans

NiinD^m Nn^frnnyN , se rapporte évidemment au pluriel ^Nltt^N
(hébr. ni^on), et Ibn-Tibbon a eu tort de mettre le suffixe au singulier :

nnDarn nw.
(2) Ces paroles signifieraient, selon l'auteur : ai -je été dur pour

Israël, par mes commandements, comme un désert et une terre de

profondes ténèbres, où le voyageur rencontre des difficultés à chaque pas ?

Cf. le commentaire d'Abravanel sur ce verset de Jérémie : v"i -\yi INI

minn ^byib miûi dojjd oro w dn vnmm tcyijêû ïco^h , « voyez la

parole de l'Éternel, c'est-à-dire voyez s'il y a dans ses commandements

et dans ses lois un fardeau et une fatigue pour ceux qui possèdent la

loi. »

(3) Littéralement : et que le châtiment frappe celui qui l'exerce.

(4) Dans la version d'Ibn-Tibbon les mots j;\i ni2^ sont une double

traduction du mot arabe H^T). Al-'Harîzi a : vrvrïD mb^J 'ÉD-

t. il. 20
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qu'elle veut donner pour modèle à tous les hommes M. Cette loi

seule, nous l'appelons Loi divine; mais tout ce qu'il y a en de-

hors d'elle en fait de régimes politiques, comme les lois des

Grecs et les folies des Sabiens et d'autres (peuples), est l'œuvre

d'hommes politiques et non pas de prophètes , comme je l'ai ex-

posé plusieurs fois.

CHAPITRE XL.

11 a été très clairement exposé que l'homme est naturellement

un être sociable^2 ), et que sa nature (exige) qu'il vive en so-

ciété t
3
); il n'est pas comme les autres animaux, pour lesquels la

réunion en société n'est pas une nécessité. A cause de la compo-

sition multiple de cette espèce (humaine), — car, comme tu le

sais, elle est ce qu'il y a de plus composé (
4
), — il y a, entre ses

individus, une différence tellement variée qu'on ne trouve pres-

que pas deux individus en harmonie sous un rapport moral quel-

(1) Littéralement: mais elle (la loi) doit être considérée en raison de

l'homme 'parfait, le but de la loi étant que tous les hommes soient (comme*)

cet homme. Les mss. arabes portent : "i
1
?"! DH^23 DN^N JIS^ jN

7ND3N^N; le sens est : que tous les hommes soient identiquement cet

homme, c.-à-d. lui ressemblent parfaitement. Les deux versions hébraï-

ques ont Ninn tt^tfn 1Û3« — Le plus ancien des mss. d'Oxford (Uri,

n° 359, cf. le t. I, p. 462) a cette leçon singulière : DfcObtt fO^ |N

7^£fcO fXtDÎ^N "I^H Dn^O, VW tous les hommes fussent parfaits dans

ce temps-là.

(2) Voy. la Politique d'Aristote, liv. I, ch. 1 : avôouTro? fvtrsi mikivatv»

Çwov. Cf. la III e partie de cet ouvrage, ch. XXVII.

(3) Littéralement : qu'il soit réuni (avec ses semblables).

(-4) Nous remarquons dans l'ensemble des êtres sublunaires une pro-

gression du moins parfait au plus parfait. Outre les quatre éléments

,

dont tous les êtres sont composés, les plantes ont l'âme végétative, à

laquelle, dans les animaux, se joint rame vitale; l'homme seul possède

aussi l'àme rationnelle et se trouve ainsi être le plus composé et le plus

parfait de tous les êtres sublunaires.
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conque, pas plus qu'on ne pourrait trouver deux figures par-

faitement semblables (
h

. Ce qui en est la cause, c'est la différence

de complexion
,
qui produit une différence dans les matières

(respectives) et aussi dans les accidents qui accompagnent la

forme ; car chaque forme physique a certains accidents particuliers

qui l'accompagnent, outre les accidents qui accompagnent la

matière. Une si grande variation d'individu à individu ne se

rencontre dans aucune espèce d'animaux ; au contraire, la diffé-

rence entre les individus de chaque espèce est peu sensible (-\

excepté chez l'homme. En effet, on peut trouver deux individus

qui diffèrent tellement dans chaque qualité morale, qu'on dirait

qu'ils appartiennent à deux espèces (différentes), de sorte que lu

trouveras (p. ex.) tel individu qui a de la cruauté au point

(

3 )

d'égorger son jeune fils dans la violence de la colère, tandis

qu'un autre s'émeut (à l'idée) de tuer un moucheron ou un rep-

tile, ayant l'âme trop tendre pour cela; et il en est de même dans

la plupart des accidents (*).

Or, comme l'espèce humaine, par sa nature, comporte cette

variation dans ses individus (
5
), et comme la vie sociale est néces-

saire à sa nature, il est absolument impossible que la société soit

parfaite sans qu'elle ait un guide qui puisse régler les actions

des individus, en suppléant ce qui est défectueux et en modérant

(1) Littéralement : que lu ne trouves presque pas deux individus qui soient

d'accord , d'une manière quelconque, dans une des espèces de mœurs, si ce

n'est comme tu trouves leurs figures extérieures d'accord. Au lieu de Nft fc^N,

le ms. de Leyde, n° 18, porte ^ ND3, et de même Ibn-ïibbon :

HN-in Nbttf 1DD; Al-'Harîzi traduit: NtfOntttt N^N-

(2) Littéralement : est rapprochée ou tend à se rapprocher.

(3) Au lieu de TTlbi jusqu'à la limite, au point, le ms. de Leyde, n° 18,

a les mots nn i^Ni qui ont le même sens; la version d'Ibn-Tibbon a

simplement "iy, jusqu'à; de même Ibn-Falaquéra, More ha-Moré, p. 116.

(4) C'est-à-dire, dans la plupart des qualités morales de l'âme.

(5) Littéralement : comme sa nature (celle de l'espèce humaine) exige

qu'il y ait cette variation dans ses individus.
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ce qui est en excès (*), et qui puisse prescrire des actions et des

mœurs que tous doivent continuellement pratiquer, d'après la

mêmerègle, afin que la variation naturelle soitcachée par la grande

harmonie conventionnelle et que la société soit en bon ordre.

C'est pourquoi je dis que la loi, bien qu'elle ne soit pas naturelle,

entre pourtant, à certains égards, dans la catégorie du natu-

rel^) ; car il était de la sagesse divine, pour conserver cette es-

pèce dont elle avait voulu l'existence, de mettre dans sa nature

(la condition) que ses individus possédassent une faculté de

régime. Tantôt l'individu est celui-là même à qui ce régime a été

inspiré, et c'est le prophète ou le législateur; tantôt il est celui qui

a la faculté de contraindre (les hommes) à pratiquer ce que ces

deux-là (
3
) ont prescrit, à le suivre et à le faire passer à l'acte,

et tels sont le souverain qui adopte cette loi (du législateur) et

le prétendu prophète qui adopte la loi du (vrai) prophète, soit

en totalité, soit en partie. Si (celui-ci) adopte une partie et

abandonne une autre partie W, c'est ou bien parce que cela lui

est plus facile, ou bien parce que, par jalousie, il veut faire

croire que ces choses lui sont parvenues par la révélation (di-

vine) et qu'il ne les a pas empruntées à un autre ; car il y a tel

homme qui se plaît dans une certaine perfection, la trouve ex-

cellente et l'affectionne, et qui veut que les hommes s'imaginent

(1) Au lieu du premier tûlSE^N ,
qu'il faut prononcer WjjUi ,

quel-

ques mss. portent mpD^N.

(2) Littéralement : a pourtant une entrée dans la chose naturelle,

(3) C'est-à-dire, le prophète et le législateur. Ibn-Tibbon a rttîity HD

Ninn N'Qin, ce que ce prophète a. prescrit; de môme Al-'Harîzi, HD2

NVSin m!W, et lbn-Falaquéra (i. c), N\nn inlN IDNIT HD- Cette

traduction n'est justifiée que par un seul de nos mss., le n° 18 de Leyde,

qui porte : N^a^N m M NO biïyn>

(A) Au lieu de -pm , le ms. de Leyde, n° 18, a rûini avec suffixe.

Ibn-Tibbon a JTOT). sans suffixe. Au commencement de la phrase Ibn-

Tibbon a pprWi tandis que tous les mss. arabes ont p^\ sans le ) copu-

latif ; iHSpn dans les éditions d'Ibn-Tibbon est une faute d'impression,

pourn^pn.
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qu'il est lui-même doué de cette perfection, quoiqu'il sache bien

qu'il ne possède aucune perfection. C'est ainsi que tu vois beau-

coup d'hommes qui se vantent du poëme d'un autre et se l'attri-

buent ; et c'est là aussi ce qui s'est fait pour certains ouvrages

des savants et pour beaucoup de détails scientifiques, (je veux

dire) qu'une personne jalouse et paresseuse, étant tombée (par

hasard) sur une chose inventée par un autre, prétendait l'avoir

inventée. C'est aussi ce qui est arrivé pour cette perfection pro-

phétique; car nous trouvons que certains hommes, prétendant

être prophètes, dirent des choses qui n'avaient jamais été révé-

lées par DieuO, comme (le fit), par exemple, Sidkia, fils de Ke-

naana(2
), et nous en trouvons d'autres qui, s'arrogeant la pro

-

phétie, dirent des choses que, sans doute, Dieu avait dites, je

veux dire qu'elles avaient été révélées, mais à d'autres, comme

(le fit), par exemple, Hanania, fils d'Azzour <3), — de sorte qu'ils

se les attribuèrent et s'en parèrent.

Tout cela se reconnaît et se distingue très clairement; mais

(1) Dans les éditions de la vers. d'Ibn-Tibbon, il manque ici les mots

dbm n«o; lesmss. portent: b^o DV otrn n**» 12 nwm nan «btr ro.

Le traducteur a employé le mot DV comme adverbe, dans le sens de

jamais, à l'imitation de l'adverbe arabe l*y.

(2) Voy. I Rois, ch. XXII, v. 11 et 24.

(3) Voy. Jérémie, ch. XXVIII, v. 1 et suiv. — Cet exemple, au pre-

mier abord, ne paraît pas bien choisi, puisque Hanania, aussi bien que

Sidkia, est présenté comme un faux prophète, et que ses paroles sont

expressément démenties par Jérémie. Ibn-Caspi, dans son comment,

intitulé nDD ^lioy, relève cette difficulté en ces termes : -)12W -pN nDn
^na^E «b bbam in mo ô nyia by ïm Dire vhy •o n? Dlnn
ÏTïïm ÎTp12* f"Q b"Qn. Mais, en établissant ici une distinction entre

Sidkia et Hanania, Maïmonide n'a fait que suivre le Talmud, selon le-

quel le premier aurait prédit des choses qu'il n'avait jamais entendues

(pftC ttbv TO fcOJhD), tandis que le second aurait prédit ce qui ne lui

avait pas été dit à lui Çb "1DN3 fc^ïî? HQ ND3TO), c.-à-d. qu'il n'aurait

fait que reproduire une prophétie de Jérémie, dont il aurait faussé le

sens ou qu'il aurait mal comprise. Selon le Talmud de Jérusalem (traité

Synhédrîn, dernier chapitre), Hanania, en prédisant que, dans deux ans,
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je te l'exposerai, afin qu'il ne te reste rien d'obscur, et que tu

possèdes un critérium au moyen duquel tu puisses faire la distinc-

tion entre les régimes des lois conventionnelles (*), ceux de la Loi

divine et ceux émanés d'hommes qui ont fait des emprunts aux

paroles des prophètes, en s'en vantant et en se les attribuant.

Quant aux lois que leurs auteurs ont expressément déclarées

être l'œuvre de leur réflexion (
2
), tu n'as besoin^ pour cela

d'aucune argumentation, l'aveu de l'adversaire rendant inutile

toute preuve. Je ne veux donc te faire connaître que les régimes

qu'on proclame prophétiques, et qui, en partie, sont réellement

prophétiques, je veux dire divins, en partie législatifs et en

partie des plagiats (
4
).

Si donc tu trouves une loi qui n'a d'autre fin et dont l'auteur,

Dieu briserait le joug du roi de Babylone, aurait cru être d'accord avec

Jérémie, qui prédisait soixante-dix ans de captivité (Jérémie, XXIX, 10),

lesquels, dans l'opinion de Hanania, avaient commencé pendant le règne

de iManassé. Selon le Talmud de Babylone (même traité, fol. 89 a), les

paroles de Hanania: Je briserai le joug du roi de Babylone, ne seraient

que la reproduction des paroles de Jérémie (XLIX, 35) : voici, je brise

l'arc (VÉlam; puisque, se disait Hanania, les Élyméens, qui n'étaient

que les auxiliaires de Babylone, devaient recevoir le châtiment céleste,

à plus forte raison les Chaldéens eux-mêmes.

(1) C'est-à-dire, les régimes ou les gouvernements fondés par un

simple législateur. — Plusieurs éditions de la version d'Ibn-Tibbon

portent D^Ottniûn ttb DWIOn ; au lieu de ^^ , il faut lire N"^ , abré-

viation de nnN ])vb, car les mots DTinon et D^OBflDn sont deux tra-

ductions différentes du mot arabe ftyiSTlO^N. Cf. le t. I, p. 411, note 2.

(2) Littéralement : que ce sont des lois qu'ils ont posées au moyen de leurs

réflexions.

(3) Le verbe JNnnn est la 2 e personne du masculin, le ms. de Leyde,

n° 18, porte jtfnrPi à la 3 e personne, et de même Ibn-Tibbon, ^S

(4) C'est-à-dire, des emprunts fails aux prophètes, mais qu'on a voulu

faire passer pour des œuvres originales. — Le mot rï^nniD, qu'Al-

'Harizi rend par înViTO mmpbi a été ainsi paraphrasé par Ibn-Tibbon :

inbiïo onp 1

?! nto q-ion kitw didin ioiw« Cf. le i i, p. 419,

note 1.
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qui en a calculé les effets, n'a eu d'autre but que de mettre en

bon ordre l'État et ses affaires et d'en écarter l'injustice et la

violence, sans qu'on y insiste, en aucune façon, sur des choses

spéculatives, sans qu'on y ait égard CO au perfectionnement.de la

faculté rationnelle, et sans qu'on s'y préoccupe des opinions,

qu'elles soient saines ou malades, tout le but étant, au contraire,

de régler, à tous les égards , les rapports mutuels des hommes

et (de faire) qu'ils obtiennent une certaine félicité présumée (
2
),

selon l'opinion du législateur,— (si, dis-je, tu trouves une telle

loi,) tu sauras que cette loi est (purement) législative et que son

auteur, comme nous l'avons dit, est de la troisième classe, je

veux dire de ceux qui n'ont d'autre perfection que celle de la

faculté imaginative (
3
).

Mais, si tu trouves une loi dont toutes les dispositions visent (*)

(non-seulement) à l'amélioration des intérêts corporels, dont on

vient de parler, mais aussi à l'amélioration de la foi, s'efforçant

tout d'abord de répandre des opinions saines sur Dieu et sur les

anges, et tendant à rendre l'homme sage, intelligent et attentif,

pour qu'il connaisse tout l'être selon sa vraie condition, alors tu

sauras que ce régime émane de Dieu et que celte loi est divine.

Mais il te restera encore à savoir si celui qui la proclame est lui-

même l'homme parfait auquel elle a été révélée, ou si c'est une

personne qui s'est vantée de ces discours et se les est faussement

attribués. — Pour en faire l'expérience, il faut examiner (jus-

qu'où va) la perfection de cette personne, épier (
5
) ses actions et

(1) Dans les éditions de la version d'Ibn-Tibbon, rWPI est une faute

d'impression pour r\nwn-

(2) Le mot rïiUÈD ,
qu'Ibn-Tibbon a rendu par les mots miN îlfcn,

manque dans le ms. de Leyde, n° 18, et n'a pas été rendu dans la version

d'Al-'Harîzi, qui porte : Ninn VTlïm nïjtë nn^H ÙW ttnW».

(3) Voy. ci-dessus, p. 291.

(4) Les éditions de la vers. d'Ibn-Tibbon ont DTiyD; il faut lire,

selon les mss., DT^E-

(5) Dans la version d'Ibn-Tibbon, le verbe arabe 2pyn est rendu par

les deux verbes npi^ TlpnVî les mss - ont pH3^ "npnVl, ce qui
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considérer sa conduite. Le plus important critérium que tu

puisses avoir, c'est la répulsion et le mépris (qu'aurait cette

personne) pour les plaisirs corporels; car c'est là le premier pas

des hommes de science, et, à plus forte raison, des prophètes,

particulièrement en ce qui concerne celui des sens, qui est une

honte pour nous, comme le dit Aristote (|
), et notamment la

souillure de la cohabitation qui en dérive. C'est pourquoi Dieu

a confondu W par celte dernière quiconque s'arrogeait (la pro-

phétie), afin que la vérité fût connue à ceux qui la cherchaient

et qu'ils ne fussent pas égarés et induits en erreur. Tu en vois

un exemple (3 ) dans Sidkia, fils de Masséïa, et Achab, fils de

Kolaïa, qui s'arrogèrent la prophétie et attirèrent les hommes,

en débitant des discours prophétiques révélés à d'autres W, mais

qui (en même temps) se livrèrent à l'ignoble plaisir vénérien,

au point de commettre l'adultère avec les femmes de leurs amis

et de leurs partisans, jusqu'à ce qu'enfin Dieu les dévoilât,

comme il en avait confondu d'autres, de sorte que le roi de Ba-

bylone les fit brûler, comme le dit clairement Jérémie : On les

prendra comme exemple de malédiction pour tous les captifs de

est une double traduction du verbe arabe. La version d'Al-'Harîzi porte

(1) Yoy. ci-dessus, p ; 285, note 3.

(2) Le verbe n&Ôi qui signifie confondre, couvrir publiquement de honte,

a été rendu, dans la version d'Ibn-Tibbon
,
par DD1ID1 "12^- Al-'Harîzi

traduit plus exactement : ^mno bï n£in NTOn PG nbl SMJJ1

nN"D2("|. — Après les mots yift *o, quiconque s'arrogeait, il faut sous-

entendre le don de prophétie; les deux traducteurs hébreux ont suppléé

cette ellypse. Le sens de cette phrase est : que Dieu a confondu les faux

prophètes en démasquant leur hypocrisie et en faisant voir publique-

ment que c'étaient des hommes débauchés qui commettaient l'adultère.

(3) Littéralement: Ne vois-tu pas Sidkia etc?..., comment ils s'arro-

gèrent la prophétie, et les hommes les suivaient etc. ?

(4) C'est ce .que l'auteur paraît trouver dans les paroles de Jérémie,

citées ci-après : et quils avaient dit des paroles de mensonge que je ne leur

avais pas commandées. Le mensonge consistait, selon l'auteur, en ee

qu'ils s'attribuaient des paroles prononcées par d'autres prophètes.
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Juda qui sont à Babylone, et on dira : Que Dieu te rende sem-

blable à Sidkia et à Achab, que le roi de Babylone a fait consu-

mer par le feu. Parce quils ont commis une indignité avec les

femmes de leurs prochains, et qu'ils ont dit en mon nom des pa-

roles de mensonge que je ne leur avais pas commandées. Cest moi

qui le sais et qui en suis témoin, dit V Éternel (Jérém., XXIX, 22

et 23). Comprends bien l'intention de celai1
).

CHAPITRE XLI.

Je n'ai pas besoin d'expliquer ce que c'est que le songe. Quant

à la vision (nfcOE), — par exemple, je me fais connaître à lui dans
t :

-

une vision (Nomb., XII, 6), — qu'on désigne par le nom de

riNlun HNltt, vision prophétique^, qui (dans l'Écriture) est

aussi appelée vi t» f^ain de VÉternel &\ et qui porte aussi le

nom de Ma'hazë (ntre) ^\ c'est un état d'agitation et de terreur

qui saisit le prophète quand il est éveillé, comme cela est exposé,

au sujet de Daniel , dans ces mots : Je vis cette grande vision, et

il ne resta pas de force en moi; ma bonne mine se changea et se

décomposa, et je ne conservais pas de vigueur; et il continue : Je

tombai étourdi sur ma face, ayant le visage contre terre (Daniel,

X, 8, 9). Quand ensuite l'ange lui adresse la parole et le fait

lever, cela se passe encore dans la vision prophétique. Dans un

(1) C'est-à-dire : l'intention de ce qui a été dit dans ce dernier para-

graphe, pour faire la distinction entre le véritable prophète et le pla-

giaire.

(2) L'auteur veut dire que ce que l'Écriture appelle nfcOlÛ i
les théo-

logiens l'expliquent par nN\32n nNID, ce qui est vu dans l'état de pro-

phétie, vision prophétique.

(3) Voy. II Rois, III, 15; Ézéchiel, I, 3; III, 22; XXXVII, 1;

XL, 1.

(-1) Mot dérivé du verbe 'haza (ntn), voir. Voy. Genèse, XV, 1;

Nombres, XXIV, 4 et 16.
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pareil état , les sens cessent de fonctionner ; cet épanchement (dont

j'ai parlé) se répand sur la faculté rationnelle, et de là sur la fa-

culté imaginative, de sorte que celle-ci se perfectionne et fonc-

tionne 0). Parfois la révélation commence par une vision pro-

phétique; puis cette agitation el cette forte émotion, suite de

l'action parfaite de l'imagination, vont s'augmentant, et alors

arrive la révélation (véritable). C'est là ce qui eut lieu pour

Abraham; car (en parlant) de cette révélation , on commence

par dire : La parole de l'Éternel fut adressée à Abram dans une

vision (Genèse, XV, 1), et à la fin (on dit), et un profond assou-

pissement pesa sur Abram (ibid., v. 12); et ensuite: Et il dit à

Abram etc. (ibid., v. 13-16).

Sache que ceux d'entre les prophètes qui racontent avoir eu

une révélation, tantôt l'attribuent (expressément) à un ange,

tantôt à Dieu, bien qu'elle ait eu lieu indubitablement par l'in-

termédiaire d'un ange; les docteurs se sont prononcés là-dessus,

en disant : « El l'Étemel lui dit (ibid, XXV, 23), par l'intermé-

diaire d'un ange C2) . » — 11 faut savoir que, toutes les fois qu'un

passage (de l'Écriture) dit de quelqu'un qu'un ange lui parla,

ou que la parole de Dieu lui fut adressée, cela n'a pu avoir lieu

autrement que dans un songe ou dans une vision prophétique.

Les termes employés dans les livres prophétiques nous pré-

sentent quatre modes de s'exprimer sur la parole adressée aux

prophètes (
3

) : Le premier mode
,

(c'est quand) le prophète dit

expressément W que ce discours est venu de Yange, dans un

(1) Voy. ci-dessus, au commencement du chap. XXXVII.

(2) Voy. Beréschîth rabbâ, sect. 63 (fol. 55, col. 2), où R. Levidit,

au nom de R. Aba, que Dieu parla à Rebecca par l'intermédiaire d'un

ange.

(3) Littéralement : La relation (ou l'énonce) de la parole adressée aux

prophètes, selon l'expression qui se présente dans les livres prophétiques, se

fait de quatre manières.

(4) Dans aucun de nos mss. le verbe mw n'est précédé de la con-

jonction JN; et de même, Ibn-Tibbou a simplement ïfyx*- La version

d'Al-'Harîzi porte N^îl "lEfcTtr.
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songe ou dans une vision. Le deuxième mode , c'est qu'il rap-

porte seulement le discours qui lui a été adressé par Yange, sans

dire expressément que c'a été dans un songe, ou dans une vision,

étant sur que c'est une chose (généralement) connue qu'il

n'existe de révélation que de Tune des deux manières : Je me

fais connaître à lui dans une vision, je lui parle dans un songe

(Nombres, XII, 6). Le troisième mode, c'est qu'il ne parle point

d'un ange, mais qu'il attribue la parole à Dieu, qui la lui aurait

adressée lui-même , déclarant toutefois que cette parole lui est

parvenue dans une vision ou dans un songe. Le quatrième mode,

c'est que le prophète dit simplement que Dieu lui a parlé, ou

qu'il lui a ordonné d'agir (*), de faire (telle chose) ou de parler

de telle manière, sans qu'il parle expressément ni d'ange, ni de

songe, en se fiant à ce qui est connu et a été posé en principe (
2
),

(à savoir) qu'aucune prophétie, aucune révélation , n'arrive autre -

ment que dans un songe, ou dans une vision, et par l'intermé-

diaire d'un ange.

On s'exprime selon le premier mode dans les passages sui-

vants: Et l'ange de Dieu me dit dans un songe (Genèse, XXXI,

11) ; Et Dieu dit à Israël dans les visions de la nuit (ibid. XLVI,

2); Et Dieu vint à Bileam; Et Dieu dit à Bileam (Nomb., XXII,

9 et 12) (
3)

. — Pour le deuxième mode, on peut citer les exem-

(1) Les deux traducteurs hébreux ont omis l'impératif tyfîN , à cause

de sa synonymie avec y:^^.

(2) Dans la version d'Ibn-Tibbon, même dans les mss., on lit cmttfïT),

ce qui évidemment est une faute de copiste, pour ttntPVT)-

(3) Dans les trois derniers exemples, comme dans ceux du deuxième

mode, le mot élohim (Dieu désigne, selon notre auteur, un ange (voy.

le t. I, ch. Il, p. 37, et ci-dessus, ch. VI, p. 66) , et il est à remarquer

que, pour le troisième et le quatrième mode, l'auteur ne cite que des

exemples où Dieu est désigné par le nom têtragramme. En ce qui con-

cerne les deux derniers exemples, il faut se rappeler que, s'il n'y est pas

dit expressément que la vision de Bileam eut lieu dans un songe, cela

résulte du verset 8, où Bileam dit aux ambassadeurs de Balak : Passez ici

la nuit, et je tous rendrai réponse. — Le deuxième et le troisième exemple

manquent dans la version d'Ibn-Tibbon.
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pies suivants : Et Dieu dit à Jacob: Lève-toi, monte à Be'thel

(Genèse, XXXV, 1) ; Et Dieu lui dit .* ton nom est Jacob (ibid,,

v. 10) ; Et un ange de VÉternel lui cria du ciel; Et Vange de l'É-

ternel lui cria une seconde fois etc. (ibid., XXII, 1 1 et 15) : Et

Dieu dit à Noé (ibid., VI, 13); Et Dieu parla à Noé(ibid.,

VIII, 15). — Un exemple du troisième mode se trouve dans ce

passage : La parole de l'Éternel fut adressée à Abram dans une

vision etc. (ibid., XV, 1). — Pour le quatrième mode, on trouve

Jes exemples suivants: Et lÈternel dit à Abram (ibid., XII, 1);

L'Éternel dit à Jacob : Retourne dans le pays de tes pères (ibid.,

XXXI, 3); Et l Éternel dit à Josué (Josué, III, 7); Et V Éternel

dit à Gédéon (Juges, VII, 2) W. Et c'est ainsi qu'ils (les prophètes)

s'expriment pour la plupart : Et VÉternel me dit (lsaïe,VIII, 1);

Et la parole de VÉternel me fut adressée (Ézéchiel, XXIV, 1);

Et la parole de l'Étemel fut adressée (II Sam., XXIV, 11 ; I Rois,

XVIII, 1); Et voilà que lui arriva la parole de l'Éternel (I Rois,

XIX, 9)(2>; La parole de VÉternel fut adressée (Ézéch., I, 3);

Première allocution de V Éternel à Uosée (Hos., I, 2); La main

de l'Éternel fut sur moi (Ézéch., XXXVII, 1; XL, 1). Il y a

beaucoup d'exemples de cette espèce.

Tout ce qui est présenté selon l'un de ces quatre modes est

une prophétie, et celui qui le prononce est un prophète. Mais,

quand on dit : « Dieu vint auprès d'un tel dans un songe de la

nuit, )> il ne s'agit point là de prophétie, et cette personne n'est

point prophète. En effet, on veut dire (seulement) qu'il est venu

à cette personne un avertissement de la part de Dieu, et on nous

déclare ensuite que cet avertissement se fit au moyen d'un

(1) Si l'auteur cite ici l'exemple de Gédéon, il faut l'entendre dans

ce sens que la parole de l'Éternel s'adressa à un prophète qui parla à

Gédéon; car Gédéon lui-même n'était point prophète, comme le déclare

l'auteur plus loin, chap. XLVI.

(2) Les mots vb&* v "
1 121 njni se trouvent aussi au chap. XV de la

Genèse, verset 4 ; mais l'auteur n'a pu avoir en vue ce passage, qui se

rattache au verset 1 du même chapitre, et appartient, par conséquent,

au troisième mode.



DEUXIÈME PARTIE. — CHAP. XLI. 317

songe; car, de même que Dieu fait que telle personne se metle

en mouvement pour sauver une autre personne ou pour la per-

dre, de môme il fait naître, au moyen de ce qu'on voit dans un

songe, certaines choses qu'il veut faire naître. Certes, nous ne

douions pas que l'Araméen Laban ne fût un parfait scélérat et

en môme temps un idolâtre; et, pour ce qui est d'Abimélech,

bien qu'au milieu de son peuple il fût un homme pieux, notre

père Abraham dit de sa ville et de son royaume : Certes, il n'y

a pas de crainte de Dieu dans ce lieu (Genèse, XX, 11) ; et ce-

pendant, de chacun des deux, je veux dire de Laban et d'Abi-

mélech, on dit (que Dieu lui apparut dans un songe) : Et Dieu

vint auprès d'Abimélech dans un songe de la nuit (ibid , v. 5), et

de même (on dit) de Laban: Dans un songe de la nuit (ibid.,

XXXI, 24) ('*). Il faut donc te pénétrer de cela et faire attention

à la différence qu'il y a entre les expressions : Dieu vint et Dieu

dit, et entre les expressions dans un songe de la nuit et dans les

visions de la nuit; car de Jacob on dit : Dieu dit à Israël dans

les visions de la nuit (ibid., XLVI, 2), tandis que de Laban et

d'Abimélech (on dit) : Et Dieu vint etc. dans un songe de la nuit
y

c'est pourquoi ^ Onkelos le traduit par v-i Q-jp p -|^^ ^nNI,

et il vint une parole de la part de Dieu, et il ne dit point (en

parlant) des deux derniers : vi ^JnNl, et Dieu se révéla.

11 faut savoir aussi qu'on dit parfois : l Éternel dit à un tel,

sans qu'il s'agisse ( directement ) de ce personnage^), et sans

(1) Au lieu des mots nb^n Dï^rû pb *B "]bi31, qu'ont générale-

ment les mss. arabes, mais qui ont été supprimés dans le ms. de Leyde,

n° 18, et dans la version d'Al 'Harîzi, Ibn-Tibbon donne textuellement le

passage de la Genèse, ch. XXXI, v. U : ^NH pb bit DTlbN NIPl

nb^bn DlbrD. En général, la construction de cette phrase est peu logi-

que, et nous avons dû suppléer dans notre traduction les mots : que Dieu

lui apparut dans un songe, qui sont sous-entendus.

(2) Les éditions de la version d' Ibn-Tibbon ont nt toli ce qm n'est

qu'une faute d'impression pour nt^l , leçon des mss.

(3) Littéralement : sans que ce soit ce tel; c'est-à-dire, sans que ce soit

à lui que la parole divine se soit adressée directement. — La plupart
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qu'il ait jamais eu de révélation, mais où la communication s'est

faite par l'intermédiaire d'un prophète. Ainsi, par exemple, au

sujet de ce passage : Et elle alla interroger l'Éternel (ibid., XXV,

2â), on a dit expressément (qu'elle s'adressa) « à l'école

cTEberW » ; ce fut celui-ci qui lui répondit . de sorte que c'est

de lui qu'on a parlé en disant : Et /'Éteknkl lui dit (ibid.,

v. 23) <
2
). S'il est vrai qu'on a dit aussi : « Et /'Éiernel lui dit,

par l'intermédiaire d'un malakh [ange ou messager) (
3
), » on

peut interpréter cela (dans ce sens) que c'est Eber qui est le

malakh; car le prophète aussi est appelé malakh, comme nous

l'exposerons W. Il se peut aussi qu'on ait voulu indiquer Yange

qui apporta cette prophétie à Eber ; ou bien, (il se peut) qu'on

ait voulu déclarer par là que, partout où l'on trouve un discours

simplement attribué à Dieu , il faut admettre l'intermédiaire d'un

ange, (et cela) pour tous' 5
) les prophètes (en général), comme

nous l'avons exposé.

des mss. portent: nNnN #b) '31^&bM "]^"î f)^ D^*i et c'est cette

leçon que nous avons adoptée. Au lieu de "^sbNi Ie ms. de Leyde,

n° 18, porte i^bsS leçon qu'a aussi la version d'Ibn-Tibbon. Le ms.

de la Biblioth. imp. (anc. fonds hébr., n° 237) porte : "]^n j)y D^l

nNHN \ytebN, en supprimant le mot nV) ,
qu'ont tous les autres mss.

arabes, ainsi que les deux versions hébraïques. Le ms. de Leyde,

n° 221, porte : fron: "OlbsbN "J^i p1 D^T , « sans que ce tel fût pro-

phète. » Al-'Harîzi traduit : y»!?N n^l^J HNS N^i UI^S DJ7 TOT N^l

Vl^E- ^es différentes variantes ne proviennent que de ce que la leçon

primitive offre de singulier au premier coup d'œil ; car les mots d^I

^bfîbfc* iVï J\y peuvent se traduire : sans que ce tel fût (ou existât).

(1) Voy. Beréschilk rabbâ, sect. 63 (fol. 55, col. 2). Au lieu de "Qy,

les éditions de la version d'Ibn-Tibbon ont, comme les éditions du Mi-

drasch, -Qjfl DE%

(2) C'est-à-dire : que ce fut Éber qui répondit à Rébecca au nom de

l'Éternel.

(3) Voy. ci-dessus, p. 314, note 2.

(4) Voy. le chap. suivant.

(5) Le mot TND est ici employé dans le sens de ^ ou j^oj, totalité,

tous, et c'est dans le même sens qu'il faut aussi prendre quelquefois,

dans les versions hébraïques, le mot -jne». — Les éditions de la ver-
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CHAPITRE XLII,

Nous avons déjà exposé que, partout où on a parlé de l'appari-

tion d'un ange, ou d'une allocution faite par lui, il ne peut être

question que d'une vision prophétique, ou d'un songe (*), n'im-

porte qu'on Tait ou non déclaré expressément, comme cela a

été dit précédemment. Il faut savoir cela et t'en bien pénétrer.

Peu importe qu'on dise tout d'abord de quelqu'un qu'il a vu

l'ange, ou qu'on semble dire qu'il le prenait d'abord pour un

individu humain, et qu'à la lin il devint manifeste pour lui que

c'était un ange(^); dès que tu trouves dans le dénoûment que

celui qui a été vu et qui a parlé était un ange , tu sauras et tu

seras certain que dès le commencement c'était une vision pro-

phétique, ou un songe prophétique. En effet, dans la vision pro-

phétique ou dans le songe prophétique, tantôt le prophète voit

Dieu qui lui parle, comme nous l'exposerons, tantôt il voit un

ange qui lui parle, tantôt il entend quelqu'un qui lui parle, sans

voir la personne qui parle, tantôt enfin il voit un individu hu-

main qui lui adresse la parole, et ensuite il lui devient manifeste

que celui qui parlait était un ange^. Dans la prophétie de cette

dernière espèce, il raconte qu'il a vu un homme agir ou parler,

et qu'ensuite il a su que c'était un ange.

C'est ce principe importantW qu'a professé un des docteurs,

sion dibn-Tibbon ont ici INttO (avec câph); il faut lire INtiO (avec

beth).

(1) C'est-à-dire, d'un état où la faculté imaginative prend le dessus

sur la perception des sens.

(2) Comme, par exemple, les trois hommes que vit Abraham (Genèse,

XVIII, 2), et Yhomme que vit Josué (Jos., V, 13).

(3) Sur ces différents degrés de prophétie, voy. ci-après, ch. XLV.

(4) C'est-à-dire, ce principe que, dans toutes les apparitions relatées

de l'une des quatre manières dont il vient d'être parlé, il s'agit d'une

vision ou d'un songe.
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et même un des plus grands d'entre eux, à savoir R. 'Hayya le

Grand, au sujet de ce passage du Pentaleuque : Et l'Éternel lui

apparut aux Chênes de Mamré, etc. (Genèse, XVIII , 1); car,

après avoir d'abord dit sommairement que Dieu lui apparut, on

commence par expliquer sous quelle forme eut lieu cette appa-

rition, et on dit qu'il vit d'abord trois hommes, qu'il courut (au

devant deux), qu'ils parlèrent et qu'il leur fut parlé W. Celui-là

donc qui donne cette interprétation dit que ces paroles d'Abra-

ham : Seigneur! si j'ai trouvé grâce à tes yeux , ne passe pas

ainsi devant ton serviteur (ibid., v. 3) sont aussi une relation de

ce que, dans la vision prophétique, il dit à l'un d'entre eux:

« Ce fut, dit-il, au plus grand d'entre eux qu'il adressa la

parole ( -). » Il faut aussi te bien pénétrer de ce sujet, car il ren-

(1) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon portent TEND "PUNI

DïT^N; le mot "1DND n'est qu'une faute d'impression, pour lENil-

Al-'Harîzi traduit : Dnb :Ptrm ÏDy 112*11.

(2) Voy. Beréschîlh rabbâ, sect. 48 (fol. 42, col. 4). — Ce passage est

très obscur ; car on ne comprend pas comment Fauteur a trouvé tout ce

qu'il dit ici dans les quelques paroles de R. 'Hayya, qui ne paraissent

avoir d'autre but que d'expliquer l'emploi du singulier dans le verset 3,

tandis que dans les versets suivants Abraham s'adresse aux trois anges

à la fois et parle toujours au pluriel. R. 'Hayya dit donc qu'Abraham

adressa la parole au principal d'entre eux, qui était Micaël. Pour résou-

dre la difficulté, Abravanel (Comment, sur le More, lï, fol. 40 a) pense

qu'il faut se reporter aux deux opinions émises par les docteurs sur le

mot vhn, Seigneur, employé dans le verset 3 ; selon les uns, ce mot

remplace le nom tétragramme du verset 1 et désigne Dieu lui-même;

selon les autres, il désigne l'un des trois hommes dont parle le verset 2.

Selon la première opinion, la vision, dans laquelle Abraham se représen-

tait dans son esprit Dieu lui-même, ou la cause suprême, aurait été inter-

rompue par l'apparition des trois hommes, et Abraham, distrait par cette

apparilion, aurait prié Dieu de ne pas s'éloigner de lui, c'est-à-dire, qu'il

aurait fait des efforts pour ne pas se laisser interrompre dans sa con-

templation de la Divinité. Selon la seconde opinion, l'apparition des trois

hommes serait identique avec celle de Dieu . dont parle le verset 1 ; de

sorte que le verset 2 et les suivants ne feraient qu'expliquer en détail

la nature de la manifestation divine du verset 1. Or, R. 'Hayya, proies-
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ferme un profond mystère (f >. Je dis de même que, dans l'his-

toire de Jacob, quand on dit : Et un homme lutta avec lui (ibid.,

XXXII, 25), il s'agit d'une révélation prophétique, puisqu'on

dit clairement à la fin (versets 29 et suiv.) que c'était un ange.

11 en est exactement comme de l'histoire d'Abraham, où Ton ra-

conte d'abord sommairement que Dieu lui apparut etc., et en-

suite on commence à expliquer comment cela se passa. De même,

au sujet de Jacob, on dit (d'abord) : Des anges de Dieu le ren-

contrèrent (ibid., v. 2) ; ensuite on commence à exposer ce qui

se passa jusqu'au moment où ils le rencontrèrent, et on dit qu'il

envoya des messagers (à Esaû), et qu'après avoir agi et avoir fait

(telle et telle chose), Jacob resta seul etc. {ibid., v. 25); car ici

il s'agit de ces mêmes anges de Dieu dont on a dit d'abord des

anges de Dieu le rencontrèrent W, et cette lutte, ainsi que tout

sant évidemment la seconde opinion, il s'ensuit que, selon lui, tous les

détails racontés à partir du verset 2 sont une vision prophétique , au

même titre que l'apparition de Dieu au verset 1, qui ne ferait que résu-

mer l'ensemble des détails qui suivent. — Sans doute, c'est expliquer

avec trop de subtilité les simples paroles de R. 'Hayya; mais c'est con-

forme à la manière dont Maïmonide, en général, interprète les paroles

souvent si naïves des anciens docteurs.

(1) Littéralement : car il est un mystère d'entre les mystères. La version

d'Ibn-Tibbon porte : nmon ]D TID2; au lieu de TlDn (mss. TiDD), il

faut lire T)D N1H *3, comme a la version d'Al-'Harîzi. — Le mystère

dont l'auteur veut parler, c'est que tous les détails racontés au ch. XVIII

delà Genèse, le repas que firent les trois hommes, les paroles qu'ils

adressèrent à Sara, etc., n'arrivèrent pas réellement et ne se passèrent

que dans l'imagination d'Abraham, c.-à-d. dans une vision prophétique.

Il en est de même, comme l'auteur va le dire, de la lutte de l'ange avec

Jacob, de ce qui arriva à Bileam avec son ânesse, de l'ange qui apparut

à Josué devant Jéricho, et de beaucoup d'autres récits bibliques, qui

doivent être considérés comme des visions prophétiques. Cette opinion,

comme on le pense bien, a trouvé, parmi les théologiens juifs, de nom-

breux contradicteurs. Voy. notamment la polémique de R. Moïse ben-

Na'hman, dans son commentaire sur la Genèse, au ch. XVIII.

(2) L'auteur veut dire qu'au verset 25 , où l'on dit : Jacob étant resté

seul, un homme lutta avec lui, il faut voir, dans Yhomme qui lutta, l'un

des anges de Dieu dont parle le verset 2.

TOM. II 21
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le dialogue (qui suit), eut lieu dans une vision prophétique. De

même, tout ce qui se passa avec Bileam sur le chemin (Nombres,

XXII, 22 et suiv.), ainsi que le discours de l'ànesse, (tout cela,

dis-je,) eut lieu dans une vision prophétique W, puisqu'on dit

expressément à la fin (verset 52) que Yange de VÉternel lui

parla W. De même encore, au sujet de ces paroles (du livre) de

Josué (V, 13) , il leva ses yeux et vit qu'un homme se tenait en

face de lui, je dis que cela eut lieu dans la vision prophétique,

puisqu'il est clairement dit ensuite (v. 14 et 15) que c'était un

prince de Varmée de VEternel. — [Quant à ce passage Et un

malakh (messager) de VEternel monta de Guilgal etc. Et lors-

que le malakh de l'Eternel dit ces paroles à tout Israël (Juges,

H, 1 et 4), les docteurs ont écrit que le malakh de VEternel dont

on parle ici est Pinehas; ils s'expriment ainsi : « c'est Pinehas,

qui, au moment où la majesté divine reposait sur lui, ressem-

blait à un malakh (ange) de l'Éternel (3). » Nous avons déjà ex-

posé que le nom de malakh est homonyme, et que le prophète

aussi est appelé malakh &, comme, par exemple, dans les pas-

sages suivants : // envoya un malakh et nous fit sortir d'Egypte

(Nomb., XX, 16) ; Et 'Haggaï, le malakh de VEternel, dit, sui-

vant un message de VEternel (Hag. ,1,13); El ils se raillaient des

malakhim [messagers) de Dieu(li Chron., XXXVI, 16).] —Quand

(1) 11 faut rappeler ici que, selon les anciens docteurs juifs, le don

de prophétie était accordé aussi à certains sages païens, qui avaient

pour mission de prédire la fortune du peuple d'Israël. Voy. ce qui est

dit, au sujet de Bileam, dans le Midrasch du Lévitique ou Wayyikra rabbà,

sect. 1 (fol. 147, col. 1), et dans le Midrasch du Cantique, ou Schtr ha-

schîrîm rabbà, au ch. II, v. 3 (fol. 9, col. 4).

(2) Ce qui, comme le dit l'auteur au commencement de ce chapitre,

indique un songe, ou une vision prophétique.

(3) Cette citation n'est pas textuelle; car l'auteur paraît avoir en

vue le passage suivant du Wayyikra rabbà, sect. 1 (fol. 146, col. 1) :

idn n^k -|»bc iroN &nip nnbi rrn onrfi »bm mn ^bD xsn

•DH^sbi rmy'Q vâfi vby mit? tsnpn rrn nrvnir nyara onrs ]WD *i

(4) Voy. ci- dessus, ch. VI, p. 68, et cf. Wayyikra rabbà (l, c).
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Daniel dit : Et Gabriel, ce personnage que j'avais vu d'abord

dans une vision, arriva à moi d'un vol rapide, vers le temps de

Voblation du soir (Dan., IX, 21), tout cela aussi eut lieu dans

une vision prophétique; et il ne doit point te venir à l'idée qu'on

ait pu voir un ange, ou entendre les paroles d'un ange, autre-

ment que dans une vision prophétique ou dans un songe prophé-

tique, comme il a été posé en principe (dans ce passage) : Je me

fais connaître à lui dans une vision
,
je lui parle dans un songe

(Nomb., XII, 6). De ce que j'ai cité, tu tireras la preuve pour

d'autres passages que je n'ai pas cités.

Par ce que nous avons dit précédemment de la nécessité

d'une préparation pour la prophétie^), et par ce que nous avons

dit de l'homonymie du nom de malakh, tu sauras que l'Égyp-

tienne Hagar n'était pas une prophétesse, et que Manoah et

sa femme n'étaient pas non plus prophètes (
2

) ; car la parole

qu'ils entendirent, ou qui frappa leur esprit, était quelque chose

de semblable à ce son de voix dont les docteurs parlent con-

stamment et qui désigne une certaine situation dans laquelle

peut se trouver une personne non préparée^3
). Ce qui a donné

lieu à se tromper là-dessus, c'est uniquement l'homony-

(1) Voy. ci-dessus, ch. XXXII, troisième opinion.

(2) L'auteur veut expliquer ici ce qu'il faut entendre par l'ange qui

apparut à Hagar (Genèse, XVI, 7 et suiv. ; XXI, 17), et par celui que

virent Manoah et sa femme (Juges, XXII, 3 et 11).

(3) L'auteur veut indiquer ici que la voix céleste dont il est souvent

question dans les écrits des anciens rabbins (cf. Évangile de Matthieu,

III, 17), et qu'ils appellent ^p ro, fXle de voix, son de voix, écho, n'est

autre chose que le produit d'une imagination exaltée
,
par laquelle cer-

taines personnes, qui ne possèdent aucune des qualités nécessaires pour

les visions prophétiques, croient entendre des paroles qui leur sont

adressées du ciel. Souvent même ces personnes croient voir des appa-

ritions célestes , mais ce ne sont là que des fantômes de leur imagina-

tion ; et c'est ce qui arriva à Hagar, ainsi qu'à Manoah et à sa femme.
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mie^; mais c'est là (précisément) le principe qui lèvet2 ) la

plupart des difficultés du Pentateuque. — Remarque bien que

l'expression : Et Vange la trouva (nNttû^i) près de la source

d'eau etc. (Genèse, XVI, 7) ressemble à celle employée au sujet

de Joseph : Et un homme le trouva (•)nN!flûv)) errant dans la cam-

pagne (ibid., XXXVII, 15), où tous les Midraschîm disent que

c'était un ange (
3
).

CHAPITRE XLIII.

Nous avons déjà exposé, dans nos ouvrages, que les pro-

phètes présentent quelquefois leurs prophéties sous forme de pa-

raboles^); c'est que parfois (le prophète) voit une chose par

parabole, et ensuite le sens de la parabole lui est expliqué dans

(1) C'est-à-dire : l'homonymie du mot malakh, qui est employé dans

des acceptions diverses, a donné lieu à croire que, dans ce qui est dit

de Hagar, ainsi que de Manoali et de sa femme, il s'agit réellement de

l'apparition d'un ange.

(2) Au lieu de y£T (avec rêsch), plusieurs mss. ont jjfiT (avec

daleth); de même Ibn-Tibbon, niTlin "Ip^îl, et Al-'Harîzi, "ik?n ^p^T\

nrn\ te principe qui repousse (ou réfute). L'auteur veut dire que c'est

justement l'homonymie du mot malakh, posée en principe, qui sert à

lever les difficultés et à éclaircir les passages douteux.

(3) L'auteur fait observer en terminant qu'on emploie, au sujet de

Ilagar, la même expression qu'au sujet de Joseph. Selon les Midraschîm,

ou interprétations allégoriques, l'homme qui rencontra Joseph était un

ange ; mais on n'a pu vouloir attribuer à ce jeune enfant les perceptions

sublimes des prophètes, et il est clair qu'on n'a parlé que d'une appa-

rition que lui présentait son imagination surexcitée. Il en serait donc de

même pour Hagar, au sujet de laquelle le texte de l'Écriture emploie

les mêmes termes.

(4-) Littéralement : que les prophètes prophétisent quelquefois par des pa-

raboles. Voy. Abrégé duTalmud, traité Yesôdc ha-Tôrâ, ch.VH, § 3.—Les

mss. arabes ont généralement m^NTli au pluriel, nos ouvrages ; les

versions hébraïques ont, l'une 13Tûn2, l'autre in£D2> au sing.
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cette même vision prophétique. Il en est comme (*) d'un homme

qui a un songe, et qui, dans ce songe môme, s'imagine qu'il s'est

éveillé, qu'il a raconté le songe à un autre, et que celui-ci lui en

a expliqué le sens , tandis que le tout n'était qu'un songe. C'est

là ce qu'on appelle : « un songe qui a été interprété dans un

songe (
2
), )> tandis qu'il y a aussi des songes dont on connaît le

sens après s'être éveillé. De même, le sens des paraboles pro-

phétiques est parfois expliqué dans la vision prophétique, comme

cela est évident à l'égard de Zacharie, qui dit, après avoir d'a-

bord présenté certaines paraboles : Et l'ange qui m'avait parlé

revint, et m'éveilla comme un homme qu'on éveille de son som-

meil; et il me dit : que vois-tu? etc. (Zach., IV, 1 et 2) ;
ensuite

il (l'ange) lui explique la (nouvelle) parabole (
3
). Et cela est de

même évident à l'égard de Daniel ; car il est dit d'abord : Da-

niel vit un songe y et sur sa couche (il eut) des visions dans sa

tête (Dan., VIII, 1); et après avoir rapporté toutes les paraboles

et avoir exprimé combien il était affligé de ne pas en connaître

l'explication, il interroge enfin l'ange, et celui-ci lui en fait con-

naître l'explication, dans cette même vision : Je m'approchai,

dit-il, de l'un des assistants, et je lui demandai la vérité sur tout

cela; il me parla et me fit connaître l'interprétation de ces choses

(ibid., v. 16). Après avoir dit qu'il vit un songe^ il appelle tout

l'événement 'hazôn (une vision), parce que, comme il ledit, ce

fut un ange qui le lui expliqua dans un songe prophétique. Il

dit donc, après cela : Une vision ('hazôn) m'apparut, à moi Da-

niel, après celle qui m'était apparue d'abord (ibid., Yli\, 1). Gela

(1) Dans les éditions de la version d'Ibn-Tibbon , il faut effacer le

mot "û, et lire seulement 103, comme ont les mss., et aussi Al-'Harîzi.

(2) Voy. Talmud de Babylone, traité Berakhôth, fol. 55 b.

(3) Zacharie, après avoir présenté, dans les ch. l-III, plusieurs para-

boles, raconte au ch. IV une nouvelle vision qu'il a eue et qui est pré-

sentée par la parabole du chandelier à sept branches
;
puis le sens de

cette parabole lui est expliqué par l'ange dans cette même vision, d'a-

bord le sens général et ensuite les détails (ch. IV, v. 6-14).
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est clair (*); car 'hazôn est dérivé du verbe 'haza, comme marea

(vision) est dérivé de ma , et les deux verbes ont le même sens

(celui de voir), de sorte qu'il n'y a pas de différence entre les

mots marea, ma'hazé et 'hazôn. Il n'y a pas de troisième voie

(de prophétie) outre ces deux voies dont parle le Pentateuque :

Je me fais connaître à lui dans une vision, je lui parle dans un

songe (Nombres, XII, 6)(2 ) ; mais il y a en cela des gradations,

comme on l'exposera (
3
). — Cependant, parmi les paraboles pro-

phétiques, il y en a aussi beaucoup dont le sens n'est point ex-

pliqué dans la vision prophétique, mais dont le prophète connaît

l'intention après s'être réveillé, comme il en est, par exemple,

des houlettes que prit Zacharie dans une vision prophétique (
4
).

Il faut savoir que, de même que les prophètes voient des

choses qui ont un sens parabolique, — comme, par exemple, les

lampes de Zacharie (Zach., IV, 2), les chevaux et les montag?ies

{ibid.y VI, 1-7), le rouleau d'Ezéchiel (il, 9), le mur fait au niveau

que vit ( 5 ) Amos (VII, 7), les animaux que vit Daniel (ch. VII et

VIII), la marmite bouillante que vit Jérémie (I, 15), et d'autres

(1) .C'est-à-dire : il est clair qu'il s'agit ici d'une vision, désignée par

le mot 'hazôn.

(2) L'auteur veut dire que le mot 'hazôn (]ltn) ne saurait indiquer

une troisième voie d'inspiration prophétique, et il est nécessairement

synonyme de marea (nNlû) et de ma hazé (ntriE)).

(3) Voir ci-après, ch. XLV.

(4) Voy. Zacharie, ch. XI, v. 7 et suiv. Le sens de cette parabole ne

fut point expliqué au prophète dans sa vision , comme le fut celle du

chandelier, mentionnée plus haut. Notre auteur essaye lui-môme plus

loin d'en indiquer le sens.

(5) Presque tous les mss. portent : nfcO H^N ; le mot nfcO doit se

prononcer «J; ; il eût été plus correct de dire NHN"! Ti^N, le mot riDin

étant du féminin ; mais peut-être l'auteur a-t-il pensé au mot masculin

*^N, ou à un mot arabe masculin tel que ia.>l=*» ouj^j-*», mur. Le ms.

du suppl. hébreu de la Bibliothèque impériale, n° 63. écrit de la main

de H. Saadia Ibn Danan, porte riNI sn^N-
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paraboles semblables, par lesquelles on a pour but de retracer

certaines idées , — de même ils voient aussi des choses par les-

quelles on veut (indiquer) ce que le nom de la chose vue rappelle

par son étymologie ou par son homonymie, de manière que l'ac-

tion de la faculté imaginative consiste en quelque sorte à faire

voir une chose portant un nom homonyme, par l'une des ac-

ceptions duquel on est guidé vers une autre , ce qui aussi est

une des espèces de l'allégorie M. Quand, par exemple, Jérémie

dit : (qu'il voyait) makkel schaked, un bâton de bois d
f

amandier
9

son intention est de déduire (quelque chose) de l'homonymie du

mot schaked (2), et il dit ensuite : Car je suis schôked, vigilarit, etc.

(Jér.,1,11 et 12); car il ne s'agit ni de l'idée du bâton, ni de celle

de Vamandier. De même
,
quand Amos voit Keloub kaïç , un 'pa-

nier de fruits d'été, c'est pour en déduire l'accomplissement du

temps; et il dit : Car le kèç (ou le terme) est venu (Amos, VIII,

2). — Ce qui est encore plus étonnant , c'est quand on éveille

l'attention au moyen d'un certain nom dont les lettres sont

aussi celles d'un autre nom , dans un ordre intervertie, quoi-

qu'il n'y ait entre ces deux noms aucun rapport étymologique,

ni aucune communauté de sens, comme on le trouve (par exem-

ple) dans les paraboles de Zacharie, quand', dans une vision

(1) En d'autres termes : Les prophètes voient quelquefois des choses

qui ne représentent pas par elles-mêmes un sujet allégorique, mais dont

le nom seulement rappelle, par son étymologie, une certaine idée qui

s'exprime par un nom semblable, de sorte que toute la vision ne se

fonde que sur un jeu de mots, comme l'auteur va l'expliquer par quel-

ques exemples.

(2) C'est-à-dire , de jouer sur le double sens de la racine npa? , de

laquelle dérivent à la fois le mot qui signifie amandier, et celui qui si-

gnifie vigilant, attentif, de sorte que la vision de Vamandier indique ces

paroles de Dieu : car je suis vigilant pour accomplir ma parole. Cf. ci-

dessus, ch. XXIX, p. 229, et ibid., note 2.

(3) C'est-à-dire
,
quand le prophète

,
pour faire allusion à un certain

sujet, se sert d'un nom qui, par lui-même, a un tout autre sens, mais

dont les lettres transposées donnent le nom du sujet en question.
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prophétique, il prend les deux houlettes (
1

) pour faire paîlre le

troupeau et qu'il donne à l'une le nom de No'am (grâce, fa-

veur) et à l'autre, celui de 'Hôbelîm (destructeurs)^). Dans

cette parabole, on a pour but (d'indiquer) : que la nation, dans

son état primitif, jouissait de la faveur de l'Éternel qui l'a guidé

et l'a dirigé , qu'elle était joyeuse d'obéir à Dieu et en éprou-

vait du plaisir (
3
), et que Dieu lui était propice et l'aimait—

[comme il est dit : Tu as aujourd'hui exalté VEternel etc. et

VEternel t'a exalté etc. (Deut. XXVI, 17 et 18) (*)]— , lorsqu'elle

était guidée et dirigée par Moïse et par les Prophètes qui lui

succédèrent ; mais qu'ensuite elle changea tellement de disposi-

tion qu'elle eut en aversion l'obéissance à Dieu, de sorte que

Dieu l'eut en aversion et qu'il fit de ses chefs des destructeurs,

comme Jéroboam et Manassé. Voilà (quel est le sens) selon l'éty-

mologie; car 'hôbelîm (c^in) est de (la même racine que)

me'habbelîm, dwd D^n» (çwi détruisent les vignes, Cantique,

II, 15) . Ensuite, il en déduit également,— je veux dire du nom

de 'hôbelîm, — qu'ils avaient en aversion la Loi et que Dieu les

avait en aversion. Mais ce sens ne peut être dérivé de 'hôbelîm

(1) Plusieurs mss. ont les formes incorrectes JKMÊJJ^N et ]v>N2ÊJjbN ;

d'autres ont le pluriel ^ybtf* et de même Ibn-Tibbon, mbpon IPIpb^,

tandis qu'Al-'Harîzi a ni^po iJtr innp3.

(2) Voy. Zacharie, ch. XI, v. 7 ; comme on va le voir, l'auteur, en

citant cet exemple, a en vue le mot 'hôbelîm.

(3) Au lieu de Jï"ibnDO, le ms. de Leyde, n° 18 , a JTIVIDQ ,
qui a le

même sens. Ce dernier mot a pu être changé en HTlDfc, ce qui ex-

plique pourquoi la version d'Ibn-Tibbon a mtiTO ; Al-'Harîzi traduit

(4) Nous supposons que Maïmonide adopte pour le verbe TONH le

sens que lui attribue Ibn-Djana'h , dans son dictionnaire : "Hjy nwyoi

-|TD«n ^:yo£> ton ^«yba ]uùb ^p ibiV) ys-in^xi «byb«

"]NbyN1 "îJJB"l « Il a, selon moi, le sens d'élévation et d'exaltation; c'est

pourquoi on appelle la branche supérieure ton (Isaïe, XVII, 6). Le

sens de *|TONn est donc : il t'a exalté et élevé. » Cf. le Dictionnaire de

David Kim'hi.
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quau moyen do la transposition des lettres 'H, B, L; il dit donc,

à l'égard de l'idée d'aversion et d'abomination que renferme cette

parabole: Mon âme s'est retirée d'eux (
1

) et leur âme aussi a eu

de l'aversion (ba
j

hala) pour moi (Zach., XI, 8), et il transpose

les lettres 'H B L (*?nn) pour en faire B 'H L (brin).

Selon cette méthode (2
), on trouve des choses extraordi-

naires, qui sont également des mystères, dans les mots ne-

'hoscheth (ntt>m), kalal (bbp), réghel (bn), 'éghel (^y), et

'haschmal (boirn) employés dans la Mercabâ^. Dans divers

passages, (on trouve) d'autres mots qui, après cette observa-

tion, te deviendront clairs par l'ensemble du discours, si tu les

examines bien dans chaque passage (*).

(1) Nous traduisons l'expression ^£3 Itfpm dans le sens que l'au-

teur indique lui-même, au ch. XLI de la l
re partie (p. 147).

(2) C'est-à-dire, selon la méthode des allusions faites par l'étymologie

ou l'homonymie des noms que portent les sujets représentés dans les

paraboles.

(3) C'est-à-dire, dans la vision d'Ézéchiel. Tous les mss. ar. ont bbp')

et bty) avec le •) copulatif, ce qui prouve que l'observation de l'auteur

ne s'applique pas aux expressions bbp nï^riJ et bty bXî (Ézéch., I, 7),

comme pourrait le faire croire la version d'Ibn-Tibbon, mais à chacun

des quatre mots à part. Cf. ci-dessus, p. 229, et ibid., note 4.

(4) Nous avons dû, pour la clarté, intervertir l'ordre des mots dans

cette dernière phrase , dont voici la traduction littérale : Et dans (cer-

tains) endroits, il y a d'autres (mots) que ceux-là, qui, si tu les poursuis

par ton esprit dans chaque endroit , te deviendront clairs par l'intention du

discours, après celte observation. L'auteur veut dire, qu'outre les mots

d'Ézéchiel qui viennent d'être cités, on en trouve çà et là d'autres,

dont le sens, après l'observation faite ci-dessus, pourra être facilement

deviné par l'ensemble de chaque passage, si on y applique bien son es-

'prit. — Il faut ajouter, après "|3n*T3ï les mots yâlû bï *Ô, qui se trou-

vent dans la plupart des mss. et que les deux versions hébraïques ren-

dent par DIpQ bïl; ces mots manquent dans quelques mss. et ont été

omis dans notre texte arabe.
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CHAPITRE XLIV.

La prophétie n'a lieu qu'au moyen d'une vision ou d'un songe,

comme nous l'avons exposé plusieurs fois, de sorte que nous

n'avons plus à le répéter. Nous dirons maintenant que, lorsque

le prophète est inspiré , il voit parfois une parabole , comme

nous l'avons exposé à plusieurs reprises. Parfois il croit voirO)

Dieu qui lui parle dans une vision prophétique, comme a dit

Isaïe (VI, 8) : Et j'entendis la voix de V Éternel qui disait: Qui

enverrai-je et qui ira pour nous? D'autres fois il entend un ange

qui lui parle et qu'il voit , ce qui est très fréquent, comme dans

ces passages : Et l'ange de Dieu me dit etc. (Genèse, XXXI,

11) C2); Et il me dit : Ne sais-tu pas ce que signifient ces choses?

Et l'ange qui me parlait répondit etc. (Zach., IV, 5) (
3

) ; Et j'en-

tendis un saint qui parlait (Daniel, VIII, 15) ; cela est trop fré-

quent pour qu'on puisse énumérer (tous les exemples). D'autres

fois le prophète voit un personnage humain qui lui parle, comme

il est dit dans Ézéchiel (XL, 5 et 4) : Et voici un personnage

dont raspect était comme celui de l'airain etc.-, Et ce personnage

me dit : Fils de l'homme etc. , après qu'on avait dit d'abord (v.l ) :

(1) Le texte dit simplement : ^~p, U voit; mais le sens est nécessaire-

ment : il croit voir, ou il lui semble voir, et encore cela ne peut-il arriver

dans une vision proprement dite, mais seulement dans un songe. Voy.

ci-dessus, p. 314, et ci-après, chap. XLV, septième degré, et ibid.,

XI e degré, p. 344, note 3.

(2) Ce passage a été omis dans la version d'Ibn-Tibbon ; mais il se

trouve dans tous les mss. du texte arabe et dans la version d'Al-'Harîzi.

(3) Dans cette citation, le passage biblique a été transposé, sans

dqute par une erreur de mémoire. Nous avons reproduit la citation telle

qu'elle se trouve dans tous les mss. arabes et dans les deux versions

hébraïques.
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La main de l'Éternel fut sur moi^h D'autres fois enfin, le pro-

phète, dans la vision prophétique, ne voit aucune figure, mais

entend seulement des paroles qui s'adressent à lui, comme a dit

Daniel : Et j'entendis la voix d'un homme du milieu du (fleuve)

Oulaï(D<m., VIII, 16), et comme a dit Éliphaz : // y avait du

silence, et j'entendis une voix (Job, IV, 16) , et comme a dit aussi

Ézéchiel : Et j'entendis quelqu'un qui me parlait (Ézéch., II, 2);

car ce qui lui parlait, ce n'était pas cette chose qu'il avait perçue

dans la vision prophétique ; mais , après avoir raconté en détail

cette chose étonnante et extraordinaire qu'il déclare avoir perçue,

il commence (à exposer) le sujet et la forme de la révélation, et

il dit : J'entendis quelqu'un qui me parlait (
2
).

Après avoir d'abord parlé de cette division (des révélations

prophétiques)
,
qui est justifiée par les textes

,
je dirai que ces

paroles que le prophète entend dans la vision prophétique , son

imagination les lui présente quelquefois extrêmement fortes,

comme quand un homme rêve qu'il entend un fort tonnerre, ou

qu'il voit un tremblement de terre ou un feu du ciel (
3

)
; car souvent

(t) L'expression w -^ la main de l'Éternel, prouve qu'il s'agit d'une

vision prophétique. Voy. ci-dessus, au commencement du ch. XLI.

(2) L'auteur veut justifier la citation qu'il fait du passage d'Ézéchiel

à l'appui de cette 5 e catégorie, où le prophète entend une voix sans voir

aucune figure. Il dit donc qu'il ne faut pas croire que ce qui parlait à

Ézéchiel, c'était cette sublime apparition dont il parle au ch. I, v. 26,

et dont il décrit l'entourage avec tant de détails ; ce fut, au contraire,

un être invisible qui lui parlait pour lui donner la mission exposée au

ch. II, v. 3 et suiv.

(3) Le mot iuUU? désigne le feu du ciel, ou la foudre; dans deux

passages du t. I
er

, p. 220 et p. 369, ce mot a été inexactement traduit

par orage; Ibn-Tibbon l'a rendu dans les trois passages par njjlî, ce
°i
ui

n'est pas exact; au chap. XII de la IIIe partie, il a plus exactement:

O^ttjjn D^pinn. Selon la définition d'Al-Kazwîni , le mot joisU* dé-

signe un météore igné : c'est un feu qui tombe du ciel, qui brûle tous

les corps qu'il rencontre , et qui pénètre dans la terre et dans les rochers

les plus durs. Voy. Al-Kazwîni, 'Adjâtjib al-makhloukât
,

publié par

M. Wiistenfeld (Gœtting, 1849, in-4°), p. 91.
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on a de ces rêves. D'autres fois, les paroles qu'il entend dans la

vision prophétique sont semblables au langage habituel et fami-

lier, de sorte qu'il n'y trouve rien d'étrange. C'est ce qui te

deviendra clair par l'histoire du prophète Samuel, qui, lorsque

Dieu l'appela dans un moment d'inspiration, croyait que c'était

le prêtre Éli qui l'avait appelé trois fois successivement; ensuite

l'Écriture en explique la cause , et on dit que ce qui lui produi-

sait cet effet, de sorte qu'il croyait que c'était Éli, c'est qu'il ne

savait pas alors que la parole de Dieu s'adressait aux prophètes

sous cette forme , ce mystère ne lui ayant pas encore été révélé.

On dit donc
,
pour en donner la raison (*J : Samuel ne connaissait

pas encore l'Éternel, et la parole de l'Éternel ne lui avait pas encore

été révélée (I Sam., III, 7) , ce qui veut dire qu'il ne savait pas

encore et qu'il ne lui avait pas encore été révélé que c'était ainsi

(que se manifestait) la parole de YÉternel. Quand on dit W qu'il

ne connaissait pas encore l'Éternel, cela signifie qu'il n'avait eu

auparavant aucune inspiration prophétique; car il a été dit de

celui qui prophétise : Je me fais connaître à lui dans une vision

(Nomb., XII, 6). La traduction du verset, si on a égard (seule-

ment) au sens, serait donc celle-ci : « Samuel n'avait pas prophé-

tisé auparavant , et il ne savait même pas(3 ) que ce fût là la forme

de l'inspiration prophétique. » Il faut te pénétrer de cela.

(1) Ibn-Tibbon, peut-être pour éviter une répétition inutile, amis

simplement viQN Nim ; Al-'Harîzi traduit plus littéralement : ")E*o

nr oyD3.

(2) La version d' Ibn-Tibbon porte : nDN nw IN; celle d'Al-'Harîzi

a plus exactement iDNtr nOV

(3) La traduction d'Ibn-Tibbon, y-p tfb ntbl, est inexacte; il fau-

drait traduire J3 D3 JTT N^V
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CHAPITRE XLV.

Après avoir exposé préalablement le vrai sens de la prophétie,

selon ce qu'exige la spéculation (combinée) avec ce qui a été

exposé dans notre Loi, il faut que je t'énumère les degrés (*) de

la prophétie selon ces deux bases (-K Si je les appelle degrés de

la prophétie, ce n'est pas que celui qui en occupe un degré quel-

conque soit prophète ; car, au contraire, le premier et le deuxième

degrés ne sont que des marches (pour arriver) à la prophétie

,

et celui qui est arrivé à l'une de ces marches n'est pas compté

au nombre des prophètes dont on a parlé précédemment. Si par-

fois il est appelé prophète , ce n'est que par une espèce de géné-

ralisation, parce qu'il est très près des prophètes.

Il ne faut pas te laisser induire en erreur au sujet de ces degrés,

si lu trouves dans les livres prophétiques qu'un prophète (3) a été

inspiré sous la forme de l'un de ces degrés, et qu'ensuite on

déclare de ce même prophète qu'il a eu une révélation sous la

forme d'un autre degré; car il se peut que tel prophète, après

avoir eu une révélation sous la forme de l'un des degrés que je

(1) Abravanel (Commentaire sur le More, Iî, fol. 42 b) subtilise sur

le mot rfibyfâ qu'ont iei plusieurs mss. de la version d'Ibn-Tibbon , et

qui , selon lui, aurait été employé ici avec intention, parce que les de-

grés sont énumérés par l'auteur dans une progression ascendante; mais

l'observation d'Abravanel ne peut s'adapter ni au mot 2HN1E, qu'a le

texte arabe, ni au mot nWÎ)Û qu'ont les éditions de la version d'Ibn-

Tibbon.

(2) C'est-à-dire, selon la spéculation philosophique et la loi reli-

gieuse.

(3) Dans la version d'Ibn-Tibbon il faut lire nvjj nNÏ3Jn ^SD3,
comme l'ont les mss.; le mot n^Q^n manque dans toutes les éditions.
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vais énumérer (*), ait ensuite, dans un autre moment, une autre

révélation , à un degré inférieur à celui de la première révéla-

tion (
2
). En effet, de même que le prophète ne prophétise pas

pendant toute sa vie, sans interruption, et qu'au contraire, après

avoir prophétisé dans un moment, l'inspiration prophétique

l'abandonne dans d'autres moments , de même il se peut'3 ) qu'il

prophétise dans un certain moment sous la forme d'un degré

supérieur, et qu'ensuite, dans un autre moment, il prophétise

sous la forme d'un degré inférieur au premier. Il se peut donc

qu'il n'atteigne ce degré supérieur qu'une seule fois dans sa vie,

et qu'ensuite il en soit privé (pour toujours) (*) , comme il se

peut aussi qu'il conserve un degré inférieur (d'inspiration)
,
jus-

qu'au moment où son inspiration prophétique cesse complète-

ment ; car l'inspiration prophétique abandonne nécessairement

tous les prophètes (5 ) plus ou moins de temps avant leur mort,

comme on l'a déclaré à l'égard de Jérémie , en disant : Quand la-

parole de l'Éternel eut cessé (de sortir) de la bouche de Jérémie

(1) Mot à mot : car, quant à ces degrés que je vais énumérer, il se peut

que la révélation de tel prophète lui arrive en partie sous une certaine forme

d'entre eux; c'est-à-dire, sous la forme de l'un de ces degrés. Ibn-Tibbon

supplée le mot nnN, en rendant les mots Nn:E fTHS 2Dm, qu'ont tous

lesmss. ar., par DHD nn« miS ^b-

(2) Selon Abravanel (l. c), l'auteur ferait allusion à Samuel et à Jé-

rémie, qui, l'un et l'autre, après avoir parlé et écrit sous l'inspiration

prophétique, ont aussi laissé des écrits qui ont été classés parmi les Hagio-

graphes, auxquels on n'attribue qu'un degré inférieur d'inspiration, ap-

pelée esprit saint (lîHpn mi)- Ce fut sous cette inspiration que Samuel

écrivit le livre de Ruth et Jérémie ses Lamentations.

(3) Ce membre de phrase se trouve sous l'influence de la particule

1p, quelquefois, souvent, placé après ^2, et qu'il aurait été plus logique

de placer après -ibiD- La version d' Ibn-Tibbon ne rend pas cette nuance.

(4) L'auteur ne s'est pas exprimé ici avec toute la précision désirable;

car il veut dire évidemment : et qu ensuite il soit privé, pour toujours, du

don de prophétie.

(5) Le mot TND a ici le sens de tous; cf. ci-dessus, p. 318, note 5.
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(Ezra, I, 1) W, et comme on l'a déclaré à l'égard de David, en

disant : Voici les dernières paroles de David (II Sam., XX1I1, 1),

Et de là on peut conclure pour tous (les autres).

Après avoir fait l'observation préliminaire qui précède (
2
), je

commence à énumérer les degrés en question (3 ), et je dis :

I. Premier degré : Le premier pas vers la prophétie, c'est

quand un secours divin accompagne l'individu, lequel il met en

mouvement et qu'il encourage pour une action vertueuse, grande

et d'une haute importance (*), comme, par exemple, de délivrer

une société d'hommes vertueux d'une société de méchants, ou

de sauver un grand homme vertueux , ou de répandre le bien

sur une multitude de gens, de sorte que (cet individu) trouve en

lui-même quelque chose qui le pousse et qui l'invite à agir. C'est

là ce qu'on appelle l'esprit de l'Éternel, et on dit de l'individu

qui se trouve dans cet état : que l'esprit de l'Eternel a pénétré

dans lui (5), ou que l'esprit de VEternel l'a revêtu (6), ou que l'esprit

de l'Eternel repose sur lui (
7
), ou l'Etemel est avec lui (

8
), et

(1) L'auteur a détourné ces mots de leur vrai sens, qui est celui-ci :

pour accomplir la parole de ï Eternel (annoncée) par la bouche de Jérémie.

(2) Littéralement : Après avoir fait précéder cette observation préliminaire

et l'avoir donnée comme pièparation.

(3) L'auteur va énumérer onze degrés, dont les deux premiers ne

sont qu'un acheminement vers la prophétie et caractérisent Yesprit saint;

les cinq degrés suivants appartiennent au songe prophétique, et les quatre

derniers à la vision prophétique.

(4) Les mots Ylp n ,
qui se trouvent dans tous les mss. du texte

arabe, ont été omis dans les deux versions hébraïques.

(5) Voy. Juges, ch. XIV, v. 6 et 19 ; I Samuel, ch. X, v. 6 ; ch. XVJ,

v. 13, etpassim. L'expression ^y nb2 signifie proprement fondre sur,

envahir, survenir.

(6) Voy. Juges, ch. VI, v. 34; I Chron., ch. XII, v. 18 ; II Chron.,

ch. XXIV, v.20.

(7) Voy. Nombres, ch. XI, v. 25 et 26 ; Isaïe, ch. XI, v. 2.

(8) Voy. Juges, ch. II, v. 18; I Samuel, ch. III, v. 19; ch. XVIII,

v. 12.
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d'autres expressions (*) semblables. Tel fut le degré de tous les

juges d'Israël , dont il a été dit en général : Et quand l'Eternel

leur établissait des juges, l'Eternel était avec le juge, et les dé-

livrait etc. (Juges, II, 18); et tel fut aussi le degré de tous les

rois (
2

) vertueux d'Israël. Gela a été déclaré particulièrement à

l'égard de plusieurs juges et rois, p. ex. : Et l'esprit de l'Eternel

fut sur Jephté (ibid., XI, 29); de Samson on dit : Vesprit de

VEternel pénétra dans lui (ibid., XIV, 19) ; on a dit encore : Et

l'esprit de Dieu pénétra dans Saûl lorsqu'il entendit ces paroles

(ISam., XI, 6); de même enfin on a dit d'Amasa, mû par

l'esprit saint pour aller au secours de David : Et Vesprit revêtit

Amasaï, le principal des capitaines; à toi (dit-il), ô David! et

avec toi, fils d'Isaï, la paix! etc. (I Chron., XII, 18) (
3
). —

Sache que ce genre de force restait inséparable de Moïse,

depuis le moment où il avait atteint l'âge viril (
4
); c'est pourquoi

il se sentit porté à tuer l'Égyptien et à repousser celui des deux

querelleurs qui avait tort (
3
). Cette force était tellement violente

en lui que (
6
), même après avoir eu peur et avoir pris la fuite

,

lorsque, arrivé C7 ) à Midian étranger et craintif, il vit quel-

(1) Le texte dit : et d'autres noms ; ainsi que nous l'avons déjà fait

observer (t. I, p. 6, note 1), l'auteur entend par nom, non-seulement

les substantifs et les adjectifs, mais aussi les infinitifs des verbes.

(2) Tous les mss. du texte arabe ont ici le mot hébreu WWDj oints,

c.-à-d. rois; la version d'Ibn-Tibbon a substitué le mot itfyv, conseillers,

et celle d'Al-'Harîzi, le mot iity, princes.

(3) Amasa, quoiqu'il ne fût ni juge, ni roi, a été cité ici parce qu'il

sauva un grand homme vertueux, le roi David.

(4) Littéralement : la limite des hommes.

(5) Voy. Exode, ch. II, v. 11 à 13.

(6) Au lieu de nyn mN Tin, quelques mss. portent nyn Tin, en

omettant le mot rttN ; c'est cette leçon que paraît exprimer la version

d'Al-'Harîzi, qui porte : irmi Hnfî njNÊO l^ÔK "Q WK 11371 m^TTDI,

« cette force étant encore restée grande en lui , môme au moment de sa

peur et de sa fuite. »

(7) Dans les éditions de la version d'Ibn-Tibbon, on lit ly^m, ce qui

est une faute ; il faut lire ly^rQi comme l'ont quelques mss., et comme

l'a aussi la version d'Al-'Harîzi. Tous nos mss. ar. portent n^lSA my.
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quo injustice, il ne put gagner sur lui-même de ne pas la faire

cesser et n'eut pas la force de la supporter, comme il est dit :

Et Moïse se leva et les secourut (Exode , II, 17). De même encore,

une force semblable s'était attachée à David depuis qu'il avait

été oint de l'huile d'onction, comme dit l'Écriture : Et l'esprit

de l'Éternel pénétra David, depuis ce jour-là (I Sam., XVI, 15);

c'est pourquoi il aborda courageusement le lion , Tours et le

Philistin. Mais un semblable esprit de l'Eternel n'inspira jamais,

à aucun de ceux-là, une parole (prophétique) quelconque; cette

force, au contraire, n'aboutit qu'à pousser l'homme fortifié à

une certaine action , non pas à quelque action que ce soit, mais

à secourir un opprimé, soit un grand individu, soit une société,

ou du moins (elle pousse) à ce qui conduit à cela. Car, de même

que tous ceux qui font un songe vrai ne sont pas pour cela pro-

phètes, de même on ne saurait dire de chacun de ceux qu'un

secours (divin) assiste pour une chose quelconque, comme, par

exemple, pour acquérir une fortune, ou pour atteindre un but

personnel, que l'esprit de l'Eternel l'accompagne, ou que l'Éternel

est avec lui, et que c'est par Yesprit saint qu'il a fait ce qu'il a

fait. Nous ne disons cela, au contraire, que de celui qui a accom-

pli une œuvre noble, d'une haute importance (*), ou du moins

(qui a fait) ce qui peut y conduire, comme, par exemple, Yaction

prospère W de Joseph dans la maison de l'Égyptien, laquelle fut la

première cause des événements importants qui arrivèrent ensuite,

comme cela est évident.

II. Le deuxième degré, c'est quand il semble à un individu

que quelque chose a pénétré dans lui et qu'il lui est survenu une

force nouvelle qui le fait parler, de sorte qu'il prononce des

(1) Au lieu de D>Êy -pip T)h> quelques mss. ont DEy nb- lbn-Tib-

bon traduit succinctement : "ino ^TO yi& 7W)}V *>ft2', Al-'Harîzi :

(2) L'auteur se sert ici du nom d'action hébreu nn^H, par allusion

au verbe pp^n, prospérer, dont se sert l'Écriture en parlant des services

de Joseph dans la maison de Putiphar. Voy. Genèse, ch. XXXIX, v. 2.

t. il. v
22
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maximes de sagesse, ou une louange (de Dieu) (*), ou des aver-

tissements salutaires, ou des discours relatifs au régime poli-

tique ou à la métaphysique , et tout cela dans l'état de veille

,

lorsque les sens fonctionnent selon leur coutume. C'est d'un tel

homme qu'on dit qu'il parle par l'esprit saint. Ce fut par celte

sorte d'esprit saint que David composa les Psaumes et que Sa!o-

mon composa les Proverbes, TEcclésiaste et le Cantique des

Cantiques. De même, ce fut par cette sorte d'esprit saint que

furent composés Daniel, Job, les Chroniques et les autres Hagio-

graphes ;
c'est pourquoi on les appelle Kethoubîm (Hagiogra-

phes), voulant dire qu'ils sont écrits au moyen de l'esprit saint.

On a dit expressément : « Le livre d'Esther a été dicté par l'es-

prit saint (
2
). » C'est en parlant de cette sorte d'esprit saint que

David a dit : Vesprit de l'Eternel a parlé dans moi, et sa parole est

sur ma langue (II Sam., XXIII, 2), ce qui veut dire que c'est

lui qui lui a fait prononcer ces paroles. De cette classe furent

aussi les soixante-dix anciens, dont il est dit : Et quand l'esprit

reposa sur eux , ils prophétisèrent , mais ils ne continuèrent

point (Nombres, XI, 25); et de même Eldad et Médad

(Ibid., v. 26). De même, tout grand prêtre, interrogé au moyen

des Ourîm et Tummîm (3 ), appartient à cette classe, c'est-à-dire

— comme s'expriment les docteurs— : « la majesté divine re-

pose sur lui, et il parle par l'esprit saint (
4
). » De cette classe

est aussi Jahaziel, fils de Zacharie, dont il est dit dans les Chro-

(1) Tous les mss. ar. ont rP2Dn2 au singulier; Ibn-Tibbon a le mot

mrûtJTÛ, qui, dans l'hébreu rabbinique, ne s'emploie guère qu'au

pluriel.

(2) Voy. Talmud de Babylone, traité Meghillâ, fol. 7 a. L'auteur veut

dire que ce qui est dit expressément du livre d'Esther s'applique aussi

à tous les autres hagiographes.

(3) On sait que tel est le nom du sort sacré que consultait le grand

prêtre et qui était placé dans le pectoral. Voy., sur cet oracle des an-

ciens Hébreux, mon Histoire de la Palestine, p. 176.

(4) Voy. Talmud de Babylone, traité Yôma, fol. 73 b : IJtW JH3 b3
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niques : Vesprit de l'Eternel fut sur lui, au milieu de rassem-

blée. Et il dit: soyez attentifs, vous tous (hommes) de Juda et

habitants de Jérusalem et toi, roi Josaphat ! Ainsi vous parle

l'Éternel, etc. (Il Chron., XX, 14 et 15). De même, Zacharie,

fils de Jehoïada, le prêtre, appartient à cette classe; car il est

dit de lui : Et l'esprit de Dieu revêtit Zacharie, fils de Jehoïada

le prêtre, et il se tint debout au-dessus du peuple , et leur dit :

Ainsi a dit Dieu etc. (Ibid., XXIV, 20). De même, Azaria, fils

d'Oded, dont il est dit : « L'esprit de Dieu fut sur Azaria, fils

d'Oded; et il sortit au-devant d'Asa, etc. (Ibid., XV, 1-2). Il en

est de même de tous ceux sur lesquels on s'exprime de la même
manière. Il faut savoir que Bileam aussi , tant qu'il était pieux,

appartenait à cette catégorie. C'est ce qu'on a voulu indiquer

par ces mots : Et l'Étemel mit une parole dans la bouche de Bi-

leam (Nombres, XXIII, 5), car c'est comme si on avait dit qu'il

parlait par l'esprit de l'Eternel; et c'est dans ce sens qu'il dit de

lui-même : celui qui entend les paroles de Dieu (lbid., XXIV, 4).

— Ce que nous devons faire observer, c'est que David, Salomon

et Daniel sont aussi de cette classe et qu'ils n'appartiennent pas

à la classe d'Isaïe, de Jérémie, du prophète Nathan, d'Ahia îe

Silonite (
1 \ et de leurs semblables; car ceux-là, je veux dire

David, Salomon et Daniel, ne parlaient et ne disaient tout ce

qu'ils disaient que par l'esprit sainte. Quant à ces paroles

de David : le Dieu d'Israël a dit , le rocher disraèî m'a parlé

(IISam.,XXllI, 5), il faut les entendre dans ce sens qu'il lui avait

fait des promesses par un prophète, soit par Nathan, soit par un

autre ; il en est comme de ce passage : Et l'Éternel lui dit (Genèse,

XXV, 26 (3 )), et comme de cet autre passage : Et l'Etemel dit

à Salomon : puisque tu pensais ainsi et que tu n'as pas observé

mon alliance (I Rois, XI, 11), ce qui indubitablement est

(1) Ahia, ou Alriyya, était un prophète contemporain de Salomon.

Voy. IRois, ch. XI, v. 29.

(2) C'est-à-dire : ils n'étaient inspirés que par Y esprit saint et n'avaient

pas de véritable inspiration prophétique.

(3) Voy. ci-dessus, ch. XLI, p. 318.

»
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une menace qui lui fut adressée par l'intermédiaire d'Ahia le

Silonite, ou d'un aulre prophète De même, quand il est dit au

sujet de Salomon : A Gabaon, VEternel apparut à Salomon dans

un songe de la nuit, et Dieu dit, etc. (Ibid., III, o), il «e s'agit

pas là d'une vraie prophétie. Il n'en est point comme de ce pas-

sage : La parole de CEternel fut à Abrâm dans une vision (Ge-

nèse. XV, 1), ni comme de cet autre : Et Dieu dit à Israël dans

les visions de la nuit (Jbid. y
XLVI, 2), ni comme des prophéties

d'Isaïe et de Jérémie ; car, bien que ce fût par un songe que cha-

cun de ceux-là (*) eût sa révélation, cette révélation elle-même

lui fit savoir qu'il s'agissait d'une prophétie et qu'il lui était venu

une révélation (de Dieu). Mais, dans ce récit sur Salomon, on dit

(expressément) à la tin : Salomon s'éveilla, et c'était un songe

(ï Rois, III
5 15); et de même, on dit dans le second récit : Et

VEternel apparut à Salomon une seconde fois, comme il lui était

apparu à Gabaon (Ibid., IX, 2), où on avait dit expressément

que c'était un songe. C'est là un degré inférieur à celui dont

il est dit : Je lui parle dans un songe (Nombres, XII, 6); car

ceux qui ont une (véritable) inspiration prophétique dans un

songe n'appellent nullement un songe celui dans lequel la pro-

phétie leur est arrivée, mais déclarent positivement que c'était

une révélation (divine). C'est dans ce sens que s'est exprimé

notre père Jacob; car, après s'être éveillé de son songe prophé-

tique, il ne dit point que c'était un songe, mais déclara positi-

vement : Vraiment, VEtemel est dans ce lieu etc. (Genèse,

XXVIII, 16), et (plus loin) il dit: Le Dieu tout-puissant m'est

apparu à Lut,, dans le pays de Chanaan (IbicL, XLVIU , 5), dé-

clarant ainsi que c'était une révélation, tandis qu'à l'égard de

Salomon, on dit : Salomon s éveilla, et c'était un songe. Et de

même, tu vois Daniel déclarer simplement'-) qu'il a eu des songes;

(1) L'auteur veut parler d'Abraham et d'Israël, ou Jacob.

(2) Littéralement : solvere, dimittere scrmoncm , c'est-à-dire parler

dans un sens absolu. Ibn-Tibbon traduit trop littéralement les mots

Vip^N pb& par ICNOn TTO, au lieu de dire dS/TOU "1D1X-
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et, bien qu'il y eût vu un ange dont il avait entendu les paroles,

il les appelait des songes, même après y avoir puisé les (hautes)

instructions qu'il avait reçues : Alors, dit-il, le secret fut révélé à

Daniel dans une vision de la nuit (Dan. , II, 19). Plus loin il

dit : Alors il écrivit le songe, etc. J'ai vu dans ma vision pendant

la nuit etc. (lbid., VII, 1,2); Et ces visions de ma tête me trou-

blèrent (Ibid., v. 15); et il dit encore : J'étais étonné de la vision,

que personne ne comprenait (IbicL, VIII, 27). C'est là indubita-

blement un degré inférieur aux degrés de ceux dont il est dit :

Je lui parle dans un songe (Nombres, XII, 6). C'est pourquoi on

s'est accordé (*), dans notre communion, à' ranger le livre de

Daniel parmi les Hagiographes, et non parmi les Prophètes. J'ai

donc dû te faire observer que, bien que dans cette sorte de vision

prophétique qu'eurent Daniel et Salomon ils vissent (
2

) un ange

dans un songe, ils ne la prirent pas cependant eux-mêmes pour

une vraie prophétie, mais pour un songe qui devait faire connaître

la vérité de certaines choses , ce qui rentre dans la catégorie de

ceux qui parlent par Yesprit saint, et forme le deuxième degré.

C'est ainsi que, dans le classement des Hagiographes, on ne

fait pas de différence entre les Proverbes, l'Ecclésiaste, Daniel,

les Psaumes, et les livres de Ruth et d'Esther, qui tous ont été

écrits au moyen de l'esprit saint et (dont les auteurs) s'appellent

tous prophètes par un terme général.

III. Le troisième degré [qui est le premier degré de ceux qui

disent : La parole de l'Éternel me fut adressée, ou qui se servent

(1) Presque tous les mss. ont ici le nom d'action yNJOJN; littéral, la

convention de la nation (a été) de ranger etc. Ibn-Tibbon a le prétérit HO'ODn.

L'un des mss. de Leyde (n° 221) porte : NO^p^N yoJN, les savants sont

convenus.

(2) Les mss. arabes ont ,wi, verbe qu'il faut considérer comme pré-

térit passif et prononcer ^j ou mieux jj; c'est-à-dire: bien que....

il ait été vu un ange etc. Ibn-Tibbon a substitué le pluriel du prétérit

actif: in IIP fî"];"N. Al-'Harîzi a HNItr, au singulier actif, ce qui est

inexact.
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d'autres expressions ayant un sens analogue], c'est lorsque le

prophète voit une parabole dans un songe, avec toutes les con-

ditions qui ont été posées précédemment pour la véritable pro-

phétie , et que dans ce même songe prophétique on lui explique

le sens qu'on a voulu indiquer par la parabole, comme cela a

lieu pour la plupart des paraboles de Zacharie W.

IV. Le quatrième degré , c'est quand il entend, dans un songe

prophétique , des paroles claires et distinctes, sans voir celui qui

les prononce; ce qui arriva à Samuel lorsqu'il eut sa première

révélation, comme nous l'avons exposé à son sujet (
2
).

V. Le cinquième degré , c'est quand un personnage lui parle

dans un songe, comme il est dit dans l'une des prophéties d'Ézé-

chiel : Et ce personnage me dit: Fils de l'homme, etc. (Ézéch.,

XL, 4) (3).

VI. Le sixième degré , c'est quand un ange lui parle dans un

songe ; et telle est la condition de la plupart des prophètes, comme

il est dit : Et l'ange de Dieu me dit dans un songe, etc. (Genèse,

XXXI, 11) (*).

VII. Le septième degré, c'est quand il lui semble, dans un

songe prophétique, que Dieu lui parlée), comme lorsqu'Isaïe dit:

Je vis l'Éternel etc., et il dit: Qui enverrai-je? etc. (Isaïe, VI,

1 et 8}W, et comme lorsque Michaïahou, fils de Yimla, dit:

J'aivu l'Eternel etc. (IRois, XXII, 19; II Chron., XVIII, 18).

VIII. Le huitième degré , c'est lorsqu'il a une révélation dans

(1) Voy. ci-dessus, ch. XLIII, p. 325.

(2) Voy. ci-dessus, ch. XL1V, p. 332.

(3) Voy. ci-dessus, ch. XLIV, p. 330.

(4) Voy. ibid., p. 330.

(5) Voy. ci-dessus, chap. XL1, p. 3Uet315, chap. XLII, p. 320,

chap. XLIV, p. 330, et ibid., note 1.

(6) Nous avons reproduit la leçon qu'on trouve dans presque tous les

mss., où ces deux versets sont cités inexactement; c'est l'auteur lui-

môme, à ce qu'il paraît, qui a fait ici une erreur de mémoire, en écri-

vant TPtn, au lieu de Î1N1N1 , et ionv), au lieu de bip HN yiûttWl

ion in».
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une vision prophétique et qu'il voit des paraboles, comme, par

exemple, Abraham dans la vision entre les morceaux (des animaux

dépecés) (*)
; car ces visions paraboliques eurent lien pendant le

jour (
2
), comme on l'a déclaré (

3).

IX. Le neuvième degré, c'est quand il entend des paroles

dans une vision, comme on a dit au sujet d'Abraham : Et voilà

que lui arriva la parole de l'Éternel en disant : Celui-ci n héritera

pas de toi (Genèse, XV, 4).

X. Le dixième degré , c'est quand, dans une vision prophéti-

que, il voit un personnage qui lui parle , comme
,
par exemple,

Abraham aux Chênes de Mamré, et Josué à Jéricho (
4 ).

XI. Le onzième degré, c'est quand, dans une vision, il voit

un ange qui lui parle, comme, par exemple, Abraham au moment

du sacrifice d'Isaac. C'est ici, selon moi, le plus haut degré

qu'aient atteint les prophètes proclamés par les livres (saints) (5),

pourvu qu'on pose en fait, comme on l'a établi, la perfection des

qualités rationnelles de l'individu obtenue par la spéculation , et

(1) Voy. Genèse, ch. XV, v. 9 et 10.

(2) Littéralement : car ces paraboles furent dans une vision (qui eut lieu)

pendant le jour. Le mot rtfrOES manque dans quelque -i mss. arabes, ainsi

que dans la version d'Al-'Harîzi.

(3) C'est-à-dire , comme Ta déclaré le texte biblique lui-même, en

disant: le soleil était près de se coucher (Genèse, XV, 12), d'où il s'ensuit

qu'il faisait encore jour. Si, dans un passage antérieur (v. 5), Dieu dit

à Abraham de compter les étoiles, il ne faut pas en conclure qu'il faisait

nuit; car il ne faut pas oublier qu'il ne s'agit point ici de la réalité, mais

d'une vision, dans laquelle il pouvait sembler à Abraham qu'il faisait nuit

et qu'on voyait les étoiles. Cette vision se compose de deux actes, dont

le second, signalé par le profond sommeil du. voyant, constitue une vision

parabolique qui forme le huitième degré, et dont le premier, comme on

va le voir, constitue un degré supérieur, sans parabole, qui est le neu-

vième. Voy. ci-dessus, ch. XLI, p. 3U, et cf. le Commentaire d'Abra-

vanel sur la Genèse, ch. XV, au commencement.

(4) Voy. ci-dessus, ch. XLU, p. 320-322.

(5) Littéralement: le plus haut des degrés des prophètes , dont les livres

(saints) attestent Vélat.
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qu'on excepte de la règle commune Moïse, notre maître C
!
). Quant

à (la question de savoir) s'il est possible que, dans la vision pro-

phétique aussi, le prophète croie entendre la parole de Dieu W,

(j'avoue que) selon moi, c'est là quelque chose d'invraisembla-

ble, et la force d'action de la faculté Imaginative (3) ne va pas

jusque-là; en effet, nous n'avons point rencontré cet état de

(1) Littéralement : après avoir établi ce qui a été établi de la perfection des

qualités rationnelles de ïindividu selon ce qua pour résultat la spéculation
,

et après avoir statué une exception pour Moïse, notre maître. L'auteur veut

dire que ce onzième degré est le degré le plus élevé auquel le prophète

puisse parvenir, mais que pour ce degré, comme pour tous les autres,

il faut avant tout supposer dans la personne du prophète des disposi-

tions naturelles cultivées par la spéculation et par l'exercice des qualités

morales, comme cela a élé établi plus haut (voir ch. XXXII, troisième

opinion) ; en outre, ajoute l'auteur, il faut qu'on sache bien qu'en disant

que c'est ici le degré le plus élevé qu'aient atteint les prophètes, il en-

tend établir une exception pour Moïse qui n'est compris dans aucune

des catégories qu'on vient d'énumérer et qui forme une catégorie à

part (voir ci-dessus, ch. XXXV). Pour les mots Tipn NJÛ T"ïpn, le

ms. de Leyde, n° 221, porte en marge la variante Dlpn NO D'Hpn ;

c'est cette dernière leçon que paraît exprimer la version d'Aj-'Harîzi,

qui porte y^n 1

? uNIt? HD ny^îl in«. Les mots NjnnDNbtf -|ym,

qui signifient et après avoir excepté ou établi une exception , sont rendus

dans la version d'Ibn-Tibbon par mi"inn TINT, et après avoir posé une

condition. Al-'Harîzi traduit plus exactement : ^NJnn }ft N*2£W 'HnNI

iam WD.
(2) Littéralement : le prophète croie que Dieu lui parle. L'auteur se de-

mande s'il ne faudrait pas établir, pour la vision, encore un degré supé-

rieur, qui serait analogue au septième degré, relatif au songe; et il répond

d'une manière négative.

(3) Tous les mss. portent ri^-HE^ t>>*fî fîip , ce qu'Ibn-Tibbon

rend par ntnDn nm tys, et Al-'Harîzi, parnQWriDn rOH rfyiTi

il y a dans ces versions une légère inexactitude, et il aurait fallu dire :

nonon b)}B rO- — L'auteur veut dire que la faculté Imaginative, telle

qu'elle agit dans la vision, ne va pas jusqu'à Faire croire au prophète que

la Divinité elle-même lui adresse la parole, tandis que dans le songe, où

l'imagination est troublée par toute sorte de fantômes, le prophète peut

croire que c'est Dieu lui-même qui lui parle.
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choses chez les prophètes ordinaires lf ). C'est pourquoi on a dit

expressément dans le Penlateuque : Je me fais connaître à lui

dans une vision, je lui parle dans un songe (Nombres, XII, 6) ;

on a donc placé la parole clans le songe seulement , tandis qu'on

a placé dans la vision l'union f2) et l'épanchement de l'intellect

(actif), ce qu'on a exprimé par y-nnN, je me fais connaître, qui

est un verbe réfléchi (
3

) (dérivé) de yv, connaître, savoir W.

Mais on n'a point dit clairement que, dans la vision, on puisse

entendre & des paroles venant de Dieu.

Ayant trouvé des textes qui rendent témoignage des paroles

([lie le prophète aurait entendues et où (néanmoins) il est clair

qu'il s'agit d'une vision, j'ai dit, par simple conjecture^), que

peut-être, là où on dit que des paroles peuvent être entendues

(seulement) dans un songe et qu'il ne saurait en être de même

(t) Littéralement : chez les autres prophètes. L'auteur veut dire : chez

les prophètes autres que Moïse ; car ce dernier voyait Dieu face à face

et Dieu lui parlait, bouche à bouche, ce qui veut dire que Dieu se manifes-

tait clairement à son intelligence, sans l'intermédiaire de l'imagination.

(2) Sur le sens du mot ^N^nfct i
union, cf. le t. I, p. 37, note 1.

(3) Le texte arabe dit ^Nyn£N , terme qui désigne la VIIIe forme des

verbes arabes, et que les rabbins arabes emploient improprement pour

désigner le hithpa'el des verbes hébreux. Yoy. mon édition du Commen-

taire de R. Tanlwum de Jérusalem, sur le livre de 'Habakkouk (dans le

t. XII de la Bible de M. S. Cahen), p. 94, note 3.

(4) L'auteur veut dire que ce verbe indique qu'il s'agit ici d'une per-

ception intellectuelle qui, bien que sous l'action de la faculté Imagina-

tive, conserve cependant assez de clarté et n'est point dominée par les

fantômes d'une imagination confuse.

(5) Littéralement : il y ait audition d'un discours de la part de Dieu.

Ibn-Tibbon a traduit les mots DN^S ]}W2D littéralement par "un j;D$;

les éditeurs ont substitué au substantif y£ïT le verbe yoty\

(6) Le mot Din ((j**X>) désigne une opinion fondée sur une simple

conjecture, et c'est avec raison qulbn-Falaquéra a critiqué ici la version

d'Ibn-Tibbon, qui porte rDtî'non 12£ b)ï- Selon Ibn-Falaquéra, il fau-

drait traduire l^l^n "îîi b]!- Voy. Appendice du More ha-Morc, p. 156,

et cf. ci-dessus, p. 296, note 1.
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dans une vision, c'est (dans l'hypothèse) que ce soit Dieu lui-

même qu'il (le prophète) s'imagine lui adresser la parole (*); et

tout cela (je l'ai dit) en m'attachant au sens littéral (2). Cependant,

on pourrait dire que toute vision où il est question de paroles

entendues était en effet, de prime abord, une vision, mais qu'en-

suite elle aboutissait à un profond assoupissement et devenait un

songe, comme nous l'avons exposé au sujet de ces mots : Et un

profond assoupissementpesa sur ^4 ^>mm (Genèse, XV ,12)(3\dontiIs

(1) En d'autres termes : c'est dans l'hypothèse que le prophète s'ima-

gine que c'est Dieu lui-même qui lui adresse la parole. — Ce passage,

qui est assez obscur, notamment dans la version hébraïque, a embar-

rassé les commentateurs. Voici quel en est évidemment le sens : L'au-

teur, après avoir déclaré invraisemblable que le prophète, dans une

vision, puisse croire entendre la parole de Dieu, va au-devant d'une ob-

jection qu'on pourrait lui faire, en se fondant sur certains passages

bibliques , où évidemment il est question de la parole divine adressée au

prophète dans une vision, comme par exemple Genèse, ch, XV, v. 1

et 1. Il répond que, selon son opinion purement conjecturale, il ne s'agit

dans ces passages que de la parole divine adressée au prophète par

l'intermédiaire d'une voix inconnue, d'un personnage ou d'un ange (ce qui

constitue les IX e
, Xe et XI e degrés), tandis que dans le passage des Nom-

bres, XII, 6, il s'agit de la parole immédiate de Dieu que le prophète

croit entendre, ce qui ne peut avoir lieu que dans le songe. Cependant,

continue l'auteur ensuite, il serait permis aussi de prêter au passage des

Nombres un sens plus général ; car il se peut que ce passage veuille dire

que dans la vision on n'entend jamais aucune parole de quelque nature

qu'elle soit, et qu'on y voit seulement des paraboles; de sorte qu'il fau-

drait admettre que, partout où il est question de paroles dans une vision,

il s'agit d'une révélation qui, après avoir commencé par une vision, finit

par un songe. Dans ce cas, dit l'auteur en terminant, il n'y aurait que

huit degrés de prophétie ; car les différents degrés de la vision se rédui-

raient à un seul, à savoir le huitième, où l'intellect divin agit sur le pro-

phète, dans l'état de veille, par des visions paraboliques.

(2) L'auteur veut dire que le sens littéral ("inNtb^O du passage des

Nombres favorise l'interprétation qu'il en a donnée, à savoir qu'on n'y

exclut de la vision que la parole immédiate de Dieu que le prophète peut

croire entendre dans le songe.

(3) Voy. ci-dessus, ch. XLI, p. 311.
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(les docteurs) ont dit : « C'est l'assoupissemenhde la prophétie (
l).

»

Toutes les fois donc qu'on entendait des paroles, n'importe de

quelle manière , c'était dans un songe, comme dit le texte : Je lui

parle dans un songe (Nombres, XII, 6), tandis que dans la vision

prophétique , on ne percevait que des paraboles, ou des commu-

nications de l'intellect (
2

) faisant connaître des choses scientifi-

ques semblables à celles qu'on obtient au moyen de la spécula-

tion, comme nous l'avons exposé, et c'est là ce qu'on aurait

voulu dire (par les mots) je me fais connaître à lui dans une vision

(ibid.). Selon cette dernière interprétation donc, les degrés de la

prophétie seraient au nombre de huit W, dont le plus élevé et le

plus parfait serait celui, en général, où le prophète est inspiré

par une vision, quand même ce ne serait qu'un personnage qui

lui parlerait W, comme il a été dit.

Tu me feras peut-être une objection en me disant : « Tu as

compté, parmi les degrés de la prophétie, celui où le prophète

entendrait des paroles qui lui seraient adressées (directement)

(1) Voy. Berêschîtli rabbâ, sect. 17 (fol. 14, col. 4), et sect. 44

(fol. 39, col. 2 et 3).

(2) Mot à mot : ou des unions intelligibles, c'est-à-dire des révélations

provenant de l'union de l'intellect actif universel avec l'intelligence du

prophète. — Ibn-Tibbon rend ici le mot nN^NïJnN, unions, par nWÎ"!,

perceptions , ce qui est inexact.

(3) Tous les mss. ont ]Nfth ; mais, à l'état construit, il est plus cor-

rect d'écrire ^NDH.

(4) C'est-à-dire : lors même que, dans la relation de la vision, il se-

rait question d'un personnage qui aurait parlé au prophète, ce qui, selon

ce qui a été dit auparavant, ne constituerait pas encore le degré le plus

élevé de la prophétie, mais seulement Yavant-dernier degré (le Xe
).

L'auteur veut dire que, selon cette dernière interprétation, la vision ne

formerait qu'un seul degré général, celui de la révélation parabolique,

dans lequel on n'aurait plus d'autres gradations à établir, comme on l'a

fait pour le songe ; car, si dans la vision parabolique on parle aussi

quelquefois de paroles adressées au prophète par un personnage ou un

ange, ce ne peut être que par une simple allégorie, ou pour indiquer

que la vision a fini par devenir un songe.
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par Dieu, comme, par exemple, Isaïe et Michaïahou. Mais, com-

ment cela peut-il être, puisque nous avons pour principe que

tout prophète n'entend la parole (de Dieu) que par l'intermé-

diaire d'un ange, à l'exception de Moïse, notre maître, dont il

a été dit : Je lui parle bouche à bouche (Nombres, XII, 8)? »

Sache donc qu'il en est ainsi en effet, et que ce qui sert ici d'in-

termédiaire, c'est la faculté imaginative; car ce n'est que dans

le songe prophétique que le prophète entend Dieu qui lui parle (1)
,

tandis que Moïse, notre maître, l'entendait de dessus le propitia-

toire, d'entre les deux chérubins (Exode, XXV, 22) (
2\ sans

se servir de la faculté imaginative. Nous avons déjà exposé dans

le Mischné Tôrâ les différences de cette prophétie (de Moïse),

et nous avons expliqué le sens des mots bouche à bouche (Nombres,

XII, 8), des mots comme un homme parle à son prochain (Exode,

XXXIII, 1!), et d'autres expressions

(

3
). C'est donc là que lu

peux en puiser l'intelligence , et il n'est pas nécessaire de répéter

ce qui déjà a été dit.

CHAPITRE XLVI.

D'un seul individu on peut conclure sur tous les individus de

la même espèce et apprendre que chacun de ses individus a

telle forme (4
) En disant cela

,
j'ai pour but (d'établir) que, de

(t) Toute cette observation nous paraît superflue; car il nous semble

que l'auteur s'est déjà suffisamment expliqué plus haut, en disant que

c'est dans le songe seul que le prophète peut croire entendre directe-

ment la parole de Dieu. Cf. p. 344, note 3.

(2) C'est-à-dire, par l'influence directe de l'intellect actif universel,

qui se communiquait à l'intelligence de Moïse, sans que l'imagination

y eût aucune part.

(3) Voy. Mischné Tovâ, ou Abrégé du Talmud, traité Yésôdé ha-Torà %

ch. VII, § 6, et cf. ci-dessus, ch. XXXV (p. 277, note 2).

(4) En d'autres termes : En examinant un seul individu d'une espèce
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la forme de Tune des relations des prophètes (
1
), tu peux conclure

sur toutes les autres relations de la môme espèce.

Après cette observation préliminaire, il faut savoir que, de

même qu'un homme croit voir, dans un songe, qu'il a fait un

voyage dans tel pays, qu'il s'y est marié, et qu'après y être resté

un certain temps, il lui est né un fils à qui il a donné tel nom et

qui se trouvait dans tel état et dans telle circonstance (
2
), de

même ces paraboles prophétiques qui apparaissent (au prophète),

quelconque, et en reconnaissant ce qui en fait la forme essentielle ou

la quiddilé, on en conclut, par induction, que tous les individus de la

même espèce ont la même quiddité. — Le mot JTfig désigne ici une forme

spécifique, et c'est à tort quibn-Tibbon l'a rendu par n^Dn, constitution.

La version d'Al-'Harîzi porte : Wft w# ^ m'iS HN? O ]}1V).
T

(1) Mot à mot : d'une seule forme d'entre les formes des relations des

prophètes. L'auteur veut dire, ce me semble, qu'il suffit d'avoir reconnu la

forme d'une certaine partie de la relation du prophète pour en conclure

sur toutes les parties de cette relation ; si l'une des parties de la vision

relatée par le prophète se fait reconnaître comme parabole, tout le reste

aura également un sens parabolique. Le sens que j'attribue à notre pas-

sage me semble ressortir de l'exemple suivant d'un songe dans lequel

on croit faire un voyage et où l'on voit toute sorte de détails imaginaires.

Chacun des exemples que l'auteur va citer d'Ézéchiel et d'autres pro-

phètes se fait reconnaître comme vision par une des expressions qui

désignent la vision prophétique, et dès lors tous les détails rapportés

par le prophète font partie de cette même vision.

(2) Littéralement : et il en était de son état et de sa chose (ou condition*)

de telle et telle manière. Les mots rV31 rV3 ne se trouvent que dans un

seul des mss. que j'ai pu consulter, et où ils ont été ajoutés par une

main plus récente. Cependant le sens de la phrase demande ces mots, ou

une autre expression semblable. La version d'Al-'Harîzi paraît exprimer

les mots n^l rTO; elle porte : -p«| -p i:"jy rvm. Ibn-Tibbon traduit:

PpniP HO ir^yD n^ni, ee qui ferait supposer que son exemplaire

arabe avait ]jo NQ. Les deux traducteurs ont rendu ces deux mots

^n et ion , à peu près synonymes, par le seul mot "p^y. Maïmonide

avait peut-être écrit : -|^ H1ÛX ]ïï) n^NPI ]J2 *N31 ;
les copistes ont

pu omettre le mot "J^is, parcd que ce mol était répété immédiatement

après .... ^NnsN^X nin nbi:j.
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ou qui, dans la vision prophétique, se traduisent en action (0

[quand la parabole exige (-) un acte quelconque], ainsi que cer-

taines choses que le prophète exécute, les intervalles de temps

qu'on mentionne paraboliquement entre les différentes actions

et les translations d'un endroit à un autre , tout cela (dis-je)

n'existe que dans la vision prophétique, et ce ne sont pas des

actions réelles (existant) pour les sens extérieurs (
3
). Quelques-

unes (de ces choses) sont rapportées, dans les livres prophéti-

ques, d'une manière absolue (
4
); car, dès qu'on sait que tout

l'ensemble était une vision prophétique, il était inutile de répéter

à chaque détail de la parabole qu'il avait eu lieu dans la vision

prophétique. Ainsi, le prophète ayant dit : Et l'Éternel me dit ,

n'a pas besoin de déclarer que c'était dans un songea); mais

(1) Littéralement : qui sont vues, ou qui sont faites, dans la vision pro-

phétique, etc.

(2) La version d'Ibn-Tibbon porte : nTPt? P!E2, ce qui est inexact.

Al-'Harîzi traduit : "D") nwyiDO Ninn SpOïl rPTPlP HD tolï ici le

verbe arabe ^npN est rendu exactement par 3«rPtt? ; niais les mots

HO ^31 sont une traduction inexacte des mots arabes NQ i£.

(3) L'auteur veut dire que tous les détails racontés dans une vision

prophétique, ainsi que tous les actes qu'on y attribue au prophète, font

partie de la vision et ne doivent pas être considérés comme des faits

réels.

(4) C'est-à-dire : quelques-uns de ces détails sont racontés simple-

ment et d'une manière absolue, sans qu'on dise expressément qu'ils

appartiennent à la vision, de sorte que le vulgaire les prend pour des

faits réels. — Au lieu de Nni'yn, le iris, de Leyde, n° 18, a mjD

,

leçon peu plausible, mais qui a été reproduite par Al-'Harîzi : rn3t N21

tûbmD -i£NDn HT ir\X nNï^n nfiM HT- Au lieu de l'adverbe

NpbDE (mss. pb&O), plusieurs mss. ont lip^EDD, adjectif qui se rap-

porte à Nn£y3 ; de même Ibn-ïibbon : D^D^îTO Dn2p.

(5) Car, comme l'auteur l'a dit plus haut (chap. XLI, p. 314):

«Toutes les fois qu'un passage (de l'Écriture) dit de quelqu'un qu'un

ange lui parla, ou que la parole de Dieu lui fut adressée, cela n'a pu

avoir lieu autrement que dans un songe ou dans une vision prophétique.»

L'auteur fait ici allusion à plusieurs passages où l'on trouve la formule
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le vulgaire s'imagine que ces actions, ces déplacements, ces

questions et réponses, que tout cela (dis-je) a eu lieu dans l'état

de la perception des sensC1
), et non pas dans la vision prophétique.

Je vais t'en citer un exemple sur lequel personne n'a pu se

tromper, et j'y rattacherai quelques autres exemples de la même

espèce; de ces quelques exemples, tu pourras conclure sur ce

que je n'aurai pas cité. Ce qui est clair et sur quoi personne ne

peut se tromper, c'est quand Ézéchiel dit : fêtais assis dans ma

maison, et les anciens de Juda étaient assis devant moi, etc. Un

vent me porta entre la terre et le ciel et me fit entrer à Jérusalem,

dans les visions de Dieu (Ézéch., VIII, 1 et o). De même quand

il dit: Je me levai et je sortis vers la vallée (Ibid., III, 23), ce

n'était également que dans les visions de Dieu, comme il est dit

aussi au sujet d'Abraham : Et il le fit sortir dehors (Genèse

,

XV, 5), ce qui eut lieu dans une vision (Ibid., v. 1). De même

quand il dit : Et il me déposa au milieu de la vallée (Ézéchiel

,

XXXVII, 1), ce fut encore dans les visions de Dieu. Ézéchiel,

dans cette vision où il fut introduit dans Jérusalem, s'exprime

(

2
)

en ces termes : Je vis, et il y avait une ouverture dans le mur.

Et il me dit : Fils de l'homme ! creuse donc dans le mur, etje creusai

dans le mur, et il se trouva là une porte (Ibid. , VIII, 7-8). De même

donc qu'il lui avait semblé dans les visions de Dieu qu'on lui ordon-

nait de creuser le mur afin d'y entrer et de voir ce qui se faisait là,

et qu'ensuite il creusa, comme il le dit, dans ces mêmes visions de

Dieu, entra par l'ouverture et vit ce qu'il vit, tout cela dans une

vision prophétique, de même, quand Dieu lui dit: Prends une

^K w ienv) , et l'Éternel me dit, et où l'on attribue au prophète soit

des actions, soit des déplacements, soit des entretiens avec Dieu. Voy.

p. ex. : Jérémie, ohap. I, v. 7, 9, 12 et 14; chap. XIII, v. 6 et suiv.;

Ézéchiel, chap. XLIV. v. 1 et suiv.; Zacharie, chap. XI, v. 13 et suiv.

(1) C'est-à-dire
,
que ce sont des faits réels, accomplis par le pro-

phète pendant que ses sens fonctionnaient et manifestaient toute leur

activité.

(2) Le verbe ^p est un pléonasme qui répète inutilement le verbe

"Onv Ibn-Tibbon n'a pas traduit le verbe bttp-
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brique etc., couche-loi sur le côté gauche etc. Prends du froment,

de l'orge etc. (lbid. IV, 1, 4et9), et de même encore, quand

il lui dit: Et passe (le rasoir) sur ta tête et sur ta barbe, etc.

(Ibid., V, 1), tout cela (signifie que), dans une vision prophé-

tique, il lui semblait qu'il faisait les actions qu'il lui avait été

ordonné de faire. Loin de Dieu de rendre ses prophètes une risée

pour les sols et un objet de plaisanterie (
l\ et de leur ordonner

défaire des actes de démence (
2

) ! Ajoutons à cela qu'on lui aurait

ordonné de désobéir (à la Loi); car, comme il était prêtre, il se

serait rendu coupable de deux transgressions pour chaque coin

de barbe ou de chevelure (qu'il aurait coupé) (
3
). Mais tout cela

(1) La plupart de nos mss. portent : nn.DI NrtèD^b ffanâ, et c'est

cette leçon qu'exprimera versiond'Al-'Harîzi, qui porte: binni D^plb tyb'

Au lieu de rbrtè, risée, quelques mss. ont N=nn, un point de mire, leçon

qu'avait aussi Ibn-Falaquéra, qui critique Ibn-Tibbon pour avoir mis

dans sa version : D^TCtr^ D^DID^ D^QH (voy. Appendice du More

ha-Moré, p. 156). On ne comprend pas d'où Ibn-Tibbon a pris le mot

CWI, semblables. Quant au mot D'HlDl^bl »
Ibn-Falaquéra fait observer

qu'au lieu de t\fÔD (£?J&) ou iTl^D («jàS"), qui signifie visée (pbp) jyb)»

Ibn-Tibbon a lu n"ÛD, avec un 3 sans point, c'est-à-dire &J&, pluriel

de jXmi, homme ivre; mais, dans ce cas, la construction demandait

iTDDb^l ou iTûD^Nl, avec l'article.

(2) Dans les éditions de la version d'Ibn-Tibbon, ces derniers mots

sont traduits deux fois : rWJjb 012*1 CD 11? H ntPJJD niïryb Oim
7iy^l^n ni^yo. Le mot p"D^N est considéré une fois comme pluriel

(^, pluriel de M>li*J) et une fois comme singulier dans le sens de

stupidité, démence; les mss. ont seulement la 2 e version, pyr^n HtPyDi

et de même Al-'Harîzi.

(3) L'auteur veut parler du dernier passage d'Ézëchiel qu'il vient de

citer (chap. V, vers. 1), et où il est ordonné au prophète de passer le

rasoir sur sa tête et sur sa barbe. En faisant cela, Ézéchiel, qui était

prêtre (ibid., chap. I, v. 3), aurait deux fois violé la loi de Moïse; car,

non-seulement il est défendu à tout israélite de se couper les coins de

la chevelure et de raser les coins de la barbe (Lévitique, XIX, 27),

mais cette défense est encore particulièrement répétée pour les prêtres

(ibid., XXI, 5). — Tous les mss. ar. du Guide, ainsi que ceux de la

veision d'Ibn-Tibbon, ont : BW1 DNS IN, et c'est à tort que, dans les
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n'eut lieu que d'ans une vision prophétique. De même, quand on

dit : Comme mon serviteur Haïe a marché nu et déchaussé (Isaïe,

XX, 5), cela n'a eu lieu que dans les visions de Dieu. Il n'y a

que les hommes faibles en raisonnement qui croient que dans

tous ces passages le prophète raconte qu'il lui avait été (réelle-

ment) ordonné de faire telle chose, et qu'il l'a faite; c'est ainsi

qu'il raconterait qu'il lui avait été ordonné de creuser le mur qui

était sur la montagne du temple (à Jérusalem), quoiqu'il fût

alors à Babylone, et il ajouterait qu'il le creusa (réellement),

comme il le dit: Et je creusai dans le mur (Ézéch., VIII, 8).

Cependant, il dit expressément que cela eut lieu dans les visions

de Dieu. C'est comme on lit au sujet d'Abraham : La parole de

l'Étemel fut à Âbrcim dans une vision, en disant (Genèse, XV, 1),

et on dit dans cette même vision prophétique : Et il le fit sortir

dehors et dit : Regarde donc vers le ciel, et compte les étoiles (Ibid.,

v. 5); il est donc clair que ce fut dans la vision prophétique (1 )

qu'il lui semblait être emmené hors du lieu où il se trouvait, de

sorte qu'il vit le ciel , et qu'ensuite on lui dit * Compte les étoiles.

Tel est le récit, ainsi que tu le vois. J'en dirai autant de l'ordre

qui fut donné à Jérémie de cacher la ceinture dans l'Euphrate;

l'ayant cachée, il alla la chercher après un long espace de temps

et la trouva pourrie et corrompue (
2
). Tout cela, ce sont des pa-

raboles de la vision prophétique (
3

) ; car Jérémie n'était pas parti

du pays d'Israël pour Babylone et n'avait pas vu l'Euphrate.

De même, ces paroles adressées à Hosée : Prends une femme

prostituée et (aie d'elle) des enfants (nés) de prostitution (Hos.,

I, 2) , et tout ce récit de la naissance des enfants et des noms tel

éditions de la version d'Ibn-Tibbon et dans le ms. d'Al-'Harîzi, on a

mis îWl nNSV

(1) Dans la version d'Ibn-Tibbon, au lieu de piN'DJ MfrOD, il faut

lire, d'après le texte arabe, riNl^n HN1D2.

(2) Voy. Jérémie, chap. XIII, v. 4-7.

(3) Littéralement : Toutes ces paraboles (furent) dans la vision proplié-

tique.

t. il. 23
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et tel qui leur furent donnés , tout cela eut lieu dans une vision

prophétique. En effet, dès qu'on a déclaré que ce ne sont là que des

paraboles, il n'y a plus lieu de soupçonner qu'un détail quelcon-

que y ait eu de la réalité (0, à moins qu'on ne nous applique ce

qui a été dit (2 ) : El toute vision est pour vous comme les paroles

d'un livre scellé (Isaïe, XXIX, 11).— De même, il me semble

que ce qu'on raconte, au sujet de Gédéon, de la toison et d'autre

chose (miraculeuse) (3 ), n'eut lieu que dans une vision. Cepen-

dant, je n'appellerai pas cela une vision prophétique , clans le

sens absolu ; car Gédéon n'était pas parvenu au rang des pro-

(1) Littéralement : la chose ne reste plus enveloppée, de manière (à faire

supposer) que quelque chose de cela ait eu de la réalité. Cette phrase ne se

rapporte pas seulement à l'exemple tiré d'Hosée, mais aussi aux exem-

ples précédents. L'auteur veut dire : dès qu'il est clair que l'ensemble

de ces visions a un sens parabolique et qu'il ne s'y agit point de faits

réels, il n'y a plus lieu d'avoir des doutes sur aucun détail et de sup-

poser qu'un seul de ces faits particuliers ait eu lieu en réalité ; à moins,

continue l'auteur, que nous ne soyons complètement incapables de

comprendre les visions prophétiques, de manière qu'elles soient pour

nous un livre scellé, comme dit Isaïe.

(2) Littéralement : si ce n'est lorsqu'il aurait été dit de nous ; c'est-à-dire

nous ne pourrions tomber dans de semblables erreurs, à moins que ce

ne soit à nous que s'appliquent ces paroles d'Isaïe : Et toute vision etc.—
Nous avons adopté la leçon de la grande majorité des mss., qui portent:

XVS yp Nft "ny *6n; Ibn-Tibbona: DÏ13 1DN3M fctta; il a donc

lu DîTfî au lieu de NJifî. Le ms. de Leyde, n° 18, a ppfi au singulier;

mais cette leçon, comme celle d'Ibn-Tibbon, nous parait offrir plus de

difficultés que la nôtre. Le ms. du supplément hébreu de la Bibliothèque

impériale, n° 63, écrit de la main de R. Saadia ibn-Danan, porte:

ï"Pfî yp 70 "13y fc^N» s i ce n
'

est Pour ce^ à°nt M a ^ ^l > c'est-à-dire,

il ne peut y avoir doute à cet égard que pour ceux dont a parlé Isaïe

dans le passage cité. Cette leçon , à la vérité, offre un sens plus simple;

mais c'est précisément à cause de cela qu'elle nous paraît suspecte, et

que nous ne pouvons y voir qu'une correction arbitraire du texte pri-

mitif. Dans le ms. de la version d'Al-'Harîzi toute cette phrase manque.

00 Voy. Juges, chap. VI, v. 21, 37 et suiv.
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phèles, et comment donc serait-il allé jusqu'à faire des miraclesW
Son plus grand mérite fut d'être compris parmi les juges d'Is-

raël 2̂
) [car ils (les docteurs) l'ont même mis au nombre des

hommes les moins considérables du monde W]
, comme nous

l'avons exposé (
4
). Mais tout cela n'eut lieu que dans un songe,

semblable au songe de Laban et (à celui) d'Abimélech, dont

nous avons parlé (
5
). — De même encore ^, ce que dit Zacha-

rie : Je fis paître les brebis destinées au carnage, certes, les pins

pauvres des brebis, et je pris deux houlettes (Zach., XI, 7)(7
),

ainsi que la suite du récit, à savoir: le salaire demandé avec

douceur, l'acceptation du salaire , l'argent compté qui est jeté

(1) Littéralement : et comment donc (serait-il parvenu) au rang des

miracles ?

(2) La version trop littérale d'Ibn-Tibbon, bfrW ''DBI^^ 2WIP,
n'est pas assez claire, et les éditeurs ont complètement altéré le sens,

en écrivant iDÔIttO au lieu de ^SIM- AI-'Harîzi a mieux traduit :

(3) Voy. Talmud de Babylone, traité Rôsch ha-Schanâ, fol. 25 a, b,

où il est dit que, dans un verset du premier livre de Samuel, chap. XII,

vers. 11, on a opposé trois hommes des moins importants du monde

(Dbiy '•bp) > Jérubbaal (Gédéon), Bedân (Samson) et Jephté, auxtroi

hommes les plus importants du monde (D^iy "morCi qui sont Moïse,

Aaron et Samuel, mentionnés ensemble au Psaume XCIX, v. 6.

(A) L'auteur fait allusion probablement à ce qu'il a dit, dans le cha-

pitre précédent (1
er degré), au sujet des juges d'Israël, qu'il place dans

un rang de beaucoup inférieur à celui des véritables prophètes.

(5) Voy. ci-dessus, chap. XLI, p. 317.

(6) L'exemple de Zacharie que l'auteur va citer fait suite à ce que

l'auteur a dit au sujet des détails rapportés dans certaines visions des

prophètes Ézéchiel , Isaïe, Jérémie etHosée; car le passage relatif à

Gédéon n'est qu'une observation que l'auteur a intercalée ici en passant,

parce que Gédéon aussi, dans une espèce de vision ou de songe, croyait

voir certains faits particuliers qui n'eurent lieu que dans son imagination.

(7) Selon l'auteur, ce n'est pas Dieu qui est présenté ici sous l'image

du pasteur, comme le croient la plupart des commentateurs, mais c'est

le prophète Zacharie
,
qui, dans une vision prophétique, prend les deux

houlettes et fait les actions symboliques dont on parle dans la suite.
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dans le trésor (Ibid., v. 12 et 13), tout cela, il lui semblait,

dans une vision prophétique, qu'on lui ordonnait de le faire, et

il le fit dans la vision prophétique ou dans le songe prophétique.

C'est là une chose dont on ne saurait douter, et qui ne peut être

ignorée que par celui qui confond ensemble le possible et l'im-

possible.

De ce que j'ai cité, tu pourras conclure sur ce que je n'ai pas

cité; tout est d'une même espèce et d'une même méthode, tout

est vision prophétique. Toutes les fois donc qu'on dit que, dans

telle vision, il agitt 1
), ou il entendit, ou il sortit, ou il entra,

ou il dit, ou il lui fut dit, ou il se leva, ou il s'assit, ou il monta,

ou il descendit , ou il voyagea , ou il interrogea , ou il fut inter-

rogé , le tout (a eu lieu) dans la vision prophétique. Quand même

les actions désignées auraient duré longtemps et se rattacheraient à

certaines époques , à tels individus indiqués et à de certains lieux,

dès qu'il sera clair pour toi que telle action est une parabole (2)
,

tu sauras d'une manière certaine qu'elle a eu lieu dans la vision

prophétique.

CHAPITRE XLVII.

Il est indubitablement clair et manifeste que les prophètes, le

plus souvent ,
prophétisent par des paraboles (

3
) ; car ce qui sert

d'instrument pour cela, je veux dire la faculté imaginative,

produit cet effet. Il faut, de même, qu'on sache quelque chose

(1) Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon ont : p nii'y NlHir; il

faut lire, selon les mss., 13 r\vy Nint?.

(2) C'est-à-dire ,
qu'elle fait partie de l'ensemble d'un récit qui a un

sens parabolique.

(3) Mot à mot : que la plupart de la prophétie des prophètes (se fait) par

des paraboles. Ibn-Tibbon a: rfiN'D} ni"lli% « que la plupart des prophéties »

.

Al-'Harîzi a plus exactement nN"D3 au singulier.
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des métaphores et des hyperboles ('); car il s'en trouve parfois

dans les textes des livres prophétiques. Si l'on y prenait (telle

expression) au pied de la lettre^, sans savoir que c'est une

hyperbole et une exagération , ou si l'on prenait (telle autre

expression) dans le sens qu'indiquent les mots selon leur accep-

tion primitive , sans savoir que c'est une métaphore , il en naîtrait

des absurdités. Ils (les docteurs) ont dit clairement : « L'Écriture

emploie le langage exagéré », c'est-à-dire l'hyperbole , et ils ont

cité pour preuve ces mots : des villes grandes et fortes, jusqu'au

ciel (Deutér., I, 28) (
3\ ce qui est juste. De la catégorie de l'hy-

perbole sont aussi ces mots : car l'oiseau du ciel emportera la

voix (Ecclésiaste, X, 20). De la même manière on a dit : ... dont

la hauteur était comme celle des cèdres, etc. (Amos, II, 9). Cette

manière (de s'exprimer) se rencontre fréquemment dans les

paroles de tous les prophètes, je veux parler des expressions

employées par manière d'hyperbole et d'exagération , et non

(pour parler) avec précision et exactitude.

De cette catégorie n'est point ce que le Pentateuque dit de 'Og :

'"Dl brû feny îcnj; nin, son lit, un lit de fer etc. (Deutéronome,

III, 1 1) ;
car eny est le lit, comme niïjn laitnj; *)N, notre lit est

verdoyant Gant., I, 16). Or, le lit d'un homme n'a pas exacte-

(1) Sur le mot nmn (*U*t), nom d'action de la IVe forme de la ra-

cine Js, voy. ci-dessus, pag. 217, notel. La version d'Ibn-Tibbon a,

pour le mot nNNMN^Nl, les deux mots nïDrum rvtfbsnm ;
son ms.

arabe avait peut-être en plus le mot nN^NHD^Nl , de même qu'on lit

plus loin : fr^NSDI N^N-

(2) Les mots Tinn ^b]ï signifient proprement d'une manière exacte;

c'est-à-dire : si on s'attachait au sens exact des termes, sans y voir rien

d'hyperbolique. Dans la version d'Ibn-Tibbon , les mots DyCtt'DS

D^pIpllD sont une double traduction des mots arabes Tnnn ^V-
Al-'Harîzi traduit: ny^n by pTEÔI, comme s'il avait lu dans son

texte arabe T"ipn ^by, cette leçon se trouve en effet dans un de nos

mss., mais elle n'offre pas de sens plausible.

(3) Voy. Talmud de Babylone, traité 'Hullîn, fol. 90 b; traité Tamtd,

chap. Iï, § 1.
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ment la mesure de celui-ci ; car ce n'est pas un vêlement dont

il se revête. Au contraire, le lit est toujours plus grand que la

personne qui y couche, et il est d'usage, comme on sait, qu'il

dépasse d'environ un tiers la longueur de la personne. Si donc la

longueur de ce lit est de neuf coudées, la longueur de celui qui y

couche sera, selon la proportion habituelle des lits, de six cou-

dées, ou un peu plus. Les mots ^^ nc*o, selon la coudée d'un

homme (Deutéron , /. c.), signifient : selon la coudée d'une per-

sonne (Ventre nous, je veux dire, d'entre le reste des hommes,

et non pas selon la coudée de 'Og; car tout individu a ordinai-

rement les membres proportionnés (0. On voulait donc dire

que la taille de 'Og était deux fois <
2

) celle d'une personne d'entre

les autres hommes, ou un peu plus (
3
). Sans doute, c'est là une

anomalie pour les individus de l'espèce; mais ce n'est nullement

impossible.

Quant à ce que le Pentateuque rapporte en fait du chiffre (
4

)

(1) Et, par conséquent, la coudée de 'Og était plus grande qu'une

coudée ordinaire.

(2) Au lieu du duel •s'pniD, plusieurs mss. ont ^f\0 au singulier; de

même Al-'Harîzi : i:^^ "piN 1ED, comme la longueur d'une personne etc.

Mais c'est là une faute très grave, et la version d'Ibn-ïibbon, qui a

^£2, le double, confirme la leçon ^rïO (pour laquelle quelques mss. ont

incorrectement N$no). L'auteur veut dire que le texte du Deutéronome,

en donnant au lit de 'Og une longueur de neuf coudées, fixe la taille de

'Og à six coudées, ce qui fait le double de la taille d'un homme ordi-

naire. — L'ancienne coudée hébraïque était d'environ 525 millimètres

(voy. mon Histoire de la Palestine, p. 397), et la longueur que l'auteur

attribue ici à la taille ordinaire ferait 1 mètre 575 millimètres; par con-

séquent, la taille de 'Og aurait été de mètres 3,15.

(3) Tous les mss. arabes ont "TON, et de même Al-'Harîzi, inr IN

Dyïï- Ibn-Tibbon a, par erreur: £2];E H1Î1S *X, ou un peu moins. Dans

un ms. on lit : Dyt3 "UTP IN HlIlS *N, »>* peu plus ou moins.

(4) Au lieu de T"inn, °i
u i signifie ici indication exacte, en toutes lettres,

quelques mss. ont Tinn (avec daleth), fixation, détermination. Ibn-

Tibbon a traduit dans ce sens : Qnn D^NH H& mOD; Al-Harizi:
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des âges de certaines personnes, je dis, moi, que la personne

(chaque fois) désignée atteignit seule cet âge (qu'on lui attribue),

tandis que les autres hommes n'atteignaient que les âges naturels

et habituels. L'anomalie, dans tel individu, ou bien provenait

de plusieurs causes (existant) dans sa manière de se nourrir et

dans son régime, ou bien il faut y voir l'effet d'un miracle

C

1
). Il

n'y a pas moyen de raisonner là-dessus d'une autre manière.

De même encore, il faut porter une grande attention aux choses

qui ont été dites par métaphore. Il y en a .qui sont claires et évi-

dentes et qui n'ont d'obscurité pour personne, comme, par

exemple, quand on dit: Les montagnes et les collines éclateront

de joie devant vous, et toics les arbres des champs frapperont des

mains (ïsaïe, LV, 12) , ce qui évidemment est une métaphore.

Il en est de même
,
quand on dit : Même les cyprès se sont réjouis

à cause de toi etc. (Ibid., XIV, 8), ce que Jonathan ben-Uziel

a paraphrasé ainsi : « même les souverains se sont réjouis à

cause de toi, ceux qui sont riches en biens », y voyant une

allégorie comme (dans ce passage) : la crème des vaches et le

lait des brebis etc. (Deutéron., XXXII, 14) (<~\ Ces métaphores

sont extrêmement nombreuses dans les livres prophétiques; il

y en a dans lesquelles le vulgaire même reconnaît des métapho-

res, mais il y en a d'autres qu'il ne prend pas pour telles. En

effet
,
personne ne saurait douter que ces paroles : l'Éternel

t'ouvrira son bon trésor etc. (Deutéron., XXVIII, 12) ne soient

une métaphore , Dieu n'ayant pas de trésor qui renferme la pluie.

De même, quand on dit : // a ouvert les battants du ciel et leur a

fait pleuvoir la manne (Ps. 'LXXVJII, 23-24), personne ne

croira qu'il y ait dans le ciel une porte et des battants
; mais cela

(1) Littéralement : ou bien par la voie du miracle et procédant à la guise

de celui-ci.

(2) L'auteur veut dire que la paraphrase chaldaïque de Jonathan , au

passage d'Isaïe, est semblable à celle que donne Onkelos au passage du

Deutéronome (XXXII, U) : *£1 prWbttn pïTOblD nt2 ])T\b 2ÏT,

// leur a donné le butin de leurs rois et de leurs souverains, etc.
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(est dit) selon la manière de la similitude, qui est une espèce de la

métaphore. C'est ainsi qu'il faut entendre ces expressions : Les

deux s'ouvrirent (Ézéch., I, 1); sinon, efface-moi de ton livre

que tu as écrit (Exode, XXXII, 3*2); je Veffacerai de mon livre

(Ibid., v. 53) ; qu'ils soient effacés du livre des vivants (Ps. LXIX,

29). Tout cela (est dit) selon la manière de la similitude; non pas

queDieu ait un livre, dans lequel il écrive et efface, comme le croit

le vulgaire, ne s'apercevant pas qu'il y a ici une métaphore.

Tout (ce que j'ai dit) est de la même catégorie. Tout ce que je

n'ai pas cité , tu le compareras à ce que j'ai cité dans ce chapitre
;

sépare et distingue les choses par ton intelligence, et tu com-

prendras ce qui a été dit par allégorie, ce qui a été dit par mé-

taphore , ce qui a été dit par hyperbole , et ce qui a été dit exac-

tement selon ce qu'indique l'acception primitive (des termes).

Et alors toutes les prophéties te deviendront claires et évidentes
;

tu auras des croyances raisonnables, bien ordonnées et agréables

à Lieu , car la vérité seule est agréable à Dieu, et le mensonge

seul lui est odieux. Que tes idées et tes pensées ne s'embrouillent

pas, de manière que tu admettes des opinions peu saines, très

éloignées de la vérité, et que tu les prennes pour de la religion!

Les préceptes religieux ne sont que la vérité pure, si on les com-

prend comme on doit; il est dit: Tes préceptes sont éternelle-

ment justes etc. (Ps. CXIX, 144), et il est dit encore : Moi,

l'Eternel, je profère ce qui est juste (Isaïe, XLV, 19). Par ces

réflexions, tu échapperas aussi à l'imagination d'un monde que

Dieu n'a pas créé( 1
) et à ces idées corrompues dont quelques-

unes peuvent conduire à l'irréligion et à faire admettre dans Dieu

une défectuosité, comme les circonstances de la corporéité, des

(I) Littéralement : par cette considération aussi, tu seras sauvé de ïima-

(jination d'un être que Dieu n'a pas produit; c'est-à-dire : en te pénétrant

bien do tout ce qui vient d'être dit, tu ne seras plus exposé à l'imaginer

l'existence de ces êtres extraordinaires qui n'ont jamais existé dans le

monde réel.
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attributs et des passions, ainsi que nous l'avons exposé W, à

moins que tu ne croies que ces discours prophétiques soient un

mensonge (-). Tout le mal qui conduit à cela, c'est qu'on néglige

(

3
)

les choses sur lesquelles nous avons appelé l'attention; mais ce

sont là aussi des sujets (qui font partie) des secrets de la Loi, et,

quoique nous n'ayons parlé là-dessus que d'une manière som-

maire, il sera facile, par ce qui précède, d'en connaître les détails.

CHAPITRE XLVUI

Il est très évident que toute chose née a nécessairement une

cause prochaine qui l'a fait naître; cette cause (à son tour) a

une cause
,
jusqu'à ce qu'on arrive à la cause première de toute

chose, c'est-à-dire à la libre volonté de Dieu(4). C'est pourquoi

on omet quelquefois, dans les discours des prophètes (
5
), toutes

ces causes intermédiaires, et on attribue directement à Dieu tel

acte individuel qui se produit, en disant que c'est Dieu qui l'a

(1) Voy. la l
re partie, chap LV, et passim.

(2) Cette phrase est elliptique; voici quel en est le sens: si tu ne

voulais pas admettre ce que j'ai dit , alors tu n'aurais pas d'autre moyen,

pour échapper à ces idées fausses dont je viens de parler, que de croire

que les paroles des prophètes sont mensongères.—Dans la version d'Ibn-

Tibbon, au lieu de Dlî^rp IN (ou Stt'IT)» il faut lire ^trnn IN , comme
T

l'a Al-'Harîzi ; tous les mss. ar. ont f£n, à la seconde personne.

(3) Ibn-Tibbon a D^yn, ce qui est inexact. Al-'Harîzi traduit plus

exactement : -pmïytr TO3 btSHnntîO.

(4) Littéralement : la volonté de Dieu et son choix ou libre arbitre. Cf. la

l
rc partie, chap. LXIX.

(5) Les mots ^l^px ^ manquent dans quelques mss., où on lit

N^JN^N *)ïnn. D'après celte leçon, N*2JN^N seraJt le su
J
et du ™rbe

rpnn, qui serait à la forme active (<j«>^0> de sorte qu'il faudrait tra-

duire : les prophètes omettent quelquefois; mais cela ne cadrerait point

avec les deux verbes passifs suivants : :on et bttj)*)- Cependant cette
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fait. Tout cela est connu
;
nous en avons déjà parlé nous-mêmes,

ainsi que d'autres d'entre les vrais philosophes t
1
), et c'est l'opi-

nion de tous nos théologiens (
2
).

Après cette observation préliminaire, écoute ce que je vais

exposer dans ce chapitre, et portes-y une attention toute particu-

lière, en sus de l'attention que tu dois porter à tous les chapitres

de ce traité. La chose que je veux t'exposer, la voici : Sache que

toutes les causes prochaines, desquelles naît ce qui nait, n'importe

que ces causes soient essentielles et naturelles, ou arbitraires,

ou accidentelles et dues au hasarda) [par arbitraires, je veux

dire que la cause de ce qui naît soit le libre arbitre d'un homme],

et dût môme la cause n'être que la volonté d'un animal quelcon-

que^, — toutes ces causes (dis-je) sont, dans les livres des pro-

leçon a été adoptée par Al-'Harîzi et par Ibn-Falaquéra; le premier tra-

duit
: d^ditoi nvyttENPi onn mnDn D^yfîb D^aan mr p

'Vil HÛfcOl NTQ^ Sy£H HT; le second (More ha-Moré, p. 117):

':v rvbtib onvi nvy^ONn rmon jr™ owain noir m *as>oi

*Û1 lûfcn '•ttPNPl by$n îniN. La version d'Ibn-Tibbon exprime les

mots y^p^ ?£ ; mais la construction de la phrase y est un peu modifiée.

(1) Par J^ppncbN* ceux oui établissent la vérité, l'auteur paraît dési-

gner ici les vrais philosophes
,
par opposition aux Motécallemîn

,
qui

voient dans Dieu la cause immédiate de chaque fait particulier.

(2) Sur l'expression riyntr britf , cf. le t. I, p. 68, note 3.

(3) L'auteur a iei en vue l'exposé des causes, donné par Àristote,

Phys., liv. II, chap. 3-6. Par &GÎ5, l'auteur entend ce qui est cause en

soi-même (xaô' kutô), ou essentiellement et par sa nature; par jb)UxâJ,

arbitraires, il entend les causes situées dans un choix moral (irpoai/oeai?)

,

dans une intention réfléchie (Siàvoia) ; le mot &**àjS- désigne les causes

accidentelles (/.arà (rup/Bî^vô;) , et le mot JuSlibl, les causes dues au ha-

sard (âirô xvyjnç). Cf. Métaphysique, liv. V, chap-. 30; liv. XI, chap. 8. —
Le mot JTpNfîFlN n'est pas rendu dans la version d'Ibn-Tibbon ; Ibn-

Falaquéra (l. c.) traduit: m^DItH rvmps IN-

(-4) L'auteur paraît faire allusion à ce qu'Arislote appelle tq rùtôjxatov,

ce qui se fait de soi-même, le spontané , et qu'il semble réduire aux actes

des animaux et aux phénomènes des choses inanimées, qui ne sont pas

le produit d'une volonté douée de libre arbitre : xb 5'aOrô^arov x«i xoïs
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phèles, altribuées à Dieu
;
e(, clans leurs manières de s'exprimer,

on dit simplement, de tel fait, que Dieu l'a fait, ou l'a ordonné,

ou l'a dit. Pour toutes ces choses, on emploie les verbes dire,

parler, ordonner, appeler, envoyer, et c'est là le sujet sur lequel

j'ai voulu appeler l'attention dans ce chapitre. En effet, comme

c'est Dieu [ainsi qu'il a été établi (*)] qui a excité telle volonté

dans tel animal irraisonnable, comme c'est lui qui a fait que

l'animal raisonnable eût le libre arbitre, et comme c'est lui enfin

qui a déterminé le cours des choses naturelles [car le hasard n'est

qu'un excédant du naturel, comme il a élé exposé, et le plus

souvent il participe de la nature, du libre arbitre et de la vo-

lonté (
2
)] , on doit, en raison de tout cela , dire de ce qui résulte

de ces causes, que Dieu a ordonné de faire telle chose, ou qu'il

c/.lïoiç ÇUoiç y.kI TtoXkoïç 7<wv à^û^wv, y., t. >. Phys., liv. II, chap. 6. Ailleurs

Aristote dit qu'on peut attribuer aux enfants et aux animaux la sponta-

néité, mais non le choix moral ou l'intention : toO pèv yùp zv.ouaiov xcù

kuïozç xaè xvXku ç«« xoiv&mt , Tzpou ipi az w ç S'ou. Ethique a Nicomaque,

liv. III, chap. 4.

(1) lbn-Tibbon a ici deux verbes : Sîsnnm rUintT TO ''M, et de

môme Ibn-Falaquéra (/. c); les mss. ar. n'ont que le verbe *np.

(2) L'auteur, après avoir parlé de l'intervention de Dieu dans la vo-

lonté de l'animal irraisonnable, dans le libre arbitre et dans le cours

des choses naturelles ou dans les causes essentielles, ajoute cette pa-

renthèse, pour faire comprendre qu'il s'ensuit nécessairement de ce qui

vient d'être dit que le hasard aussi est une cause qui doit être ramenée

à Dieu ; car le hasard (xvyjo) , selon la définition d' Aristote , sans être lui-

même le but, est toujours en rapport avec un but de la nature ou avec

l'intention et le libre choix (ttpoulpe c- tg) d'un être raisonnable (voy. Phys.,

liv. II, chap. 5 : îaxi 8'evsxà tou oca xz àrco Stavota? av irpuy^zi*) y-at oca

ut:o yxKTZcàç ' xù Svj rotaOra orav xarà uv[i(lîfi-OY.oç •jévoxut, ùv:o xûywg fua-j

slvsu, x. x. >. Cf. Mêlaphys., liv. XI, chnp. 8, vers la fin). On peut donc

dire que le hasard est un excédant, ou un accessoire, du but auquel vise

soit la nature, soit l'intention d'un être raisonnable (le libre arbitre); le

plus souvent , le hasard participe de ce but, comme il se peut aussi qu'il

participe de la volonté animale, cette volonté pouvant accidentellement

devenir la cause d'un effet qu'elle n'aurait pas eu pour but.
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a dit : « Que (elle chose soit ». Je vais te citer de tout cela des

exemples auxquels tu pourras comparer tout ce que je n'aurai

pas mentionné (expressément).

En parlant des choses naturelles qui suivent toujours leur cours,

comme (par exemple) delà neige qui fond quand l'air est chaud,

et de l'eau de la mer qui est agitée quand le vent souffle, on

s'exprime ainsi : // envoie sa parole et les fait fondre (Ps. CXLVII,

18) ; il parle et fait lever un vent de tempête qui élève les vagues

(Ps. CVI1, 25) ; de la pluie qui tombe, il est dit : Et j'ordonnerai

aux nuages de ne pas faire tomber de pluie etc. (Isaïe, V, 6).

En parlant de ce qui a pour cause le libre arbitre de l'homme

,

comme (par exemple) de la guerre qu'un peuple puissant fait à

un autre peuple (|
), ou d'un individu qui se met en mouvement

pour faire du mal à un autre individu , et lors même qu'il n'aurait

fait que l'injurier, on s'exprime ainsi : J'ai commandé à ceux qui

me sont consacrés, et j'ai appelé mes héros pour (exécuter) ma

colère (Isaïe, XIII, 5) , — où il est question de la tyrannie de

l'impie Nebouchadneçar et de ses armées (
2
); — et ailleurs : Je

l'enverrai contre un peuple hypocrite (lbid., X, 6). Dans l'af-

faire de Siméï, fils de Guéra, on dit : Car V Éternel lui a dit:

Maudis David (I! Sam., XVI, 10). Au sujet du pieux Joseph

délivré du cachot, on dit: Il envoya un roi qui le fit relâcher

(Ps. C V, 20). Au sujet de la victoire des Perses et des Mèdes

sur les Chaldéens, il est dit : Et j'enverrai contre Babijlone des

barbares qui la disperseront (Jér., LI, 2). Dans l'histoire d'Élie,

lorsque Dieu charge une femme de le nourrir ^
3
), il lui dit :

(1) Littéralement : comme de la guerre d'un peuple qui domine sur un

{autre) peuple. Au lieu de NlD^D , un de nos mss. porte fcOO^tÔ.

(2) Ceci est inexact, comme le fait observer Ibn-Caspi dans son com-

mentaire M mmoudé Kcseph; car les paroles citées s'appliquent à l'armée

des Mèdes et des Perses, appelée à détruire l'empire babylonien.

(3) La version d'Ibn-Tibbon porte : înDJIfî )b ÙWH 22D WftOi
lorsque Dieu lui occasionna son alimentation ; on voit qu'Ibn-Tibbon n'avait

pas, dans son texte arabe, le mol JÏNIEN, une femme, et qu'au lieu de

Ajîyij-, il prononçait <?oyij.
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J'ai commandé là à une femme veuve de te nourrir (I Rois, XVII,

9). Le pieux Joseph dit : Ce n'est pas vous qui m'avez envoyé ici,

mais Dieu (Genèse, XLV, 8) (0.

En parlant de ce qui a pour cause la volonté d'un animal,

qui est mis en mouvement par ses besoins animaux (on dit, par

exemple) : Et V Éternel parla au poisson (Jonas, II, 11); car (on

veut dire que) ce fut Dieu qui excita en lui cette volonté, et non

pas qu'il l'ait rendu prophète et qu'il se soit révélé à lui. De

môme, il est dit au sujet des sauterelles qui arrivèrent aux jours

de Joël , fils de Pethouel : Car l'exécuteur de sa parole est puis-

sant (Joël , II, 11). De même encore, il est dit au sujet des bêtes

sauvages qui s'emparèrent de la terre d'Édom, lorsqu'elle fut

dévastée aux jours de San'hérib : Et il leur a jeté le sort, et sa

main la leur a distribuée au cordeau (Isaïe, XXXIV, 17). Quoi-

qu'on n'ait employé ici aucune des expressions dire, ordonner,

envoyer, le sens est évidemment analogue ; et tu jugeras de même

de toutes les phrases qui ont une tournure semblable (
2
).

(1) Il semblerait que ce passage serait mieux placé parmi les exemples

du hasard; car le résultat de la vente de Joseph fut tout autre que celui

que ses frères avaient eu l'intention d'obtenir ; et en effet, l'auteur cite

plus loin, parmi les exemples du hasard, le verset 7, qui se rapporte au

même fait. Quelques commentateurs ont cherché à expliquer cette es-

pèce de contradiction, en faisant une distinction subtile entre le verset 7

et le verset 8 (voir les commentaires d'Ibn-Gaspi et d'Éphôdi). Il paraît

que l'auteur veut faire entendre que Joseph, après avoir attribué à Dieu,

au vers. 7, le résultat accidentel de l'acte émané du libre arbitre de ses

frères, se reprend au vers. 8, en disant qu'un résultat d'une si haute

importance ne saurait être purement accidentel, et que c'est nécessaire-

ment Dieu lui-même qui a dirigé le libre arbitre des fils de Jacob, de

manière à leur faire accomplir, à leur insu, un grand acte qui était dans

le plan de sa divine providence. Cf. le commentaire d'Abravanel sur la

Genèse, chap. XLV, aux deux versets en question.

(2) Dans quelques mss., cette phrase offre de légères variantes qui la

rendent assez obscure : nin PDtW N£ ^y p DfcTp *]b"1 "^Jû pb
tûpS VlpbN JD N^N liTSta- Ai-'Harîzi a adopté cette rédaction, qu'il
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Au sujet des choses accidentelles, de pur hasard, on dit, par

exemple, dans l'histoire de Rebecca : Et qu'elle soit (donnée)

pour femme au fils de ton maître, comme VÉternel a parlé

(Genèse, XXIV, 51) (1
). Dans l'histoire de David et de Jonathan,

on dit : Va -t'en; car FÉternel te renvoie (I Sam., XX, 22) (
2 ).

Dans l'histoire de Joseph (il est dit) : Et Dieu m'a envoyé devant

vous (Genèse, XLV, 7).

Tu vois donc clairement que, pour (désigner) la disposition

des causes ,— n'importe de quelle manière elles soient disposées,

que ce soient des causes par essence

(

3
), ou par accident, ou par

libre arbitre, ou par volonté (animale) , — on emploie ces cinq

expressions, à savoir : ordonner, dire, parler, envoyer et appeler.

Sache bien cela, et réfléchis-y W dans chaque passage (pour

l'expliquer) comme il lui convient; alors beaucoup d'absurdités

disparaîtront , et tu reconnaîtras le vrai sens de tel passage qu'on

pourrait croire éloigné de la vérité (
5).

a rendue d'une manière peu intelligible : n^bj N"12Dn Ht ]*j)} "JN

-nbn -IENDH p pian nîb )b (lisez mym?) JD-IW HO by. Quel-

ques mss. de la version d'Ibn-Tibbon reproduisent la même leçon :

nnb riTENn p -riy mon nmb novw no ty-iN^o trpTi ir:y xbx-

D'autres mss. de cette version, ainsi que les éditions, confirment la

leçon que nous avons adoptée; mais il faut effacer, dans les éditions, le

mot D^SH, qui est de trop et qui ne se trouve pas dans les mss.

(1) La mission d'Éliézer avait pour but d'aller chercher une femme

pour Isaac dans le pays natal d'Abraham, sans qu'il fût directement

question de Rebecca ; ce fut par hasard que celle-ci se présenta la pre-

mière au choix d'Éliézer.

(2) Encore ici, on attribue à Dieu un enchaînement de circonstances

fortuites, qui nécessitèrent le départ de David.

(3) C'est-à-dire : des causes naturelles, procédant des lois de la

nature.

(A) La version d'Ibn-Tibbon porte: ïrWDm; celle d'Al-'Harîzi a :

înPSnVj ce qui est préférable; cf. ci-dessus, p. 250, note 3. Au lieu de

mmrVl, quelques mss. ont rrOlm, et souviens-l'en.

(5) Mot à mot : et la réalité de la chose se manifestera à loi dans tel

passage qui pourrait faire soupçonner un éloignement de la vérité.
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Me voici arrivé au terme de ce que j'avais à direO) au sujet

de la prophétie, de ses paraboles et de ses expressions. C'est là

tout ce que je te dirai sur ce sujet dans le présent traité (
2
>; nous

allons donc aborder d'autres sujets avec l'aide du Tout-Puissant.

(1) Littéralement : c'est ici le terme de ce à quoi le discours m'a fait

aboutir ou arriver. — Au lieu de ^p^K *3 TirûN, quelques mss. ont

VlpbfcO TinaN ;
quelques autres ont j-Q au lieu de in. — Dans plusieurs

éditions de la version dTbn-Tibbbon on lit, par une faute typographi-

que : in IDNEH *?&; au lieu de ")N, il faut lire n, comme Ta l'édition

princeps.

(2) Les mots fibNpJÛ^N îlin '•fi, dans ce traité, qui se trouvent dans

tous les mss. arabes, n'ont pas été rendus dans la version d'Ibn-Tibbon.

L'auteur voulait peut-être faire entendre par ces mots qu'il se proposait

de revenir ailleurs sur cette matière ; nous savons en effet qu'il avait

commencé la rédaction d'un ouvrage particulier sur la Prophétie. Voy.

le t. F de cet ouvrage, p. 15.

FIN DE LA DEUXIEME PARTIE

DU GUIDE DES ÉGARÉS.
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ADDITIONS ET RECTIFICATIONS.

Page 32, avant-dernière ligne : « Et elle se divisera par la division du

corps, etc.» Littéralement: elle se divisera donc par sa division (c'est-à-dire,

par la division du corps). Ibn-Tibbon traduit : lpbnrQ pbnrw "IPUS,

«puisqu'elle se divise par sa division.» C'est probablement à dessein

que le traducteur s'est permis celte légère modification, afin de faire

sentir que la divisibilité de la force est une condition essentielle pour

l'application de la douzième proposition; voir la note 2. Ibn-Falaquéra

Qloré ha-Moré, p. 74) a reproduit la leçon d'Ibn-Tibbon; Al-'Harîzi

traduit dans le même sens : 'in np^m NT! "O-

Page 48, ligne 9 : « Les théories. » Littéralement : les opinions. Ibn-

Tibbon a n]H, au singulier, tandis que tous nos mss. arabes ont frnN ,

au pluriel.

Page 51, ligne 13 : « Aux énoncés. » Les éditions de la version d'Ibn-

Tibbon portent ^"n^j ; mais ce n'est là qu'une faute d'impression, car

les mss. ont n2"l^.

Page 60, note 3. Cf. l'analyse de la Métaphysique d'Ibn-Sînâ par

Schahrestâni
,
p. 394, où il est dit que celui dont l'âme est arrivée au

plus haut degré de perfection, qui est celui de la prophétie, entend la

voix de Dieu et voit les anges qui approchent de lui :
*M r»^ J-*^

(^oyiii Aa5o^ <sj?.}. Cependant, l'emploi de l'expression en question

remonte plus haut chez les auteurs juifs, et elle paraît avoir été empruntée

par eux aux Molécallemîn musulmans ; elle se trouve déjà dans le

commentaire de R. Saadia sur le livre de Job, chap. IV; au verset 7, où.

Saadia résume tout le discours d'Éliphaz, on lit ces mots : JQ HifcÔ

pi!P r\)bxn trisNn nVip nïh -pi jo bny« na« pan j« ïwrote

^»*r xb vayn jn rtfnpa impo^N iï^N^D^N xbï «b,

«... car il est inadmissible que tu sois plus juste que ton Seigneur; et

« c'est là ce qu'il dit : L'homme peut-il être plus juste que Dieu ? Non
,
pas

« même les anges qui approchent, comme il est dit : Il na pas confiance en

« ceux qui rapprochent. » Saadia traduit Viny (v. 18) par ÎTDIpD. —
Ce passage m'a été communiqué par M. B. Goldberg, qui a copié le

commentaire de Saadia sur le ms. de la bibliothèque Bodléienne.
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Page 62, lignes 4 et 5 : «Qu'elles conçoivent et perçoivent Dieu, et

qu'elles perçoivent aussi leurs principes. » Dans presque toutes les

éditions de la version d'Ibn-Tibbon, il manque ici les deux mots:

Dî^n ÎWI ; l'édition princeps porte , conformément au texte arabe :

Dïrrobnnn wn own "imam rw.
Page 65, ligne 10 : « Par la force qui de la sphère céleste découle

sur lui.» Le texte porte "Hpb&O, au pluriel; il faut donc traduire:

«Par les forces qui de la sphère céleste découlent sur lui. »

Page 75, avant-dernière ligne: «Et qui n'ont pas la conscience de

leur action. » La version d'Ibn-Tibbon a le pluriel DîTmblJJÔ » leurs

actions/ Al-'Harîzi a, conformément au texte arabe, DnbiyS, au singulier.

Page 87, ligne 2 : « La sphère des étoiles fixes. » Les éditions de la

vers. d'Ibn-Tibbon portent: DHOïyn D^^Dn "lNttf ; il faut effacer le

mot iNty ,
qui ne se trouve pas dans les mss. de cette version.

Page 96, ligne 1 : «Pour que la chose elle-même soit parfaite. » Ibn-

Tibbon et Ibn-Falaquéra (J/oré Jia-AIoré, p.92)ont: IQîy; D^tt^tP VOJ3»
de même Al-'Harîzi : lûtfj; D^lî^tP }*JJJ2. Ces traducteurs ont consi-

déré bû3^ comme un verbe transitif (jC$o) ; mais il me semble qu'il

vaut mieux le considérer comme un verbe de la I
re forme et prononcer

cMo. — Dans la version d'Ibn-Tibbon, il faudrait ajouter, après

Ninn mû^^n, le mot n, qu'ont Al-'Harîzi et Ibn-Falaquéra , et qui

correspond au mot rPS du texte arabe.

Page 99, ligne 13 : «Au moyen d'une force qui se répand de lui »,

c'est-à-dire de l'aimant. Ibn-Tibbon, en traduisant les mots arabes

njft iTOJn nipl, a écrit par distraction en confondant les genres,

1JDD ITSnn I"Û2 , au lieu de H2DD "lîfîrv POn ; cependant quelques

mss. ont H3DD. Al-'Harîzi a fait la même faute ; il traduit : pNH pï

ton can n^n pirro bnsn litron ab Dt^no n«ip:n n^Ni^n

Ibid., ligne 20 : « Celle-ci ne peut plus se fondre par elle », c'est-à-dire

par la chaleur du feu. Ibn-Tibbon a : nJOÛ "|nn tfb; il faut lire, selon

les mss., TOD, le pronom se rapportant à Dll"!-

Page 103, ligne 6 : «Tout vice rationnel ou moral.» Ibn-Tibbon a:

rVHDS IN "13*12 ]11Dn bï- H faut se rappeler que les traducteurs

hébreux emploient le mot -m dans le sens du mot arabe ($Ja3, raison.

Ibn-Falaquéra (l. c, p. 94) traduit: v^i 1K ^2W pion fe«

Page 122, ligne 8 : «Ses règles. » Les éditions de la version d'Ibn-

Tibboaont VinO"), ce qui n'est qu'une faute typographique pour iniDV

Page 12b, avant-dernière ligne : « Comme par exemple la question. »

t. n. 24
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Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon portent IJIÛNO, faute qui rend

tout ce passage inintelligible; il faut lire "iriDNED, comme ont les mss.

Page 128, ligne 17 : «Ce qu'on a cherché à prouver. » Les éditions

de la version d'Ibn-Tibbon ont généralement: mon T>by ntPJtf "WK3;
il faut lire WNn (avec bêth).

Page 137, ligne 7 : «Qui l'a créé. » La plupart des éditions hébraï-

ques portent mnn, ou ITWîî il faut lire : invn (c'est-à-dire : inin),

comme a l'édition princeps.

Page 140, ligne 4 : «Nous n'en avons pas conclu. » Les éditions de

1 a version d'Ibn-Tibbon portent : l^TIN N^li il faut lire: Ul^n,
comme ont les mss.

Page 146, ligne 10 : «Je veuille prendre à tâche. » Dans les éditions

de la version d'Ibn-Tibbon, le mot ty, après DlûyNtP, est une faute

d'impression pour ^y.

Page 149, ligne 3 : «Par ces mélanges divers, elle (la matière)

acquiert des dispositions diverses, etc.» Ibn-Tibbon a : DH2 YTV\

'"Dl D^TIûn lbN3; c'est par erreur, il me semble, qu' Ibn-Tibbon a

encore ici mis le pluriel (cf. p. 148, note 2). Je crois qu'il fallait traduire

tout ce passage ainsi: D^SbnnDH D^TDH lbN2 (i. e. ICTO) M W!
pio rrrp m Dnn nmsai nisbnno nrox tapb môbnno rïaan

ITnnN nmii bîpb- Le mot nillWI se trouve dans les mss.; la leçon

JïfïtëïT) i
qu'ont les éditions, a encore augmenté la confusion, de sorte que

ce passage est entièrement inintelligible dans la version d'Ibn-Tibbon. La

confusion est encore plus grande dans la version d'Al-'Harîzi, qui porte :

rosbnno (i. nwn) rmian D^nnon d^dooh nba dto ittrjn

min« nms tapb rrom
Page 150, notes 1 et 2. Cf. aussi le t. I, chap. LXXVI, p. 454.

Page 159, ligne 20: «D'autre cause déterminante.» Ibn-Tibbon a:

rnnVQ ï"DD, cause déterminée ou particulière; de même Al-'Harîzi :

rtoaiO nnD, et Ibn-Falaquéra (/. c, p. 102) nbJïDO î"DD. Ces traduc-

teurs ont prononcé dans le texte arabe (fol. 43 a, avant-dernière ligne)

le participe NSÊtfiO à la forme passive (La^i-x^) , tandis que le sens

exige la forme active (Uais^). D'ailleurs, si l'auteur avait voulu ex-

primer le sens donné par les traducteurs , il aurait plutôt employé le

* t C- /

participe passif de la I
re forme (\toyas"). Il faut donc, dans la version

d'Ibn-Tibbon, corriger miTPE en mjTJD, et c'est en effet ce qu'a fait

Abravanel dans son commentaire sur ce passage (Schamaï7n %adasch(m %

p. 9).

Page 161, ligne 22 : « Et les mouvements de leurs spbères diverses.»
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Ibn-Tibbon traduit : niÊ^nnon CH^J^ myiam , et les mouvements

divers de leurs sphères, ce qui en effet est plus conforme à l'expression qu'on

trouve plus loin , ligne 29 : « La variété des mouvements des sphères. »

La version d'Al-'Harîzi porte : D^Sbnnûn DïT^bj myïjm, et les mou-

vements de leurs sphères diverses. Les mots arabes Nï"DNbfîN nfcOirn

fiôbrOO^N sont ambigus et admettent les deux manières de traduire.

Le sens n'y est point intéressé; de toutes les manières, l'auteur veut

parler des divers mouvements qu'ont les différentes sphères, car une

seule et même sphère n'a qu'un seul mouvement.

Page 168, avant-dernière ligne : « Ou préférant. » Il faut ajouter dans

la version d'Ibn-Tibbon les mots irTD IX, qui manquent dans les édi-

tions, mais qui se trouvent dans les mss.

Page 172, ligne 7 : Produire les preuves qui me font donner la pré-

« férence , etc. » Littéralement : mentionner mes preuves et ma préférence

pour {cette thèse) que le monde a été créé, conformément cl notre opinion. Les

mots Nr&O ^y ont été omis dans notre traduction.

Page 175, ligne 11 : «Il nous faudrait nécessairement supposer dans

cette intelligence composée une cause également composée de deux

parties, dont l'une etc. » Littéralement : il nous faudrait nécessairement

,

pour ce composé, une cause composée, {de sorte) que d'une partie d'elle pût

résulter le corps de la sphère, et de son autre partie, le corps de l'astre.

Page 179, note 1. Le verbe v^ signifie parer un coup, protéger, défen-

dre. Les mots Nnsy Si^tf TT ont été paraphrasés par Ibn-Tibbon

,

selon le sens indiqué dans la lettre de Maïmonide : ora p^mnb H1TP

D'IDEE irfiD bï- Al-'Harîzi et Ibn-Falaquéra (More ha-Moré, p. 106)

traduisent plus simplement : D*iy3 pT]b Ï13ÊT.

Page 189, note 3. Sur ce que R. Lévi ben-Gerson entend par l'ex-

pression nilûnn nTÛtP, cf. le même ouvrage, liv.VI, Ire partie, à la fin

du chap. 17.

Page 190, ligne 13 : « En considérant ce que nous avons présenté ici

comme des choses obtenues par artifice, etc.» Plus littéralement : en

considérant ce que nous avons présenté ici comme il considérerait ce qui fait

partie des choses obtenues par artifice, etc. Dans la version d'Ibn-Tibbon,

il faut entendre le mot libî^Qn dans le sens de présenter qu'a ici le verbe

arabe N2^nE > et au lieu de ITpyn (ou WJJD) , il faut lire ïJVJja (avec

câph) ; Al-'Harîzi a : wy 103.

Page 194, ligne 18 : « Où il a été placé. » Le verbe arabe &». signifie

proprement déposer, faire descendre d'un lieu supérieur, et comme verbe

neutre, descendre. Ibn-Tibbon l'a pris dans ce dernier sens , et a traduit :

13 *1T ¥K.
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Page 204, ligne 16: «Doive nécessairement détruire cette chose.»

Ibn-Tibbon a considéré lOS"1 comme verbe neutre (*x**ju), et a traduit
:

rrDrQ ^inn N^OTl IDS^. Il est plus naturel de prononcer ici «x*Ju

comme verbe actif, et de le traduire en hébreu par TDÔV

Page 221, ligne 16 : « Et non pas sur notre combat. » Ibn-Tibbon a

133"in» notre épêe, confondant le mot arabe S^-5*- avec le mot hébreu

3in î Al-'Harîzi dit plus exactement : urenblû-

Page 222, ligne 19 : « Dans cet état altéré. » Les éditions delà version

d'Ibn-Tibbon ont: OTin *wn bit", au lieu de ^, il faut lire ty,
comme l'ont les mss.

Page 225, ligne 5 : « Qu'il a été mis, etc. » Les éditions de la version

d'Ibn-Tibbon ont ici : DC KITO» ce qui n'est qu'une faute d'impression,

pour Disons, leçon qu'ont les mss.

Page 232, ligne 14 : «Ni sphère qui tournât.» Ibn-Tibbon a:

*Tpft bïbïi expression ambiguë, qui peut aussi se traduire par sphère

environnante; il fallait dire : ^O b^-
Page 237, ligne 6 : «On les a énumérés (les éléments) selon leurs

positions naturelles, etc. » L'auteur veut dire que la position relative des

éléments les uns à l'égard des autres résulte clairement du verset 2

,

quoiqu'ils ne soient pas mentionnés ici dans Y ordre de leurs positions;

après avoir d'abord mentionné la terre, l'Écriture indique clairement,

comme le montre l'auteur, que l'eau se trouve au-dessous de l'air et

celui-ci au-dessous du feu.

Page 243, note 4, ligne 3 : « Sur elle. » Dans les éditions de la version

d'ïbn-Tibbon, DÏTbjJ est une faute typographique; les mss. ont n^y,
et de môme Al-'Harîzi.

Page 264, ligne 1 : «Tout animé qu'il était du désir de devenir pro-

phète.» Au lieu de désir, Ibn-Tibbon met espoir, fcoannb Fllpû rPïTI ;

de même Al-'Harîzi : joarw mpQ rpffi. Mais l'expression a**ju v*loi

signifie littéralement : cupidam effecit animant suant.

Page 275, ligne 8 : «Qu'il y aurait parmi eux un prophète.» Ibn-

Tibbon : Dnb fcP23 DWPi qu'il leur susciterait un prophète, ce qui cor-

respond à la leçon du ms. de Leyde, n° 18 : DITS f)j}2^ N S3J ]N- Al-

'Harîzi n'a pas rendu le verbe dont il s'agit; il traduit : DHD K'23 *3

Page 279, ligne 3 : « N'étaient connus que de quelques personnes. »

Le texte porte dn^N » nariN Km (J*£l) "OSRi quelques personne
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(seulement) en étaient informées. lbn-Tibbon traduit : D^TIT DÎ"Q TTjn

DIX \Dft , ce qui n'est pas bien clair, et doit être entendu dans ce sens :

on ne les annonçait qu'à quelques personnes. Al-'Harîzi s'exprime avec plus

de clarté : D"tN ^SO DnTPb DniN VTOT.

Page 284, ligne 3. Après les mots «sont renfermés tous les degrés

de la prophétie », il faut ajouter : « comme on l'exposera ».

Ibid., ligne 12 : «Aucun des hommes de bon sens»; littéralement:

aucun de ceux qui sont parfaits en sens naturel. Ibn-Tibbon paraphrase

ici le mot arabe IDÊ^N par DlfrO nynDlEH njnn. Al-'Harîzi traduit:

Djmi orwûa D^trn p.

Page 287, dernière ligne: «La génération du désert.» La version

d'Ibn-Tibbon ajoute les mots riDn^DH "TON, les gens de guerre, qui ne

se trouvent dans aucun de nos mss. arabes, ni dans la version d' Al-'Harîzi.

Page 291, note 2. La leçon que nous avons adoptée dans le texte est

évidemment préférable. Les mots D^ÛNi:^ NTJ?^N1 pûb^ ]"n5"IDb«

ne désignent qu'une seule et même classe d'hommes et signifient litté-

ralement : ceux qui régissent les États et posent les lois. 11 peut paraître

étrange que l'auteur place les législateurs à côté des devins et les compte

au nombre de ceux chez lesquels l'imagination domine sur la raison.

Mais on voit plus loin (chap. XL, p. 310-311) que l'auteur ne veut pas

parler ici des législations purement politiques et qui, comme il le dit

lui-même, sont l'œuvre de la réflexion; il n'a en vue que ceux des an-

ciens législateurs qui se croyaient inspirés, se prétendaient prophètes,

et présentaient leurs lois comme dictées par une divinité, ainsi que

le faisaient en général les anciens législateurs de l'Orient. L'auteur es-

saye (l. c.) de caractériser la différence qu'il y a entre ces lois purement

humaines et les lois véritablement divines proclamées par les prophètes

hébreux.

Ibid., dernière ligne : « Ils se complaisent donc beaucoup, etc. » lbn-

Tibbon : "ino in^£V), ils s'étonnent beaucoup; mais si le verbe arabe

l'QJjn avait ici le sens de s étonner, il serait suivi de NOD, et non pas

de Non. Ibn-Tibbon
,
qui a également HQ2 , a peut-être employé le

verbe IN^I dans le sens de se complaire que nous donnons ici au verbe

arabe. Quant au mot nOTEin, il y manque le préfixe d; les mss. ont

nOTDinD. Al-'Harîzi a mieux rendu ce passage : -|NE DÎTES IpTV)

Page 303, ligne 20 : «Si par exemple une complexion égale est ce

qu'il y a de plus égal possible, etc. » Littéralement: comme (p. ex.) la

complexion égale, qui serait ce quil y a déplus égal possible, etc. Les éditions
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de la version d'Ibn-Tibbon ont généralement ïTRPn 3ID3 ; il faut lire

mi^n 3TE3 (avec câpli), comme l'ont les mss. et l'édition princeps.

Page 312, ligne 7 : « Qui en dérive. » Littéralement : qui en est, c'est-à-

dire qui fait partie du sens du toucher. La version d'Ibn-Tibbon porte :

DHÛ bwfiTI D1ND plP Wï ; dans le texte arabe, le suffixe féminin

de NH3E se rapporte à jïDWlbNî le sens
,
de sorte qu'en hébreu il fau-

drait dire liDft , se rapportant à t^nn ; et l'on ne voit pas à quoi se rap-

porterait le pluriel DHD, qui se trouve aussi dans les mss. de la version

d'Ibn-Tibbon. Al-'Harîzi, qui a simplement blVfàn rpatû pB? by\ »

n'a pas rendu le mot NrUÛ-

Page 317, ligne 3 : «Au moyen de ce qu'on voit dans un songe. »

Ibn-Tibbon: nW DïbrQ; Al-'Harîzi a plus exactement: Dlbnn nfcOE^.

Page 319, ligne 13 : «Tantôt le prophète voit Dieu. » Le sens est :

il croit voir, ou il lui semble voir» Voy. p. 330, note 1.

Page 322, ligne 6 : «Au sujet de ces paroles (du livre) de Josué. »

Ibn-Tibbon traduit, d'après le sens : ytnîT n&riJ03i au sujet de la vision

de Josué.

Page 324, ligne 10 : «C'est que parfois (le prophète) voit, etc. » Le

mot parfois, que nous avons cru devoir ajouter ici, est pris dans la con-

jonction Tpfî, qui suit (mt!" "ipfi)i et qu'Ibn-Tibbon a rendue par un

simple •) copulatif (lîmfî*)).

Page 330, ligne 6 : «Parfois il croit voir Dieu qui lui parle dans une

vision prophétique. » Il faut traduire plus exactement : «Parfois il croit

voir, dans une vision prophétique, Dieu qui lui parle. »

Page 332, ligne 5 : « Dans un moment d'inspiration. » Littéralement:

dans Xétal de l'inspiration; les mots HNI^jn pJJD H 11
'

3 ^a version d'Ibn-

Tibbon ne rendent pas exactement le sens. Al-'Harîzi a nN13Jn ^112 ,

ce qui n'est pas plus exact.

Page 340, ligne 20 : «N'appellent nullement un songe celui dans

lequel la prophétie leur est arrivée. » Littéralement: n appellent cela en

aucune façon un songe, après que la prophétie leur est arrivée dans un songe.

Page 352, note 3. Dans un ms. de la version d'Ibn-Tibbon nous

trouvons : ty&n DNÊI jpt nNfî by pttb W b]ï IPITI. I es variantes

qu'offrent dans ce passage certains mss. de la version d'Ibn-Tibbon ne

paraissent avoir pour but que de justifier les deux transgressions; car,

d'après les décisions des talmudistes et de Maïmonide lui-même, les

deux passages du Lévitique (XIX, 27, et XXI, 5) ne font que se com-

pléter mutuellement, et le prêtre, comme le simple israélite, ne se rend

coupable que d'une seule transgression pour chaque coin de chevelure ou
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de barbe qu'il aurait coupé. La variante que nous venons de citer ne

lève point la difficulté; car on ne voit toujours pas pourquoi l'auteur

parle de la qualité de prêtre qu'avait Ézéchiel, puisque, d'après les tal-

mudistes, elle n'aurait rien ajouté à sa culpabilité, dût-on même en

faire un grand prêtre (b)~\l ?HD), comme dit, par erreur, la version

d'Ibn-Tïbbon. — Ayant eu l'occasion de parler de cette difficulté à

M. Klein, grand rabbin de Colmar, ce savant talmudiste m'a commu-

niqué la note suivante :

« Ce passage paraît être en contradiction formelle avec le principe

établi par Maïmonide dans le rV)!ÊOn "l£D, n° 170 :

Dirfcon nmp împ^ xb mpûpi intnœ mnmn lûaya pn moi

D3vm n**s ï£ppn xb ienï bbm bmari bD itnp naa piNb 'a ib»i

D^rrnb owaa Asaa d^ini œsab 8r«n ay?y p nmp îown nVi

mso 'an rrtw ^©wa tinsbo noo rpDa -iNnnn^ ioa laV Ttn

ni^D bna pn D^irnb vm nVi D^nab Dnnvo p^b vn i^ni

baotîn Nintr "^D rrppte '3 3"n ]no niryo ban jna nvi paya
ïe^ torwn -inuo nna mpbo baN p pyn pai pa Ninœ n^ûi

• nr pm îDipon -iNnnntr
De même, n° 171, il dit :

D^rnb D^nan it mnm nbfî^i tswn nmp rwybD UTnrn

on:o nnb no by nmpn w«i ijn? rfaw ^ b^ • '"Dï ntn pn
nnN Hipte'nmpi nmp te by npib bmeH i« pa n^n p npib

ir rose p D^irnb an d:sn inbr Nb D^pr nasi o^naa tes pi

D'ailleurs, ni dans le Talmud, ni dans les casuistes, ni dans les au-

tres ouvrages de Maïmonide, nous ne trouvons que pour ces transgres-

sions le jna s'expose à une flagellation de plus que le btfW» comme

il paraît résulter du passage qui nous occupe. Pour mettre Maïmonide

d'accord avec lui-même, nous croyons que ce passage peut s'expliquer

de la manière suivante :

Après avoir parlé des actes de folie et des puérilités que Dieu aurait

fait commettre au prophète, il dit: Ajoutons encore que Dieu, en lui

ordonnant de se raser les coins de la tête et de la barbe, lui aurait fait

commettre une désobéissance grave. D'abord, parce qu'il était Cohen

(prêtre) ; or, Maïmonide, dans le Yad 'hazakâ, traité de l'idolâtrie, ch. XII,

et dans le More, IIIe partie, chap. XXXVII, dit que le motif de la défense

de se raser les coins de la tête et de la barbe , c'est de ne pas imiter les

prêtres idolâtres; dès lors, commander une telle transgression à un

prêtre a plus de gravité que de la commander à un laïque. Puis, comme

il y a transgression pour .chaque coin de la tête et pour chaque coin de la

barbe, Dieu, en ordonnant au prophète de se raser la tête et la barbe,
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lui aurait l'ait commettre simultanément une double transgression pour

chaque coin de la tête et de la barbe. »

Cette note ne fait que me confirmer dans la pensée que Maïmonide

raisonne ici simplement sur le texte du Pentateuque , sans se préoccu-

per des décisions rabbiniques qu'il admet lui-même dans ses ouvrages

talmudiques. On trouvera un cas analogue, au ch. xlviii de la III e partie,

dans ce que l'auteur dit au sujet de l'enlèvement des nids d'oiseaux.

Seulement ce qui frappe ici le lecteur, c'est que le texte arabe lui-même

a les mots é
\s\ p^ *}& ^jy\ en hébreu, ce qui paraît indiquer une

citation talmudique.

Page 360, ligne 1 1 : « Sépare et distingue. » Ibn-Tibbon n'a pas rendu

lemot^nrDl; Al-'Harîzi traduit : DTOm *]bOM Dninn binm.

NOUVELLES ADDITIONS ET RECTIFICATIONS

POUR LE TOME I.

Page 3, note 1. Dans la II
e partie du Guide (texte ar., fol. 11 6, 1. 5

et 16), l'auteur désigne également cette introduction par le motjjs^.

Page 4-6, note 1. Cf. II e partie, chap. XIX (p. 155).

Page 86, note 2. Les mots JfcOD^N "jbi *fî °nt été rendus dans la

version d'Ibn-Tibbon par Ninn D1D02 ; dans les mss. de cette version et

dansYéd\lionprinceps,on\\t: NTnrt Dlpûn "in^DiponiOiynm^nn.

Page 106, dernière ligne : « Et le mouvement circulaire de la sphère

céleste. » Ibn-Tibbon et Al-'Harîzi traduisent : ^y ^^H rVPïTI, et que

la sphère céleste soit circulaire. C'est évidemment un contre-sens ; car

l'auteur n'a pu vouloir dire qu'il y a des gens, fussent-ils les plus igno-

rants, qui contestent la forme circulaire de la sphère céleste. Le participe

arabe ^jjsjûw^* signifie ici se mouvant en cercle; si l'auteur avait voulu

exprimer le sens de b^JJ» rond, circulait e, il aurait dit ^>î:>.

Page 117, lignes 5 et 6 : « Soit par la démonstration lorsque celle-ci

est possible, soit par des argumentations solides quand ce moyen est

praticable. » Par ,jU&o (nfîlJD), on entend la démonstration rigoureuse,

tandis que iLÏ" (njyD) désigne Yargumentation dialectique. Cf. p. 39,

note 1.

Page 128, note 4. La leçon N£rN est peut-être la meilleure; selon

la pensée de l'auteur, les mots irn
1

? Î"DJ doivent peut-être se traduire

par qui sait parler à mots couverts.
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Page 139, ligne 9. Au lieu de D^£3 D^S, lisez q^s ^ q^£.

Page 158, ligne 22 : « Ni ne se trouve dans un corps. » Les éditions

de la version d'Ibn-Tibbon portent DtP:û flD Nbl; le mot ro est de

trop et ne se trouve pas dans les inss. de cette version. Celle d'Al-'Harîzi

porte rji^D N^l-

Page 179, note 2, ligne 6 : « Leur intelligence et la suprême intelligence

séparée. » Plus exactement : leur intellect et l'intelligence séparée. Voy.

IIe partie, chap. X (p. 88, et ibid., note 1).

Page 186, tin de la note. 11 ne serait pas impossible que les termes

de monades et de substantiel simplex eussent été empruntés par Leibnilz

aux Motécallemîn arabes, qu'il connaissait par la lecture du Guide de

Maïmonide. Le savant éditeur des œuvres de Leibnitz, M. le comte

Foucher de Careil, a découvert dans la Bibliothèque de Hanovre, entre

autres pièces inédites, un cahier renfermant des extraits du Guide faits

par Leibnitz, d'après la version latine de Buxtorf, et accompagnés d'un

petit nombre d'observations. Je dois à l'extrême obligeance de M. Fou-

cher de Careil une copie de ce cahier, qui porte en tête les lignes sui-

vantes, très-remarquables par le jugement que l'illustre philosophe y

porte sur Maïmonide :

« Egregium video esse librum rabbi Mosis Maimonidis qui inscribitur

« Doctor perplexorum , et magis philosophicum quam putaram, dignum

« adeo lectione attenta. Fuit in philosophia, mathematicis , medicaarte,

<( denique sacrae Scripturae intelligentia insignis. Legi versionem a

(( Buxtorfio editam, Basilese, 1629; in-4°. »

A la fin des extraits de la I
re partie du Guide, Leibnitz ajoute cette

note : « Praeclare distinguit Maimonides inter intellectionem et imagi-

« nationem, docetque non hanc, sed illam, de possibilitate judicare. »

Page 195, ligne 1 : « Par une de ses capacités spéculatives ou mo-

rales. » Les éditions de la version d'Ibn-Tibbon portent "py^Oft y2D2
nHDn IN D^JVJjn; les mss. de celte version ont plus exactement:

lTJpQ ("flpS; ma is on y lit également le mot rmon, qu'il faut proba-

blement changer en D^rfilDn.

Page 220, ligne 21 : «Les orages destructeurs)); mieux les feux du

ciel destructeurs , ou les foudres destructrices. Voy. le t. Il, p. 331, note 3.

Page 221, lignes 10-13 : «C'est ainsi que toutes les actions (attri-

buées à Dieu) sont des actions semblables à celles qui chez les hommes

émanent de passions et de dispositions de l'âme ; mais, de la part de Dieu,

elles n'émanent nullement etc. » 11 faut peut-être (comme me l'a fait

observer M. Wogue) un peu modifier cette phrase et traduire ainsi :

« C'est ainsi que toutes les actions (attribuées à Dieu) , — quand ce sont

des actions semblables à celles qui chez les hommes émanent de passions
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et de dispositions de l'âme, — n'émanent nullement, chez Dieu, de

quelque chose d'accessoire à son essence. » Cependant cette dernière

traduction n'est admissible qu'à la condition qu'on lise dans le texte ar.

(fol. 65 b, ligne 19) in, au lieu de TV); en effet, les deux versions hé-

braïques ont on sans le •) copulatif.

Page 269, note 2. C'est pour avoir reconnu dans le nom tétragramme

le sens d'être que les rabbins du moyen âge l'ont appelé TTinn DlP, le

nom de l'être ou de Vexistence. Cependant cette opinion est rejetée par

une des autorités les plus imposantes de nos jours ; voy. S.-D. Luzzatlo,

Il profeta Isaia volgarix-zato e commentait), ad uso degl' Israeliti, p. 28,

note.

Page 273, lignes 16 et 18 : « Une fois par semaine. » Au lieu de par

semaine, il faut traduire : par heptade ou par sept ans; car le mot yûîy
signifie ici, comme dans plusieurs autres passages du Talmud, une se-

maine d'années, ou un espace de sept ans. Maïmonide, dans son Mischné

Torâ (traité de la Prière, chap. XIV, § 10), remplace le mot jfllttr de

notre passage par D^ y^ïîf.

Page 306, note, ligne 20 : « Les uns invoquant l'autorité d'Alexandre

d'Aphrodise, etc.» Toute la théorie des Arabes a été empruntée en

substance à Alexandre, qui a introduit, à ce qu'il paraît, le terme d'in-

tellect hylique (voûç ûmôç), et qui désigne cet intellect comme une cer-

taine disposition ou aptitude à recevoir les formes : èirerqSEiôr»? zt-

v.pu. p.ôvov èfjzh b vïi.v.oç vovç, icpbç zïsj tmv îîorTiy -jtto^o^^v. Voy. Alexan-

dri Aphrodisiensis libri duo de anima et de fato unus (à la suite des Œuvres
de Thémistius) , Venise 1534, in-fol., lib. I, fol. 138 b; cf. lib. II,

fol. 143 b.

Page 363, ligne 15 : « Une certaine faculté. » Ici et dans ce qui suit

,

nous préférons substituer au mot faculté le mot force. V. le t. II, p. 89,

et ibid., note 1.

Page 369, ligne 5 : * Les violents orages »; mieux: les feux du ciel ou

les foudres. Voy. le t. II, p. 331, note 3.



NOTE

StJR LE TITRE DE CET OUVRAGE CD.

La traduction du titre arabe (^kjLs^I Ijzï) présente quelques

difficultés; il signifie : Indication, ou Guide pour ceux qui sont dans la per-

plexité, dans le trouble ou dans V indécis ion , et l'auteur nous explique lui-

même dans Tintroduction pourquoi il a choisi ce titre (voy. page S). On

voit qu'il serait difficile d'en donner une traduction qui remplît à la fois

la condition de parfaite exactitude et celle de la clarté et de la concision

qu'exige un titre. La traduction qui se rapprocherait le plus du sens lit-

téral serait celle de Guide des perplexes, ou Guide des indécis; mais elle au-

rait l'inconvénient de paraître prétentieuse et de ne pas présenter au pre-

mier coup d'œil une idée bien nette. La traduction hébraïque est inti-

tulée More Neboukhîm (D\Mj HTlE), et ce titre, parfaitement conforme

au titre arabe, présente les mêmes difficultés. Le mot biblique D0122

(Exode XIV, 3) a été traduit, tantôt par embarrassés ou resserrés, tantôt

par égarés (Sept. <k1c.vûvt0.l, vulg. coarctatC). Grâce a ce double sens , le

titre de notre ouvrage a été traduit de différentes manières. Buxtorf l'a

rendu par Doctor perplexorum , ce qui, pour le premier mot, n'est pas

exact; PHID signifie ici Ductor ou lndicator. L'ancienne version latine,

publiée à Paris en 1520, a pour titre : Dux seu Director dubilantium aut

perplexorum. Raymond Martin , dans le Pugio fidei, cite l'ouvrage de Maï-

monide sous le titre de Director neutrorum; Paul de Burgos, dans le Scru-

tinium scripturarum , donne le titre de Directio perplexorum (qui est le

plus exact), et Alphonse de Spina, dans le Fortalitium fidei, appelle

notre ouvrage Demonstrator errantium (Cf. Wolf, Biblioth. hebrœa, t. III,

pag. 779). Enfin, Ladvocat, dans son Dictionnaire historique , a l'article

Maïmonide , traduit : Zg Docteur de ceux qui chancellent.

Ces traductions variées , auxquelles nous pourrions en ajouter d'au-

tres encore
,
prouvent la difficulté qu'il y a a reproduire le titre original

d'une manière a la fois concise et entièrement exacte. Le titre que j'ai

adopté est depuis long-temps consacré et généralement usité chez les

juifs d'Europe, notamment en Allemagne, et je n'aurais guère pu m'en

écarter sans m'exposer à être taxé de pédantisme. La traduction alle-

mande de la 3 e partie, par M. Scheyer, porte le titre de Zurechtweisung

der Verirrten; et en France aussi, le titre de Guide des égarés a été adopté

(l) Celte note formant, dans le t. I , un carton qui n'a pas été intercalé dans tous les

exemplaires, on a cru devoir la reproduire ici.
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déjà dans plusieurs écrits, et notamment dans l'excellent article que

M. Franck a consacré a Maïmonide (voy. Dictionnaire des sciences philo-

sophiques, t. IV, p. 31). Ce titre a d'ailleurs l'avantage de la conci-

sion et celui de présenter au lecteur une idée précise et des mots qui s'as-

socient ensemble d'une manière naturelle. Il s'agit seulement d'avertir

que, par égarés, il faut ici entendre ceux qui ne savent trouver la

vraie voie dans l'interprétation de l'Écriture Sainte, hésitant entre le

sens littéral, qui blesse quelquefois la raison, et le sens allégorique, que

la foi religieuse paraît réprouver. Ceux-là , l'auteur a pour but de leur

indiquer la voie et de les tirer de leur perplexité.

Au reste , le mot égarés ne s'écarte pas trop de celui qui est employé

dans l'original-, carie verbejLa. signifie aussi quelquefois errer, s'égarer,

et l'on appelle, par exemple, les planètes, ij^sr^\ «^oljxM, c'est-a-

dire , astres errants (comme v'kot.vnreç , de -/avût/ca). Aussi d'Herbelot

(Bihlioth. orient., pag. 538) n'a-t-il pas hésité à traduire le titre arabe

de l'ouvrage de Maïmonide par la Guide des dévoyés , ce qui est conforme

à notre titre de Guide des égarés.



FAUTES A CORRIGER.

DANS LA TRADUCTION.

Page 25,

1

igné dern .: mette, lisez met
— 71 — 12 qui est véritablement qui est (véritablement)

- 80 — 12 la sphère — celui de la sphère

— 91 — 4 vents — vents du ciel

— 93 — 1 qu'il a — qu'il ait

— 105 — dern . Gailien — Galien

— 144 — 3 du monde — du ciel

— 177 — 11 nécessairement — successivement

— 197 — 17 est périssable est né et périssable

— 233 __ 8 ces (deux . docteurs) — ces deux (docteurs)

— 238 — 3 (v.5) — {v.2)

— 258 — 27 deux choses — les deux choses

— 267 — 13 s'approcha — s'approchera

— 267 — 14 s'approchèrent — s'approcheront

— 285 — 4 leurs causes ses causes

— 285 — 13 effacez pour nous

— 305 — 6 faciles lisez en réalité faciles

— 313 — 3 après indignité, ajoutez en Israël et consommé l'adultère

— 316 — 4 lui cria lisez cria à Abraham
— 328 —

-

5 la guidé et Ta dirigé — la guidait et la dirigeait

DANS LES NOTES.

Page 8, note 2, ] igné 4 : être un seul instant, lisez un seul instant n'être

— 12 — 2 — dern. détermine — déterminent

— 16 — 3 - 2 un commencement — au commencement
— 18 — 3 — 4 en lui-même — en soi-même

— 39 — 3 — 2 en lui-même — en soi même.
— 57 — 1 — 2 est oblique — soit oblique

— 123 — 4 — 4 de même que — de même
— 124 — 4 — 7 contradicens. Et — contradicens, et

— 176 — 3 - 1 conservent — conserve

— 177 — 2 — 5 -ina bib — nnN bib
— 217 — 1 — 2 II e forme — IV e forme

— 227 — 4 — 1 riD^n — nEsnn
— 236 — 2 — 3 ION — nna
— 250 — 1 — 1 tête et — tête, et

— 288 — 4 — 6 ptn —
J£l— 331 — 3 — 9 Gœtting — Gcettingue

Au tome I, page 14, ligne 15 : ce très-profond, lisez c'est très-profond;

p. 239, notes, 1. 25 : £ÔJî , lis. J^î ; p. 335, n. 2, 1. 11 : elles s'y pre-

naient, lis. elle s'y prenait; p. 446, n. 2, 1. 2 : contés, lis. comptés; p. 456,

n. 2, 1. 1: {existes), lis. (exister); p. 462, 1. 3 d'en-bas : mentionnait, lis.

mentionné.




